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NOTE BY THE SECRETARIAT

Under Article 102 of the Charter of the United Nations every treaty and every international agree-
ment entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall,
as soon as possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a
treaty or international agreement subject to registration which has not been registered may invoke that
treaty or agreement before any organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I),
established regulations to give effect to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859,
p.|VIII).

The terms “treaty” and “international agreement” have not been defined either in the Charter or in
the regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the
Member State submitting an instrument for registration that so far as that party is concerned the instru-
ment is a treaty or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an
instrument submitted by a Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the
nature of the instrument, the status of a party or any similar question. It is the understanding of the
Secretariat that its action does not confer on the instrument the status of a treaty or an international
agreement if it does not already have that status and does not confer on a party a status which it would
not otherwise have.

*
* *

Unless otherwise indicated, the translations of the original texts of treaties, etc., published in this
Series have been made by the Secretariat of the United Nations.

NOTE DU SECRÉTARIAT

Aux termes de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international
conclu par un Membre des Nations Unies après l’entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible,
enregistré au Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui
aurait dû être enregistré mais ne l’a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe des
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l’Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en
application l’Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX).

Le terme «|traité|» et l’expression «|accord international|» n’ont été définis ni dans la Charte ni dans
le règlement, et le Secrétariat a pris comme principe de s’en tenir à la position adoptée à cet égard par
l’Etat Membre qui a présenté l’instrument à l’enregistrement, à savoir que pour autant qu’il s’agit de cet
Etat comme partie contractante l’instrument constitue un traité ou un accord international au sens de
l’Article 102. Il s’ensuit que l’enregistrement d’un instrument présenté par un Etat Membre n’implique,
de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l’instrument, le statut d’une partie ou toute
autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que les actes qu’il pourrait être amené à accomplir
ne confèrent pas à un instrument la qualité de «|traité|» ou d’«|accord international|» si cet instrument
n’a pas déjà cette qualité, et qu’ils ne confèrent pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne
posséderait pas.

*
* *

Sauf indication contraire, les traductions des textes originaux des traités, etc., publiés dans ce Re-
cueil ont été établies par le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies.
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No.|34026

KENYA, UGANDA
and UNITED REPUBLIC OF TANZANIA

Treaty for East African cooperation (with annexes). Signed at
Kampala on 6 June 1967

Authentic text: English.

Registered by East African Development Bank on 1 September 1997.

KENYA, OUGANDA
et RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Traité de coopération de l’Afrique de l’est (avec annexes).
Signé à Kampala le 6 juin 1967

Texte authentique|: anglais.

Enregistré par la Banque de développement de l’Afrique de l’est le 1er|sep-
tembre 1997.
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For the Government
of the United Republic of Tanzania:

Julius K. Nyerere

President

For the Government
of the Sovereign State of Uganda:

A. Milton Obote

President

For the Government
of the Republic of Kenya:

Jomo Kenyatta

President
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[Traduction|—|Translation]

TRAITÉ1 RELATIF À LA COOPÉRATION DE L’AFRIQUE DE L’EST

Considérant que la République-Unie de Tanzanie, l’Etat souverain d’Ouganda
et la République du Kenya ont établi des liens étroits depuis de nombreuses années,
notamment sur le plan commercial et industriel|:

Considérant les mesures prévues par les Ordonnances de 1947 à 1961 du Con-
seil du Haut Commissariat de l’Afrique orientale relativement au contrôle et à
l’administration des affaires et des services de commun intérêt pour les pays men-
tionnés, et que c’est à cette fin qu’ont été instaurés le Haut Commissariat de l’Afri-
que orientale et l’Assemblée législative centrale de l’Afrique orientale|:

Considérant les mesures prévues par les Accords de 1961 à 1966 de l’Organisa-
tion des services communs de l’Afrique orientale (à la suite de la révocation des
Ordonnances de 1947 à 1961 du Conseil du Haut Commissariat de l’Afrique orien-
tale) concernant la création de l’Organisation des Services communs de l’Afrique
orientale, avec l’Autorité des Services communs de l’Afrique de l’Est comme prin-
cipale autorité exécutive et l’Assemblée législative centrale comme organe légis-
latif|:

Considérant que l’Organisation des services communs de l’Afrique orientale a,
depuis sa création, réalisé au nom des pays mentionnés des services communs en
accord avec les désirs des pays mentionnés et avec sa loi constitutive|:

Considérant que les pays mentionnés, conscients d’avoir atteint des stades dif-
férents de développement industriel, et déterminés à réduire les déséquilibres indus-
triels existants, sont résolus à renforcer et à encourager l’accélération et le soutien
du développement industriel pour la totalité des pays mentionnés|:

Considérant que les pays mentionnés, en vue de la consolidation de l’unité de
l’Afrique de l’Est, sont déterminés à abolir certaines restrictions quantitatives qui
affectent actuellement le commerce entre eux, et sont désireux de poursuivre une
politique visant à favoriser autant que possible le développement du libre commerce
international|:

Considérant que les pays mentionnés, eu égard à leurs intérêts et à leur désir
d’une plus grande cohésion africaine, sont résolus à coopérer entre eux et avec
d’autres pays d’Afrique dans les domaines économique, politique et culturel|:

Considérant que les pays mentionnés sont déterminés à agir de concert pour la
création d’un Marché commun sans restrictions à long terme dans les échanges
entre ces pays|:

Le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie, le Gouvernement de
l’Etat souverain d’Ouganda et le Gouvernement de la République du Kenya, déter-
minés à consolider leurs liens industriels et commerciaux, ainsi que leurs services
communs par la création d’une Communauté de l’Afrique de l’Est et d’un Marché
commun dont ils font partie intégrante, conviennent des dispositions qui suivent|:
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partie i. Les principes

Chapitre I. La Communauté de l’Afrique de l’Est

Article premier. Création et composition de la Communauté

1. Par le présent Traité les Parties contractantes établissent entre Elles une
Communauté de l’Afrique de l’Est et, en tant que partie intégrante de ladite Com-
munauté, un Marché commun de l’Afrique de l’Est.

2. La Communauté de l’Afrique de l’Est est dans le présent Traité dénommée
«|la Communauté|», et le Marché commun de l’Afrique de l’Est est dénommé «|le
Marché commun|».

3. Sont membres de la Communauté et dénommés ci-après «|Etats membres|»
la République-Unie de Tanzanie, l’Etat souverain d’Ouganda et la République du
Kenya.

Article 2. Objectifs de la Communauté

1. L’objectif de la Communauté est de consolider et de réglementer les rela-
tions, notamment industrielles et commerciales, existant entre les Etats membres,
afin de favoriser l’accélération, l’harmonisation et l’équilibre de leur développe-
ment, ainsi que l’expansion soutenue d’activités économiques dont les bénéfices
seront partagés de manière équitable.

2. Aux fins mentionnées au paragraphe 1 du présent article et selon les dispo-
sitions particulières du présent Traité, la Communauté s’efforcera d’assurer|:

a) La création et le maintien, soumis à certaines exceptions, d’un tarif commun
de droit de douane et d’un tarif commun de droit de consommation;

b) L’abolition générale de restrictions commerciales entre les Etats membres;

c) L’inauguration, dans le long terme, d’une politique agricole commune;

d) L’instauration d’une Banque de développement de l’Afrique de l’Est con-
formément à la Charte qui fait l’objet de l’annexe VI du présent Traité;

e) Le maintien de la liberté de paiements sur comptes courants entre Etats
membres, et la liberté de paiements sur comptes de capital nécessaires à la réalisa-
tion des objectifs de la Communauté;

f"")  L’harmonisation, nécessaire au bon fonctionnement du Marché commun,
des politiques monétaires des Etats membres, et des consultations en cas de désé-
quilibre dans les balances de paiement des Etats membres;

g) Le bon fonctionnement des services communs aux Etats membres;

h) La coordination de la planification économique;

i") La coordination de la politique des transports;

j"")  Le rapprochement des lois commerciales des Etats membres;

k) Toutes autres activités, visant à atteindre les objectifs communautaires, que
les Etats membres peuvent décider périodiquement d’entreprendre en commun.
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Article 3. Institutions de la Communauté

1. Les institutions de la Communauté (instaurées et réglementées par les Par-
ties III et IV du présent Traité) sont|:

La Conférence de l’Afrique de l’Est

L’Assemblée législative de l’Afrique de l’Est

Les Ministres de l’Afrique de l’Est

Le Conseil du Marché commun

Le Tribunal du Marché commun

Le Conseil des communications

Le Conseil des finances

Le Conseil de consultation et de planification économiques

Le Conseil de la recherche et des affaires sociales,

et autres sociétés, organes, départements et services qui sont instaurés ou prévus par
le présent Traité.

2. Les institutions de la Communauté exercent fonctionnent et agissent dans
les limites des pouvoirs qui leur sont conférés par le présent Traité ou par toute autre
loi.

3. Les institutions de la Communauté sont assistées dans l’exercice de leurs
fonctions par un secrétariat central au service de la Communauté.

4. Les personnes employées au service de la Communauté, des Sociétés ou
de|la Banque, ainsi que les administrateurs et les administrateurs suppléants de la
Banque|:

a) Jouissent de l’immunité de juridiction pour les actes qu’ils accomplissent en
leur qualité officielle;

b) Jouissent des immunités relatives aux dispositions limitant l’immigration
ou|aux formalités d’enregistrement des étrangers et, lorsqu’ils ne sont pas ressor-
tissants d’un Etat membre donné, des facilités en matière de réglementation des
changes, pouvant être déterminées par la Conférence.

5. Les experts ou les consultants qui rendent des services à la Communauté,
aux Sociétés ou à la Banque bénéficient dans les Etats membres de toutes les immu-
nités et de tous les privilèges pouvant être déterminés par la Conférence.

Article 4. Engagement général d’application

Les Etats membres ne ménageront aucun effort pour planifier et orienter leurs
politiques en vue de réunir les conditions favorables au développement du Marché
commun et à la réalisation des objectifs de la Communauté et coordonnent, à travers
les institutions de la Communauté, leurs politiques économiques de manière à réa-
liser ces objectifs. Ils s’abstiennent également de prendre toute mesure susceptible
de les compromettre.
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partie ii. Le Marché commun de l’Afrique de l’Est

Chapitre II. Commerce extérieur

Article 5. Tarifs douaniers communs

1. Les Etats membres, reconnaissant qu’un tarif commun de droit de douane
est un besoin primordial pour le Marché commun et en accord avec les paragra-
phes|2 et|3 du présent article, conviennent d’instaurer et de maintenir un tarif com-
mun de droit de douane concernant toutes les marchandises importées dans les
Etats membres en provenance de pays tiers.

2. Un Etat membre peut, avec l’accord des Ministres des Etats membres char-
gés des finances publiques, s’écarter du tarif commun de droit de douane en cas
d’importation d’une marchandise particulière dans ledit Etat.

3. Les Etats membres conviennent de procéder le plus tôt possible à des con-
sultations au sein du Conseil du Marché commun en vue d’abolir de manière géné-
rale les différences existant entre les tarifs douaniers.

Article 6. Exonération des droits de douane

1. Les Etats membres conviennent de ne pas procéder à l’exonération, à la
remise ou à tout autre allègement des droits de douane pour toutes les marchandises
provenant d’un pays tiers et importées par le Gouvernement d’un Etat membre si|:

a) Lesdites marchandises sont importées dans le but d’être revendues ou dans
un but autre que la consommation ou l’utilisation par le Gouvernement d’un Etat
membre;

b) Dans le cas de marchandises fournies en guise d’aide, par un gouvernement
ou un organisme, soit gratuitement soit dans des termes moins stricts que ceux qui
s’appliquent aux transactions commerciales courantes, elles sont transférées, ou
sont destinées à la revente ou à la consommation, dans un pays autre que l’Etat
membre destinataire desdites marchandises.

2. Les Etats membres conviennent du fait que la Communauté et les Sociétés
sont autorisés à importer, en les exemptant des droits de douane, les marchandises
nécessaires à leurs activités, à l’exception des marchandises destinées à la vente, ou
effectivement vendues, au public.

Article 7. Accords de commerce extérieur

Aucun Etat membre n’est autorisé à conclure avec un pays tiers des accords qui
impliquent des concessions accordées à cet Etat membre, qui sont inaccessibles aux
autres Etats membres.

Article 8. Ecart commercial résultant d’un accord de troc

1. Si un accord de troc concernant un type particulier de marchandises manu-
facturées, conclu entre un Etat membre ou un organe ou une personne de cet Etat,
et un pays tiers, ou un organe ou une personne de ce pays tiers, donne lieu, en ce qui
concerne ce type de marchandises manufacturées, à un écart d’échange significatif
entre des marchandises qui proviennent d’un autre Etat membre, où elles sont fabri-
quées, et des marchandises importées suite à cet accord, alors l’Etat membre où ces
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marchandises sont ainsi importées doivent prendre des mesures efficaces pour com-
penser ledit écart.

2. Au paragraphe 1 du présent article, «|accord de troc|» signifie tout accord
ou arrangement par lequel des marchandises manufacturées sont importées dans un
Etat membre, alors que ces marchandises sont susceptibles de faire l’objet d’un
paiement, en tout ou en partie, dans l’échange direct de marchandises.

3. De manière à pouvoir déterminer, aux fins du présent article, si une ano-
malie a eu lieu dans l’échange d’un type particulier de marchandises manufacturées,
les statistiques commerciales pertinentes et autres documents concernant lesdites
marchandises, établis par le Département est-africain des droits de douane et de
consommation, portant sur les six mois qui précèdent immédiatement la plainte
faisant état de l’anomalie, ainsi que la moyenne des deux périodes comparables de
six mois dans les vingt-quatre mois ayant précédé la première importation desdites
marchandises aux termes de l’accord de troc, devront être examinés.

Chapitre III. Commerce à l’intérieur de l’Afrique de l’Est

Article 9. Marchandises étrangères|—|principes généraux

1. Les Etats membres conviennent que lorsque des droits de douane ont été
imposés et perçus sur des marchandises importées d’un pays tiers par un Etat mem-
bre (ci-après dénommé «|l’Etat importateur|»), ces marchandises ne seront pas sou-
mises à un droit de douane supplémentaire si elles sont transférées dans un autre
Etat membre (ci-après dénommé «|l’Etat destinataire|»)|:

Sous réserve que dans le cas où le taux du droit de douane applicable à ces
marchandises dans l’Etat destinataire dépasse celui imposé et perçu par l’Etat im-
portateur, le dépassement de droit de douane peut être imposé et perçu.

2. Chaque Etat membre accorde la liberté totale de transit sur son territoire
aux marchandises en provenance ou à destination d’un pays tiers acheminées indi-
rectement par ledit territoire, en provenance ou à destination autre d’un Etat mem-
bre; ce transit n’est aucunement soumis à des discriminations, restrictions quantita-
tives, droits ou autres taxes de transit.

3. Nonobstant le paragraphe 2 du présent article|:
a) Les marchandises en transit sont soumises aux règlements douaniers;
b) Les marchandises en transit sont soumises aux charges habituellement per-

çues pour le transport et les services pouvant être rendus, à condition que ces taxes
ne soient pas discriminatoires.

4. Les Etats membres conviennent que chaque Etat membre a le droit d’inter-
dire ou de limiter l’importation à partir d’un pays tiers, de marchandises correspon-
dant à des caractéristiques particulières ou dérivant d’une source particulière.

5. Lorsque des marchandises sont importées dans un Etat membre en prove-
nance d’un pays tiers, tout autre Etat membre est libre de limiter le transfert sur son
territoire de ces marchandises soit par un régime de licence, soit par le contrôle des
importateurs ou par tout autre moyen|:

Sous réserve que, dans l’application d’une quelconque restriction aux termes
du présent paragraphe, la possibilité d’effectuer cette restriction lorsque des mar-
chandises ont été remballées, mélangées ou traitées d’une autre façon doit être con-
sidérée.
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6. Les dispositions des paragraphes 4 et 5 du présent article s’appliquent aux
marchandises qui, conformément aux dispositions de l’article 11 du présent Traité,
ne sont pas considérées comme originaires d’un Etat membre.

Article 10. Droit de douane perçu et devant être reversé

à l’Etat consommateur

1. Lorsque des marchandises, qui sont importées d’un pays tiers par un Etat
membre et sur lesquelles est imposé et perçu un droit de douane dans cet Etat
(dénommé dans le présent paragraphe «|l’Etat percepteur|»), sont transférées à un
autre Etat membre (dénommé dans le présent paragraphe «|l’Etat consommateur|»),
les dispositions suivantes sont appliquées|:

a) Si le droit perçu dans l’Etat percepteur est un droit spécifique ou si les
marchandises sont transférées dans l’Etat consommateur dans leur emballage d’ori-
gine, l’Etat percepteur paie la totalité du droit perçu à l’Etat consommateur;

b) Si le droit perçu dans l’Etat percepteur est un droit ad valorem et les mar-
chandises sont transférées dans l’Etat consommateur dans des emballages autres
que ceux d’origine, l’Etat percepteur doit payer à l’Etat consommateur une somme
égale à 70 pour cent du droit qui aurait dû être payé si la valeur des marchandises
imposables avait été le prix ordinaire à la consommation; et à ces fins, l’expression
«|prix ordinaire à la consommation|» désigne le prix auquel les marchandises sont
susceptibles d’être vendues au moment et au lieu de leur transfert dans l’Etat con-
sommateur|:

Sous réserve que la Conférence peut périodiquement modifier par ordonnance
le montant devant être payé par l’Etat percepteur à l’Etat consommateur aux termes
du présent alinéa, ainsi que la méthode de calcul utilisée pour établir ledit montant;

c) Si le droit perçu est un droit ad valorem et les marchandises sont transférées
dans un emballage autre que celui d’origine, et qu’un écart par rapport au tarif
correspondant a eu lieu dans l’Etat percepteur pendant un certain temps, le droit
sera considéré comme ayant été perçu en accord avec le tarif de droit de douane en
vigueur six semaines avant le transfert des marchandises, afin de calculer le montant
devant être payé aux termes de l’alinéa b du présent paragraphe.

2. Lorsque des marchandises, ayant été importées d’un pays tiers par un Etat
membre (dénommé dans le présent paragraphe «|l’Etat importateur|») sont passi-
bles de droits de douane dans ledit Etat, mais que ledit droit a déjà été payé soit en
partie soit dans sa totalité, et que ces marchandises sont ensuite transférées dans un
autre Etat membre (dénommé dans le présent paragraphe «|l’Etat consommateur|»),
l’Etat importateur doit, nonobstant ledit paiement, payer à l’Etat consommateur le
montant qui aurait été payé à ce dernier, conformément au paragraphe 1 du présent
article, si le droit avait été perçu; mais uniquement dans la mesure où ce droit aurait
été imposable et percevable si les marchandises avaient été importées directement
par l’Etat consommateur.

Article 11. Absence de tarif interne pour les marchandises

de l’Afrique de l’Est

1. A l’exception des dispositions du paragraphe 2 du présent article, aucun
Etat membre ne doit imposer une taxe sous la forme d’un droit de douane ou d’un
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droit d’importation, sur des marchandises qui sont transférées à cet Etat membre
par un autre Etat membre et sont originaires des Etats membres.

2. Le paragraphe 1 du présent article est soumis aux droits et aux pouvoirs des
Etats membres d’imposer des impôts sur le transfert, sous réserve des conditions du
présent Traité.

3. Aux fins du présent Traité, les marchandises sont considérées comme pro-
venant des Etats membres si|:

a) Elles ont été entièrement produites dans les Etats membres;

b) Elles ont été produites dans les Etats membres et que la valeur des maté-
riaux importés d’un pays tiers ou dont l’origine est incertaine ayant été utilisés à
n’importe quel stade de la production des marchandises, ne dépasse pas 70 pour cent
de la valeur des marchandises aux prix départ-usine.

4. Les Règlements concernant l’administration et l’application du présent
article font l’objet de l’annexe I du présent Traité.

5. Le Conseil du Marché commun examine périodiquement les amendements
à apporter aux règles visées dans l’annexe I du présent Traité pour les rendre plus
simples et plus libérales, et pour en assurer l’application satisfaisante et équitable, et
la Conférence peut apporter périodiquement des amendements et des additifs à
l’annexe I.

Article 12. Absence de restrictions quantitatives

sur les marchandises de l’Afrique de l’Est

1. A l’exception des dispositions prévues par le présent article, chaque Etat
membre s’engage à éliminer, au plus tard le jour d’entrée en vigueur du présent
Traité, toutes restrictions ou interdictions de nature contingentaire, quantitative et
assimilée qui s’appliquent au transfert dans cet Etat de marchandises originaires
d’autres Etats membres (y compris des produits agricoles) et, à l’exception des
dispositions qui peuvent être prévues ou autorisées par le présent Traité, à ne pas
imposer ultérieurement d’autres restrictions ou interdictions|:

Sous réserve que le présent paragraphe n’empêche pas un Etat membre d’intro-
duire ou d’appliquer des restrictions et des interdictions portant sur|:

a) L’application des lois et règlements sur la sécurité;

b) Le contrôle des armes, des munitions, et de tous autres équipements mili-
taires et matériels de guerre;

c) La protection de la santé ou de la vie des hommes, des animaux ou des
plantes ou la protection de la moralité publique;

d) Le transfert de l’or, de l’argent et des pierres précieuses et semi-précieuses;

e) Le contrôle du matériel nucléaire, des produits radioactifs, ou de tout autre
matériel utilisé pour le développement ou l’exploitation de l’énergie nucléaire;

f"")  La protection de ses revenus lorsqu’un autre Etat membre, conformément
au paragraphe 2 de l’article 17 du présent Traité, s’est écarté d’un tarif commun de
droit de consommation.

2. Il est convenu que chaque Etat membre a le droit d’imposer des restrictions
et des interdictions relativement au transfert, à partir des autres Etats membres, de
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marchandises originaires de ces autres Etats membres, dans la mesure pouvant être
nécessaire pour donner effet aux obligations contractuelles et autres obligations qui
ont été conclues par chacun des Etats membres et énumérées dans l’annexe II du
présent Traité.

3. Il est convenu que chaque Etat membre a le droit d’imposer des restrictions
quantitatives ou des interdictions relativement à certains produits agricoles confor-
mément aux dispositions prévues par l’article 13 du présent Traité.

4. Dans le cas où un Etat membre rencontre des difficultés dans sa balance des
paiements, en tenant compte de la situation d’ensemble, ledit Etat membre peut, afin
seulement de surmonter ces difficultés, imposer des restrictions quantitatives sur les
marchandises des autres Etats membres, soumises aux conditions suivantes|:

a) Les restrictions quantitatives proposées n’enfreignent pas ses obligations
aux termes de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ou ses obli-
gations aux termes des règlements du Fonds monétaire international;

b) Les restrictions ont été imposées sur l’importation de marchandises de pays
tiers, et sont inadéquates pour résoudre les difficultés;

c) Les restrictions imposées aux termes du présent paragraphe ne s’appliquent
en aucun cas sur les marchandises des Etats membres de manière plus défavorable
que sur des marchandises provenant de pays tiers;

d) Les restrictions quantitatives proposées font d’abord l’objet d’une consul-
tation au sein du Conseil du Marché commun, et ensuite, aussi longtemps que
lesdites restrictions restent en vigueur, le Conseil du Marché commun doit en suivre
l’application.

Article 13. Exception pour certains produits agricoles

1. Nonobstant l’obligation des Etats membres concernant les produits agri-
coles, dont il est question dans le paragraphe 1 de l’article 12 du présent Traité, il est
convenu que chaque Etat membre, dans la mesure précisée dans l’annexe III du
présent Traité, a le droit d’imposer des restrictions quantitatives sur le transfert de
produits agricoles des autres Etats membres qui sont des produits alimentaires de
base et des cultures de large exportation, soumis à des accords de marché spéciaux
et énumérés dans ladite annexe.

2. La Conférence peut apporter périodiquement des amendements et des
additifs à l’annexe III du présent Traité.

Article 14. Objectif à long terme concernant l’agriculture

Nonobstant les articles 12 et 13 du présent Traité, il est convenu que dans le long
terme, les Etats membres ont pour objectif que les dispositions du présent Traité
relatives à la création et au maintien du Marché commun s’appliquent à la culture et
au commerce de produits agricoles et que le développement du Marché commun en
ce qui concerne les produits agricoles s’accompagne d’actions de coopération et de
consultation entre les Etats membres dans le domaine de la politique agricole en
particulier afin que, dans le cadre de la Communauté, les arrangements commer-
ciaux entre les agences nationales ou les organismes de commercialisation des Etats
membres puissent être conclus directement dans un système unique de prix et dans
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un réseau à l’intérieur des Etats membres qui constitue un ensemble de services
commerciaux et de moyens.

Article 15. Droits de douane sur les marchandises utilisées

dans la manufacture

1. Lorsque des marchandises qui sont importées d’un pays tiers par un Etat
membre, et sur lesquelles un droit de douane est imposé et perçu dans ledit Etat
(dénommé dans le présent article «|l’Etat percepteur|») sont utilisées en partie ou
dans leur totalité dans l’Etat percepteur pour la fabrication d’autres marchandises
(dénommées dans le présent article «|les marchandises manufacturées|»), et que les
marchandises manufacturées sont ensuite transférées dans un autre Etat membre
(dénommé dans le présent article «|l’Etat consommateur|»), l’Etat percepteur doit
payer à l’Etat consommateur la totalité du montant perçu dans l’Etat percepteur
correspondant au droit qui s’applique aux marchandises importées par l’Etat per-
cepteur et utilisées pour la fabrication des marchandises manufacturées ensuite
transférées dans l’Etat consommateur.

2. Lorsque des marchandises qui sont importées d’un pays tiers par un Etat
membre (dénommé dans le présent article «|l’Etat importateur|») sont passibles de
droits de douane dans ledit Etat, mais que le droit a été acquitté en partie ou dans sa
totalité, et que les marchandises sont utilisées en partie ou dans leur totalité dans
l’Etat importateur pour la fabrication d’autres marchandises (dénommées dans le
présent article «|les marchandises manufacturées|»), et que les marchandises ma-
nufacturées sont ensuite transférées dans un autre Etat membre (dénommé dans
le|présent article «|l’Etat consommateur|»), l’Etat importateur doit, nonobstant ledit
acquittement, payer à l’Etat consommateur le montant du droit imposable s’ap-
pliquant aux marchandises importées par l’Etat importateur et utilisées pour la
fabrication des marchandises manufacturées ensuite transférées dans l’Etat con-
sommateur, dans la mesure où ce droit aurait été applicable et percevable si les
marchandises avaient été importées par l’Etat consommateur.

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 du présent article, dans le cas où la valeur
des marchandises importées qui sont utilisées pour la fabrication de marchandises
manufacturées transférées par lots séparés est inférieure à cent shillings équivalents
dans la monnaie de l’Etat où la marchandise est manufacturée, et dans ce cas seu-
lement, aucun acquittement n’est dû à l’Etat consommateur en vertu du présent
article.

Article 16. Pratiques discriminatoires

1. Les Etats membres reconnaissent que les pratiques suivantes sont incom-
patibles avec le présent Traité dans la mesure où elles font obstacle à la réalisation
des bénéfices attendus de l’élimination ou de l’absence de droits de douane et de
restrictions quantitatives dans l’échange commercial entre les Etats membres|:

a) La commercialisation dans un réseau unique;

b) Les tarifications discriminatoires des taxes, des droits de douane ou autres
impôts s’appliquant dans un Etat membre sur des marchandises qui proviennent
d’un autre Etat membre;

c) "Le dumping;

d) Les achats discriminatoires.
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2. Dans le paragraphe 1 du présent article|:

a) L’expression «|commercialisation  dans  un réseau unique|» désigne tout
arrangement pour la commercialisation de marchandises, réglementé par la loi ou
non, qui en limitant les réseaux dans lesquels ces marchandises peuvent être com-
mercialisées, a pour conséquence d’exclure la concurrence dans la commercialisa-
tion de ces marchandises;

b) L’expression «|tarifications discriminatoires des taxes, des droits de douane
ou autres impôts|» désigne les tarifications des taxes, des droits de douane ou autres
impôts qu’un Etat membre applique sur des marchandises, plaçant ces marchan-
dises dans une position défavorable pour la vente par rapport à d’autres marchan-
dises originaires dudit Etat membre ou importées d’un autre pays;

c) L’expression «|dumping|» désigne le transfert de marchandises originaires
d’un Etat membre dans un autre Etat membre pour la vente|:

ii) A un prix inférieur au prix comparable pratiqué pour des marchandises sem-
blables dans l’Etat membre d’où proviennent ces marchandises (toute considéra-
tion étant faite des différences de conditions de vente et de taxation ou de tout
autre facteur affectant la comparabilité des prix);

ii) Dans des conditions susceptibles de porter atteinte à la production de marchan-
dises semblables dans cet Etat membre;

d) L’expression «|achats discriminatoires|» désigne tout arrangement ou prati-
que par lesquels un Etat membre, un organisme ou une personne donnent préférence
à l’achat de marchandises originaires d’un pays tiers alors que des marchandises
convenables originaires des Etats membres sont disponibles dans des conditions
comparables, notamment en ce qui concerne le prix.

Chapitre IV. Marchandises passibles de droit de consommation

Article 17. Tarif commun de droit de consommation

1. Compte tenu des paragraphes 2 et 3 du présent article, les Etats membres
conviennent de la création et du maintien d’un tarif commun de droit de consomma-
tion applicable à des marchandises manufacturées, transformées ou produites dans
les Etats membres et imposables de manière indirecte.

2. Afin d’obtenir un revenu, un Etat membre peut, dans des conditions par-
ticulières et après que se soient consultés les Ministres des Etats membres respon-
sables des finances publiques, s’écarter du tarif commun de droit de consommation
applicable à la manufacture, la transformation ou la production de marchandises
particulières imposables indirectement dans cet Etat|:

Sous réserve qu’un Etat membre, avant d’agir selon les dispositions du présent
paragraphe, doit tenir compte de la praticabilité administrative dudit écart et de la
possibilité que l’écart proposé puisse porter préjudice au bon fonctionnement du
Marché commun.

3. Les Etats membres manifestent leur intention d’éliminer les éventuelles
différences existant actuellement dans le tarif de droit de consommation que le
Conseil du Marché commun jugera indésirable dans l’intérêt du bon fonctionnement
du Marché commun.
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Article 18. Droit de consommation devant être versé

à l’Etat consommateur

1. Lorsque des marchandises soumises au droit de consommation dans l’un
des Etats membres (dénommé dans le présent article «|l’Etat percepteur|») sont
transférées dans un autre Etat membre (dénommé dans le présent article «|l’Etat
consommateur|») le Département est-africain des droits de douane et de consomma-
tion perçoit ledit droit de consommation au taux en vigueur dans l’Etat percepteur
ou bien au taux en vigueur dans l’Etat consommateur, dans le cas où ce dernier taux
est supérieur à celui en vigueur dans l’Etat percepteur.

2. Lorsque le taux du droit de consommation en vigueur dans l’Etat consom-
mateur est inférieur à celui en vigueur dans l’Etat percepteur, l’entité propriétaire ou
à l’origine de la transaction des marchandises dont il est question au paragraphe 1
du présent article reçoit, de la part du Département est-africain des droits de douane
et de consommation, et après avoir fait la preuve du transfert dans l’Etat consom-
mateur, le remboursement de la différence existant entre ces deux taux.

3. Le Département est-africain des droits de douane et de consommation doit,
en ce qui concerne les marchandises soumises au droit de consommation transférées
de l’Etat percepteur à l’Etat consommateur, payer à l’Etat consommateur le mon-
tant du droit de consommation perçu au tarif en vigueur dans cet Etat.

Chapitre V. Mesures visant à promouvoir un développement

industriel équilibré

Article 19. Stimulation fiscale

Les Etats membres s’engagent à tout mettre en œuvre afin de convenir d’un
plan commun d’incitation fiscale au développement industriel devant être appliqué
à l’intérieur des Etats membres.

Article 20. Impôt sur le transfert

1. Afin de favoriser le développement industriel dans les Etats membres les
moins industrialisés et de promouvoir l’équilibre industriel entre les différents Etats
membres, des impôts sur le transfert peuvent être imposés, nonobstant le para-
graphe 1 de l’article 11 du présent Traité, à condition de respecter les dispositions et
les limites imposées par le présent Traité.

2. Dans le présent article, l’expression «|marchandises manufacturées|» dési-
gne les marchandises définies, ou en tout cas énumérées, dans l’annexe IV du pré-
sent Traité. La Conférence peut périodiquement apporter par ordonnance des amen-
dements et des additifs à l’annexe IV.

3. Conformément aux dispositions du présent article, un Etat membre qui se
trouve en déficit dans son commerce de marchandises manufacturées avec les deux
autres Etats membres peut imposer des impôts sur le transfert de marchandises
manufacturées qui sont transférées dans cet Etat et qui sont originaires de l’un des
deux autres Etats membres.

4. Conformément aux dispositions du présent article, un Etat membre peut
imposer des impôts sur le transfert de marchandises manufacturées d’un Etat mem-
bre, s’agissant de marchandises dont la valeur ne dépasse pas le montant du déficit
de la balance commerciale relatif aux marchandises manufacturées entre l’Etat qui
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impose l’impôt sur le transfert et l’Etat d’origine des marchandises sur lesquelles
s’applique ledit impôt.

5. Aux fins des paragraphes 3 et 4 du présent article, le déficit de la balance
commerciale relatif aux marchandises manufacturées entre des Etats membres doit
être celui indiqué par les statistiques commerciales annuelles le plus récemment
publiées par le Département est-africain des droits de douane et de consommation
et lorsque, dans des cas particuliers, les marchandises manufacturées d’un Etat
membre, sur lesquelles un impôt sur le transfert est susceptible d’être imposé aux
termes du présent article, ne sont pas aisément identifiables dans lesdites statis-
tiques, le Conseil du Marché commun peut déterminer dans quelle mesure les mar-
chandises figurant sur lesdites statistiques peuvent servir à évaluer un déficit com-
mercial donné.

6. Un Etat membre peut imposer un impôt sur le transfert de marchandises
manufacturées uniquement si au moment où cette taxe est imposée, des marchan-
dises similaires sont fabriquées dans ledit Etat ou dans l’attente raisonnable de leur
fabrication dans ledit Etat dans un délai de trois mois après l’imposition de l’impôt
et, aux fins du présent paragraphe, des marchandises seront considérées comme
étant similaires à d’autres marchandises si, en plus d’avoir une fonction et des com-
posants ou contenus similaires, elles sont de nature à constituer une concurrence
active dans le même marché que ces autres marchandises|:

Sous réserve que le présent paragraphe n’empêche ni l’imposition ni la réacti-
vation d’un impôt sur le transfert différé|:

Sous réserve également que, si un impôt sur le transfert est imposé dans l’at-
tente raisonnable que la fabrication de certaines marchandises commence dans un
délai de trois mois à partir de l’imposition de l’impôt, et que ladite fabrication ne
débute dans les limites de cette période|:

a) L’Etat membre qui impose l’impôt sur le transfert doit l’annuler dans un
délai de vingt-et-un jours, à moins qu’avant l’expiration de ce délai, ledit Etat mem-
bre n’obtienne une directive du Conseil du Marché commun stipulant que, à condi-
tion que la fabrication en question débute dans un délai supplémentaire de trois
mois, l’annulation dudit impôt soit différée pour cette période supplémentaire;

b) En dépit du fait qu’un impôt sur le transfert ait été annulé parce que le
Conseil du Marché commun n’a pas, dans le délai de trois mois suivant l’imposition
de l’impôt, donné la directive stipulée à l’alinéa a de la présente clause restrictive,
ledit Conseil peut ordonner, à la demande d’un Etat membre, dans un délai de trois
mois à partir de l’imposition de l’impôt, et à condition que la fabrication en question
débute dans un délai supplémentaire de trois mois, que ledit impôt soit imposé à
nouveau.

7. Un Etat membre peut imposer un impôt sur le transfert d’un certain type de
marchandises manufacturées uniquement si au moment où il est imposé, ou dans un
délai supplémentaire de trois mois dans l’attente raisonnable que la fabrication de
ces marchandises débute dans un délai de trois mois, l’industrie concernée apparte-
nant à l’Etat qui impose l’impôt a la capacité de produire au cours de l’année sui-
vante|:

a) Une quantité de marchandises équivalente à au moins 15 pour cent de la
consommation intérieure de cet Etat membre de marchandises du même type dans
la période des douze mois précédant immédiatement l’imposition de la taxe;
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b) Des marchandises du même type ayant une valeur départ-usine égale à au
moins 2|000|000 de shillings.

8. Le taux de l’impôt sur le transfert est déterminé par l’Etat membre qui
l’impose, mais aucun impôt sur le transfert ne peut être imposé sur des articles
donnés si cette catégorie d’articles n’est pas passible de droits à l’importation, et le
taux de l’impôt sur le transfert éventuellement imposé ne doit pas dépasser|:

a) Dans le cas d’un article qui n’est pas passible de droits de consommation|:

ii) Lorsque la taxe est imposable ad valorem ou bien ad valorem à la place du droit
spécifique, 50 pour cent du montant du droit prescrit par les tarifs douaniers de
l’Etat qui impose la taxe, relativement à l’importation d’articles du même type;

ii) Lorsque le droit est un droit spécifique sans droit ad valorem le remplaçant,
50|pour cent de l’équivalent ad valorem du droit spécifique;

b) Dans le cas d’un article passible de droits de consommation, le montant de
l’impôt sur le transfert calculé aux termes du présent paragraphe qui, ajouté au droit
de consommation imposable sur ledit article ne dépasse pas le taux prescrit par les
tarifs douaniers de l’Etat qui impose l’impôt, relativement à l’importation d’articles
du même type.

9. Aux fins du paragraphe 8 du présent article, l’équivalent ad valorem du
droit spécifique sur un article particulier est le pourcentage équivalent au rapport
entre la totalité des taxes perçues sur tous les articles de ce type importés dans l’Etat
qui impose la taxe dans la période d’un an, et la valeur totale desdits articles. Ce
pourcentage est calculé à partir des données ayant servi à établir les dernières statis-
tiques commerciales annuelles par le Département est-africain des droits de douane
et de consommation|:

Sous réserve que, si au cours de la période concernée par lesdites statistiques
commerciales le taux du droit spécifique a changé, l’équivalent ad valorem du droit
spécifique est calculé en prenant uniquement en compte les importations effectuées
après le changement du taux du droit en question|:

Sous réserve également que dans le calcul de l’équivalent ad valorem du droit
spécifique, ne sont pas prises en considération les marchandises manufacturées
ayant été exemptées des droits de douane, ou bien celles dont les droits de douane
ont été acquittés|:

Sous réserve également que le taux de l’impôt sur le transfert ne dépasse pas
50|pour cent du droit spécifique en question, en ce qui concerne les marchandises
soumises à un droit spécifique sans équivalent ad valorem, lorsque ces marchan-
dises n’ont jamais été importées par l’Etat qui impose la taxe, et qu’il est impossible
de déterminer un équivalent ad valorem.

10. Lorsque, conformément au présent article, un Etat membre a imposé un
impôt sur le transfert de marchandises manufacturées, et que par la suite le taux des
droits de douane imposables dans ledit Etat sur des marchandises du même type
subit une réduction, et qu’en vertu du paragraphe 8 du présent article l’impôt doit
être également réduit, ledit Etat réduit l’impôt en conséquence, dans un délai de
vingt-et-un jours à compter de ladite réduction|:

Sous réserve que, lorsque le poste approprié dans les tarifs de douane figure en
tant que droit spécifique, l’obligation de réduire la taxe prend effet aussitôt que
l’équivalent ad valorem du droit spécifique est calculé à nouveau aux termes du
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paragraphe 9 du présent article, sur la base des statistiques réalisées par le Départe-
ment est-africain des droits de douane et de consommation, relativement aux impor-
tations dans l’Etat qui impose la taxe, pour une période de trois mois à partir de la
réduction du tarif de droit de douane.

11. L’impôt sur le transfert est calculé en fonction de la valeur des marchan-
dises manufacturées frappées par cet impôt, qui doit être la valeur faisant l’objet de
l’annexe V du présent Traité|:

Sous réserve que, dans le cas de marchandises manufacturées transférées aux
termes d’un contrat de vente et déclarées pour le paiement de l’impôt sur le trans-
fert, l’impôt sur cette valeur est considéré comme acquitté si, avant que les marchan-
dises ne soient livrées après le transfert, l’impôt est proposé et accepté en fonction
d’une valeur déclarée sur la base du prix contractuel, et aux fins de la présente clause
restrictive|:

a) La valeur déclarée des marchandises est la valeur déclarée par l’acheteur, ou
au nom de l’acheteur, dans le pays où les marchandises sont transférées au moment
de la déclaration des marchandises pour l’impôt sur le transfert;

b) La valeur peut être basée sur le prix contractuel si elle représente ce prix en
tenant compte des conditions particulières du contrat en question par rapport au
contrat de vente qui fait l’objet de l’annexe V du présent Traité;

c) Le taux de change utilisé, pour déterminer l’équivalence entre la monnaie du
pays où les marchandises sont transférées et toute autre monnaie étrangère, est le
cours vendeur pratiqué pour les effets à vue dans le pays où les marchandises sont
transférées tel qu’il est fixé immédiatement avant le moment où lesdites marchan-
dises sont déclarées pour transfert|:

Sous réserve également que, si aux termes de l’article 15 du présent Traité,
l’Etat membre où les marchandises sont manufacturées est tenu de payer à l’Etat
membre qui impose l’impôt sur le transfert la totalité du montant des droits de
douane frappant les marchandises importées et utilisées pour la fabrication des mar-
chandises manufacturées, le montant de ce droit est déduit de la valeur prévue dans
le présent article|:

Sous réserve également que, si aux termes de l’article 18 du présent Traité,
l’Etat membre où les marchandises sont manufacturées est tenu de payer à l’Etat
membre qui impose l’impôt sur le transfert la totalité du montant du droit de con-
sommation frappant les marchandises manufacturées ou transformées ou utilisées
pour la fabrication des marchandises manufacturées, le montant de ce droit est
déduit de la valeur prévue dans le présent article.

12. La Conférence peut périodiquement établir des règlements pour l’admi-
nistration et l’exécution du présent article et de l’annexe V du présent Traité et peut
également apporter des amendements et des additifs à ces règlements de manière
périodique.

13. Conformément aux dispositions du présent Traité, l’estimation, le recou-
vrement, l’administration et la gestion en général de tous les impôts sur le transfert
appliqués en vertu du présent Traité sont du ressort du Département est-africain des
droits de douane et de consommation, mais les frais et les dépenses qui en découlent,
comprenant les frais et les dépenses pour l’établissement du système de cette esti-
mation et de ce recouvrement, sont à la charge des Etats membres qui imposent
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lesdits impôts sur le transfert, selon les modalités que le Conseil des finances peut
déterminer de manière périodique.

14. Tout impôt sur le transfert expire, à moins qu’il n’ait été annulé précédem-
ment, huit ans après la date de sa première imposition; et aux fins du présent para-
graphe, dans le cas d’un impôt sur le transfert différé, la date où cet impôt est mis en
application n’est pas prise en compte.

15. Tout impôt sur le transfert imposé aux normes du présent Traité devient
nul quinze ans après l’entrée en vigueur du présent Traité, à moins que ledit impôt
ne soit arrivé à expiration précédemment.

16. Nonobstant les paragraphes 14 et 15 du présent article, les Etats membres
s’engagent, afin de procéder à l’évaluation de l’efficacité du système d’imposition
sur le transfert considéré comme un moyen d’atteindre les objectifs de la Commu-
nauté, et en particulier son efficacité comme mesure pour promouvoir un dévelop-
pement industriel plus équilibré, à mettre en place des réunions en vue de revoir et
réévaluer ledit système cinq ans après la première imposition d’un impôt sur le
transfert aux termes du présent Traité.

17. Si, à la suite de l’imposition par un Etat membre d’un impôt sur le transfert
d’un type particulier de marchandises manufacturées, il existe, relativement aux
marchandises de ce type entrant dans l’Etat membre qui a imposé l’impôt sur le
transfert, un écart commercial significatif entre des marchandises originaires de
l’Etat membre dont les marchandises sont frappées par l’impôt sur le transfert, et les
marchandises importées d’un pays tiers, alors l’Etat membre qui a imposé l’impôt
sur le transfert doit prendre des mesures pour compenser cet écart et les autres Etats
membres doivent également prendre les initiatives nécessaires, en coopération avec
ledit Etat membre, pour rendre ces mesures effectives.

18. De manière à pouvoir déterminer, aux fins du paragraphe 17 du présent
article, si un écart a eu lieu dans l’échange d’un type particulier de marchandises
manufacturées, il devra être fait cas de l’information concernant lesdites marchan-
dises qui figure dans les statistiques commerciales du Département est-africain des
droits de douane et de consommation portant sur les six mois qui précèdent immé-
diatement la plainte faisant état de l’écart, ainsi que la moyenne des deux périodes
comparables de six mois dans les vingt-quatre mois ayant précédé l’imposition de
l’impôt sur le transfert.

19. Si un impôt sur le transfert est imposé par un Etat membre sur un type
particulier de marchandises manufacturées originaires de l’un des autres Etats
membres, et qu’ensuite au moins 30 pour cent de la valeur totale des ventes aux prix
départ-usine, dans une période donnée de douze mois, des marchandises manufac-
turées de ce type originaires de l’Etat qui impose l’impôt est vendu pour transfert
aux autres Etats membres, l’impôt sur le transfert est annulé.

20. Si un impôt sur le transfert est imposé par un Etat membre sur un type
particulier de marchandises manufacturées originaires des autres Etats membres, ou
de l’un d’entre eux, et qu’ensuite au moins 30 pour cent de la valeur totale des ventes
aux prix départ-usine, dans une période donnée de douze mois, des marchandises
manufacturées de ce type originaires de l’Etat qui impose la taxe est vendu pour
transfert aux autres Etats membres ou à un pays tiers, un Etat membre peut, s’il
considère qu’en occurrence l’impôt ne doit plus être en vigueur et, eu égard à toute
question pertinente ainsi qu’au présent Traité, soumettre la question au Conseil du

166 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1997

Vol. 1989, I-34026

I-34026D.CHP
Mon Jan 21 18:58:47 2002

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



Marché commun, lequel Conseil est susceptible d’ordonner l’annulation de l’impôt
par l’Etat membre l’ayant imposé.

21. Si un Etat membre autorisé à imposer un impôt sur le transfert, transfère
dans les autres Etats membres, au cours d’une année donnée commençant le pre-
mier janvier, des marchandises manufacturées originaires de cet Etat membre et
dont la valeur totale est au moins égale à 80 pour cent de la valeur totale (mesuré sur
une base juste et concordante avec les statistiques commerciales annuelles réalisées
par le Département est-africain des droits de douane et de consommation) des mar-
chandises manufacturées transférées dans cet Etat membre à partir des autres Etats
membres pendant ladite année (et originaires de ces Etats membres), cet Etat mem-
bre n’est plus autorisé à imposer par la suite de nouveaux impôts sur le transfert ou
à remettre en application un quelconque impôt sur le transfert annulé; néanmoins,
le présent paragraphe n’affecte pas tout autre impôt sur le transfert en vigueur.

22. Si un impôt sur le transfert est imposé par un Etat membre sur un type
particulier de marchandises manufacturées, dont la fabrication est réglementée par
les lois des licences industrielles de l’Afrique de l’Est en vigueur dans les Etats
membres (ou toute loi pouvant être promulguée à la place desdites lois en applica-
tion de l’article 23 du présent Traité), l’Etat membre dont les marchandises sont
soumises à l’impôt sur le transfert peut, s’il estime qu’en présence de circonstances
exceptionnelles l’impôt ne doit plus être en vigueur, et eu égard à toute question
pertinente ainsi qu’au présent Traité, soumettre la question au Conseil du Marché
commun, et si après examen le Conseil reconnaît la validité de ces circonstances,
l’impôt est annulé par l’Etat membre qui l’a imposé.

23. Chaque Etat membre doit mener des actions efficaces afin d’empêcher
que des marchandises manufacturées originaires d’un Etat membre ne soient trans-
férées dans un autre Etat membre à un prix inférieur à leur valeur réelle lorsqu’un
tel transfert risque de porter préjudice à la production de ce type de marchandises
par cet autre Etat membre ou de retarder ou empêcher la création d’une industrie
destinée à fabriquer ce type de marchandises dans cet Etat.

24. Aux fins du paragraphe 23 du présent article|:

a) Des marchandises manufacturées sont considérées comme transférées à un
prix inférieur à leur valeur réelle si, après avoir convenablement pris en compte,
dans chaque cas particulier, les différences entre les conditions de vente et d’impo-
sition, ou tout autre facteur affectant la comparabilité des prix, leur prix de transfert
est inférieur|:

iii) Au prix comparable, dans les conditions régulières d’échange, de marchandises
similaires destinées à la consommation intérieure dans l’Etat où elles sont pro-
duites;

iii) Au prix comparable de marchandises similaires lors de leur exportation dans un
pays tiers dans les conditions régulières d’échange;

iii) Au coût de la production des marchandises dans l’Etat membre où elles sont
produites, en tenant compte également des frais supplémentaires liés à la distri-
bution et à la vente;

b) Les «|actions efficaces|» susmentionnées doivent inclure mise à disposition
des moyens pour faciliter l’enquête relative à toute plainte d’un Etat membre, qui
dénonce un transfert de marchandises dans ledit Etat membre à un prix inférieur à
la valeur réelle desdites marchandises ainsi que, lorsqu’un tel transfert à un prix
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inférieur est reconnu par le Conseil du Marché commun, l’application de mesures
concernant une industrie donnée, afin d’éviter que de telles pratiques ne se repro-
duisent.

25. Aucun Etat membre ne doit subventionner, de manière directe ou indi-
recte, le transfert de marchandises manufacturées à partir de cet Etat membre, ou
créer, maintenir ou soutenir un système par lequel ces marchandises puissent être
vendues pour transfert à un autre Etat membre à un prix inférieur au prix compara-
ble demandé pour des marchandises similaires dans le marché intérieur, après avoir
convenablement pris en compte les différences entre les conditions de vente et d’im-
position, ou tout autre facteur affectant la comparabilité des prix.

26. Aux fins du paragraphe 25 du présent article, les avantages fiscaux et les
remboursements de nature générale et non discriminatoire consentis par un Etat
membre en vue d’encourager la production de marchandises dans cet Etat, ne cons-
tituent pas une subvention de transfert, à condition qu’ils n’aillent pas à l’encontre
de l’objectif du système de l’impôt sur le transfert, et ne soient pas en contradiction
avec le présent Traité.

27. Les Etats membres conviennent qu’aucun impôt sur le transfert ne peut
être imposé sur des marchandises manufacturées nécessaires aux activités de la
Communauté ou de l’une de ses Sociétés, dans des conditions différentes de celles
qui s’appliquent aux marchandises qui sont vendues, ou destinées à être vendues, au
public.

Article 21. Banque de développement de l’Afrique de l’Est

1. Par les présentes est créée une Banque de développement, nommée Banque
de développement de l’Afrique de l’Est.

2. La Banque de développement de l’Afrique de l’Est est dans le présent
Traité dénommée «|la Banque|».

Article 22. Charte de la Banque

La Charte de la Banque figure dans l’annexe VI du présent Traité.

Chapitre VI. Licences industrielles

Article 23. Maintien du système actuel

1. Conformément aux dispositions du présent article, les Etats membres con-
viennent du maintien du système d’accord de licences industrielles tel qu’il est for-
mulé dans les trois lois est-africaines relatives aux licences industrielles actuelle-
ment en vigueur dans les Etats membres, qui réglementent la fabrication de certains
articles, et qui habilitent le Conseil industriel de l’Afrique de l’Est à accorder des
licences industrielles relatives à la fabrication de ces articles.

2. Il est convenu que le système d’accord de licences industrielles est main-
tenu pour la période de vingt ans à compter de la date de création des lois des
licences industrielles de l’Afrique de l’Est susmentionnées.

3. Il est convenu qu’aucun article ne s’ajoutera à la liste d’articles dont la
fabrication est soumise à des licences industrielles aux termes desdites lois des
licences industrielles de l’Afrique de l’Est.
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4. Conformément au paragraphe 5 du présent article, les Etats membres con-
viennent de soutenir le remplacement desdites lois des licences industrielles de
l’Afrique de l’Est par une loi qui doit être présentée devant l’Assemblée législative
de l’Afrique de l’Est pour son adoption en tant que loi de la Communauté.

5. Il est convenu que la loi proposée au paragraphe 4 du présent article doit
correspondre aux termes généraux desdites lois d’accord de licences industrielles de
l’Afrique de l’Est, à part le fait qu’un appel doit être adressé au Tribunal d’appel des
licences industrielles pour des questions de loi uniquement.

Chapitre VII. Monnaie et opérations de banque

Article 24. Absence de commission de change

Les Etats membres s’engagent à parvenir à des arrangements à travers leurs
banques centrales, dans le respect des lois et des règlements de contrôle du change,
et qui ne soient pas en contradiction avec le présent Traité, stipulant que|:

a) Leurs monnaies respectives pourront être changées sans délai injustifié dans
les territoires des Etats membres au pair officiel sans commission de change|:

Sous réserve que le Conseil des Finances peut, s’il le juge opportun, autoriser
les banques centrales à percevoir une commission sur le change de devises, mais
uniquement dans la mesure nécessaire à payer le coût du transfert de la devise à
l’Etat membre dont elle provient;

b) Les paiements sont effectués sans délai injustifié entre les Etats membres au
pair officiel des devises respectives, c’est-à-dire sans commission de change.

Article 25. Paiements et transferts de capital

1. Chaque Etat membre s’engage à autoriser, dans la monnaie de l’Etat mem-
bre dans lequel réside le créancier ou le bénéficiaire, tous paiements de bonne foi sur
des comptes courants qui correspondent à la définition de compte courant faisant
l’objet de l’annexe VII du présent Traité, et veille à ce que les permissions et auto-
risations nécessaires soient accordées sans délais injustifiés.

2. Chaque Etat membre s’engage à autoriser des paiements et des transferts
sur un compte de capital sauf dans le cas où un Etat membre considère que le|con-
trôle de certaines catégories des paiements et des transferts susnommés est néces-
saire à son développement économique et favorise le commerce en accord avec les
objectifs de la Communauté|:

Sous réserve qu’aucun contrôle de ce type ne peut être imposé par un Etat
membre s’il est de nature à empêcher la Communauté, la Banque ou les Sociétés
d’exercer les fonctions qui leur ont été attribuées par le présent Traité ou par une loi
donnée.

3. La Conférence peut apporter périodiquement des amendements et des
additifs à l’annexe VII du présent Traité.

Article 26. Versements inter-Etats

Les banques centrales des Etats membres ouvrent réciproquement des comptes
dans les pays respectifs, où les versements peuvent être effectués dans une monnaie
acceptable par le créancier.
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Article 27. Politique économique et monétaire

1. Chaque Etat membre convient de suivre une politique économique en ayant
pour but d’assurer un équilibre dans sa balance globale des paiements, et la con-
fiance dans sa monnaie.

2. Les Etats membres s’efforcent d’harmoniser leurs politiques monétaires
dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement du Marché commun et à la réali-
sation des objectifs de la Communauté, et à ces fins ils conviennent que les Gou-
verneurs des trois banques centrales se rencontrent au moins quatre fois par an pour
délibérer, et pour coordonner et revoir leurs politiques monétaires et leurs politiques
relatives à la balance des paiements.

Article 28. Crédits réciproques

1. Si un Etat membre connaît des difficultés dans sa balance des paiements et
qu’il a déjà exercé ses droits de tirage spéciaux correspondant à la première tranche
de crédit au-delà de la tranche-or auprès du Fonds monétaire international, ledit
Etat|peut, périodiquement, demander une aide sous forme de crédits de soutien de
balance des paiements à un autre Etat membre vis-à-vis duquel il se trouve en déficit
de balance des paiements dans les douze mois précédents dont l’information est
disponible et, conformément aux dispositions du présent article, cette demande est
acceptée. Les crédits accordés aux termes du présent article s’effectuent dans la
monnaie de l’Etat membre qui accorde les crédits.

2. Un Etat membre n’est pas tenu par le présent article à accorder des crédits
qui n’ont pas été remboursés et d’un montant équivalent à la valeur d’un sixième des
marchandises transférées de l’Etat qui accorde le crédit à l’Etat membre destina-
taire dans la dernière période de douze mois dont les données sont disponibles.

3. Sauf accord, un Etat membre n’est pas tenu par le présent article à accorder
des crédits qui, en l’espace d’une année commençant le premier janvier, dépassent
au total un douzième de la valeur des marchandises transférées par l’Etat membre
qui accorde les crédits dans l’Etat bénéficiaire au cours de l’année précédente.

4. La durée des crédits accordés en application du présent article ne dépasse
pas trois ans, et les intérêts doivent être payés tous les six mois sur les sommes non
réglées au taux de 4 pour cent par an pour la première année, de 5 pour cent par an
pour la deuxième année et de 6 pour cent par an pour la troisième année.

Chapitre VIII. Coopération dans d’autres domaines

Article 29. Coopération dans des domaines particuliers

Les Etats membres déclarent leur intention de se consulter réciproquement à
travers les institutions appropriées de la Communauté afin de coordonner leurs
politiques communes dans les domaines d’activité gouvernementale selon qu’ils le
jugent, de manière périodique, nécessaire ou désirable pour le bon fonctionnement,
l’équilibre et le développement du Marché commun et, sans préjudice toutefois du
caractère général de la déclaration qui précède, les Etats membres conviennent en
particulier|:

a) Que l’Administration des impôts instaurée par l’article 88 du présent Traité
porte assistance, à la demande de l’un des Etats membres, relativement à l’étude et
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à la correspondance des taxes gérées et perçues par la Communauté et les taxes
gérées et perçues directement par les autorités dans cet Etat membre, et porte une
assistance complémentaire en matière de planification fiscale dans le cas où un Etat
membre en exprime le désir;

b) Que le Conseil de la Communauté doit porter conseil aux Etats membres par
rapport à l’harmonisation des lois commerciales en application dans les Etats mem-
bres, qu’il veille également à promouvoir;

c) Qu’il est dans leur intention de coopérer pour la coordination de leurs poli-
tiques de transport de surface et d’en délibérer au sein du Conseil des communica-
tions comme il peut périodiquement s’avérer souhaitable;

d) Afin de soutenir leur programme national respectif, de procéder à des con-
sultations au sein du Conseil de consultation et de planification économiques, et
entre les autorités chargées de la planification de chaque Etat membre et celles de la
Communauté.

partie iii. Principales instances du Marché commun

Chapitre IX. Le Conseil du Marché commun

Article 30. Attributions du Conseil du Marché commun

Le Conseil du Marché commun, institué par l’article 53 du présent Traité, a
pour attributions|:

a) D’exercer les pouvoirs et accomplir les devoirs qui lui sont conférés ou
imposés par le présent Traité;

b) De veiller au bon fonctionnement et au développement du Marché commun
conformément au présent Traité et d’en assurer l’application;

c) De régler les problèmes éventuels qui résultent l’application du présent
Traité relativement au Marché commun;

d) De recevoir et d’examiner des plaintes qui constituent, réfutent ou concer-
nent des allégations concernant des infractions aux obligations disposées par le
présent Traité par rapport au Marché commun, et également au sujet de toute action
ou omission ayant trait au Marché commun qui contredirait le présent Traité. Le
Conseil doit pouvoir statuer sur ces plaintes soit|:

iii) En donnant des directives catégoriques à un ou à plusieurs Etats membres;
iii) En faisant des recommandations à un ou à plusieurs Etats membres;
iii) En notant que ladite plainte est susceptible d’être abandonnée, réglée ou résolue

d’une quelconque manière;
iv) En exprimant son incapacité à trouver un accord au sujet de ladite plainte;

e) D’examiner les actions complémentaires pouvant être effectuées par les
Etats membres ou par la Communauté pour permettre la réalisation des objectifs
de|la Communauté et faciliter la création de liens économiques et commerciaux
plus|étroits avec d’autres Etats, des associations d’Etats ou des organismes interna-
tionaux;

f"")  De solliciter des avis consultatifs provenant du Tribunal du Marché com-
mun, conformément aux dispositions du présent Traité.
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Article 31. Fonctions du secrétariat central au sein

du Marché commun

1. Le secrétariat central suit en permanence le fonctionnement du Marché
commun et peut se saisir de toute question particulière qui mérite d’être examinée,
de sa propre initiative ou à la demande d’un Etat membre à travers le Conseil du
Marché commun et, le cas échéant, le secrétariat central rend compte du résultat de
cet examen au Conseil du Marché commun.

2. Le secrétariat central entreprend tous travaux et études et assure les ser-
vices relatifs aux objectifs du Marché commun qui peuvent lui être confiés par le
Conseil du Marché commun et formule aussi, à ce sujet, toutes propositions propres
à contribuer au fonctionnement et au développement efficace et harmonieux du
Marché commun.

3. Afin d’accomplir les fonctions qui lui sont imposées par le présent article,
le secrétariat central peut recueillir des informations et vérifier des pratiques rela-
tives au fonctionnement du Marché commun et, dans ce but, il peut demander à un
Etat membre de lui fournir des informations pertinentes.

4. Les Etats membres acceptent de coopérer avec le secrétariat central dans
l’accomplissement des fonctions qui lui reviennent selon les dispositions du présent
article, et acceptent en particulier de fournir toute information pouvant leur être
demandée en vertu du paragraphe 3 du présent article.

Chapitre X. Le Tribunal du Marché commun

Article 32. Création du Tribunal du Marché commun

1. Par les présentes est créé un organe judiciaire, nommé Tribunal du Marché
commun, chargé d’assurer l’observation des lois et des dispositions du présent
Traité relatives au Marché commun.

2. Le Tribunal du Marché commun est dénommé dans le présent Traité «|le
Tribunal|».

Article 33. Composition du Tribunal

1. Conformément aux dispositions du présent article, le Tribunal est composé
d’un Président et de quatre autres membres, tous désignés par la Conférence.

2. Le Président du Tribunal est choisi parmi des personnes impartiales et indé-
pendantes remplissant les conditions requises pour l’exercice de la plus haute fonc-
tion judiciaire dans leur pays de résidence ou qui sont des juristes dont la com-
pétence est reconnue.

3. En ce qui concerne les quatre membres du Tribunal autres que le Président,
Chaque Etat membre en désigne un, le quatrième étant choisi d’un commun accord
par le Président et les trois autres membres.

4. Les membres choisis en vertu du paragraphe 3 du présent article doivent
être des personnes impartiales et indépendantes dignes d’être désignées en raison de
leur connaissance ou de leur expérience dans les domaines de l’industrie, du com-
merce et des affaires publiques.
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Article 34. Durée des mandats et membres temporaires du Tribunal

1. Le Président et les autres membres du Tribunal ont un mandat d’une
période, d’au moins trois ans, qui figure dans les décrets respectifs de nomination.
La durée des mandats doit répondre à la volonté d’assurer la continuité de la com-
position du Tribunal.

2. Tous les membres du Tribunal peuvent être nommés de nouveau.
3. Si un membre du Tribunal est temporairement absent ou dans l’impossi-

bilité d’exercer ses fonctions, la Conférence nomme, dans le cas où l’absence ou
l’impossibilité d’agir risque aux yeux de celle-ci d’avoir une durée susceptible de
provoquer un retard important dans le travail du Tribunal, un membre à titre tempo-
raire choisi selon les mêmes conditions que le membre absent, aux termes de l’arti-
cle 33 du présent Traité, pour agir à la place du membre susmentionné.

4. Si un membre du Tribunal, autre que le Président, est directement ou indi-
rectement concerné par l’une des affaires soumises au Tribunal, il doit signaler im-
médiatement la nature de son intérêt au Président, lequel adresse un rapport à la
Conférence s’il considère que l’intérêt dudit membre rend indésirable la présence de
celui-ci dans les délibérations; la Conférence nomme un membre à titre temporaire,
dans les mêmes conditions que le membre intéressé, pour agir uniquement dans le
cadre de l’affaire susmentionnée à la place du membre intéressé.

5. Si le Président est directement ou indirectement concerné dans une des
affaires soumises au Tribunal, et qu’il estime préférable de ne pas prendre part à
l’affaire en question eu égard à la nature de son intérêt, il adresse un rapport à la
Conférence; la Conférence nomme alors un Président à titre temporaire, dans les
mêmes conditions que le Président proprement dit, pour agir en tant que Président,
mais uniquement dans le cadre de l’affaire susmentionnée, à la place du Président.

6. Tout Président ou membre nommé à titre temporaire selon les dispositions
du présent article a, pour la période pendant laquelle il est en poste, les mêmes
fonctions que le Président ou le membre proprement dits, suivant le cas.

Article 35. Compétence du Tribunal

Le Tribunal a la compétence pour connaître des affaires qui, conformément aux
dispositions du présent Traité, sont portées devant lui, et possède les attributions qui
lui sont spécifiquement conférées par le présent chapitre.

Article 36. Plaintes devant le Tribunal par un Etat membre

1. Lorsqu’un Etat membre porte une plainte devant le Conseil du Marché
commun aux termes du paragraphe d de l’article 30 du présent Traité, et que la
plainte n’est pas débattue, par le Conseil du Marché commun conformément audit
paragraphe dans le mois qui suit le dépôt de la plainte, ledit Etat membre peut porter
l’affaire devant le Tribunal.

2. Lorsqu’une plainte est portée devant le Conseil du Marché commun aux
termes du paragraphe d de l’article 30 du présent Traité, et que le Conseil s’est
déclaré dans l’incapacité d’examiner ladite plainte, un Etat membre qui s’estime lésé
par cette déclaration d’incapacité peut porter le différend devant le Tribunal.

3. Lorsqu’une plainte est portée devant le Conseil du Marché commun aux
termes du paragraphe d de l’article 30 du présent Traité, et que des directives caté-
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goriques ont été données par le Conseil du Marché commun à un Etat membre, et
qu’un autre Etat membre juge que ces directives n’ont pas été suivies dans les délais
fixés, cet autre Etat membre peut saisir le Tribunal de la non observation de ces
directives.

Article 37. Décisions du Tribunal

1. Le Tribunal examine et juge toute plainte portée devant lui par un Etat
membre aux termes du présent Traité, conformément au statut du Tribunal du Mar-
ché commun et à son règlement intérieur, et donne lecture d’un arrêt justifiée en
audience publique. Selon les dispositions dudit statut tant pour une rectification que
pour un réexamen, ledit arrêt est final et définitif et aucun recours ne peut être
exercé.

Néanmoins, si le Tribunal considère qu’en présence d’une affaire dont les cir-
constances sont exceptionnelles, il n’est pas souhaitable que la lecture de l’arrêt ait
lieu en audience publique, le Tribunal peut rendre une ordonnance en ce sens et
procéder à la lecture de l’arrêt devant les parties en séance privée.

2. Le Tribunal rend un seul arrêt pour chaque plainte déposée, correspondant
à l’arrêt du Tribunal voté à la majorité en séance privée. Dans l’éventualité où les
membres du Tribunal sont divisés de manière égale, le Président a une voix pré-
pondérante.

3. Si un membre du Tribunal est en désaccord avec l’arrêt voté à la majorité
par rapport à une plainte donnée, il ne lui est pas permis de rendre son désaccord
public.

Article 38. Avis consultatifs du Tribunal

Le Conseil du Marché commun peut demander au Tribunal de donner un avis
consultatif concernant des questions de droit résultant des dispositions du présent
Traité qui affectent le Marché commun, et les Etats membres ont, dans le cadre de
toute demande en ce sens, le droit d’être représentés et de prendre part à la pro-
cédure.

Article 39. Ordonnances provisoires et directives du Tribunal

Le Tribunal peut, dans le cadre d’une affaire qui lui a été déférée, rendre toute
ordonnance et donner toute directive qu’il juge nécessaire ou souhaitable.

Article 40. Intervention

Un Etat membre qui n’est pas partie à une affaire portée devant le Tribunal peut
intervenir dans ladite affaire, à condition que ses interventions se limitent au soutien
ou à la réfutation des arguments de l’une des parties à l’affaire.

Article 41. Acceptation des arrêtés du Tribunal

1. Les Etats membres s’engagent à ne pas soumettre un différend ayant trait
à l’interprétation ou à l’application du présent Traité, dans la mesure où il concerne
ou affecte le Marché commun, à une procédure de règlement autre que celles pré-
vues par le Traité.
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2. Lorsqu’un différend est référé au Conseil du Marché commun ou au Tribu-
nal, les Etats membres s’abstiennent d’effectuer toute action susceptible d’aggraver
le différend ou d’en compromettre la résolution.

3. Un Etat membre prend, sans délai, les mesures requises pour l’exécution de
l’arrêt du Tribunal.

Article 42. Statut et règlements du Tribunal

1. Le statut du Tribunal fait l’objet de l’annexe VIII du présent Traité.

2. Le Tribunal, après consultation du Conseil du Marché commun, établit son
propre règlement intérieur et peut d’égale manière, apporter des amendements ou
des additifs au règlement susmentionné.

partie iv. Les fonctions de la Communauté de l’Afrique

de l’Est et de ses institutions

Chapitre XI. Fonctions et procédure

Article 43. Fonctions de la Communauté

1. La Communauté, au nom des Etats membres, et par l’intermédiaire de ses
institutions appropriées, exerce les fonctions qui lui ont été attribuées, et assume les
responsabilités qui lui incombent, en vertu du présent Traité relativement à la créa-
tion, au fonctionnement et au développement du Marché commun.

2. a) La Communauté doit, au nom des Etats membres, administrer les ser-
vices spécifiés dans la partie A de l’annexe IX du présent Traité, et à ces fins elle
prend, conformément aux dispositions du présent Traité, la direction des services de
l’Organisation des services communs tels qu’ils sont à la date d’entrée en vigueur du
présent Traité.

b) La Conférence peut apporter périodiquement par ordonnance des amende-
ments et des additifs à l’annexe IX du présent Traité.

3. Les Sociétés doivent, au nom des Etats membres et en accord avec le pré-
sent Traité et les lois de la Communauté, administrer les services spécifiés dans la
partie B de l’annexe IX du présent Traité, et à ces fins elles prennent la direction des
services correspondants de l’Organisation des services communs à la date d’entrée
en vigueur du présent Traité.

4. La Communauté créée des dispositifs aptes à faciliter la coordination des
activités des Etats membres relativement à toute question d’intérêt commun.

5. Conformément aux dispositions du présent Traité, la Communauté régle-
mente la distribution de ses investissements non matériels de manière à assurer une
distribution équitable des ressources en devises de chaque Etat membre.

6. La Communauté effectue ses achats dans les Etats membres de manière à
assurer la répartition des bénéfices qui en découlent de manière équitable au sein des
Etats membres.

7. Conformément aux dispositions du présent Traité, la Communauté édicte
des mesures relatives aux questions qui font l’objet de l’annexe X du présent Traité.
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8. La Communauté doit, conformément au présent Traité, prévoir une Cour
d’appel, un Tribunal du Marché commun et une Cour Industrielle de l’Afrique de
l’Est.

Article 44. Prestation de services en tant qu’agence

1. La Communauté et les Sociétés peuvent, avec l’approbation de la Con-
férence, passer des accords avec un gouvernement ou un organisme international
pour la prestation de services, et peuvent prêter et gérer lesdits services en con-
séquence;

2. La Communauté peut passer des accords avec toute Société pour la presta-
tion de services, et peut prêter et gérer lesdits services en conséquence;

3. Les accords passés aux termes du présent article prévoient que les dépen-
ses encourues par la Communauté ou la Société concernée soient remboursées.

Article 45. Procédure à l’intérieur de la Communauté

1. Les dispositions de procédure qui font l’objet de l’annexe XI du présent
Traité doivent être appliquées à l’intérieur de la Communauté.

2. S’il existe un doute concernant la procédure devant être appliquée à un cas
particulier, ou si aucune procédure n’est prescrite par le présent Traité, la procédure
à suivre est déterminée par la Conférence.

Chapitre XII. La Conférence de l’Afrique de l’Est

Article 46. Instauration de la Conférence de l’Afrique de l’Est

Par les présentes est créée une Conférence de l’Afrique de l’Est ci-après,
dénommée «|la Conférence|» et qui est la principale institution de la Communauté.

Article 47. Composition de la Conférence

1. La conférence comprend le Président de la République-Unie de Tanzanie,
le Président de l’Etat souverain d’Ouganda et le Président de la République du
Kenya.

2. Si un membre de la Conférence n’est pas en mesure d’assister à une réunion
de la Conférence, et qu’il n’est pas souhaitable de reporter ladite réunion, il désigne,
après consultation des autres membres de la Conférence, une personne exerçant une
fonction de Ministre dans son gouvernement pour le représenter uniquement pen-
dant ladite réunion, et aux fins de celle-ci, la personne ainsi désignée a les pouvoirs,
les droits et les attributions qui reviennent au membre de la Conférence qu’il rem-
place.

Article 48. Fonctions de la Conférence

1. La Conférence est responsable de l’application des fonctions exécutives de
la Communauté, dont il assure le contrôle.
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2. La Conférence est assistée dans l’exercice de ses fonctions aux termes du
présent article par les Conseils et les Ministres de l’Afrique de l’Est.

3. La Conférence peut donner des directives aux Conseils et aux Ministres de
l’Afrique de l’Est concernant l’exercice des fonctions qui leur incombent, et lesdites
directives doivent être accomplies.

Chapitre XIII. Ministres de l’Afrique de l’Est

Article 49. Nomination des Ministres de l’Afrique de l’Est

1. Trois Ministres de l’Afrique de l’Est doivent être nommés.

2. Chaque Etat membre désigne une personne, habilitée aux termes du para-
graphe 3 du présent article, à être nommée Ministre de l’Afrique de l’Est, et la
Conférence nomme Ministres de l’Afrique de l’Est les personnes ainsi désignées.

3. Une personne est habilitée à être nommée Ministre de l’Afrique de l’Est si
elle peut voter selon les dispositions du droit électoral de l’Etat membre qui le
désigne|:

Sous réserve que, si au moment de sa nomination comme Ministre de l’Afrique
de l’Est une personne exerce une fonction de Ministre, de Ministre adjoint ou auxi-
liaire, ou de secrétaire du Parlement au sein du gouvernement d’un Etat membre, il
doit démissionner immédiatement de ladite fonction, qu’il ne peut plus exercer tant
qu’il reste Ministre de l’Afrique de l’Est.

4. Si un Ministre de l’Afrique de l’Est est temporairement absent des ter-
ritoires des Etats membres, ou que d’autres raisons l’empêchent temporairement
d’exercer ses fonctions, l’Etat membre qui l’a désigné pour être nommé peut, et à la
demande des autres Etats membres doit, désigner une autre personne, habilitée à
voter selon les dispositions du droit électoral dudit Etat membre, pour être nommé
Ministre de l’Afrique de l’Est à titre temporaire. La Conférence nomme la personne
ainsi désignée Ministre suppléant de l’Afrique de l’Est à la place du Ministre qui est
absent ou dans l’incapacité d’exercer ses fonctions.

5. Un Ministre suppléant de l’Afrique de l’Est exerce ses fonctions jusqu’au
moment où la personne qu’elle remplace retourne sur le territoire des Etats mem-
bres ou est en mesure d’exercer à nouveau ses fonctions. Il adresse ensuite un
rapport écrit au Secrétaire général pour être transmis à la Conférence.

6. Un Ministre suppléant de l’Afrique de l’Est, dans l’exercice de ses fonc-
tions, a les mêmes attributions, pouvoirs, devoirs et privilèges que le Ministre pro-
prement dit de l’Afrique de l’Est.

Article 50. Durée des fonctions des Ministres de l’Afrique de l’Est

Un Ministre de l’Afrique de l’Est n’est pas nommé pour une durée déterminée,
mais doit cesser ses fonctions dans les cas suivants|:

a) Il présente sa démission par écrit à la Conférence et celle-ci accepte sa
démission;

b) Il n’est plus habilité à être nommé Ministre de l’Afrique de l’Est.

c) La Conférence met un terme à sa nomination, sur requête écrite de l’Etat
membre qui l’a désigné.
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Article 51. Fonctions des Ministres de l’Afrique de l’Est

1. Les Ministres de l’Afrique de l’Est ont pour mandat d’assister la Con-
férence dans l’exercice de ses fonctions exécutives selon les directives de la Con-
férence, et de porter conseil de manière générale à la Conférence à propos des
affaires de la Communauté.

2. En plus des attributions qui leur sont conférées aux normes du paragra-
phe|1 du présent article, les Ministres de l’Afrique de l’Est exercent les fonctions qui
leur sont conférés par le présent Traité relativement aux Conseils, à l’Assemblée et
d’autres questions.

3. La Conférence peut conférer des attributions particulières à chacun des
Ministres de l’Afrique de l’Est.

4. La Conférence peut, en ce qui concerne les attributions des Ministres de
l’Afrique de l’Est, préciser les actions qui doivent être effectuées ensemble et celles
qui relèvent de chaque Ministre de l’Afrique de l’Est pris séparément.

5. Les Ministres de l’Afrique de l’Est ont pour mission, avec l’assistance des
représentants de la Société des lignes aériennes de l’Afrique de l’Est et d’autres
personnes compétentes, de négocier des accords bilatéraux de services aériens au
nom des Etats membres et de mener ces négociations selon les critères établis par le
Comité ministériel des communications de l’Organisation des services communs et
selon les amendements à ces critères pouvant être réalisés par le Conseil des com-
munications.

6. Chaque Etat membre s’engage à accorder au Ministre de l’Afrique de l’Est
qu’il a désigné un statut dans son territoire qui soit équivalent à celui d’un Ministre
de son gouvernement, et accorde le droit audit Ministre d’assister et de prendre la
parole aux réunions du Conseil des Ministres.

Chapitre XIV. Ministres adjoints de l’Afrique de l’Est

Article 52. Ministres adjoints de l’Afrique de l’Est

1. La Conférence peut, lorsqu’elle le juge opportun, nommer trois Ministres
adjoints de l’Afrique de l’Est.

2. Si la Conférence décide de nommer trois Ministres adjoints de l’Afrique de
l’Est, les Etats membres désignent chacun une personne habilitée aux normes du
paragraphe 3 du présent article, pour être nommée Ministre adjoint de l’Afrique de
l’Est, et la Conférence nomme les personnes ainsi désignées Ministres adjoints de
l’Afrique de l’Est.

3. Une personne est habilitée à être désignée comme Ministre adjoint de
l’Afrique de l’Est si elle est habilitée à voter selon le droit électoral de l’Etat membre
qui le désigne|:

Sous réserve que si au moment de sa nomination comme Ministre adjoint de
l’Afrique de l’Est, une personne exerce une fonction de Ministre, de Ministre adjoint
ou auxiliaire, ou de secrétaire du Parlement au sein du gouvernement d’un Etat
membre, il démissionne immédiatement de ladite fonction, qu’il ne pourra exercer
tant qu’il restera Ministre adjoint de l’Afrique de l’Est.
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4. Un Ministre adjoint de l’Afrique de l’Est n’est pas nommé pour une durée
déterminée, mais doit libérer ses fonctions dans les cas suivants|:

a) Il présente sa démission par écrit à la Conférence et celle-ci accepte sa
démission.

b) Il n’est plus habilité à être nommé Ministre adjoint de l’Afrique de l’Est.

c) La Conférence met un terme à sa nomination, sur la demande par écrit de
l’Etat membre qui l’a désigné.

5. Lorsque les Ministres adjoints de l’Afrique de l’Est ont été nommés et que
par la suite le nombre de Ministres adjoints de l’Afrique de l’Est tombe en dessous
de trois, une ou plusieurs personnes sont désignées et nommées selon les disposi-
tions du présent article pour combler la ou les vacances.

6. Sous réserve des directives et des instructions données par la Conférence,
il incombe aux Ministres adjoints de l’Afrique de l’Est d’assister les Ministres de
l’Afrique de l’Est dans l’exercice de leurs fonctions, ainsi que d’exécuter les devoirs
que la Conférence ou le présent Traité ont pu leur imposer.

Chapitre XV. Les Conseils

Article 53. Instauration des Conseils

Les Conseils suivants sont créés en tant qu’institutions de la Communauté|:

a) Le Conseil du Marché commun;

b) Le Conseil des communications;

c) "Le Conseil de consultation et de planification économiques;

d) Le Conseil des finances;

e) "Le Conseil de la recherche et des affaires sociales.

Article 54. Composition des Conseils

1. Les Conseils se composent comme suit|:

a) Le Conseil du Marché commun est composé des trois Ministres de l’Afrique
de l’Est, et de neuf autres membres, dont chaque Etat membre en désigne trois parmi
les personnes exerçant une fonction ministérielle au sein de leur gouvernement res-
pectif;

b) Le Conseil des communications est composé des trois Ministres de l’Afri-
que de l’Est, et de neuf autres membres, dont chaque Etat membre en désigne trois
parmi les personnes exerçant une fonction ministérielle au sein de leur gouverne-
ment respectif;

c) Le Conseil de consultation et de planification économiques est composé des
trois Ministres de l’Afrique de l’Est, et de neuf autres membres, dont chaque Etat
membre en désigne trois parmi les personnes exerçant une fonction ministérielle au
sein de leur gouvernement respectif;

d) Le Conseil des finances est composé des trois Ministres de l’Afrique de
l’Est, et de trois autres membres qui exercent une fonction de Ministre chargé des
finances au sein du gouvernement respectif des Etats membres;
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e) Le Conseil de la recherche et des affaires sociales est composé des trois
Ministres de l’Afrique de l’Est, et de neuf autres membres, dont chaque Etat mem-
bre en désigne trois parmi les personnes exerçant une fonction ministérielle au sein
de leurs gouvernements respectifs.

2. Dans le cas où un Ministre de l’Afrique de l’Est est dans l’impossibilité
d’assister à la réunion d’un Conseil, il peut, si des personnes exercent à ce moment
la fonction de Ministres adjoints de l’Afrique de l’Est, désigner l’une d’entre elles,
par notification écrite au Secrétaire général, pour agir en tant que membre du Con-
seil lors de ladite réunion. Dans le cadre de cette réunion, la personne ainsi désignée
a les mêmes droits et les mêmes devoirs que les membres du Conseil en question.

3. Dans le cas où un Ministre du gouvernement de l’un des Etats membres est
dans l’impossibilité d’assister à la réunion d’un Conseil dont il est membre, ledit
Etat membre peut, par notification écrite au Secrétaire général, désigner une autre
personne exerçant une fonction de Ministre, de Ministre adjoint ou auxiliaire, ou de
secrétaire du Parlement au sein de son gouvernement pour agir en tant que membre
du Conseil lors de ladite réunion. La personne ainsi désignée a les mêmes droits et
les mêmes devoirs que les membres du Conseil en question.

4. Si aux termes du paragraphe 1 du présent article un Etat membre désigne
l’un de ses Ministres pour être membre d’un conseil ou qu’il met un terme à cette
désignation, il adresse une notification écrite à ce sujet au Secrétaire général.

Article 55. Fonctions des Conseils

Le Conseil du Marché commun

1. Le Conseil du Marché commun a pour fonction de mener à bien les tâches
qui lui sont fixées par l’article 30 du présent Traité.

Le Conseil des communications

2. Conformément aux directives données par la Conférence, aux dispositions
du présent Traité et aux lois de la Communauté, le Conseil des communications a les
pouvoirs et les devoirs qui figurent à l’annexe XIII du présent Traité, et sert de cadre
pour des consultations générales sur des questions relatives aux communications.

Le Conseil de consultation et de planification économiques

3. Le Conseil de consultation et de planification économiques a pour
fonction|:

a) D’assister la planification nationale des Etats membres à titre consultatif.

b) De porter conseil à la Conférence relativement à la planification à long terme
des services communs.

Le Conseil des finances

4. Conformément aux dispositions du présent Traité, le Conseil des finances
a pour fonction d’assurer la consultation commune des principales affaires finan-
cières de la Communauté, ainsi que d’examiner et d’approuver les principales déci-
sions relatives aux services administrés par la Communauté, y compris leurs estima-
tions des dépenses de fonctionnement et les programmes de prêt et d’investissement
annexes. Dans ce paragraphe, l’expression «|la Communauté|» n’inclut pas la Banque.
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Le Conseil de la recherche et des affaires sociales

5. Le Conseil de la recherche et des affaires sociales a pour fonction d’assis-
ter, à titre consultatif, la coordination des politiques des chaque Etat membre et de
la Communauté relatives à la recherche et aux affaires sociales.

Chapitre XVI. L’Assemblée législative de l’Afrique de l’Est

Article 56. Création et composition de l’Assemblée législative

de l’Afrique de l’Est

1. Par les présentes est créé un organe législatif de la Communauté, nommé
Assemblée législative de l’Afrique de l’Est qui est chargé d’exercer les pouvoirs qui
lui sont conférés par le présent Traité.

2. Les membres de l’Assemblée sont|:

a) Les trois Ministres de l’Afrique de l’Est;

b) Les trois Ministres adjoints de l’Afrique de l’Est (si tant est qu’il y en ait);

c) Vingt-sept membres nommés;

d) Le Président de l’Assemblée, le Secrétaire général et le Conseil de la Com-
munauté.

3. Le Président de l’Assemblée préside et participe aux procédures confor-
mément au règlement intérieur de l’Assemblée établis par la Conférence confor-
mément aux dispositions du paragraphe 17 de l’annexe XI du présent paragraphe.

4. L’Assemblée possède un Comité des comptes publics, constitué selon les
dispositions du règlement intérieur de l’Assemblée, qui exerce les fonctions établies
par ledit règlement intérieur; l’Assemblée peut avoir d’autres comités, prévus ou
permis par ledit règlement intérieur.

Article 57. Nomination des membres de l’Assemblée

1. Sur les vingt-sept membres nommés de l’Assemblée, chaque Etat membre
en nomme neuf selon la procédure que chaque Etat membre adopte.

2. Une personne est habilitée à être nommée par un Etat membre si elle est
citoyenne de cet Etat membre, et si elle est habilitée à être élue membre de l’Assem-
blée législative de son pays selon les lois électorales de celui-ci, et n’est pas fonction-
naire de la Communauté, ou agent d’une Société ou de la Banque.

3. Si un membre nommé de l’Assemblée est temporairement absent des ter-
ritoires des Etats membres, ou que d’autres raisons l’empêchent temporairement
d’exercer ses fonctions, l’Etat membre qui l’a nommé peut désigner une autre per-
sonne, habilitée en vertu du paragraphe 2 du présent article, à être nommée membre
temporaire à sa place; un membre temporaire, à moins que l’Etat membre qui l’a
nommé ne mette un terme à sa fonction, exerce celle-ci jusqu’au moment où la
personne qu’il remplace est de retour sur les territoires des Etats membres ou en
mesure d’exercer à nouveau ses fonctions. Le Président de l’Assemblée le consigne
par écrit.

4. Un membre nommé de l’Assemblée a, dans l’exercice de ses fonctions, les
mêmes attributions, pouvoirs, devoirs et privilèges que le membre nommé propre-
ment dit.
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Article 58. Durée des fonctions des membres nommés

1. Conformément aux dispositions du présent article, un membre nommé de
l’Assemblée exerce ses fonctions jusqu’à ce que le corps législatif se réunisse après
une dissolution.

2. Un membre nommé de l’Assemblée doit laisser vacant son siège à l’Assem-
blée dans l’un des cas suivants|:

a) Il présente sa démission par écrit au Président de l’Assemblée;

b) Il n’est plus habilité à être nommé en tant que membre nommé;

c) Il est nommé Ministre, Ministre adjoint ou auxiliaire, ou Secrétaire du Par-
lement au sein du gouvernement d’un Etat membre;

d) Il est nommé Ministre ou Ministre adjoint de l’Afrique de l’Est;

e) Il est absent de l’Assemblée pour une durée et en des circonstances qui sont
en contradiction avec le règlement intérieur de l’Assemblée.

Article 59. Lois de la Communauté

1. La promulgation des mesures prises par la Communauté s’effectue au
moyen de propositions de loi votées par l’Assemblée et acceptées au nom de la
Communauté par les chefs d’Etat des Etats membres, et toute mesure ayant été
régulièrement votée et acceptée est appelée loi.

2. Lorsqu’une proposition de loi a été régulièrement votée par l’Assemblée, le
Président de l’Assemblée soumet ladite proposition de loi aux chefs d’Etat des Etats
membres.

3. Toute proposition de loi soumise aux chefs d’Etat aux normes du para-
graphe 2 du présent article doit contenir les termes de promulgation suivants|:

«|Promulgué par le Président de la République-Unie de Tanzanie, le Prési-
dent de l’Etat souverain d’Ouganda et le Président de la République du Kenya
au nom de la Communauté de l’Afrique de l’Est, avec l’avis et le consentement
de l’Assemblée législative de l’Afrique de l’Est|».

Article 60. Acceptation des propositions de loi

1. Le Président de la République-Unie de Tanzanie, le Président de l’Etat
souverain d’Ouganda et le Président de la République du Kenya peuvent accepter
ou refuser une proposition de loi.

2. Une proposition de loi qui n’a pas reçu le consentement prévu au para-
graphe 1 du présent article dans un délai de neuf mois à compter de la date où elle a
été votée est caduque.

Chapitre XVII. Personnel de la Communauté

Article 61. Fonctions au sein de la Communauté

1. Les fonctions au service de la Communauté sont|:

a) Un Secrétaire général, qui est le Chef du service administratif de la Commu-
nauté;
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b) Un Conseil de la Communauté;

c) Un Commissaire général aux comptes.

2. Il peut y avoir au service de la Communauté toutes les autres fonctions que,
conformément à des lois de la Communauté, la Conférence juge souhaitables.

3. Dans le présent Traité, les «|fonctions au service de la Communauté|» n’in-
cluent pas les fonctions au service d’une Société ou de la Banque.

Article 62. Création de la Commission des services

de la Communauté de l’Afrique de l’Est

1. Par les présentes est créée une commission des services, nommée Commis-
sion des services de la Communauté de l’Afrique de l’Est pour toutes les fonctions
au service de la Communauté.

2. La Commission des services est composée d’un nombre de membres que la
Conférence fixe de manière périodique.

3. La Conférence nomme les membres de la Commission des services par acte
instrumentaire, spécifiant la durée des fonctions du membre concerné.

4. Une personne n’est pas habilitée à être nommée membre de la Commission
des services si elle exerce une fonction de Ministre, de Ministre adjoint ou auxiliaire
ou de Secrétaire du Parlement au sein du gouvernement d’un Etat membre, ou si elle
est membre du corps législatif d’un Etat membre.

5. Un membre de la Commission des services doit cesser ses fonctions|:

a) A l’expiration de la durée des fonctions spécifiée dans l’acte de sa nomi-
nation;

b) S’il présente sa démission par écrit au Secrétaire général pour être transmise
à la Conférence;

c) S’il n’est plus habilité à être nommé en tant que membre.

6. Un membre de la Commission des services peut être relevé de ses fonctions
par la Conférence pour incapacité, en cas d’infirmité mentale ou physique ou toute
autre cause pertinente, ou pour mauvaise conduite.

Article 63. Nomination et contrôle disciplinaire

du Secrétaire général et d’autres fonctionnaires

1. Le Secrétaire général de la Communauté est nommé par la Conférence.

2. Le Conseil de la Communauté et les titulaires des fonctions au service de la
Communauté pouvant être créées par la Conférence, au moyen de communiqués
parus dans la Gazette, sont nommés par la Conférence après consultation de la
Commission des services et du Secrétaire général.

3. Si le Secrétaire général ou une autre personne nommée aux termes du para-
graphe 2 du présent article est absente des territoires des Etats membres, ou est dans
l’impossibilité d’exercer ses fonctions pour cause de maladie ou pour toute autre
raison, la Conférence peut nommer une personne pour remplacer le Secrétaire géné-
ral ou cette autre personne, suivant le cas, pour la période d’absence ou d’impossi-
bilité. La personne ainsi nommée a, durant son mandat, les mêmes pouvoirs et
attributions que le titulaire de la fonction proprement dit.
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4. Afin de permettre à la Commission des services d’exercer son pouvoir de
contrôle disciplinaire et de licenciement, les personnes nommées en vertu du para-
graphe 2 du présent article sont soumises à la juridiction de ladite Commission.

Article 64. Fonctions de la Commission des services

1. Conformément au présent Traité et aux lois de la Communauté, la Commis-
sion des services peut, au nom de la Communauté, nommer des fonctionnaires dans
les services de la Communauté, et exercer les pouvoirs de contrôle disciplinaire et
de licenciement sur des personnes titulaires ou dans l’exercice de ces fonctions.

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, les nominations incluent aussi
bien les nominations pour des promotions et des transferts, ainsi que les nomina-
tions de personnes à titre intérimaire.

3. La Commission des services peut, par ordonnance publiée dans la Gazette,
et avec l’accord de la Conférence, déléguer selon les conditions qu’elle juge adap-
tées, l’une de ses fonctions aux termes du présent article à l’un de ses membres ou à
un fonctionnaire de la Communauté, soit de manière générale soit pour une caté-
gorie de cas en particulier.

4. Le présent article ne s’applique pas aux juges de la Cour d’appel de l’Afri-
que de l’Est ou aux membres du Tribunal du Marché commun.

Chapitre XVIII. Finances de la Communauté

Article 65. Le Fonds général et les fonds spéciaux

1. Il est créé un Fonds général de la Communauté; des fonds spéciaux peuvent
être établis de manière périodique par une loi de la Communauté.

2. Conformément aux dispositions du présent Traité, toute somme d’argent
reçue par la Communauté, quelle qu’en soit la source, doit être versée au Fonds
général, hormis|:

a) L’impôt sur le revenu divisible, l’impôt sur le revenu divisible restant ainsi
que les droits de douane et de consommation divisibles;

b) Les sommes qui, par une loi de la Communauté, doivent être versées à l’un
des fonds spéciaux dont il est question au paragraphe 1 du présent article.

Article 66. Dépenses du Fonds général

1. Toute dépense de la Communauté qui ne corresponde pas à une dépense qui
doit, selon une loi de la Communauté, être réglée par l’un des fonds spéciaux men-
tionnés dans l’article 65 du présent Traité, doit être réglée à partir du Fonds général.

2. Le Fonds général peut servir à régler des dépenses relatives aux services de
la Communauté aux termes de l’article 44 du présent Traité, ou à toute activité que
la Conférence considère compatible avec la poursuite des objectifs de la Commu-
nauté.

3. Aucune somme d’argent n’est déboursée par le Fonds général, sauf dans les
cas où|:

a) Le paiement a été autorisé par une Loi de finances de la Communauté;
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b) L’argent sert à payer une dépense qu’il revient au Fonds général de régler
aux termes du présent Traité ou d’une Loi de la Communauté|:

Sous réserve que, si une Loi de finances relative à une année financière en
particulier n’a pas été appliquée au premier jour de ladite année financière, la Con-
férence peut de manière périodique autoriser le règlement à partir du Fonds général
d’une dépense qu’elle est en mesure de régler, à condition que|:

iii) Le montant déboursé un mois donné pour une dépense de fonctionnement en
particulier ne dépasse pas le douzième du crédit total pour l’année financière
antérieure et pour ladite dépense;

iii) L’autorisation ne va pas au-delà du trentième jour de septembre de la même
année financière ou d’une date antérieure correspondant à la mise en application
de la Loi de finances;

iii) Toute somme d’argent déboursée aux termes de la présente clause restrictive est
comptabilisée lorsque les paiements s’effectuent aux termes de ladite Loi de
finances.

4. Aucune somme d’argent ne peut être tirée du Fonds général, si les disposi-
tions d’une loi de la Communauté ne sont pas respectées.

5. La Conférence fait préparer des estimations prévisionnelles détaillées des
recettes et des dépenses du Fonds général pour chaque année financière, et demande
qu’elles soient soumises à l’Assemblée au cours de l’année financière qui précède
celle auquel elles se réfèrent.

6. Toute proposition de Loi de finances relative aux sommes nécessaires au
règlement des dépenses prévues (hormis les dépenses mises sur le compte du Fonds
général aux termes du présent Traité ou par une Loi de la Communauté), et devant
être déboursées du Fonds général, doit être présentée devant l’Assemblée dans les
plus brefs délais après que les estimations prévisionnelles aient été soumises à l’As-
semblée en application du paragraphe 5 du présent article.

7. Si au cours d’une année financière il se trouve|:
a) Que le crédit accordé par la Loi de finances est insuffisant pour le règlement

d’une dépense donnée, ou que le Fonds général doit servir à régler une dépense pour
laquelle aucun crédit n’a été prévu par ladite Loi;

b) Qu’une dépense a été effectuée à une fin donnée en dépassant le crédit
accordé à cet effet par la Loi de finances, ou à une fin pour laquelle aucun crédit n’a
été accordé par ladite Loi, la Conférence demande qu’une estimation prévisionnelle
de dépenses complémentaire soit préparée et soumise à l’Assemblée, et une propo-
sition de Loi de finances complémentaire, prévoyant les sommes nécessaires au
paiement des dépenses prévues (hormis les dépenses mises sur le compte du Fonds
général en application du présent Traité ou par une Loi de la Communauté) qui
doivent être déboursées du Fonds général, soit présentée devant l’Assemblée dans
les plus brefs délais après que l’estimation prévisionnelle ait été soumise à l’As-
semblée.

8. Nonobstant le paragraphe 3 du présent article, si les Ministres de l’Afrique
de l’Est estiment, à tout moment, qu’il est nécessaire que de l’argent soit déboursé
du Fonds général pour régler une dépense imprévue qui|:

a) Est soit d’un caractère déterminé, et susceptible d’être dûment prévue par
une Loi de finance mais qui n’a pas été prévue;

b) Soit résulte d’un excès dans le vote figurant dans la Loi de finances,
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et dont le règlement ne peut, dans les deux cas, être reporté jusqu’à l’adoption d’une
Loi de finances complémentaire sous peine de porter sérieusement atteinte à l’in-
térêt public, les Ministres de l’Afrique de l’Est peuvent, avant ladite adoption, auto-
riser le règlement desdites dépenses à partir du Fonds général|:

Sous réserve que|:

ii) Le montant total ainsi autorisé ne dépasse en aucun cas 500|000 shillings tan-
zaniens;

ii) Une proposition de Loi de finances complémentaire relative aux paiements est
ensuite présentée devant l’Assemblée dans les plus brefs délais.

Article 67. Prêts du Fonds général

La Conférence peut, sur recommandation du Conseil des finances, autoriser le
versement d’argent appartenant au Fonds général pour accorder un prêt (selon les
conditions et modalités pouvant être approuvées par la Conférence) à la Banque de
développement de l’Afrique de l’Est ou à toute autre institution de la Communauté;
et cette autorisation constitue, nonobstant le paragraphe 4 de l’article 66, une auto-
rité suffisante pour le déboursement de l’argent du Fonds général.

Article 68. Répartition du revenu principal

1. Il doit être déduit du montant de l’impôt sur le revenu perçu par le Départe-
ment est-africain de l’impôt sur le revenu|:

a) Le coût de la perception, qui est versé au Fonds général;

b) Le montant que représente l’impôt sur le revenu sur les gains ou profits des
sociétés exerçant des activités manufacturières ou financières (moins une part impo-
sable du coût de la perception), lequel montant doit être administré conformément
au paragraphe 4 du présent article,

et le solde (qui dans le présent Traité est nommé «|l’impôt sur le revenu divisible|»)
est divisé entre les Etats membres conformément au paragraphe 7 du présent article.

2. Dans le présent article, l’expression «|gains ou profits des sociétés exerçant
des activités manufacturières ou financières|» désigne le revenu dont la définition
fait l’objet de l’annexe XII du présent Traité.

3. Le coût de la perception, qui est versé sur le Fonds général, doit être déduit
du montant des droits de douane et de consommation perçus par le Département des
droits de douane et de consommation de l’Afrique de l’Est, et le solde doit être
administré conformément au paragraphe 4 du présent article.

4. Des montants qui, aux termes du paragraphe 1, b et du paragraphe 3 du
présent article, doivent être administrés conformément au présent paragraphe, sont
déduites les sommes nécessaires pour équilibrer (avec l’argent du Fonds général) le
montant des dépenses devant être payées par le Fonds général, et les proportions
dans lesquelles lesdites sommes doivent être imputées au montants mentionnés au
paragraphe 1, b et au paragraphe 3 du présent article correspondent respectivement
à la dimension relative de ces deux sommes d’argent; et le reste des sommes men-
tionné au paragraphe 1, b du présent article (nommé dans le présent article «|l’impôt
sur le revenu divisible restant|») et le reste des sommes mentionné au paragraphe 3
du présent article (nommé dans le présent article «|les droits de douane et de con-
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sommation divisibles|») doivent tous deux être divisés entre les Etats membres en
accord respectivement avec le paragraphe 7 et le paragraphe 8 du présent article.

5. L’argent divisé entre les Etats membres en application du paragraphe 4
du|présent article doit être payé directement aux Etats membres par le Départe-
ment|est-africain de l’impôt sur le revenu ou, suivant le cas, par le Département
est-africain des droits de douane et de consommation.

6. Le revenu provenant des impôts sur le transfert payables à un Etat membre
en application de l’article 20 du présent Traité, moins les frais et charges devant être
assumées par ledit Etat membre aux termes du paragraphe 13 du même article, doit
être payé directement par le Département est-africain des droits de douane et de
consommation à cet Etat membre, et lesdits frais et charges doivent être versées au
Fonds général.

7. Le Département est-africain de l’impôt sur le revenu doit payer, à chaque
Etat membre, la part de l’impôt sur le revenu divisible restant pouvant être établie,
conformément à la loi, en fonction du revenu gagné par ledit Etat membre ou qu’il a
produit.

8. Le Département est-africain des droits de douane et de consommation doit
payer, à chaque Etat membre, la part des droits de douane et de consommation
divisibles qui proviennent des droits de douane et de consommation perçus sur des
marchandises ayant été importées ou fabriquées dans ledit Etat membre, et qui y
sont consommées, ainsi que la part des droits de douane et de consommation divi-
sibles qui revient à cet Etat conformément aux dispositions des articles 10, 15 et 18
du présent Traité.

Article 69. Rémunération des titulaires de certaines fonctions

1. Il doit être payé aux titulaires des fonctions suivantes|:

a) Juge de la Cour d’appel de l’Afrique de l’Est;

b) Président ou autre membre du Tribunal;

c) "Président de l’Assemblée;

d) Président ou autre membre de la Commission des services;

e) "Commissaire général aux comptes,

les traitements pouvant être établis par une loi de la Communauté.

2. Les traitements devant être payés aux titulaires des fonctions précisées au
paragraphe 1 du présent article sont tirés sur le Fonds général.

3. Le traitement, ainsi que les conditions et modalités de service du titulaire
de l’une des fonctions précisées au paragraphe 1 du présent article, ne peuvent être
modifiés au désavantage de celui-ci après qu’il ait été nommé.

Article 70. Interprétation du présent chapitre

Dans ce chapitre du présent Traité|:

«|Coût de la perception|» désigne les dépenses du Département est-africain de
l’impôt sur le revenu ou du Département est-africain des droits de douane et de
consommation, suivant le cas, diminué des dotations d’aide et des frais et dépenses
mentionnés au paragraphe 6 de l’article 68 du présent Traité;
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«|Droits de douane et de consommation divisibles|» a la signification qui lui est
donnée au paragraphe 4 de l’article 68 du présent Traité;

«|Impôt sur le revenu divisible|» a la signification qui lui est donnée au para-
graphe 1 de l’article 68 du présent Traité;

«|Année financière|» désigne la période allant du premier jour du mois de juillet
au trentième jour du mois de juin suivant;

«|Impôt sur le revenu divisible restant|» a la signification qui lui est donnée au
paragraphe 4 de l’article 68 du présent Traité.

Chapitre XIX. Les Sociétés dans la Communauté

Article 71. Création des Sociétés

1. Sont créées dans de la Communauté, en tant qu’institutions de la Commu-
nauté, les Sociétés précisées au paragraphe 2 du présent article, et lesdites Sociétés
sont, conformément aux dispositions du présent Traité, constituées de la manière
prévue par la loi.

2. Les Sociétés sont|:

La Société des chemins de fer de l’Afrique de l’Est;

La Société des ports de l’Afrique de l’Est;

La Société des postes et télécommunications de l’Afrique de l’Est;

La Société des lignes aériennes de l’Afrique de l’Est.

Article 72. Principes de gestion

1. Chaque Société doit gérer ses affaires selon des principes commerciaux, et
exercer ses fonctions de manière à assurer que, d’une année à l’autre, ses revenus
soient suffisants pour couvrir ses dépenses imputables sur le compte de recettes, y
compris les affectations à la réserve générale, les ressources pour dépréciation des
actifs financiers, les obligations de retraite, les intérêts et autres ressources pour le
remboursement des emprunts, veiller également à ce que, d’une année à l’autre, son
revenu net d’exploitation soit suffisant pour assurer un profit annuel sur la valeur
des actifs fixes nets administrés par la Société, dans un pourcentage que la Con-
férence peut établir de manière périodique|:

Sous réserve qu’à tout moment la Conférence peut, si elle le juge opportun,
dispenser la Société des lignes aériennes de l’Afrique de l’Est de l’obligation d’assu-
rer un profit annuel sur la valeur des actifs fixes nets administrés par ladite Société.

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article|:

a) Le «|revenu net d’exploitation|» est calculé en soustrayant du revenu brut
d’exploitation toutes les dépenses d’exploitation et administratives, y compris les
taxes éventuelles et la provision pour la maintenance et les amortissements;

b) La «|valeur des actifs fixes nets administrés|» correspond à la valeur desdits
actifs moins les amortissements accumulés qui figurent sur l’état de compte de la
Société|:
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Sous réserve que, si le montant qui figure sur ces états de compte ne reflète pas
à leur juste mesure les actifs concernés à cause des réévaluations monétaires, des
changements de prix ou d’autres facteurs similaires, la valeur des avoirs fixes doit
être modifiée de manière adéquate en fonction des ces réévaluations monétaires,
changements de prix et autres facteurs similaires.

3. Il incombe à chaque Société, conformément aux obligations qui lui sont
imposées par le paragraphe 1 du présent article, de prendre en compte ses revenus
dans les territoires des Etats membres comme un ensemble et non pas ses revenus
dans des Etats membres isolément ou dans une zone à l’intérieur des territoires des
Etats membres.

4. Conformément aux dispositions du présent Traité, les Sociétés réglemen-
tent la répartition de leurs investissements non matériels de manière à assurer une
contribution équitable aux ressources en devises de chaque Etat membre, en pre-
nant en compte, entre autre, l’ampleur de leurs activités dans chaque Etat membre.

5. Les Sociétés effectuent leurs achats à l’intérieur des Etats membres de
manière à assurer une répartition équitable des bénéfices qui en résultent entre les
Etats membres, en prenant en compte, entre autre, l’ampleur de leurs activités dans
chaque Etat membre.

6. Les Sociétés sont exemptées d’impôts sur le revenu et de taxes postales.

Article 73. Contrôle des Sociétés

1. Chaque Société possède un Conseil d’administration qui, conformément
aux dispositions du présent Traité, est responsable de sa politique, de son contrôle
et de son administration par l’entremise de l’Administrateur général.

2. La Conférence, le Conseil des communications et le Conseil d’adminis-
tration, ainsi que l’Administrateur général de chaque Société ont, en ce qui concerne
ladite Société, et en sus des pouvoirs et devoirs qui leurs sont conférés ou imposés
par le présent Traité ou par une loi de la Communauté, les pouvoirs et les devoirs qui
font l’objet de l’annexe XIII du présent Traité.

Article 74. Composition des Conseils d’administration des Sociétés

1. Conformément aux dispositions du présent article, les Conseils d’admi-
nistration des Sociétés, autres que la Société des lignes aériennes de l’Afrique de
l’Est, sont composés d’un Président, nommé par la Conférence, de l’Administrateur
général qui en est, de droit, l’administrateur, et de six autres membres qui sont
nommés selon les dispositions prévues par le paragraphe 2 du présent article.

2. Sur les six membres des Conseils d’administration qui doivent être nom-
més en vertu du paragraphe 1 du présent article, chaque Etat membre en nomme un,
et les trois autres sont nommés par la Conférence qui tient compte, dans la nomina-
tion desdits membres, de leur expérience dans les domaines du commerce, de l’in-
dustrie, de la finance ou de l’administration, ou de leur expérience et compétence
techniques.

3. Le Conseil d’administration de la Société des lignes aériennes de l’Afrique
de l’Est est composé d’un Président, nommé par la Conférence, de l’Administrateur
général qui en est, de droit, l’administrateur, et de huit autres membres dont chaque
Etat membre et la Conférence en choisissent chacun deux, tout en tenant compte de

1997 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 189

Vol. 1989, I-34026

I-34026D.CHP
Mon Jan 21 18:59:03 2002

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



leur expérience dans les domaines du commerce, de l’industrie, de la finance ou de
l’administration, ou de leur expérience et compétence techniques.

4. Un membre du corps législatif d’un Etat membre ou un membre de l’As-
semblée ne peut, durant toute la période où il est membre, faire partie d’un Conseil
d’administration.

Article 75. Administrateurs résidents

1. Les trois administrateurs nommés par les Etats membres au Conseil d’ad-
ministration de la Société des chemins de fer de l’Afrique de l’Est sont désignés
Administrateurs résidents.

2. Le Conseil d’administration de la Société des postes et télécommunica-
tions|de l’Afrique de l’Est peut décider (tout comme il peut annuler cette résolution)
que les trois administrateurs nommés au Conseil d’administration de ladite Société
soient désignés comme Administrateurs résidents, dans lequel cas le paragraphe 3
du présent article doit être appliqué.

3. Chaque Administrateur résident a pour fonction d’être le lien principal
entre l’Etat membre qui l’a nommé et la Société dont il est l’administrateur, et à ces
fins il réside, à titre aussi bien privé que professionnel, dans la capitale dudit Etat
membre, et fait partie du Commission générale du Conseil d’administration; toute-
fois, un Administrateur résident n’exerce pas de fonctions exécutives à la Société en
plus de celles qui lui reviennent en tant que l’un des administrateurs de la Société.

Article 76. Administrateurs généraux des Sociétés

1. Un Chef de service administratif est désigné Administrateur général, pour
chacune des Sociétés et, conformément aux dispositions du présent Traité, un Admi-
nistrateur général est chargé de l’exécution de la politique du Conseil d’adminis-
tration.

2. La Conférence est chargée de la nomination, du contrôle disciplinaire et de
l’interruption des fonctions de l’Administrateur général de chaque Société|:

Sous réserve que, sauf dans le cas de la nomination du premier Administrateur
général d’une Société, la Conférence exerce ses pouvoirs aux termes du présent
paragraphe après consultation du Conseil d’administration.

Article 77. Nomination et contrôle disciplinaire du personnel

des Sociétés

1. Les Sociétés emploient le personnel qu’elles estiment nécessaire au bon
fonctionnement de leurs activités.

2. Le Conseil d’administration de chaque Société est chargé de la nomination,
du contrôle disciplinaire et du licenciement du personnel de ladite Société, autre que
l’Administrateur général.

3. Un Conseil d’administration peut, selon les modalités qu’il juge adaptées,
déléguer l’une de ses fonctions en vertu du paragraphe 2 du présent article à l’Admi-
nistrateur général ou à un autre membre du personnel de la Société ou à un comité
ou conseil créé par le Conseil d’administration.
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4. Le Conseil d’administration de chacune des Sociétés présente et doit
établir les procédures par lesquelles un membre du personnel qui s’estime lésé par
l’exercice des pouvoirs délégués aux termes du paragraphe 3 du présent article, peut
faire appel à une plus haute instance.

5. Aux fins de l’article 76 du présent Traité, et du présent article, toute réfé-
rence à des nominations inclut également les nominations en vue d’une promotion
et d’un transfert, ainsi que l’affectation et la nomination de personnes à titre intéri-
maire.

Article 78. Comptes annuels des Sociétés

1. Un Conseil d’administration veille à ce que des comptes et des registres
réguliers soient tenus relativement aux recettes et aux dépenses de la Société, et
veille également à ce que soit établi, dans un délai de six mois à compter de la fin de
chaque année financière de la Société, ou de tout autre délai que le Conseil des
communications peut accorder dans des cas particuliers, un état de compte de la
Société en accord avec les normes commerciales et les directives pouvant être don-
nées par la Conférence. Ledit état de compte est transmis au Commissaire général
aux comptes.

2. Dès réception de l’état de compte, certifié par le Commissaire général aux
comptes, et du rapport établi par celui-ci, le Conseil d’administration transmet les
deux documents au Conseil des communications, qui doit les présenter sans tarder
à l’Assemblée et, en tout état de cause, avant l’expiration des neuf mois suivant la
fin de l’année financière ou de tout autre délai que le Conseil des communications
accorde dans des cas particuliers.

Article 79. Rapports annuels des Sociétés

Un Conseil d’administration doit rédiger, dans les neuf mois qui suivent la fin
de chaque année financière, un rapport relatif aux activités de sa Société pendant
cette année, et le transmettre au Conseil des communications, qui le présentera à
l’Assemblée en même temps que l’état de compte et le rapport du Commissaire
général aux comptes dont il est question dans l’article 78 du présent Traité.

Chapitre XX. La Cour d’appel de l’Afrique de l’Est

Article 80. La Cour d’appel de l’Afrique de l’Est

Il est créé une Cour d’appel de l’Afrique de l’Est, constituée selon les modalités
prévues par une loi de la Communauté. La Cour d’appel de l’Afrique orientale,
établie par les accords de 1961 à 1966 de l’Organisation des services communs de
l’Afrique orientale, continue de fonctionner sous le nom de Cour d’appel pour
l’Afrique de l’Est, et est considérée comme ayant été créée par le présent Traité, en
dépit de l’abrogation des accords susnommés par le même Traité.

Article 81. Attributions de la Cour d’appel

La Cour d’appel de l’Afrique de l’Est est compétente pour connaître des appels
provenant des cours de chaque Etat membre, tel qu’il peut être prévu par une loi en
vigueur dans l’Etat membre concerné, et exerce les pouvoirs relatifs aux appels qui
peuvent être prévus.
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Chapitre XXI. Pensions et conflits du travail

Article 82. Droits à pension

1. Le présent article s’applique aux indemnités attribuées, en vertu de toute
loi portant sur le versement de pensions, compensations, gratifications ou autres
indemnités de ce genre à des personnes qui sont, ou ont été, fonctionnaires ou agents
de la Communauté, des Sociétés, de l’Organisation des services communs ou du
Haut Commissariat de l’Afrique orientale eu égard à leurs services, et aux veuves,
enfants ou représentants successoraux desdites personnes relativement à ces ser-
vices.

2. La loi applicable aux indemnités qui font l’objet du présent article doit être,
en ce qui concerne toute personne à laquelle ces indemnités ont été ou peuvent être
accordées, celle en vigueur à la date concernée ou encore une loi ultérieure qui ne
soit pas moins favorable à cette personne.

3. Dans le présent article, l’expression «|la date concernée|» désigne|:
a) En ce qui concerne les indemnités accordées avant l’entrée en vigueur du

présent Traité, la date à laquelle ces indemnités ont été accordées;
b) En ce qui concerne les indemnités accordées après la date d’entrée en

vigueur du présent Traité, à une personne ou par rapport à une personne ayant été
fonctionnaire ou agent de l’Organisation des services communs avant ladite date, ou
les indemnités susceptibles d’être accordées à une personne, la date immédiatement
antérieure à la date d’entrée en vigueur du présent Traité;

c) En ce qui concerne les indemnités accordées à une personne ou par rapport
à une personne, engagée pour la première fois comme fonctionnaire ou agent de la
Communauté ou d’une Société après la date d’entrée en vigueur du présent Traité,
la date de son engagement.

4. Lorsqu’une personne est autorisée à choisir parmi deux lois ou plus, celle
qui s’applique à son cas, la loi qu’elle choisit est censée lui être plus favorable qu’une
autre loi, aux fins du présent article.

5. Les indemnités auxquelles s’applique le présent article doivent|:
a) Dans le cas d’indemnités payables pour le service d’une personne qui, après

avoir été fonctionnaire ou agent du Haut Commissariat de l’Afrique orientale ou
de|l’Organisation des services communs de l’Afrique orientale, est entrée au service
de l’Administration des postes et télécommunications de l’Afrique orientale, être
imputables aux fonds de la Société des postes et télécommunications de l’Afrique
de l’Est;

b) Dans le cas d’indemnités payables pour les services d’une personne qui,
après avoir été fonctionnaire ou agent du Haut Commissariat de l’Afrique orientale
ou de l’Organisation des services communs de l’Afrique orientale, est entrée au
service de l’Administration des ports et des chemins de fer de l’Afrique orientale,
être imputables aux fonds soit de la Société des chemins de fer de l’Afrique de l’Est,
soit de la Société des ports de l’Afrique de l’Est, selon les dispositions publiées par
la Conférence dans la Gazette relativement à cette personne;

c) Dans le cas d’indemnités payables pour le service d’une personne qui, dans
la période précédant immédiatement sa retraite, était fonctionnaire ou agent de la
Société des postes et télécommunications de l’Afrique de l’Est, la Société des che-
mins de fer de l’Afrique de l’Est ou la Société des ports de l’Afrique de l’Est, être à
la charge des fonds de la Société en question;
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d) Dans le cas de toute autre indemnité, être à la charge du Fonds général de la
Communauté ou d’un fonds spécial pouvant être créé à cet effet par une loi de la
Communauté.

6. Lorsqu’en vertu d’une loi donnée une personne ou une autorité ont le pou-
voir discrétionnaire|:

a) De décider si les indemnités auxquelles s’applique le présent article doivent
ou non être accordées;

b) De retenir, de réduire ou de suspendre les montants ayant déjà été accordés,

lesdites indemnités doivent être accordées et ne peuvent être retenues, réduites ou
suspendues à moins que l’autorité compétente ne juge justifiés soit le refus d’accor-
der lesdites indemnités soit, suivant le cas, la décision de les refuser, de les réduire
ou de les suspendre.

7. Lorsque le montant d’une indemnité à laquelle s’applique le présent article
pouvant être accordée à une personne n’est pas précisé par une loi, le montant des
indemnités qui doivent lui être accordées est le montant le plus élevé auquel il a droit
à moins que l’autorité compétente ne juge approprié de lui accorder des indemnités
d’un montant inférieur.

8. Aux fins du présent article, l’expression «|l’autorité compétente|» désigne|:

a) Dans le cas d’indemnités ayant été accordées ou pouvant être accordées
relativement aux services effectués par une personne qui, après avoir été fonction-
naire ou agent de la Communauté, a été soumise à la juridiction de la Commission
des services créée par le présent Traité, ladite Commission;

b) Dans le cas d’un fonctionnaire ou agent de l’une des Sociétés, l’autorité
désignée par ladite Société aux fins des paragraphes 6 et 7 du présent article.

9. Dans le présent article, la référence aux fonctionnaires et aux agents de la
Communauté inclut les Juges, fonctionnaires et agents de la Cour d’appel de l’Afri-
que de l’Est.

Article 83. Investissement de l’argent accumulé

pour le paiement des pensions

Après l’entrée en vigueur du présent Traité et pour une période pouvant être
déterminée par la Conférence, l’accumulation nette des montants détenus par la
Communauté ou par les Sociétés pour le paiement des pensions doivent être investis
dans l’actif de l’ancienne Haute Commission de l’Afrique orientale que la Con-
férence peut spécifier; et lesdites accumulations nettes seront ensuite investies dans
les actifs des Etats membres que la Conférence peut spécifier, eu égard à la propor-
tion relative des ressources financières que la Communauté ou les Sociétés font
chaque année relativement aux pensions destinées aux citoyens de chaque Etat
membre employés dans leurs services.

Article 84. Règlement des conflits du travail

La loi relative au règlement des conflits du travail en vigueur dans un Etat
membre s’applique aux postes ou aux services auprès de la Communauté et des
Sociétés, et aux personnes dans ledit Etat; ladite loi stipule en effet que|:
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a) Les pouvoirs qu’elle confère à un tribunal, à une cour ou à toute autre auto-
rité pour prononcer des sentences ou des ordonnances concernant les salaires ou
autres conditions de service des personnes au service de la Communauté ou des
Sociétés, et tout pouvoir subsidiaire, doit être conféré à, et exercé par, la Cour
industrielle de l’Afrique de l’Est, dont il est question dans l’article 85 du présent
Traité;

b) Les sentences ou les ordonnances prononcées par la Cour industrielle de
l’Afrique de l’Est en accord avec le paragraphe 2 de l’article 85 du présent Traité ont
force exécutoire.

Article 85. La Cour industrielle de l’Afrique de l’Est

1. Il est créé un tribunal appelé Cour industrielle de l’Afrique de l’Est, désigné
dans le présent article comme «|la Cour industrielle|», et composé des personnes
suivantes|:

a) Le Président, ou un autre membre nommé par le Président, du Tribunal du
travail permanent institué par l’Acte de 1967 relatif au Tribunal du travail permanent
de Tanzanie;

b) Le Président, ou le Président adjoint nommé éventuellement par le Prési-
dent, de la Cour industrielle créée par l’Acte de 1964 relatif aux conflits du travail
(arbitrage et règlement) d’Ouganda;

c) Le Président, ou un autre membre nommé par le Président, de la Cour indus-
trielle instituée par le l’Acte de 1965 relatif aux conflits du travail du Kenya.

2. La Cour industrielle exerce les pouvoirs stipulés dans l’article 84 du présent
Traité en accord avec les principes établis périodiquement par la Conférence.

3. Les personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article président,
dans l’ordre dans lequel elles sont mentionnées, les séances de la Cour industrielle.

4. La Cour industrielle établit son propre règlement intérieur.

5. La Conférence peut déterminer les honoraires, les traitements ou les
indemnités devant être payés aux membres de la Cour industrielle.

Chapitre XXII. Décentralisation, localisation des sièges

et Conseil des impôts

Article 86. Décentralisation et mesures connexes

Les Etats membres conviennent que les mesures de l’annexe XIV du présent
Traité, relatives à la décentralisation des Sociétés et de certains services administrés
par la Communauté, devront être mises à exécution par les autorités concernées en
accord avec ladite annexe.

Article 87. Localisation des sièges

1. Il est convenu que|:

a) Le siège de la Communauté, y compris le Tribunal et le secrétariat central,
sera situé à Arusha en Tanzanie;

b) Le siège de la Banque sera situé à Kampala en Ouganda;
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c) Le siège de la Société des chemins de fer de l’Afrique de l’Est sera situé à
Nairobi au Kenya;

d) Le siège de la Société des ports de l’Afrique de l’Est sera situé à Dar es-
Salaam en Tanzanie;

e) Le siège de la Société des postes et télécommunications de l’Afrique de l’Est
sera situé à Kampala en Ouganda;

f"")  Le siège de la Société des lignes aériennes de l’Afrique de l’Est sera situé à
Nairobi au Kenya.

2. Les autorités concernées doivent mettre en application le paragraphe 1 dès
que possible.

Article 88. Le Conseil des impôts de l’Afrique de l’Est

1. Par les présentes est créé un organe consultatif, dénommé Conseil des im-
pôts de l’Afrique de l’Est.

2. Le Conseil des impôts est composé des personnes suivantes|:

a) Trois membres, nommés chacun par le Ministre chargé des finances dans
chaque Etat membre;

b) Le Commissaire général du Département est-africain de l’impôt sur le
revenu;

c) Le Commissaire général du Département est-africain des droits de douane et
de consommation;

d) Les trois Commissaires aux impôts sur le revenu des Etats membres;

e) Les trois Commissaires aux droits de douane et de consommation des Etats
membres;

f"")  Un haut fonctionnaire du secrétariat central de la Communauté désigné par
le Secrétaire général.

3. Les membres nommés aux termes de l’alinéa a du paragraphe 2 du présent
article exercent à tour de rôle la fonction de Président du Conseil des impôts.

4. Il incombe au Conseil des impôts|:

a) De prêter assistance comme stipulé au paragraphe a de l’article 29 du pré-
sent Traité;

b) De veiller à l’administration du Département est-africain d’impôt sur le
revenu et du Département est-africain des droits de douane et de consommation, y
compris l’attribution et la répartition du revenu perçu par lesdits départements;

c) D’assurer la meilleure coopération possible entre le Département est-afri-
cain de l’impôt sur le revenu et le Département est-africain des droits de douane et
de consommation;

d) D’examiner la corrélation existant entre les taxes imposées et perçues par la
Communauté et les taxes imposées et perçues directement par les Etats membres,
de proposer des mesures pour optimiser cette corrélation et d’adresser un rapport
annuel à ce sujet au Conseil des finances;
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e) De prêter assistance, dans le cas où l’un des Etats membres le demande,
relativement à la planification fiscale;

f"")  D’adresser un rapport annuel au Conseil des finances relativement à l’acti-
vité du Département est-africain de l’impôt sur le revenu et du Département est-afri-
cain des droits de douane et de consommation, ainsi qu’à l’organisation et à la
situation du personnel dans lesdits Départements.

Chapitre XXIII. Vérification

Article 89

Vérification des comptes

1. Les comptes publics de la Communauté, et de tous les fonctionnaires et
autorités de la Communauté, font l’objet d’une vérification et d’un rapport par le
Commissaire général, et à ces fins le Commissaire général ou toute personne dési-
gnée par lui ont accès aux livres de comptes, registres, rapports et autres documents
relatifs à ces comptes.

2. Le Commissaire général doit vérifier que les revenus perçus par le Dépar-
tement est-africain de l’impôt sur le revenu et le Département est-africain des droits
de douane et de consommation ont été attribués et distribués en accord avec le
présent Traité, et inclure une attestation de vérification des comptes dans son
rapport.

3. Le Commissaire général soumet ses rapports, établis selon les dispositions
du paragraphe 1 du présent article, aux Ministres de l’Afrique de l’Est, qui à leur
tour les présenteront devant l’Assemblée.

4. Les comptes des Sociétés, et de tous les fonctionnaires et autorités des
Sociétés, font l’objet d’une vérification par le Commissaire général, et à ces fins le
Commissaire général ou toute personne par lui désignée ont accès aux livres de
comptes, registres, rapports et autres documents relatifs à ces comptes; et, sur
réception d’un état des comptes lui ayant été transmis aux termes du paragraphe 1
de l’article 78 du présent Traité, le Commissaire général doit examiner, et certifier
ledit état de comptes, avant d’établir un rapport qu’il adresse avec l’état de compte
en question au Conseil d’administration de la Société concernée dans un délai suf-
fisant pour permettre l’application du paragraphe 2 de l’article 78 du présent Traité.

5. Dans l’exercice des fonctions qui font l’objet du présent article, le Commis-
saire général n’est soumis ni à la direction ni au contrôle d’une quelconque personne
ou autorité.

partie v. Dispositions transitoires et générales

Chapitre XXIV. Dispositions transitoires

Article 90. Dispositions transitoires

Les dispositions transitoires qui font l’objet de l’annexe XV du présent Traité
doivent être appliquées.
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Chapitre XXV. Dispositions générales

Article 91. Entrée en vigueur du Traité

Le présent Traité entre en vigueur le premier jour du mois de décembre 1967.

Article 92. Durée du Traité

1. Les parties II et III du présent Traité, ainsi que les parties du Traité qui se
rapportent au Marché commun ou au Conseil du Marché commun, resteront en
vigueur pendant quinze ans et seront réexaminées par les Etats membres avant
l’expiration de cette période.

2. Conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article, le pré-
sent Traité a une durée indéterminée.

Article 93. Association entre des pays tiers et la Communauté

Les Etats membres peuvent entrer conjointement en négociation avec un pays
tiers en vue d’une association entre ledit pays et la Communauté, ou de sa participa-
tion aux activités de la Communauté ou les Sociétés.

Article 94. Modification du Traité

1. Le présent Traité peut être modifié à tout moment par accord entre tous les
Etats membres.

2. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, l’annexe VI du présent
Traité peut être amendée uniquement selon les dispositions de l’article 52 de ladite
annexe.

Article 95. Mesures d’application revenant aux Etats membres

1. Chaque Etat membre s’engage à prendre les mesures qui sont en son pou-
voir pour assurer l’exécution et le maintien de la législation nécessaire à l’applica-
tion du présent Traité1, en particulier|:

a) De conférer à la Communauté la capacité et la personnalité juridiques requi-
ses pour l’exercice de ses fonctions;

b) De conférer aux lois de la Communauté une force de loi à l’intérieur de ses
territoires.

2. Un Etat membre ne peut, au nom d’une loi dudit pays, conférer un pouvoir
ou imposer un devoir à un fonctionnaire ou à une autorité de la Communauté, sauf
avec l’accord préalable de la Conférence.

Article 96. Effet des annexes, règlements et ordonnances

1. Les annexes du présent Traité font partie intégrante du présent Traité.
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2. Les règlements et ordonnances établis par la Conférence en application du
présent Traité ont une force exécutoire sur les institutions de la Communauté et les
Etats membres.

Article 97. Abrogation d’accords existants

1. Conformément aux dispositions du présent Traité, les accords de 1961 à
1966 relatifs à l’Administration des services communs de l’Afrique orientale sont
abrogés par les présentes.

2. Conformément aux dispositions du présent Traité, tous les accords existant
entre les Etats membres ou certains d’entre eux relativement à l’imposition de droits
de douane et de consommation, ainsi qu’à l’attribution et à la répartition desdits
droits perçus par le Département est-africain des droits de douane et de consomma-
tion sont abrogés par les présentes.

3. Conformément aux dispositions du présent Traité, tous les accords existant
entre les Etats membres ou certains d’entre eux relativement à l’attribution et à la
répartition des revenus perçus par le Département est-africain de l’impôt sur le
revenu sont abrogés par les présentes.

4. Conformément aux dispositions du présent Traité, l’accord signé le 22|no-
vembre 1961 entre le gouvernement du Territoire sous tutelle du Tanganyika, le
Protectorat d’Ouganda et la Colonie et Protectorat du Kenya en application de la
section 42A du Décret du Conseil du Haut Commissariat de 1947, relative aux verse-
ments entrant et sortant du Fonds de réserve à répartir du Haut Commissariat de
l’Afrique orientale, est abrogé par les présentes.

Article 98. Interprétation

1. Dans le présent Traité, à moins que le contexte n’exige une autre signifi-
cation|:

«|Lois de la Communauté|» désigne toute loi de la Communauté édictée en
accord avec le présent Traité ou une loi de l’Organisation des services communs de
l’Afrique orientale ou une loi du Haut Commissariat de l’Afrique orientale;

«|Membre nommé|» désigne un membre nommé de l’Assemblée, nommé aux
termes de l’article 57 du présent Traité;

«|Assemblée|» désigne l’Assemblée législative de l’Afrique de l’Est instituée
par l’article 56 du présent Traité;

«|Commissaire général aux comptes|» désigne le Commissaire général de la
Communauté prévu par l’article 61 du présent Traité;

«|Conférence|» désigne la Conférence de l’Afrique de l’Est instituée par l’arti-
cle 46 du présent Traité;

«|Banque|» désigne la Banque de développement de l’Afrique de l’Est instituée
par l’article 21 du présent Traité;

«|Conseil d’administration|», hormis dans l’annexe VI du présent Traité, dési-
gne le Conseil d’administration d’une Société;

«|Banques centrales|» désigne la Banque de Tanzanie, la Banque d’Ouganda et
la Banque centrale du Kenya;
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«|Président de l’Assemblée|» désigne le Président de l’Assemblée législative de
l’Afrique de l’Est prévu par le paragraphe 2 de l’article 56 du présent Traité;

«|Président du Tribunal|» désigne le Président un Tribunal du Marché commun
prévu par l’article 33 du présent Traité;

«|Tarif commun de droit de douane|» et «|tarif commun de droit de consomma-
tion|» impliquent des tarifs identiques imposés de la même manière;

«|Marché commun|» désigne le Marché commun de l’Afrique de l’Est instauré
par l’article premier du présent Traité;

«|Services communs|» désigne les services spécifiés dans l’annexe IX du pré-
sent Traité;

«|Organisation des services communs|» désigne l’Organisation des services
communs de l’Afrique orientale instaurée par les Accords de 1961 à 1966 relatifs à
l’Organisation des services communs de l’Afrique orientale;

«|Communauté|» désigne la Communauté de l’Afrique de l’Est instituée par
l’article premier du présent Traité;

«|Société|» désigne une société spécifiée au paragraphe 2 de l’article 27 du
présent Traité;

«|Conseil|» désigne un conseil institué par l’article 53 du présent Traité;

«|Conseil de la Communauté|» désigne le Conseil de la Communauté prévu par
l’article 61 du présent Traité;

«|Paiements sur compte courant|» désigne les paiements définis dans l’an-
nexe|VII du présent Traité;

«|Droit de douane|» inclut les recettes fiscales et les recettes fiscales différées;

«|Lois douanières|» désigne l’Acte d’Administration des douanes de l’Afrique
orientale de 1952;

«|Ministres adjoints de l’Afrique de l’Est|» désigne les Ministres adjoints de
l’Afrique de l’Est nommés aux termes de l’article 52 du présent Traité;

«|Administrateur général|», sauf dans l’annexe VI du présent Traité, désigne
l’Administrateur général d’une Société prévu par l’article 76 du présent Traité;

«|Ministres de l’Afrique de l’Est|» désigne les Ministres de l’Afrique de l’Est
nommés aux termes de l’article 49 du présent Traité;

«|Pays tiers|» désigne un pays autre qu’un Etat membre;

«|Gazette|» désigne la Gazette officielle de la Communauté;

«|Fonds général|» désigne le Fonds général prévu par l’article 65 du présent
Traité;

«|Marchandises en transit|» désigne les marchandises échangées entre un Etat
membre et un pays tiers, qui traversent un ou deux autres Etats membres, et «|tran-
sit|» doit être interprété en conséquence;

«|Chefs d’Etat|» désigne le Président de la République-Unie de Tanzanie, le
Président de l’Etat souverain d’Ouganda et le Président de la République du Kenya;
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«|Importer|», avec ses variations grammaticales et les expressions apparentées,
désigne le fait d’apporter, ou de faire apporter dans les territoires des Etats membres
à partir d’un pays tiers;

«|Lois des licences industrielles|» désigne l’Ordonnance relative aux licences
industrielles de l’Afrique de l’Est (Tanzanie Cap. 324), l’Acte relatif aux licences
industrielles de l’Afrique de l’Est (Ouganda Cap. 102), et l’Acte relatif aux licences
industrielles de l’Afrique de l’Est (Kenya Cap. 496);

«|Tribunal des licences industrielles|» désigne le Tribunal institué par la loi citée
au paragraphe 4 de l’article 23 du présent Traité;

«|Marchandises manufacturées|» désigne les marchandises définies ou bien
énumérées dans l’annexe IV du présent Traité;

«|Ministre|», par rapport à un Etat membre, inclut le Vice-président dudit Etat
membre;

«|Etats membres|» désigne la République-Unie de Tanzanie, l’Etat souverain
d’Ouganda et la République du Kenya;

«|Administrateur résident|» désigne un administrateur d’une Société qui est
nommé Administrateur résident conformément à l’article 75 du présent Traité;

«|Salaires et autres conditions de service|» inclut les salaires, les primes
d’heures supplémentaires, les structures des traitements et salaires, les congés, les
passages, le transport pour congés, les pensions et autres indemnités de retraite, les
indemnités de départ et de licenciement, les heures de service, le classement des
postes, frais médicaux, le logement, les accords relatifs au transport et aux déplace-
ments liés au service et autres indemnités;

«|Secrétaire général|» désigne le Secrétaire général de la Communauté prévu
par l’article 61 du présent Traité;

«|Commission des services|» désigne la Commission des services instituée par
l’article 62 du présent Traité;

«|Impôt sur le transfert différé|» désigne un impôt sur le transfert dont l’appli-
cation, au moment de son introduction, est différée;

«|Conseil des impôts|» désigne le Conseil des impôts instauré par l’article 88 du
présent Traité;

«|Impôt sur le transfert|» inclut l’impôt sur le transfert différé;
«|Tribunal|» désigne le Tribunal du Marché commun instauré par l’article 32 du

présent Traité.
2. Dans le présent Traité, toute référence à une loi donnée doit être interprétée

comme une référence à ladite loi telle qu’elle a pu être périodiquement amendée,
faire l’objet d’un rajout ou remplacée.
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ANNEXES

(Article 11)

ANNEXE I. Règlement pour l’administration

et l’application de l’article 11

Interprétation

1. (1)    Dans le présent règlement|:

Le terme «|matériaux|» englobe les produits, parties et pièces utilisés dans la fabrication
de marchandises;

«|Produit|» et «|processus de fabrication|» incluent la mise en œuvre de toute opération
ou processus de production, à l’exception de toute opération ou processus qui consisterait
uniquement en une ou plusieurs des activités suivantes|:

a)  L’emballage, quel que soit le lieu de production des matériaux;

b)  Le fractionnement en lots;

c)  "La sélection ou la classification;

d)  Le marquage;

e)  "La composition d’assortiments.

(2)    L’énergie, le combustible, le matériel, les machines et les outils utilisés dans la
production de marchandises à l’intérieur des Etats membres ainsi que les matériaux utilisés
dans la maintenance de ces matériels, machines et outils, sont considérés comme étant entiè-
rement produits à l’intérieur des Etats membres au moment de déterminer l’origine desdites
marchandises.

(3)    Lorsqu’il s’agit de déterminer le lieu de production de produits de la mer par rap-
port à un Etat membre donné, le navire d’un Etat membre doit être considéré comme faisant
partie du territoire de cet Etat membre, et lorsqu’il s’agit de déterminer le lieu d’origine de ces
marchandises, les marchandises pêchées ou produites en mer sont considérées comme étant
originaires du territoire d’un Etat membre si elles ont été pêchées par un navire ou produites
dans un navire de cet Etat membre avant d’être apportées dans les territoires des Etats
membres.

(4)    Aux fins du paragraphe (3) du présent règlement, un navire déclaré ou bénéficiant
d’un permis aux termes d’une loi en vigueur dans les Etats membres doit être considéré
comme un navire appartenant à l’Etat où il est déclaré ou bénéficiant du permis.

Marchandises entièrement produites dans les Etats membres

2. Aux fins du paragraphe 3 de l’article 11 du présent Traité, les marchandises suivantes
font partie des marchandises devant être considérées comme étant entièrement produites
dans les Etats membres|:

a)  Les produits minéraux extraits de la terre appartenant aux Etats membres;

b)  Les produits végétaux récoltés à l’intérieur des Etats membres;

c)  "Les animaux vivants nés et élevés à l’intérieur des Etats membres;

d)  Les produits obtenus à l’intérieur des Etats membres à partir d’animaux vivants;

e)  "Les produits obtenus par la chasse ou la pêche réalisées à l’intérieur des Etats
membres;

f"")  Les produits de la mer pêchés par le navire d’un Etat membre;

g)  Les articles usagés servant uniquement à la récupération de matériaux à condition
qu’ils aient été collectés par des utilisateurs à l’intérieur des Etats membres;
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h)  Les déchets ou débris résultant des activités de production à l’intérieur des Etats
membres;

i") Les marchandises produites à l’intérieur des Etats membres exclusivement à partir|:

ii) Des marchandises figurant aux alinéas a à h;

ii) Des matériaux qui ne contiennent aucun élément importé de l’extérieur des Etats mem-
bres ou d’origine indéterminée.

Application d’un critère de pourcentage

3. Aux fins de l’alinéa b du paragraphe 3 de l’article 11 du présent Traité, le règlement
suivant doit être appliqué|:

a)  Les matériaux qui répondent au critère visé à alinéa a du paragraphe (3) de l’article
susnommé ne contiennent aucun élément importé de l’extérieur des Etats membres;

b)  La valeur des matériaux pouvant être identifiés comme ayant été importés d’un pays
tiers doit être leur valeur c.a.f. admise par le Département est-africain des droits de douane et
de consommation pour la mise à la consommation moins le montant des frais de transport
résultant du transit dans les territoires d’autres Etats membres;

c)  Si la valeur de matériaux importés d’un pays tiers ne peut être évaluée conformément
au paragraphe b du présent règlement, leur valeur correspondra à l’évaluation la plus proche
du prix auquel on les a payés dans le territoire des Etats membres où ils ont été utilisés dans
un processus de production;

d)  Si l’origine de certains matériaux ne peut être déterminée, lesdits matériaux seront
censés avoir été importés d’un pays tiers, et leur valeur correspondra à l’évaluation la plus
proche du prix auquel on les a payés dans le territoire des Etats membres où ils ont été utilisés
dans un processus de production;

e)  La valeur départ-usine des marchandises correspond au prix auquel celles-ci sont ou
peuvent être payées à l’exportateur dans le territoire de l’Etat membre où les marchandises
ont été produites, lequel prix est corrigé, s’il le faut, en fonction d’une valeur f.o.b. ou d’une
valeur franco frontière dans ledit territoire;

f"")  La valeur mentionnée aux paragraphes b, c ou d du présent règlement ou la valeur
départ-usine mentionné au paragraphe e du présent règlement peut être corrigée de manière
à correspondre au montant qui aurait été obtenu de la vente entre un acheteur et un vendeur
indépendants l’un de l’autre sur le marché libre; ce montant sera également retenu comme
étant la valeur départ-usine lorsque les marchandises ne font pas l’objet d’une vente.

Groupe de qualification

4. a)  Chaque article expédié doit être considéré séparément.

b)  Aux fins du paragraphe a du présent règlement|:

ii) Les outils, parties et accessoires qui sont transférés avec un article, dont le prix est com-
pris dans celui de l’article ou bien ne fait pas l’objet d’un frais supplémentaire, sont con-
sidérés comme formant un tout avec l’article, pour autant qu’ils constituent le matériel
habituellement inclus dans la vente de ce type marchandises;

ii) Dans les cas qui ne figurent pas dans l’alinéa i du présent paragraphe, les marchandises
sont considérées comme un seul article si elles servent à évaluer le droit de douane frap-
pant les articles de ce genre.

c)  Dans le cas d’un article à l’état non monté ou démonté, dont l’importation se fait en
plusieurs livraisons (si pour des raisons liées au transport ou à la production il n’est pas
possible de les transférer en une seule fois), ledit article peut, au choix de la personne qui
reçoit la marchandise transférée, être considéré comme un seul article.
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Séparation des matériaux

5. a)  En ce qui concerne les produits ou les industries où il serait impossible de séparer
physiquement des matériaux, du même genre mais d’origine différente, utilisés dans|la fabri-
cation de marchandises, cette séparation peut être remplacée par un système de comptage
approprié, qui assure que le nombre de marchandises considérées comme étant originaires
des Etats membres n’est pas supérieur à celui qui aurait été obtenu s’il avait été possible de
séparer physiquement lesdits matériaux.

b)  Le système de comptage susnommé doit être conforme aux conditions pouvant être
données par le Conseil du Marché commun afin d’assurer que les mesures de contrôle adé-
quates seront appliquées.

Traitement des mélanges

6. a)  Dans le cas de mélanges, qui ne constituent pas de groupes, assortiments ou
assemblages d’articles séparables auxquels s’applique le règlement 4, un Etat membre peut
refuser d’accepter comme étant originaire des Etats membres tout produit résultant du mé-
lange de marchandises qui peuvent être reconnues comme originaires des Etats membres
avec des marchandises qui ne peuvent pas l’être, si les caractéristiques du produit considéré
comme un tout ne sont pas fondamentalement différentes des caractéristiques des marchan-
dises ayant été mélangées.

b)  Dans le cas de produits particuliers, lorsque le Conseil du Marché commun juge qu’il
est souhaitable d’autoriser un mélange du type décrit au paragraphe a du présent règlement,
lesdits produits seront reconnus comme originaires des Etats membres en fonction de la
proportion démontrable des marchandises originaires des Etats membres ayant été utilisées
dans ledit mélange.

Certificats d’origine

7. La personne qui effectue le transfert de marchandises d’un Etat membre à un autre
Etat membre doit, si une législation ou l’autorité appropriée l’exigent, fournir un certificat
d’origine pour ces marchandises, établi conformément aux dispositions du paragraphe 3 de
l’article 11 du présent Traité et du présent règlement, et signé ou garanti d’une quelconque
manière par le fabriquant de ces marchandises.
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(Article 12)

ANNEXE II. Obligations contractuelles

et autres obligations

Tanzanie

Parties contractantes|: Le Gouvernement du Tanganyika
Anic S.A., 12 Viale dell’Arte, Rome, Italie
Hydrocarbons Holding Co. A.G., Zurich, Suisse
Tanganyikan and Italian Petroleum Refining Co. (Tiper) Ltd.,
Dar es-Salaam

Sujet|: a)  Produits pétroliers des types réalisés, ou devant être
réalisés, en exécution du contrat, par la Tanganyikan and Ita-
lian Petroleum Refining Co., et ceux pouvant être obtenus par
le mélange de deux produits pétroliers de ce type ou plus;

b)  Produits correspondant du point de vue commercial
aux produits susmentionnés

Durée|: Trente ans à compter du 19 Juin 1963

Ouganda

Obligations|: Celles comprises dans l’Acte relatif à l’enguli (fabrication et
licences) [Cap. 96--Lois d’Ouganda] et l’Acte de 1966 relatif à
la taxe de base sur le jaggery et l’enguli

Sujet|: Jaggery et enguli

Durée|: Débutant respectivement le 20 janvier 1965 et le premier juillet
1966, pour une durée indéterminée

Kenya

1. Parties contractantes|: Le Gouvernement du Kenya et la Consolidated Petroleum Co.
Ltd.

Sujet|: Pétrole brut et produits à base de pétrole

Durée|: Durée indéterminée à partir de septembre 1959

2. Parties contractantes|: Le Gouvernement du Kenya, Ross Group (International)
Ltd., Ellenberger, Lamu Fisheries Ltd., Sidewell and Co.
(Mombassa) Ltd., et Kenya Inshore Fisheries

Sujet|: Crustacés

Durée|: Cinq ans à compter du premier janvier 1967

3. Parties contractantes|: Le Gouvernement du Kenya et Albatross Superfostaat-
fabrikien, S.A., Covenant Industries Ltd., Imperial Chemical
Industries Ldt.

Sujet|: Engrais azoté

Durée|: Durée indéterminée

4. Parties contractantes|: Le Gouvernement du Kenya et, entre autre, Chemelil Sugar
Company Ltd.

Sujet|: Sucre et produits à base de sucre

Durée|: Durée indéterminée à partir du 6 août 1966
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(Article 13)

ANNEXE III. Produits agricoles

1. Durée d’application|—|indéterminée.

Maïs, y compris la farine de maïs
Blé
Riz, décortiqué et non décortiqué
Café, vert
Pyrèthre, fleurs
Cotton, fibre et graine, et coton non égrené
Sisal, fibre et étoupe
Haricots, pois, lentilles et autres légumes à cosse, concassés ou séchés
Viande (y compris les volailles), fraîche, réfrigérée ou surgelée
Lait et crème, frais
Œufs
Ananas, frais
Fruit de la passion, frais
Arachides
Millet
Sésame, graine

2. Durée d’application|—|trois ans à partir de la date d’entrée en vigueur du présent
Traité.

Oignons

3. Durée d’application|—|jusqu’au premier décembre 1968

Bixa
Ricin, graine
Coprah
Poivron, séché
Tournesol, graine
Manioc
Noix de cajou
Sorgho
Acacia, écorce
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(Article 20)

ANNEXE IV. Marchandises manufacturées

Les marchandises manufacturées sont les marchandises mentionnées dans les sections,
divisions ou articles de la Liste officielle d’importation et d’exportation, comme il est stipulé
dans la liste de la Notification légale no 68 de 1963 de l’Organisation des services communs,
qui sont énumérées ci-après et soumises aux modifications précisées expressément dans la
description de marchandises donnée ci-après|:

Section, division ou article Description des marchandises

012 (part) .................................. Lard, jambon et autres viandes fumées, qu’elles soient ou non
conditionnées dans des emballages hermétiquement clos (hor-
mis la viande séchée et la viande salée)

013 (part) .................................. Saucisses et autres préparations ou conserves de viande (hor-
mis les extraits et les jus de viande)

022 1 (part) ............................... Lait ou crème (à l’état liquide ou pâteux) évaporés ou concen-
trés, y compris le babeurre et le petit-lait, mais à l’exclusion du
lait écrémé

022 2 .......................................... Lait et crème secs (à l’état solide sous forme de motte ou de
poudre), y compris le babeurre, le lait écrémé et le petit-lait

023 ............................................. Beurre, y compris le beurre clarifié

024 ............................................. Fromage et préfromage

032 (part) .................................. Poisson et préparations à base de poisson (y compris les crus-
tacés et les mollusques) sous emballage hermétiquement clos

046 (part) .................................. Farine de blé (hormis la farine de méteil)

047 (part) .................................. Farine d’autres céréales (hormis la farine de maïs)

048 ............................................. Préparations à base de céréales et à base de farine ou d’ami-
don de fruits et légumes

053 ............................................. Conserves et préparations de fruits (hormis les fruits séchés et
les fruits artificiellement déshydratés)

055 ............................................. Légumes, racines et tubercules, préparés ou en conserve, non
spécifiés ailleurs, qu’ils soient ou non conditionnés dans des
emballages hermétiquement clos

06 (part) .................................... Sucre, préparations à base de sucre et miel (hormis l’arti-
cle|061|6|0, miel naturel)

071|1|8 ....................................... Café, torréfié, y compris moulu, et les succédanés du café con-
tenant du café

073 ............................................. Chocolat, et autres préparations alimentaires contenant du
cacao ou du chocolat, non spécifiées ailleurs

074|1|0 ....................................... Thé (autre que la feuille à l’état naturel)

075 (part) .................................. Epices, moulues uniquement

081 ............................................. Produits d’alimentation pour les animaux (hormis les céréales
non moulues)

091 ............................................. Margarine et matières grasses

099 ............................................. Préparations alimentaires non spécifiées ailleurs

11 ............................................... Boissons
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Section, division ou article Description des marchandises

122 ............................................. Produits à base de tabac

243 (part) .................................. Bois, façonné ou simplement travaillé (hormis l’article 243 1 0,
traverses de voie ferrée (barres d’écartement))

251 ............................................. Pâte et déchets de papier

266 ............................................. Fibres synthétiques et fibres artificielles régénérées (y com-
pris les déchets desdites fibres)

33 ............................................... Pétrole et produits à base de pétrole

34 ............................................... Gaz, naturel et manufacturé

42 ............................................... Graisses et huiles végétales fixes

5 (part) ...................................... Produits chimiques (hormis l’article 532|4|1, extrait d’écorce
d’acacia)

6 (part) ...................................... Marchandises manufacturées classées principalement par ma-
tériaux, hormis les articles suivants|:

681|1|0    Argent, non travaillé ou partiellement travaillé

682|1|0    Cuivre et alliages de cuivre, qu’ils soient
ou non raffinés, bruts

683|1|0    Nickel et alliages de nickel, bruts

684|1|0    Aluminium et alliages d’aluminium, bruts

685|1|0    Plomb et alliages de plomb, bruts

686|1|0    Zinc et alliages de zinc, bruts

687|1|0    Etain et alliages d’étain, bruts

688|1|0    Uranium et thorium et autres alliages

689|1|0    Métaux à base non ferreuse divers,
employés dans la métallurgie

7 ................................................. Machines et matériel de transport

8 ................................................. Articles manufacturés divers
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(Article 20)

ANNEXE V. Valeur des marchandises passibles d’impôt sur le transfert

1. (1)    La valeur des marchandises passibles d’impôt sur le transfert sera retenu
comme étant le prix normal, c’est-à-dire le prix qu’elles vaudraient au moment de leur décla-
ration pour le paiement de l’impôt sur le transfert (ou, si elles ne sont pas déclarées, au
moment de leur transfert) lors d’une vente sur le marché libre effectuée entre un acheteur qui
se trouve dans le pays où les marchandises sont transférées et un vendeur qui se trouve dans
le pays d’où les marchandises sont transférées, indépendants l’un de l’autre.

(2)    Le prix normal des marchandises passibles d’impôt sur le transfert est déterminé à
partir des suppositions suivantes|:

a)  Les marchandises sont considérées comme ayant été livrées à l’acheteur au point
d’entrée dans le pays où les marchandises sont transférées;

b)  Le fret, les assurances, la commission et autres frais, charges et dépenses reliés à la
vente et à la livraison des marchandises à ce point d’entrée sont à la charge du vendeur;

c)  Les taxes imposables dans le pays où les marchandises sont transférées sont, en
revanche, à la charge de l’acheteur.

2. Une vente entre un acheteur et un vendeur indépendants l’un de l’autre sur le marché
ouvert présuppose|:

a)  Que seul le prix est pris en considération;
b)  Que le prix payé n’est pas influencé par une relation commerciale, financière ou de

toute autre espèce, contractuelle ou non, entre le vendeur ou toute personne associée en
affaires avec lui et l’acheteur ou toute personne associée en affaires avec lui (autre que la
relation instaurée entre eux par la vente des marchandises en question);

c)  Qu’aucune part des recettes de la revente, de l’utilisation ou de l’écoulement des
marchandises pouvant être réalisées ultérieurement, ne revient indirectement au vendeur ou
à une personne associée avec lui.

3. Lorsque les marchandises devant être évaluées|:
a)  Sont manufacturées conformément à une invention brevetée, ou sont des marchan-

dises faisant l’objet d’un modèle déposé; ou
b)  Sont transférées sous une marque déposée étrangère ou sont transférées pour être

vendues (qu’elles fassent l’objet ou non d’un processus ultérieur de fabrication) sous une
marque déposée étrangère, le prix normal doit être calculé en supposant que le prix couvre le
droit d’utiliser le brevet, le modèle ou la marque déposés relativement à ces marchandises.

4. Aux fins du paragraphe 3 de la présente annexe, l’expression «|marque déposée|»
englobe un nom de marque et une présentation, et une marque déposée étrangère est une
marque déposée utilisée afin d’indiquer que les marchandises par rapport auxquelles elle est
utilisée sont celles|:

a)  D’une personne par qui les marchandises devant être évaluées ont été produites,
manufacturées, sélectionnées, proposées à la vente ou traitées de toute autre manière à l’exté-
rieur du pays dans lequel les marchandises sont transférées; ou

b)  D’une personne associée en affaires avec la personne visée à l’alinéa a du présent
paragraphe; ou

c)  D’une personne à laquelle les personnes visées aux alinéas a ou b du présent para-
graphe ont cédé le fonds de commerce de l’affaire par rapport à laquelle la marque déposée
est utilisée.

5. Deux personnes sont considérées comme étant associées si, de manière directe ou
indirecte, soit l’une d’entre elles a un intérêt dans l’affaire ou la propriété de l’autre, soit les
deux ont un intérêt commun dans une affaire ou propriété donnée, soit une tierce personne à
un intérêt dans l’affaire ou propriété des deux premières.
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(Article 22)

ANNEXE VI. La Charte de la Banque de développement

de l’Afrique de l’Est

Considérant que les gouvernements de la République-Unie de Tanzanie, l’Etat souverain
d’Ouganda et la République du Kenya, dénommés dans le Traité et dans la présente Charte
«|les Etats membres|», ont convenu dans l’article 21 du Traité de créer une Banque de déve-
loppement, appelée Banque de développement de l’Afrique de l’Est;

Considérant que les gouvernements susnommés ont convenu dans l’article 22 du Traité
que la Charte de la Banque de développement de l’Afrique de l’Est fait l’objet d’une annexe
du Traité;

Il est convenu par les présentes que la Banque de développement de l’Afrique de l’Est
(ci-après dénommée «|la Banque|») est instaurée et opère conformément aux dispositions
suivantes|:

Chapitre I. Objectifs et membres

Article premier. Objectifs de la Banque

1. La Banque a pour objectifs|:

a)  De fournir une assistance financière et technique afin de promouvoir le développe-
ment industriel des Etats membres;

b)  De donner priorité, conformément aux principes de gestion contenus dans la présente
Charte, au développement industriel dans les Etats membres qui sont, relativement, les moins
industrialisés, en s’efforçant notamment de réduire les déséquilibres considérables qui peu-
vent exister entre eux sur le plan industriel;

c)  De poursuivre les objectifs de la Communauté de l’Afrique de l’Est en finançant, dans
la mesure du possible, les projets conçus en vue de permettre aux économies des Etats
membres de devenir de plus en plus complémentaires sur le plan industriel;

d)  De compléter les activités des agences nationales de développement des Etats mem-
bres par des opérations conjointes de financement et par l’utilisation desdites agences comme
relais pour le financement de projets spécifiques;

e)  De coopérer, selon les termes de la présente Charte, avec les autres institutions et
organismes, publics ou privés, nationaux ou internationaux intéressés au développement
industriel des Etats membres; et

f"")  D’entreprendre toutes autres activités et fournir tous autres services qui lui permet-
traient d’avancer les objectifs de la Banque.

2. Au paragraphe 1 du présent article, le terme «|industrie|», avec ses variations gram-
maticales et les expressions apparentées, désigne les industries de fabrication, d’assemblage
et de transformation, y compris celles qui ont une activité en relation avec l’agro-industrie, la
sylviculture et la pêche, tout en excluant les industries de la construction, du transport et du
tourisme.

Article 2. Membres de la Banque

1. Les membres originaires de la Banque sont les Etats membres et toutes les sociétés,
entreprises ou institutions qui, avec l’approbation des gouvernements des Etats membres,
deviennent membres avant la date, ou à la date spécifiée dans l’article 55 de la présente
Charte.

2. Sur décision positive du Conseil d’administration à la majorité absolue des voix
attribuées, toute société, entreprise ou institution, qui n’est pas devenue membre en vertu du
paragraphe 1 du présent article, peut, avec le consentement de la Conférence, être admise
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comme membre de la Banque et soumise aux modalités et aux conditions pouvant être fixées
par la Banque.

Chapitre II. Capital

Article 3. Capital autorisé

1. Le capital-actions autorisé par la Banque est de 400|000|000 unités de compte, et la
valeur de l’unité de compte est de 0,124414 gramme d’or fin.

2. Le capital-actions autorisé par la Banque est divisé en 4|000 actions ayant chacune
une parité égale à 100|000 unités de compte qui peuvent être souscrites uniquement par des
membres aux termes de l’article 4 de la présente Charte.

3. Le capital-actions autorisé initial est divisé à parts égales en actions à libérer et en
actions sujettes à appel.

4. Le capital-actions autorisé par la Banque peut, après consultation du Conseil d’ad-
ministration, être augmenté par la Conférence.

Article 4. Souscription des actions

1. Chaque membre de la Banque souscrit sa part d’actions au capital-actions de la
Banque.

2. Chaque souscription au capital-actions initial autorisé par la Banque doit consister,
à parts égales, en actions à libérer et en actions sujettes à appel.

3. La souscription initiale de chaque Etat membre au capital-actions autorisé par
la|Banque est de 800 actions et les souscriptions initiales d’autres membres originaires au
capital-actions autorisé par la Banque sont déterminées par les gouvernements des Etats
membres.

4. La souscription initiale de membres, autres que les membres originaires, au capital-
actions autorisé par la Banque est déterminé par la Banque, mais il est exclu d’autoriser une
souscription qui aurait pour effet de réduire le pourcentage de capital-actions détenu par les
Etats membres en dessous de 51 pour cent du capital-actions souscrit total.

5. Si le capital-actions autorisé par la Banque est augmenté, les dispositions suivantes
doivent être appliquées|:

a)  Conformément aux dispositions du présent article, les souscriptions à toute augmen-
tation du capital-actions autorisé sont soumises aux conditions et modalités fixées par la
Banque;

b)  Les Etats membres souscrivent uniquement à des parts égales du capital-actions
autorisé;

c)  Chaque membre, autre qu’un Etat membre, doit avoir une possibilité raisonnable de
souscrire à une fraction de l’augmentation équivalente au rapport qui existe entre le nombre
des actions déjà souscrites par lui et le capital-actions tel qu’il était immédiatement avant
l’augmentation|:

Sous réserve qu’aucun membre ne soit tenu de souscrire à une fraction quelconque de
l’augmentation; et

Sous réserve également que les souscriptions soient limitées proportionnellement dans
la mesure nécessaire à assurer que le pourcentage de capital-actions détenu par les Etats
membres en dessous de 51 pour cent du capital-actions souscrit total.

6. Les actions initialement souscrites par les membres originaires sont émises au pair.
Les autres actions sont émises au pair à moins que Banque, à la majorité absolue des voix
attribuées aux membres, ne décide de les émettre d’une autre manière.
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7. Les actions ne doivent être ni données en nantissement ni grevées de charges de
quelque manière que ce soit, et elles ne peuvent être cédées qu’à la Banque|:

Sous réserve que, si des actions transférées à la Banque sont ensuite souscrites par les
Etats membres, ou bien transférées dans les Etats membres, ceux-ci ne peuvent prendre
lesdites actions qu’à parts égales.

8. La responsabilité encourue par les membres pour les actions est limitée à la partie
non versée de leur prix d’émission.

9. Aucun membre n’est tenu, en raison de sa qualité de membre de la Banque, pour
responsable des engagements de la Banque.

Article 5. Paiement des souscriptions

1. Le montant initialement souscrit par les membres originaires au capital-actions de la
Banque à libérer entièrement est payé en six versements, dont le premier représente 10 pour
cent dudit montant, et les versements restants représentent chacun 30 pour cent dudit mon-
tant. Le premier versement devant être payé par chaque Etat membre est effectué dans un
délai de 30 jours à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité auquel cette Charte est
annexée, et dans le cas de membres originaires autres que les Etats membres, le premier
versement doit être fait dans un délai de 30 jours à compter de la date à laquelle ils sont
devenus membres. Le deuxième versement doit être effectué six mois civils après la date
d’entrée en vigueur du Traité. Les deux versements restants doivent être effectués succes-
sivement six mois civils après l’échéance précédente aux termes du présent paragraphe.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, en ce qui concerne
les versements, autres que le premier versement, des souscriptions initiales aux actions à
libérer du capital-actions initial, la Banque peut, si les fonds ne sont pas nécessaires dans
l’immédiat, soit reporter la date du versement, soit demander qu’une part uniquement du
versement soit payée à la date convenue tout en déterminant la date à laquelle devront être
effectués les versements restants.

3. Pour chaque versement relatif au paiement des souscriptions par chaque Etat mem-
bre aux actions à libérer du capital-actions initial|:

a)  50 pour cent doivent être payés en monnaie convertible;

b)  50 pour cent doivent être payés dans la monnaie de l’Etat membre intéressé.

4. Chaque versement effectué par un Etat membre dans sa propre monnaie en applica-
tion de l’alinéa b du paragraphe 3 du présent article doit atteindre le montant que la Banque,
après consultation du Fonds monétaire international si elle le juge nécessaire, détermine
comme étant équivalent à la valeur totale, dans l’unité de compte visée au paragraphe 1 de
l’article 3 de la présente Charte, de la part de la souscription qui est payée.

5. Le versement initial effectué par un Etat membre aux termes de l’alinéa b du para-
graphe 3 du présent article doit être du montant que le membre considère approprié, mais il
demeure soumis à l’ajustement, effectué dans un délai de 90 jours à compter de la date à
laquelle ledit versement a été fait, que la Banque peut juger nécessaire pour représenter la
valeur totale dudit versement dans l’unité de compte dont il est question au paragraphe 1 de
l’article 3 de la présente Charte.

6. Chaque versement relatif au paiement de souscriptions, par les membres autres que
les Etats membres, aux actions à libérer du capital-actions initial, doit être effectué en mon-
naie convertible.

7. Le paiement des montants souscrits au capital-actions de la Banque sujet à appel
font périodiquement l’objet d’un appel par le Conseil d’administration mais lesdits appels
doivent êtres faits uniquement lorsque la Banque juge que ces montants sont nécessaires
pour|:
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a)  Rembourser les fonds que la Banque s’est procurée sur des marchés des capitaux, par
voie d’emprunt ou de toute autre manière, dans le but d’accorder des prêts ou de participer à
des prêts;

b)  Payer ou rembourser un ou plusieurs prêts garantis, en tout ou en partie, par la Ban-
que dans la poursuite de ses objectifs.

8. En cas d’appel effectué conformément au paragraphe 7 du présent article, le paie-
ment peut s’effectuer, au choix du membre, en monnaie convertible ou dans la monnaie
requise pour que la Banque remplisse les engagements qui ont motivé l’appel. Les appels sur
les souscriptions non libérées portent sur un pourcentage uniforme de toutes les actions
sujettes à appel.

9. La Banque détermine le lieu où s’effectue tout paiement de souscriptions sous
réserve que, jusqu’à la première assemblée du Conseil d’administration, le premier versement
soit fait à la Banque d’Ouganda en tant que Gérant de la Banque.

Chapitre III. Ressources ordinaires en capital et fonds spéciaux

Article 6. Ressources ordinaires en capital

Dans le contexte de la présente Charte, l’expression «|ressources ordinaires en capital|»
englobe|:

a)  Le capital-actions autorisé de la Banque, qui comprend les actions à libérer et les
actions sujettes à appel, souscrit conformément aux dispositions de l’article 4 de la présente
Charte;

b)  Les fonds qui proviennent d’emprunts contractés par la Banque, en vertu des pou-
voirs conférés par l’article 19 de la présente Charte, et auxquels s’appliquent les dispositions
du paragraphe 7 de l’article 5 de la présente Charte;

c)  Les fonds reçus en remboursement des prêts ou garanties consentis sur les ressources
visées aux paragraphes a et b du présent article;

d)  Les revenus provenant des prêts consentis sur les fonds susmentionnés ou des garan-
ties auxquels s’applique l’engagement aux appels prévu au paragraphe 7 de l’article 5 de la
présente Charte;

e)  Tous autres fonds ou revenus reçus par la Banque qui ne font pas partie de ses Fonds
spéciaux, dont il est question dans l’article 7 de la présente Charte.

Article 7. Fonds spéciaux

1. La Banque peut accepter la gestion, en provenance des sources qu’elle estime appro-
priées, de Fonds spéciaux créés dans le but de promouvoir les objectifs de la Banque.

2. Les Fonds spéciaux acceptés par la Banque en vertu du paragraphe 1 du présent
article sont utilisés selon des conditions et modalités qui ne sont pas en contradiction avec les
objectifs de la Banque, ni avec l’accord en fonction duquel ces fonds sont acceptés par la
Banque pour être gérés.

3. Le Conseil d’administration adopte les règlements qui peuvent être nécessaires à la
gestion et à l’utilisation de chaque Fonds spécial. Ces règlements sont conformes aux dispo-
sitions de la présente Charte, autres que les dispositions se rapportant expressément aux
opérations ordinaires de la Banque.

4. L’expression «|Fonds spéciaux|» telle qu’elle est employée dans la présente Charte,
se réfère aux ressources de chaque Fonds spécial, et englobe|:

a)  Les fonds versés à la Banque pour l’établissement de Fonds spéciaux;

b)  Les fonds remboursés sur des prêts ou garanties financés au moyen des ressources
d’un Fonds spécial, et qui font leur retour audit fonds, conformément au règlement de la
Banque applicable à ce Fonds spécial.
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c)  Les revenus provenant d’opérations par lesquelles la Banque emploie ou engage cer-
taines des ressources ou certains des fonds susmentionnés si, conformément aux règlements
de la Banque applicable au Fonds spécial intéressé, c’est à ce fonds que lesdits revenus
doivent revenir.

Chapitre IV. Opérations de la Banque

Article 8. Utilisation des ressources

Les ressources et les facilités dont la Banque dispose sont utilisées exclusivement afin
de lui permettre d’atteindre les objectifs visés dans l’article premier de la présente Charte.

Article 9. Opérations ordinaires et opérations spéciales

1. Les opérations de la Banque se divisent en opérations ordinaires et en opérations
spéciales. Les opérations ordinaires sont financées au moyen des ressources ordinaires en
capital de la Banque et les opérations spéciales sont financées au moyen des Fonds spéciaux
mentionnés dans l’article 7 de la présente Charte.

2. Les ressources ordinaires en capital et les Fonds spéciaux de la Banque doivent à
tout moment et en toute circonstance être détenus, utilisés, engagés, investis ou disposés
d’une quelconque manière, indépendamment les unes des autres.

3. Les ressources ordinaires en capital de la Banque ne sont pas utilisées pour régler
des pertes ou des passifs résultant d’opérations spéciales pour lesquelles des Fonds spéciaux
ont été utilisés ou engagés.

4. Les dépenses qui découlent directement des opérations ordinaires sont imputées sur
les ressources ordinaires de la Banque et celles qui résultent des opérations spéciales sont
imputées sur les Fonds spéciaux. Les autres dépenses sont réglées de la manière décidée par
la Banque.

Article 10. Méthodes des opérations

Sous réserve des dispositions de la présente Charte, la Banque peut procurer des moyens
de financement ou des facilités de l’une quelconque des manières suivantes à tout organisme,
société ou entreprise en activité dans les territoires des Etats membres|:

a)  En accordant des prêts directs ou en participant à de tels prêts au moyen de ressour-
ces provenant de son capital-actions à libérer et non grevé et, à l’exception de la Réserve
spéciale définie dans l’article 17 de la présente Charte, de ses réserves et de l’actif non dis-
tribué, ou des Fonds spéciaux non grevés;

b)  En accordant des prêts directs ou en participant à de tels prêts au moyen de fonds que
la Banque s’est procurée sur des marchés des capitaux, ou empruntés ou acquis de toute autre
manière par la Banque pour les intégrer dans ses ressources ordinaires en capital;

c)  En investissant les fonds visés aux paragraphes a et b du présent article dans le capital
social d’une institution ou d’une entreprise; ou

d)  En garantissant, en totalité ou en partie, les prêts consentis par d’autres pour le
développement industriel.

Article 11. Limites des opérations

1. L’encours total afférent aux prêts, prises de participation et garanties effectués par
la Banque au cours de ses opérations ordinaires ne doit, à aucun moment, excéder une fois
et|demie le montant total de son capital souscrit et non grevé, des réserves et de l’actif com-
pris dans ses ressources ordinaires en capital, à l’exception de la Réserve spéciale et autres
réserves indisponibles pour les opérations ordinaires.
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2. L’encours total afférent aux opérations spéciales de la Banque dans le cadre d’un
Fonds spécial ne doit, à aucun moment, excéder le montant total des ressources spéciales non
grevées affectées audit fonds.

3. Dans le cas de prêts accordés sur les fonds empruntés par la Banque, auxquels
s’appliquent les dispositions du paragraphe 7 de l’article 5 de la présente Charte concernant
l’obligation d’appel, le montant total du principal restant à régler et payable à la Banque dans
une monnaie donnée ne doit, à aucun moment, excéder le montant total du principal restant
à régler pour les fonds que la Banque a empruntés et qui sont remboursables dans la même
monnaie.

4. Dans le cas d’investissements en capital social effectués au moyen des ressources
ordinaires en capital de la Banque, l’encours total ne doit, à aucun moment, dépasser 10 pour
cent du montant global du capital-actions de la Banque à libérer et non grevé effectivement
libéré, des réserves et de l’actif compris dans ces ressources ordinaires en capital, à l’exclu-
sion de la Réserve spéciale.

5. Le montant d’une prise de participation à une institution ou entreprise ne dépasse
pas un pourcentage du capital social de cette institution ou entreprise fixé par le Con-
seil|d’administration dans chaque cas particulier. En aucun cas, la Banque ne cherchera, au
moyen de ces investissements, à s’assurer une participation dominante dans l’institution ou
l’entreprise concernée, sauf si cela est nécessaire à la sauvegarde de l’investissement de la
Banque.

6. Dans le cas de garanties accordées par la Banque dans le cadre de ses opérations
ordinaires, le montant total garanti ne doit pas dépasser 10 pour cent du montant global du
capital-actions à libérer et non grevé de la Banque effectivement libéré, des réserves et de
l’actif compris dans ses ressources ordinaires en capital, à l’exclusion de la Réserve spéciale.

Article 12. Fourniture des monnaies pour les prêts directs

La Banque, lorsqu’elle accorde des prêts directs, ou qu’elle participe à de tels prêts, peut
procurer des moyens de financement de l’une des manières suivantes|:

a)  En fournissant à l’emprunteur de monnaies autres que celle de l’Etat membre où se
situe le projet, dont l’emprunteur a besoin pour couvrir les dépenses résultant des frais de
change dudit projet.

b)  En fournissant, lorsque l’emprunteur ne peut se procurer dans des conditions rai-
sonnables la monnaie locale requise pour les finalités du prêt, de la monnaie locale mais à
condition de ne pas dépasser une fraction raisonnable des dépenses locales totales engagées
par l’emprunteur.

Article 13. Principes de gestion

Dans ses opérations, la Banque s’inspire des principes suivants|:

a)  La Banque est guidée par les principes d’une saine gestion financière dans ses opéra-
tions, et elle finance uniquement des projets économiquement sains et techniquement réali-
sables, tout comme elle n’accorde de prêts ou prend des responsabilités pour le rembourse-
ment ou le refinancement d’engagements antérieurs de la part de l’emprunteur.

b)  Dans le choix des projets, la Banque est guidée par le besoin de poursuivre les objec-
tifs exposés dans l’article premier de la présente Charte;

c)  Conformément au présent article, la Banque s’assure, pour des périodes consécutives
de cinq ans, dont la première commence avec l’ouverture des opérations de la Banque, qu’elle
a, dans la mesure du possible, prêté, garanti ou investi de toute autre façon, respectivement|:
dans la République-Unie de Tanzanie 38,75 pour cent, dans l’Etat souverain d’Ouganda
38,75|pour cent, et dans la République du Kenya 22,5 pour cent du montant total de ses
ressources ordinaires en capital et de ses Fonds spéciaux qu’elle a prêté, garanti ou investi de
toute autre façon|:
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Sous réserve qu’après une période de dix ans à compter de l’ouverture des opérations de
la Banque, les Etats membres revoient les pourcentages spécifiés dans le présent paragraphe,
et par la suite la Conférence peut, après avoir consulté le Conseil d’administration et publié
une ordonnance à ce propos dans la Gazette de la Communauté, modifier lesdits pourcen-
tages;

d)  Les opérations de la Banque visent principalement à financer directement des projets
spécifiques dans les Etats membres, mais elles peuvent inclure des prêts ou des garanties de
prêt accordés à des organismes nationaux de développement appartenant aux Etats membres
dans la mesure où lesdits prêts et garanties sont utilisés pour des projets spécifiques ayant
reçu l’accord de la Banque;

e)  La Banque s’efforce de maintenir une diversification raisonnable dans ses investis-
sements;

f"")  La Banque s’efforce de renouveler ses fonds par la vente de ses investissements en
capital social à d’autres bailleurs de fonds lorsque des conditions favorables lui permettent de
le faire de manière avantageuse;

g)  La Banque ne finance aucune entreprise dans le territoire d’un Etat membre si cet
Etat s’y oppose;

h)  Avant qu’un prêt ne soit accordé, ou qu’une garantie ou un investissement ne soit
effectué, le demandeur doit soumettre une proposition appropriée à la Banque, et l’Admi-
nistrateur général de la Banque doit présenter au Conseil d’administration un rapport écrit
relatif à ladite proposition, ainsi que ses recommandations;

i") Lorsqu’elle examine une demande de prêt ou de garantie, la Banque tient dûment
compte de la capacité de l’emprunteur à se procurer ailleurs des fonds ou des facilités, à des
conditions qu’elle juge raisonnables pour lui;

j"") La Banque, en accordant ou en garantissant un prêt, donne l’importance qui est due à
l’examen de la capacité de l’emprunteur et, le cas échéant, du garant, à faire face aux engage-
ments que le prêt leur impose;

k)  La Banque, en accordant ou en garantissant un prêt, s’assure que les taux d’intérêt,
les autres charges et le plan de remboursement du principal sont bien appropriés à la nature
du prêt concerné;

l") Lorsqu’elle garantit un prêt accordé par d’autres bailleurs de fonds, la Banque perçoit
une rétribution ou une commission appropriée pour les risques qu’elle assume;

m)  Lorsque la Banque accorde un prêt direct, elle n’autorise l’emprunteur à tirer sur les
fonds ainsi fournis que pour couvrir les dépenses relatives au projet, au fur et à mesure
qu’elles arrivent à échéance;

n)  La Banque prend les mesures nécessaires pour s’assurer que le produit de tout prêt
qu’elle a accordé, garanti ou auquel elle a participé, est employé exclusivement aux fins pour
lesquelles il a été accordé, et que l’importance qui leur est due est accordée aux considéra-
tions d’économie et de rendement;

o)  La Banque s’assure que tout contrat de prêt qu’elle a passé stipule qu’elle est auto-
risée à exercer les pouvoirs d’accès, d’inspection et de supervision du projet relatif au prêt, et
l’autorise également à demander à l’emprunteur certaines informations et l’autorisation de
contrôler ses livres et registres aussi longtemps qu’une partie du prêt reste impayée.

Article 14. Interdiction de toute activité politique

1. La Banque n’accepte ni prêts, ni Fonds spéciaux ni une quelconque assistance
susceptibles de porter préjudice, limiter, détourner ou modifier ses objectifs ou ses fonctions.

2. La Banque, ainsi que l’Administrateur général, les fonctionnaires et les employés
ne|doivent intervenir dans les affaires politiques des Etats membres, et leurs décisions ne
doivent pas être influencées par l’orientation politique d’un Etat membre. Leurs décisions
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doivent être motivées exclusivement par des considérations de caractère économique, et ces
considérations seront évaluées impartialement afin que la Banque atteigne ses objectifs et de
remplisse ses fonctions.

Article 15. Conditions et modalités des prêts directs et des garanties

1. Dans le cas de prêts garantis par la Banque, ou de prêts directs accordés par elle ou
auxquels elle a participé, le contrat fixe, conformément aux principes de gestion énoncés
ci-dessus, et sous réserve des autres dispositions de la présente Charte, toutes les condi-
tions|et modalités concernant le prêt ou la garantie en question, notamment en ce qui con-
cerne le paiement du principal, les intérêts, la commission d’engagement et autres charges, les
échéances et les dates d’échéance des versements relatifs au prêt, ou les commissions et
autres charges relatives à la garantie.

2. Le contrat prévoit que tous les versements à la Banque sont effectués dans la mon-
naie prêtée, à moins que, dans le cas d’un prêt ou d’une garantie accordée dans le cadre des
opérations spéciales, les règlements de la Banque n’en disposent autrement.

3. Les garanties accordées par la Banque prévoient également que celle-ci peut mettre
fin à sa responsabilité concernant le service d’intérêts si, en cas de défaut de l’emprunteur ou,
le cas échéant, du garant, elle s’offre à acheter les obligations ou autres titres garantis au pair,
majorés des intérêts échus à une date spécifiée dans son offre.

4. Si elle le juge opportun, la Banque peut exiger que l’Etat membre dans le territoire
duquel le projet doit être exécuté, ou un organisme public ou une institution publique dudit
Etat, qui soient agréés par la Banque, garantissent le remboursement du principal et le paie-
ment des intérêts et autres frais afférents au prêt, aux termes de celui-ci.

5. Le contrat de prêt ou de garantie indique expressément la monnaie dans laquelle
doivent être effectués tous les paiements qui sont dus à la Banque, aux termes dudit contrat.

Article 16. Commissions et redevances

1. En plus des intérêts, la Banque perçoit une commission sur les prêts directs qu’elle
a accordés ou auxquels elle a participé dans le cadre de ses opérations courantes, à un taux
devant être fixé par le Conseil d’administration et calculé d’après l’encours de chaque prêt ou
participation.

2. Lorsqu’elle garantit un prêt dans le cadre de ses opérations ordinaires, la Banque
perçoit, sur le montant non remboursé du prêt, une redevance de garantie, payable à inter-
valles réguliers, dont le Conseil d’administration fixe le taux.

3. Les autres redevances, y compris la commission d’engagement, à payer à la Banque
au titre de ses opérations ordinaires, ainsi que les commissions, redevances de garantie et
charges diverses afférentes à ses opérations spéciales, sont fixées par le Conseil d’admi-
nistration.

Article 17. Réserve spéciale

Le montant des commissions perçues par la Banque en vertu de l’article 16 de la présente
Charte est constitué en réserve spéciale que la Banque garde pour faire face à ses engage-
ments conformément à l’article 18 de la présente Charte. La réserve spéciale est maintenue
en état de liquidité sous la forme décidée Conseil d’administration, mais celui-ci doit s’as-
surer que toute part de la Réserve spéciale qu’il décide d’investir dans les territoires des Etats
membres est investie, dans la mesure du possible, à parts égales dans chaque Etat membre.

Article 18. Méthodes permettant à la Banque de faire face

à ses engagements en cas de défaut

1. En cas de défaut concernant des prêts accordés ou garantis, ou auxquels elle a
participé dans le cadre de ses opérations ordinaires, la Banque prendra les mesures qu’elle
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juge appropriées pour conserver ses investissements, notamment en modifiant les termes du
prêt, hormis les dispositions relatives à la monnaie de remboursement.

2. Les  paiements  par  lesquels  la Banque  s’acquitte  de tout  engagement qu’elle  a
assumé en empruntant des fonds ou en demandant des garanties imputables sur les ressour-
ces ordinaires en capital sont d’abord imputées sur la réserve spéciale et ensuite, à la dis-
crétion de la Banque et dans la mesure nécessaire, sur d’autres réserves, sur l’actif et sur le
capital disponible.

3. La Banque est autorisée, conformément aux paragraphes 7 et 8 de l’article 5 de la
présente Charte, à appeler un montant approprié sur le capital souscrit non versé et sujet à
appel, chaque fois qu’il le faut pour faire face à des paiements contractuels d’intérêts, d’au-
tres charges ou d’amortissements afférents à ses emprunts, ou pour s’acquitter de ses engage-
ments relatifs à des paiements analogues imputables sur ses ressources ordinaires en capital
concernant des prêts qu’elle a garantis.

Chapitre V. Pouvoirs et devoirs divers de la Banque

Article 19. Pouvoirs divers

Outre les pouvoirs qui lui sont assignés par d’autres dispositions de la présente Charte,
la Banque est habilitée à|:

a)  Emprunter des fonds dans les territoires des Etats membres ou ailleurs et, à cet égard,
à fournir toutes les garanties ou autres sécurités qu’elle juge opportunes|:

Sous réserve que|:

ii) Avant de céder ses obligations ou d’emprunter dans le territoire d’un Etat, la Banque doit
obtenir l’assentiment du gouvernement dudit Etat;

ii) Avant de décider de céder ses obligations ou d’emprunter dans un Etat donné, la Banque
doit prendre en considération le montant correspondant à des emprunts antérieurs dans
cet Etat, si tant est qu’il y en ait, en vue de diversifier autant que possible ses emprunts;

b)  Acheter et vendre les titres qu’elle a émis ou dans lesquels elle a placé des fonds;

c)  Garantir les titres dans lesquels elle a fait des placements, pour en faciliter la vente;

d)  Placer les fonds dont elle n’a pas immédiatement besoin pour ses opérations dans les
obligations qu’elle détermine et investir en titres négociables les fonds de retraite ou fonds
analogues qu’elle détient, mais la Banque doit s’assurer que les fonds qu’elle décide de placer
dans les territoires des Etats membres sont placés, autant que possible, à parts égales dans
chaque Etat membre;

e)  Donner tous les conseils et toute l’assistance technique, qui servent son but et entrent
dans le cadre de ses fonctions, et lorsqu’il convient, par exemple dans le cas d’études spé-
ciales de faisabilité, la Banque perçoit des rétributions pour ses services;

f"")  Etudier et promouvoir les possibilités d’investissement à l’intérieur des Etats
membres.

Article 20. Répartition du revenu net

1. Le Conseil d’administration détermine chaque année la part de revenu net de la
Banque, y compris celui qui revient aux Fonds spéciaux, qu’il convient d’affecter à l’actif,
après déduction des fonds à verser aux réserves et, s’il y a lieu, la part à distribuer aux
membres.

2. Toute distribution aux membres en vertu du paragraphe 1 du présent article s’effec-
tue au prorata du nombre d’actions que possède chaque membre et les paiements sont faits
de la manière et dans la monnaie que le Conseil d’administration détermine.
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Article 21. Pouvoir d’établir des règlements

Le Conseil d’administration peut établir les règlements, notamment d’ordre financier,
compatibles avec les dispositions de la présente Charte, qu’il juge nécessaires à l’accomplis-
sement des objectifs et à l’exercice des fonctions de la Banque.

Article 22. Mention devant figurer sur les titres

Il est clairement indiqué, au recto de tout titre garanti ou émis par la Banque, que ce titre
ne constitue pas un engagement pour un gouvernement quel qu’il soit, à moins que la res-
ponsabilité d’un gouvernement déterminé ne soit effectivement engagée, auquel cas mention
expresse est portée sur le titre.

Chapitre VI. Monnaies

Article 23. Détermination de la convertibilité

Lorsqu’il est nécessaire, aux termes de la présente Charte, de déterminer si une monnaie
est convertible, il appartient à la Banque d’effectuer cette détermination après consultation
avec le Fonds monétaire international.

Article 24. Emploi des monnaies

1. Les Etats membres ne peuvent maintenir ni imposer de restriction à la faculté de la
Banque, ou de quiconque reçoit d’elle ses fonds, de détenir ou d’employer, pour effectuer des
versements dans quelque pays que ce soit, les ressources suivantes|:

a)  Les monnaies que la Banque reçoit en paiement des souscriptions à son capital-
actions;

b)  Les monnaies achetées avec les monnaies mentionnées à l’alinéa a du présent para-
graphe;

c)  Les monnaies que la Banque se procure par voie d’emprunt pour les intégrer à ses
ressources ordinaires en capital;

d)  Les monnaies que la Banque reçoit en amortissement du principal et en paiement des
intérêts, des dividendes ou d’autres charges pour les prêts qu’elle a effectués au moyen des
fonds visés aux alinéas a, b et c du présent paragraphe ou en paiement de redevances afféren-
tes à des garanties qu’elle a données;

e)  Les monnaies autres que la sienne qu’un Etat membre reçoit de la Banque en répar-
tition du revenu net de la Banque, conformément à l’article 20 de la présente Charte.

2. Les Etats membres ne peuvent maintenir ni imposer de restriction à la faculté de la
Banque, ou de quiconque reçoit d’elle ses fonds, de détenir ou d’employer, pour effectuer des
versements dans quelque pays que ce soit, les monnaies reçues par la Banque qui n’entrent
pas dans le cadre des dispositions du paragraphe 1 du présent article, à moins que ces mon-
naies ne fassent partie des Fonds spéciaux de la Banque et que son utilisation ne soit soumise
à des règlements spéciaux.

3. Les Etats membres ne peuvent maintenir ni imposer de restriction à la faculté de la
Banque de détenir ou d’employer, soit pour l’amortissement, soit pour le rachat total ou
partiel de ses obligations, les monnaies reçues par la Banque en remboursement de prêts
directs accordés sur ses ressources ordinaires en capital.

4. Chaque Etat membre s’assure, en ce qui concerne les projets sur son territoire, que
les monnaies nécessaires pour effectuer les paiements dus à la Banque conformément aux
dispositions des contrats visés dans l’article 15 de la présente Charte, sont disponibles en
échange de la monnaie de l’Etat membre concerné.
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Article 25. Maintien de la valeur des avoirs en devises

1. Lorsque, auprès du Fonds monétaire international, la valeur nominale de la monnaie
d’un Etat membre est réduite ou que son taux de change, de l’avis de la Banque, a subi une
dépréciation significative, cet Etat membre verse à la Banque, dans des délais raisonnables,
un montant de sa monnaie nécessaire au maintien de sa valeur, à la date de souscription, de
tous les avoirs que la Banque détient dans cette monnaie en vertu de l’alinéa b du para-
graphe|3 de l’article 5 de la présente Charte, et la monnaie peut être fournie aux termes du
présent paragraphe à condition toutefois que ce qui précède s’applique seulement dans le cas
où ladite monnaie n’a pas déjà été versée ou échangée contre une autre monnaie.

2. Lorsque, auprès du Fonds monétaire international, la valeur nominale de la monnaie
d’un Etat membre est augmentée ou que son taux de change, de l’avis de la Banque, a subi
une revalorisation significative, la Banque reverse audit Etat, dans des délais raisonnables, le
montant de sa monnaie égal à l’accroissement de la valeur du montant de la monnaie à
laquelle s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 du présent article.

Chapitre VII. Organisation et gestion de la Banque

Article 26. Structure

La Banque a un Conseil d’administration et un Administrateur général, ainsi que les
fonctionnaires et employés qu’elle juge nécessaires.

Article 27. Conseil d’administration

1. Tous les pouvoirs de la Banque, conformément aux dispositions de la présente
Charte, sont dévolus au Conseil d’administration.

2. Le Conseil d’administration se compose d’un nombre de membres compris entre
trois et cinq, dont|:

a)  Trois sont nommés par les Etats membres, qui doivent en nommer chacun un;

b)  Un ou deux peuvent être nommés par les membres autres que les Etats membres
conformément à la procédure que lesdits membres déterminent de manière périodique|:

Etant entendu qu’aucun membre n’est représenté par plus d’un administrateur.

3. Tous les administrateurs sont des personnes de la plus haute compétence ayant une
expérience étendue des questions économiques, financières et bancaires.

4. Les administrateurs ont un mandat de cinq ans, et ils ont le droit d’être nommés ou
élus à nouveau|:

Sous réserve que|:

a)  Des premiers administrateurs de la Banque, qui sont élus par tirage au sort par les
administrateurs, deux exercent leurs fonctions pendant deux ans;

b)  Un administrateur reste en exercice jusqu’à ce que son successeur soit nommé ou élu;

c)  Un administrateur nommé ou élu à la place d’un administrateur dont la fonction est
restée vacante avant l’expiration de son mandat, reste en exercice uniquement jusqu’à l’expi-
ration dudit mandat;

d)  Un administrateur nommé par un Etat membre démissionne de ses fonctions à la
demande de cet Etat membre.

5. Un administrateur suppléant soit nommé ou élu, suivant le cas, par rapport à cha-
que|administrateur proprement dit; un administrateur suppléant est nommé ou élu selon les
mêmes modalités et pour la même période que l’administrateur qu’il remplace, et il reste en
exercice jusqu’à ce que son successeur soit nommé ou élu.
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6. Un administrateur suppléant peut participer aux réunions du Conseil d’adminis-
tration, mais n’est admis à voter que lorsqu’il agit au nom et en l’absence de l’administrateur
qu’il remplace;

7. Pendant la vacance du poste d’un administrateur, l’administrateur suppléant de l’an-
cien administrateur exerce les pouvoirs de ce dernier.

Article 28. Procédure du Conseil d’administration

1. Le Conseil d’administration se réunit normalement au siège de la Banque, au moins
tous les trois mois ou plus fréquemment si les affaires l’exigent.

2. Les réunions du Conseil d’administration ont lieu sur convocation de l’Adminis-
trateur général de la Banque.

3. Quatre administrateurs, comprenant les trois administrateurs nommés par les Etats
membres, ou, s’il n’y a pas de membre autre que les Etats membres, trois administrateurs,
constituent le quorum pour toute réunion du Conseil d’administration|:

Sous réserve que, si deux heures après l’heure fixée pour le début d’une réunion du
Conseil d’administration, le quorum n’est pas constaté, la réunion soit automatiquement
reportée au lendemain, au même lieu et à la même heure, ou si le lendemain est un jour férié,
au jour suivant qui ne corresponde pas à un jour férié, au même lieu et à la même heure; et si
lors de la réunion reportée, le quorum n’est toujours pas constaté deux heures après l’heure
fixée pour ladite réunion, les administrateurs présents constituent un quorum et peuvent
procéder aux travaux qui font l’objet de la réunion.

4. Le Conseil d’administration peut, par un règlement, établir une procédure stipulant
qu’une décision écrite et signée par la totalité des administrateurs de la Banque est aussi
valable que si elle avait été prise lors d’une réunion du Conseil d’administration.

Article 29. Votes

1. Le nombre de voix attribuées à chaque membre de la Banque est égal au nombre
d’actions du capital-actions de la Banque détenus par ce membre.

2. Lorsque le Conseil d’administration vote|:

a)  Un administrateur nommé dispose des voix de l’Etat membre qu’il représente;

b)  Chaque administrateur élu dispose des voix des membres de la Banque qu’il repré-
sente, et il n’est pas tenu de les émettre en bloc; et

c)  Sauf dans les cas expressément prévus par la présente Charte, toutes les questions
dont le Conseil d’administration est appelé à connaître sont prises à la majorité des voix
attribuées aux membres de la Banque.

Article 30. Administrateur général de la Banque

1. La Conférence, après consultation avec le Conseil d’administration, nomme un
Administrateur général de la Banque qui, aussi longtemps qu’il demeure Administrateur
général, ne peut exercer les fonctions d’administrateur ou d’administrateur suppléant.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, l’Administrateur
général a un mandat de cinq ans et peut être nommé à nouveau.

3. L’Administrateur général doit démissionner de ses fonctions si, après consultation
avec le Conseil d’administration, la Conférence l’exige.

4. Si le poste d’Administrateur général est vacant pour une raison quelconque, un
successeur est nommé pour un nouveau mandat de cinq ans.

5. L’Administrateur général préside les réunions du Conseil d’administration, mais ne
prend pas part au vote.

6. L’Administrateur général est le représentant légal de la Banque.
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7. L’Administrateur général est le chef du personnel de la Banque et, sous la direction
du Conseil d’administration, il gère les affaires courantes de la Banque. Il est responsable de
l’organisation, de la nomination et du licenciement des fonctionnaires et du personnel, con-
formément au règlement adopté par le Conseil d’administration.

8. Lors de la nomination des fonctionnaires et des membres du personnel, l’Admi-
nistrateur général doit, sous réserve de la nécessité de recruter des fonctionnaires de haute
qualité et de compétence technique éprouvée, doit prendre en considération le recrutement
de citoyens des Etats membres.

Article 31. Loyautés de l’Administrateur général, des fonctionnaires

et des membres du personnel

L’Administrateur général, les fonctionnaires et les membres du personnel de la Banque,
dans l’exercice de leurs fonctions, n’ont de devoirs qu’envers la Banque, à l’exclusion de
toute autre autorité. Les membres de la Banque respectent le caractère international de leurs
fonctions et s’abstiennent de toute démarche visant à influencer l’Administrateur général, ou
des fonctionnaires ou des membres du personnel dans l’exercice de leurs fonctions.

Article 32. Siège et bureaux de la Banque

Le siège de la Banque sera situé à Kampala en Ouganda et la Banque peut ouvrir ailleurs
des agences ou des succursales.

Article 33. Mode de communication avec les Etats membres; dépositaires

1. Chaque membre désigne un fonctionnaire, entité ou personne qui soit compétente et
avec qui la Banque peut se mettre en rapport au sujet de toute question relevant de la présente
Charte.

2. Chaque Etat membre désigne sa banque centrale ou une autre institution agréée par
la Banque comme dépositaire auprès duquel la Banque peut garder les avoirs qu’elle possède
dans la monnaie dudit Etat, ainsi que d’autres de ses avoirs.

Article 34. Langue de travail

La langue de travail de la Banque est l’anglais.

Article 35. Comptes et rapports

1. Le Conseil d’administration s’assure que des comptes et des registres relatifs aux
opérations de la Banque sont convenablement tenus, et ces comptes sont vérifiés par rapport
à chaque année financière par des contrôleurs hautement qualifiés choisis par le Conseil
d’administration.

2. La Banque prépare et communique à ses membres et à la Conférence un rapport
annuel dans lequel figure un état certifié de ses comptes, qu’elle doit également publier.

3. La Banque prépare et communique à ses membres, chaque trimestre, un résumé de
sa position financière, ainsi qu’un état des profits et pertes indiquant le résultat de ses opé-
rations.

4. Dans les états financiers de la Banque doivent figurer séparément les opérations
ordinaires et les opérations de chaque Fonds spécial.

5. La Banque peut également publier tous autres rapports qu’elle estime utiles pour
atteindre son but et pour l’exercice de ses fonctions, et elle communique ces rapports aux
membres de la Banque.

Chapitre VIII. Retrait et suspension des membres

Article 36. Retrait des membres

1. Un Etat membre ne peut pas se retirer de la Banque.
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2. Tout membre, autre qu’un Etat membre, peut se retirer de la Banque à tout moment
en adressant une notification écrite à cet effet au siège de la Banque.

3. Le retrait d’un membre en application du paragraphe 2 du présent article, et la fin de
son appartenance à la Banque, deviennent effectifs à la date précisée dans la notification
susmentionnée mais six mois au moins après la date à laquelle la Banque a reçu ladite notifi-
cation. Toutefois, durant toute la période qui précède la date de son retrait effectif, le membre
peut adresser à la Banque une notification écrite qui annule la notification annonçant son
intention de se retirer.

Article 37. Suspension de l’adhésion

1. Si un membre de la Banque, autre qu’un Etat membre, manque à l’une quelconque
de ses obligations envers la Banque, le Conseil d’administration peut le suspendre de sa
qualité de membre par une majorité d’administrateurs représentant au moins 75 pour cent
du|total des voix attribuées aux membres, y compris les voix affirmatives de chaque Etat
membre.

2. Un membre suspendu cesse automatique d’être membre de la Banque six mois après
la date de suspension, à moins qu’une décision, prise par le Conseil d’administration à la
même majorité, ne lui rende sa qualité de membre.

3. Pendant la suspension, un membre n’exerce aucun de ses droits conférés par la
présente Charte mais il reste soumis à toutes ses obligations.

Article 38. Règlement des comptes

1. a)  Aux fins du présent paragraphe, l’expression «|la date considérée|» désigne, rela-
tivement à chaque membre, soit la date à laquelle ce membre a adressé sa notification de
retrait aux termes de l’article 36 de la présente Charte (si ce membre cesse d’être membre à
la suite de ladite notification) soit, suivant le cas, la date à laquelle ce membre cesse d’être
membre conformément à l’article 37 de la présente Charte.

b)  Après la date considérée, un membre demeure obligé par le solde restant que la
Banque lui demande de régler au titre du montant souscrit initialement pour ses actions, et
pour les appels faits par la Banque en application du paragraphe 7 de l’article 5 de la présente
Charte concernant les actions du membre à la date considérée, ou avant celle-ci, et également
pour l’engagement conditionnel du membre résultant des appels faits par la Banque concer-
nant les actions de ce membre après la date considérée afin de solder les engagements de la
Banque résultant d’emprunts ou garanties contractés par la Banque avant la date considérée;
mais ledit membre n’assume aucun engagement concernant les emprunts ou garanties con-
tractés par la Banque après la date considérée, et il n’a part ni au revenu ni aux dépenses de
la Banque après cette date.

2. Lorsqu’un membre cesse d’être membre, la Banque prend des mesures pour rache-
ter ses actions dans le cadre du règlement des comptes à effectuer avec ledit membre confor-
mément aux dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article. A cette fin, le prix de rachat
des actions est la valeur certifiée par des contrôleurs hautement qualifiés choisis par le Con-
seil d’administration à la date à laquelle le membre cesse d’être membre.

3. Le paiement des actions rachetées par la Banque aux termes du présent article est
régi par les conditions suivantes|:

a)  Tout montant dû au membre intéressé au titre de ses actions est retenu aussi long-
temps que ledit membre reste débiteur, que ce soit immédiatement, ultérieurement ou condi-
tionnellement, à titre d’emprunteur ou de garant, et ce montant peut, au gré de la Banque, être
affecté à la liquidation de ces dettes lorsque celles-ci viennent à échéance. Aucun montant
n’est retenu au titre de l’engagement conditionnel du membre pour des appels ultérieurs sur
sa souscription d’actions conformément au paragraphe 7 de l’article 5 de la présente Charte.
En tout état de cause, aucun montant dû à un membre au titre de ses actions ne sera versé
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avant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date à laquelle le membre cesse d’être
membre;

b)  Le paiement peut s’effectuer par acomptes, après remise des actions par le membre
intéressé et jusqu’à ce que ledit membre ait reçu la totalité du prix de rachat pour autant que,
conformément au paragraphe 2 du présent article, le montant correspondant au prix de rachat
excède le montant global dû immédiatement, ultérieurement ou conditionnellement par ledit
membre, à titre d’emprunteur ou de garant, à la Banque, comme mentionné à l’alinéa a du
présent paragraphe;

c)  Les paiements s’effectuent dans la monnaie déterminée par la Banque, et tenant
compte de sa position financière;

d)  Si la Banque subit des pertes, du fait de l’encours des garanties ou des prêts à la date
à laquelle le membre a cessé d’être membre, et si le montant de ces pertes dépasse celui des
réserves spécifiques existant pour y faire face à ladite date, le membre intéressé rembourse,
lorsqu’il en est requis, le montant qui aurait été déduit du prix de rachat de ses actions si
compte avait été tenu de ces pertes lors de la détermination du prix de rachat. En outre,
l’ancien membre demeure tenu de répondre à tout appel concernant les souscriptions non
libérées, conformément au paragraphe 5 de l’article 7 de la présente Charte, dans la mesure
où il aurait été obligé de le faire si le capital avait été atteint et l’appel fait au moment où a été
fixé le prix de rachat de ses actions;

e)  Aucune des ces dispositions ne rend un membre, qu’il cesse d’être membre ou non,
responsable en sa qualité de membre ou d’ancien membre de la Banque, du montant ou des
montants qui dépassent la fraction du prix d’émission de ses actions pour le temps où elles
n’ont pas été payées.

4. Si la Banque met fin à ses opérations, conformément à l’article 39 de la présente
Charte, dans les six mois qui suivent la date à laquelle les membres cessent d’être membres,
tous les droits de l’Etat intéressé sont déterminés conformément aux dispositions des arti-
cles|39 à 41 de la présente Charte. Lesdits membres continuent d’être considérés comme
membres aux fins des articles susmentionnés, mais ils n’ont pas de droit de vote.

Chapitre IX. Arrêt définitif des opérations

Article 39. Arrêt définitif des opérations

1. La Banque peut mettre définitivement fin à ses opérations sur décision du Conseil
d’administration approuvée par un vote représentant au moins 85 pour cent du total des voix
attribuées aux membres et avec le consentement de la Conférence.

2. Dès l’arrêt définitif, la Banque cesse toutes ses activités, à l’exception de celles qui
ont trait à la réalisation ordonnée, à la conservation et à la sauvegarde de son actif, ainsi qu’au
règlement de ses obligations.

Article 40. Responsabilité des membres et liquidation

des créances

1. En cas d’arrêt définitif des opérations de la Banque, la responsabilité de tous les
membres résultant de leurs souscriptions non libérées au capital-actions de la Banque sub-
siste jusqu’à ce que toutes les créances, y compris toutes les créances conditionnelles, soient
liquidées.

2. Tous les détenteurs de créances directes sont payés sur les avoirs de la Banque, puis
sur les fonds versés à la Banque en réponse à l’appel de souscriptions non libérées. Avant tout
versement aux détenteurs de créances directes, le Conseil d’administration prend les mesures
qu’il juge nécessaires pour assurer une répartition proportionnelle entre eux et les détenteurs
de créances conditionnelles.
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Article 41. Distribution des avoirs

1. Aucune distribution d’avoirs n’est faite aux membres, au titre de leurs souscriptions
au capital-actions de la Banque, jusqu’à ce que tous les engagements pris envers les créan-
ciers aient été liquidés ou aient fait l’objet de mesures appropriées, et ces distributions
doivent être approuvées par le Conseil d’administration par un vote représentant au moins
85|pour cent du total des voix attribuées aux membres.

2. Toute distribution d’avoirs de la Banque aux membres doit se faire proportionnelle-
ment au capital-actions détenu par chaque membre et s’effectuer aux moments et selon les
modalités que le Conseil d’administration considère justes et équitables. Les parts distribuées
des avoirs ne sont pas nécessairement uniformes en ce qui concerne la nature des avoirs.
Aucun membre n’est autorisé à recevoir sa part lors d’une telle distribution tant qu’il ne s’est
pas acquitté de ses engagements auprès de la Banque.

3. Tout Etat membre qui reçoit des avoirs distribués par la Banque aux termes du
présent article est subrogé dans tous les droits que la Banque possédait sur ces avoirs avant
leur répartition.

Chapitre X. Statut, immunités et privilèges

Article 42. Objet du présent chapitre

Pour que la Banque puisse atteindre son but et exercer les fonctions qui lui sont confiées,
le statut, les immunités et les privilèges énoncés dans le présent chapitre sont accordés à la
Banque sur le territoire de chaque Etat membre.

Article 43. Statut légal

La Banque possède la personnalité juridique pleine et entière et, en particulier, jouit de
la pleine et entière capacité|:

a)  De conclure des contrats;

b)  D’acquérir et d’aliéner des biens immobiliers ou mobiliers; et

c)  D’ester en justice.

Article 44. Actions en justice

1. Des actions peuvent être intentées contre la Banque dans les territoires des Etats
membres uniquement devant un tribunal compétent dans un Etat membre dans lequel la
Banque possède une succursale, ou dans lequel elle a nommé un agent chargé de recevoir des
assignations ou des sommations, ou dans lequel elle a émis ou garanti des valeurs.

2. Aucune action ne peut être intentée par des membres ou par des personnes agissant
pour le compte de ces membres ou détenant d’eux des créances. Toutefois, les membres
peuvent avoir recours aux procédures spéciales pour le règlement des différends entre la
Banque et ses membres prescrites dans la présente Charte, dans les règlements de la Banque
ou dans les contrats passés avec la Banque.

Article 45. Insaisissabilité des avoirs

1. Les biens et autres avoirs de la Banque, où qu’ils se trouvent et quels qu’en soient
les détenteurs, sont exemptés de réquisition, confiscation, expropriation ou toute autre forme
de saisie ou de mainmise, de la part du pouvoir exécutif ou législatif, et les locaux utilisés par
la Banque pour ses activités sont exemptés de perquisition.

2. La Banque veille à ce que ses locaux ne deviennent pas des refuges pour des per-
sonnes fuyant la justice, pour des personnes faisant l’objet d’une procédure d’extradition, ou
pour des personnes cherchant à se soustraire à une signification d’action en justice ou à une
instance judiciaire.
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Article 46. Insaisissabilité des archives

Les archives de la Banque et, d’une manière générale, tous les documents qui lui appar-
tiennent ou qu’elle détient sont inviolables, où qu’ils se trouvent.

Article 47. Exemption relative aux avoirs

Dans la mesure nécessaire pour que la Banque atteigne son but et s’acquitte de ses
fonctions et sous réserve des dispositions de la présente Charte, tous les biens et autres avoirs
de la Banque sont exemptés de restrictions, réglementations, contrôles et moratoires de toute
nature.

Article 48. Immunités et privilèges du personnel

Les administrateurs, suppléants, fonctionnaires et autres membres du personnel de la
Banque, ainsi que les experts et consultants qui fournissent des services à la Banque jouissent
des immunités et des privilèges prévus dans l’article 3 du Traité auquel la présente Charte est
annexée.

Article 49. Immunité fiscale

1. La Banque est autorisée à importer, en les exemptant des droits de douane, les
marchandises nécessaires à l’exercice de ses activités, à l’exception des marchandises qui
sont destinées à la vente, ou effectivement vendues, au public.

2. Aucun impôt sur le transfert ne peut être imposé sur des marchandises nécessaires
aux activités de la Banque, d’une manière autre que celle qui frappe les marchandises des-
tinées à la vente, ou effectivement vendues, au public.

3. La Banque est exemptée d’impôt sur le revenu et de taxe postale.

Article 50. Mise en œuvre

Chaque Etat membre prend sans délai les mesures nécessaires pour appliquer à l’in-
térieur de son territoire les dispositions du présent chapitre et il en informe la Banque.

Article 51. Renonciation aux immunités

1. La Banque peut à sa discrétion renoncer aux privilèges, immunités et exemptions
prévus dans le présent chapitre dans le cas où, à son avis, cette décision favoriserait ses
intérêts, et elle le fait selon les conditions et modalités qu’elle juge opportuns.

2. La Banque prend les mesures nécessaires pour s’assurer que les privilèges, immu-
nités et exemptions prévus dans le présent chapitre ne font pas l’objet d’abus et à ces fins il
établit les règlements qu’elle juge utiles et nécessaires.

Chapitre XI. Amendement, interprétation et arbitrage

Article 52. Amendement à la Charte

1. La présente Charte peut être amendée uniquement par une résolution du Conseil
d’administration approuvée par un vote représentant au moins 85 pour cent du total des voix
attribuées aux membres et avec le consentement ultérieur de la Conférence.

2. Un amendement à la présente Charte est publié en tant que Notification légale dans
la Gazette de la Communauté, et entre en vigueur trois mois civils après la date de ladite
publication à moins que la résolution visée au paragraphe 1 du présent article ne le prévoie
autrement.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, l’accord unanime du
Conseil d’administration est requis pour l’approbation de tout amendement qui modifie|:

a)  Le droit d’un membre, autre qu’un Etat membre, à se retirer de la Banque en vertu de
l’article 36 de la présente Charte;
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b)  Le droit de souscrire au capital-actions de la Banque garanti au paragraphe 5 de
l’article 4 de la présente Charte;

c)  La limitation de la responsabilité prévue aux paragraphes 8 et 9 de l’article 4 de la
présente Charte.

Article 53. Interprétation ou application

Toute question relative à l’interprétation ou à l’application des dispositions de la pré-
sente Charte soulevée entre un membre et la Banque ou entre deux membres ou plus de la
Banque est soumise au Conseil d’administration.

Article 54. Arbitrage

1. Dans le cas d’un différend entre la Banque et un membre ou entre la Banque et un
ancien membre de la Banque, y compris dans le cas d’un différend relatif à la décision du
Conseil d’administration aux termes de l’article 53 du présent chapitre, ce différend est sou-
mis à l’arbitrage d’un tribunal de trois arbitres. Un arbitre est nommé par la Banque, un autre
arbitre par le membre ou ancien membre intéressé et le troisième arbitre, à moins que les
parties n’en conviennent autrement, par le Secrétaire exécutif de la Commission économique
pour l’Afrique ou toute autre instance désignée dans un règlement adopté par le Conseil
d’administration.

2. Un vote majoritaire des arbitres est suffisant pour prendre une décision ayant un
effet exécutoire sur les parties, et une décision des arbitres peut inclure l’ordre de payer les
coûts et les dépenses.

3. Le troisième arbitre a pleins pouvoirs pour régler toutes les questions de procédure
sur lesquelles les parties seraient en désaccord.

Chapitre XII. Dispositions finales

Article 55. Signature et dépôt

1. Lors de la signature du Traité auquel la présente Charte est annexée par les trois
Etats membres, une copie de la présente Charte est déposée auprès du Secrétaire général de
l’Organisation des services communs où il restera ouvert, jusqu’au premier jour du mois de
décembre 1967, à la signature des sociétés, entreprises ou institutions visées au paragraphe 1
de l’article 2 de la présente Charte.

2. Immédiatement après le premier jour du mois de décembre 1967 le Secrétaire général
de la Communauté envoie des copies certifiées conformes de la présente Charte à tous les
Etats membres et à ceux qui deviennent membres de la Banque en signant la présente Charte.

Article 56. Entrée en vigueur

La présente Charte entre en vigueur en même temps que le Traité auquel elle est annexée.

Article 57. Ouverture des opérations

1. Dès l’entrée en vigueur de la présente Charte, les administrateurs sont nommés ou
élus conformément aux dispositions de l’article 27 de la présente Charte et le Secrétaire
général de la Communauté pourra convoquer la première réunion du Conseil d’adminis-
tration.

2. A sa première réunion, le Conseil d’administration déterminera la date d’ouverture
des opérations de la Banque.

3. La Banque avisera ses membres de la date à laquelle elle commencera ses opé-
rations.
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Article 58. Définitions

Dans la présente Charte, à moins que le contexte n’exige une autre signification|:

«|La Conférence|» désigne la Conférence de l’Afrique de l’Est instituée par l’article 46
du Traité auquel la présente Charte est annexée;

«|Conseil d’administration|» désigne le Conseil d’administration de la Banque;

«|Communauté|» désigne la Communauté de l’Afrique de l’Est instituée par l’article
premier du Traité auquel la présente Charte est annexée;

«|Administrateur général|» désigne l’Administrateur général de la Banque;

«|Traité|» désigne le Traité relatif à la coopération de l’Afrique de l’Est auquel la pré-
sente Charte est annexée.
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(Article 25)

ANNEXE VII. Paiements sur compte courant

1. Les paiements pour tout type de marchandises, y compris pour le paiement des
assurances relatives à ces marchandises, et le paiement de l’eau et l’électricité qui sont, ou
seront, importés dans l’Etat membre à partir duquel le paiement doit être effectué.

2. Les paiements relatifs à des marchandises échangées aux termes d’accords de transit
ou commerciaux.

3. Les paiements relatifs au transport de marchandises ou de passagers, quel que soit
le moyen de transport utilisé, y compris pour le paiement de l’affrètement de ces moyens de
transport.

4. Les versements relatifs aux services inhérents au transport de marchandises ou de
passagers, quel que soit le moyen de transport utilisé, y compris les frais concernant l’entre-
posage et l’emmagasinage, ainsi que les installations pour le transit.

5. Les versements relatifs aux services de transport, y compris le soutage, le ravitaille-
ment, l’entretien, l’assemblage et la réparation d’équipements et d’installations, le carburant
et les frais de personnel.

6. Les paiements relatifs aux services des postes et des télécommunications.

7. Les paiements relatifs aux services commerciaux, y compris les paiements pour les
services d’agence et de représentation, la publicité, les commissions et frais de banque, l’as-
surance et la réassurance, les services de courtage, et l’assistance relative à la production et à
la distribution de marchandises et de services à tous les stades.

8. Les paiements relatifs aux services professionnels, y compris les services d’ordre
légal, médical, dentaire, et architectural, ainsi que les services de comptabilité, d’audit et
d’ingénierie.

9. Les paiements relatifs aux voyages, au séjour et au logement.

10.    Les paiements relatifs aux honoraires et aux rémunérations pour d’autres services,
y compris des services personnels et d’éducation.

11.    Les paiements relatifs aux constructions réalisées dans l’Etat membre à partir
duquel le paiement doit être effectué.

12.    Les paiements relatifs aux travaux de transformation, de finition, de réparation et
d’entretien.

13.    Les paiements des intérêts et autres revenus tirés des actions, prêts, hypothèques,
découverts et obligations, et les paiements de bénéfices commerciaux et d’amortissements
contractuels.

14.    Les paiements effectués soit au profit, soit de la part de sociétés filiales ou succur-
sales relativement à des frais partagés avec la société mère.

15.    Les paiements relatifs aux loyers.

16.    Les paiements relatifs aux taxes, taux, amendes, droits ou charges perçus ou im-
posés aux termes d’une quelconque loi par des instances publiques, y compris les charges
concernant le dédouanement, la surestarie, les licences et les permis, les frais de justice et
amendes, et les droits relatifs à l’immatriculation de sociétés, aux partenariats, aux noms de
firmes, aux marques déposées et aux brevets.

17.    Les paiements relatifs aux frais commerciaux, y compris les salaires, traitements,
allocations, jetons de présence, indemnités de licenciement et autres indemnités.

18.    Les paiements relatifs aux pensions, y compris la portion rachetée de la pension, et
les bénéfices provenant des fonds de pension et de prévoyance.
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19.    Les transferts du revenu courant effectués au bénéfice de personnes, par des per-
sonnes ou au nom de personnes (autres que des personnes morales) dans un Etat membre
dont elles ne sont pas ressortissantes.

20.    Les paiements effectués pour des personnes, par des personnes ou au nom de
personnes qui visitent un pays ou qui y résident, et dont le revenu personnel ne suffit pas à
couvrir leurs dépenses courantes ou celles de leur famille.

21.    Les paiements relatifs aux demandes d’indemnisation pour dommages, obligations
juridiques pour dommage ou pour entretien.

22.    Les paiements relatifs aux souscriptions, droits d’adhésion et cotisations à des
associations.

23.    Les paiements effectués par des personnes ayant émigré de l’Etat membre à partir
duquel le paiement doit être fait dans un autre Etat membre, de sommes au moins égales à
celles autorisées pour les personnes émigrant dans un pays tiers.

24.    Les paiements relatifs aux droits de licence et d’utilisation de brevets, modèles et
marques déposés et d’inventions.

25.    Les dons effectués à partir du revenu courant pour des œuvres de bienfaisance.

26.    Les paiements relatifs aux héritages, sous réserve des règlements concernant le
temps de transfert de ce type de paiements.

27.    Les paiements relatifs aux récompenses, y compris les obligations à primes, loteries
et prix sportifs.
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(Article 42)

ANNEXE VIII. Statut du Tribunal du Marché commun

Article premier. Préliminaire

Le Tribunal est constitué et il exerce ses fonctions conformément au présent Traité et au
présent Statut.

Article 2. Serment et déclaration

1. Avant d’entrer en fonction, les membres du Tribunal s’engagent individuellement en
séance publique, en prêtant serment ou en faisant une déclaration, à exercer leurs fonctions
en pleine impartialité et en toute conscience, et à préserver le secret des délibérations du
Tribunal.

2. Au moment de prendre leurs fonctions, les membres du Tribunal déclarent formelle-
ment qu’ils respecteront, durant et après l’exercice de leur mandat, les obligations qui en
résultent, en particulier l’obligation de faire preuve d’honnêteté et de discrétion quant à
l’acceptation, à l’expiration de leur mandat, de certains postes ou avantages, et qu’ils se
soumettront à la décision du Tribunal en cas de doute.

Article 3. Exercice d’autres fonctions

A moins d’avoir reçu l’approbation de la Conférence, un membre du Tribunal ne peut
exercer une fonction politique ou toute autre fonction au service d’un Etat membre, de
la|Communauté ou d’une Société, ni exercer une autre activité commerciale ou profession-
nelle.

Article 4. Démission

1. Le Président du Tribunal peut démissionner à tout moment de ses fonctions par
lettre communiquée au Secrétaire général pour être transmise à la Conférence, mais sa démis-
sion ne prend effet qu’au moment d’entrée en fonction de son successeur.

2. Un membre du Tribunal autre que le Président peut démissionner à tout moment de
ses fonctions par lettre communiquée au Président du Tribunal afin d’être transmise à la
Conférence, mais sa démission ne prend effet qu’au moment d’entrée en fonction de son
successeur.

Article 5. Remplacement des membres

Un membre du Tribunal nommé pour remplacer un membre dont le mandat n’est pas
arrivé à expiration est nommé selon les mêmes modalités suivies pour la nomination du
membre proprement dit, et uniquement pour la durée du mandant restant à courir.

Article 6. Greffier et membres du personnel

1. Le Tribunal a un Greffier, qui exerce ses fonctions au service de la Communauté et
dont les attributions sont, conformément au présent Statut et au règlement de procédure du
Tribunal, déterminées par ce dernier.

2. Avant d’entrer en fonction, le Greffier du Tribunal s’engage, en prêtant serment ou
en faisant une déclaration devant le Tribunal en séance publique, à exercer ses fonctions en
pleine impartialité et en toute conscience, et à préserver le secret des délibérations du Tri-
bunal.

3. Le Tribunal aura les fonctionnaires et le personnel, qui feront partie du personnel de
la Communauté, pouvant être nécessaires à l’exercice de ses fonctions.
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Article 7. Siège du Tribunal

Le Tribunal aura son siège à Arusha, en Tanzanie, mais le Tribunal peut, dans des cas
particuliers, siéger et exercer ses fonctions en tout autre endroit à l’intérieur des Etats mem-
bres s’il le juge opportun.

Article 8. Sessions du Tribunal

1. Sous réserve de toute disposition pouvant être donnée par la Conférence, les dates
et la durée des sessions du Tribunal sont déterminées par le Président en tenant dûment
compte des obligations du Tribunal.

2. Conformément au présent Statut et à son règlement intérieur, le Tribunal siège en
séance plénière, uniquement en présence de la totalité des membres|:

Sous réserve que, dans le cas où le Tribunal a commencé l’audience d’une affaire lui
ayant été soumise, et qu’un membre du Tribunal au maximum se trouve dans l’impossibilité
de continuer à assister à l’audience et s’en absente temporairement, le Tribunal soit habilité,
nonobstant l’absence dudit membre et avec le consentement des parties à l’affaire, à con-
tinuer l’audience et connaître de l’affaire en question.

Article 9. Fonctions du Président

Nonobstant le paragraphe 2 de l’article 8 du présent Statut, le règlement intérieur peut
imposer  des  fonctions au  Président du  Tribunal siégeant seul relativement  à des ques-
tions|d’administration et de procédure, et à d’autres questions préliminaires qui ne sont pas
du ressort du Tribunal, par ordonnance provisoire, conformément à l’article 39 du présent
Traité.

Article 10. Obligation de présence

Les membres du Tribunal sont tenus, sauf en cas d’empêchement pour cause de maladie
ou autre raison valable, dûment expliquée au Président, d’assister à toutes les sessions du
Tribunal.

Article 11. Motions

1. Les litiges sont déférés au Tribunal par une motion adressée au Greffier spécifiant
l’objet du différent et les parties en cause.

2. Le Greffier envoie une copie de la motion à toutes les parties intéressées.

Article 12. Représentation devant le Tribunal

Toute partie à une affaire portée devant le Tribunal doit être représentée par une per-
sonne nommée par ladite partie; un représentant n’est pas obligatoirement un avocat mais il
peut être assisté par un avocat habilité à plaider devant une cour supérieure de l’un des Etats
membres.

Article 13. Procédures

1. La procédure du Tribunal a deux phases|: l’une écrite, l’autre orale.

2. La procédure écrite comprend la motion, la requête, la réplique, la duplique et les
conclusions finales, ainsi que toute pièce et document à l’appui.

3. La procédure écrite est présentée au Greffier, dans l’ordre et les délais déterminés
par le règlement intérieur ou par le Tribunal dans les cas particuliers, et une copie de toute
pièce produite par l’une des parties doit être communiquée à l’autre partie.

4. La procédure orale consiste dans l’audition par le Tribunal des témoins, experts,
représentants et avocats.
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Article 14. Audiences

Une audience devant le Tribunal s’effectue sous le contrôle du Président et elle est
publique, à moins que le Tribunal n’en décide autrement ou que l’une des parties ne demande
qu’elle soit tenue à huis clos.

Article 15. Production des pièces

1. Le Tribunal peut à tout moment demander aux parties de produire toute pièce et de
fournir toute information ou explication estimées désirables par le Tribunal. Il sera pris acte
de tout refus éventuel.

2. Le Tribunal peut également demander à un Etat membre, qui n’est pas partie à
l’affaire, ou à une institution de la Communauté, de fournir l’information que le Tribunal juge
nécessaire à la procédure.

Article 16. Enquêtes et expertises

Le Tribunal peut, à tout moment et relativement à toute procédure, charger une per-
sonne, société ou institution de procéder à une enquête ou de réaliser une expertise.

Article 17. Témoins

1. Au cours de l’audience des questions pertinentes peuvent être posées aux témoins et
aux experts selon les conditions déterminées par le règlement intérieur de procédure.

2. Au cours de l’audience le Tribunal peut interroger les experts et les témoins, et
questionner les représentants et avocats.

3. Le Tribunal a, par rapport aux témoins défaillants, les pouvoirs reconnus à la cour
supérieure dans l’Etat membre où il siège au moment considéré, et peut prononcer des sanc-
tions en conséquence.

4. Il est tenu un procès-verbal de chaque audience, qui doit être signé par le Président
et le Greffier.

Article 18. Rôle d’audience

Le rôle d’audience est fixé par le Président.

Article 19. Frais

S’il n’en est autrement décidé par le Tribunal, chaque partie supporte ses frais de pro-
cédure.

Article 20. Avis consultatifs

1. Toute demande d’avis consultatif en application de l’article 38 du Traité est effectuée
par requête écrite qui formule, en termes précis, la question sur laquelle l’avis de la Cour est
demandé, et il y est joint tout document pouvant servir à élucider la question.

2. Dès réception de la demande visée au paragraphe 1 du présent article, le Greffier en
informe les Etats membres et leur notifie que le Tribunal acceptera, dans un délai devant être
fixé par le Président, les motions écrites ou entendra, lors d’une audience prévue à cet effet,
les motions orales en rapport avec la question.

3. Le Tribunal formule un avis consultatif en séance publique à moins que, pour des
raisons spéciales, il ne rende une ordonnance contraire.

4. Dans l’exercice de ses fonctions consultatives, le Tribunal s’inspire des dispositions
du présent Statut relatives aux références, dans la mesure où elle les juge applicables.
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Article 21. Interprétation des décisions

En cas de difficulté concernant la signification ou l’étendue d’une décision ou d’un avis
consultatif, le Tribunal procède à son interprétation à la demande de l’une des parties ou
d’une institution de la Communauté ayant un intérêt dans la question.

Article 22. Révision

1. Toute demande de révision d’une décision peut être adressée au Tribunal à condition
uniquement qu’elle se fonde sur la découverte d’un fait de nature à exercer une influence
décisive, étant entendu que ce fait n’était pas connu du Tribunal ou de la partie demandant la
révision au moment où la décision a été prononcée.

2. Lors d’une demande de révision, la procédure commence, si la demande est admis-
sible, avec une décision du Tribunal reconnaissant de manière explicite l’existence du fait
nouveau allégué et que ses caractères donnent ouverture à la révision, et déclarant de ce chef
la demande recevable.

3. Avant de déclarer l’admissibilité de la demande de révision d’une décision, le Tribu-
nal peut exiger le respect préalable des termes de la décision.

4. Aucune demande de révision d’une décision ne peut être faite après un délai de cinq
ans à compter de la date de ladite décision.

Article 23. Amendement au Statut

La Conférence peut, après consultation avec le Tribunal, apporter périodiquement des
amendements ou des addenda au présent Statut par ordonnance.
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(Article 43)

ANNEXE IX. Services devant être administrés par la Communauté

ou par les Sociétés

partie a. Services devant être administrés par la Communauté

1. Le secrétariat de la Communauté, y compris les services relatifs au Marché commun
et aux Chambres du Conseil de la Communauté.

2. La Direction de l’aviation civile de l’Afrique de l’Est.

3. Le Département météorologique de l’Afrique de l’Est.

4. Le Département est-africain des droits de douane et de consommation.

5. Le Département est-africain de l’impôt sur le revenu.

6. Le Conseil industriel de l’Afrique de l’Est.

7. Le Bureau de la littérature de l’Afrique de l’Est.

8. Le Département du Commissaire général aux comptes.

9. La Commission des services de la Communauté de l’Afrique de l’Est.

10.    L’Assemblée législative de l’Afrique de l’Est.

10A.    Le Comité interuniversitaire pour l’Afrique de l’Est.

11.    L’Organisation de recherche pour l’agriculture et les forêts de l’Afrique de l’Est.

12.    L’Organisation de recherche pour la pêche en eau douce de l’Afrique de l’Est.

13.    L’Organisation de recherche pour la pêche en mer de l’Afrique de l’Est.

14.    L’Organisation de recherche sur la trypanosomiase de l’Afrique de l’Est.

15.    L’Organisation de recherche vétérinaire de l’Afrique de l’Est.

16.    L’Organisation de recherche sur la lèpre de l’Afrique de l’Est.

17.    L’Institut du paludisme et des maladies transmises par vecteur.

18.    L’Institut de recherche médicale de l’Afrique de l’Est.

19.    L’Organisation de recherche sur les virus de l’Afrique de l’Est.

20.    L’Organisation de recherche industrielle de l’Afrique de l’Est.

21.    L’Institut de recherche sur les pesticides tropicaux de l’Afrique de l’Est.

22.    Le Centre de recherche sur la tuberculose de l’Afrique de l’Est.

23.    Les services résultant des activités du Conseil monétaire de l’Afrique de l’Est.

24.    Les services relatifs à la gestion des subventions ou prêts accordés par le gouverne-
ment d’un pays, ou par une organisation ou administration, pour la réalisation de projets ou
services convenus entre la Conférence et les Etats membres.

25.    Les services, y compris les services statistiques, effectués en vue de coordonner les
activités des Etats membres.

26.    Les services relatifs à un organe ou administration créés en application du para-
graphe 4 de l’article 43 du présent Traité.

27.    Les services relatifs à la Cour industrielle de l’Afrique de l’Est, instaurée par l’arti-
cle 85 du présent Traité.
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partie b. Services devant être administrés par les Sociétés

1. La Société des chemins de fer de l’Afrique de l’Est|—|services et installations rela-
tifs au transport par chemin de fer, par route et par navigation fluviale et les ports fluviaux.

2. La Société des ports de l’Afrique de l’Est|—|services et installations relatifs aux
ports (autres que les ports fluviaux).

3. La Société des postes et télécommunications de l’Afrique de l’Est|—|postes, télé-
communications, et services connexes.

4. La Société des lignes aériennes de l’Afrique de l’Est|—|services et installations rela-
tifs au transport aérien est-africain et international.
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(Article 43)

ANNEXE X. Questions pouvant faire l’objet d’une loi de la Communauté

1. Finances de la Communauté.

2. Crédits du Fonds général.

3. Vérification des comptes de la Communauté et des Sociétés.

4. Aviation civile.

5. Droit de douane et de consommation et impôt sur le transfert|—|dispositions admi-
nistratives et générales (à l’exclusion des tarifs ou taux des impôts et les abattements).

6. Impôt sur le revenu|—|dispositions administratives et générales (à l’exclusion des
taux des impôts et les abattements).

7. Pouvoirs, privilèges et immunités de l’Assemblée législative de l’Afrique de l’Est,
ainsi que ceux de son Président et de ses membres.

8. Recherche dans les Etats membres.

9. Contrôle des pesticides.

10.    L’acquisition, l’entretien et la vérification périodique des étalons primaires de réfé-
rence relatifs au poids et à la mesure.

11.    L’Ecole supérieure de l’Afrique de l’Est.

12.    Le Conseil d’examen de l’Afrique de l’Est.

13.    Météorologie.

14.    Le Cadastre de l’Afrique de l’Est.

15.    Pensions, primes et autres indemnités de retraite payables sur les fonds de la Com-
munauté ou des Sociétés.

16.    Personnel de la Communauté, de la Commission des services de la Communauté de
l’Afrique de l’Est, et le personnel des Sociétés.

17.    Postes et télégraphes, téléphones, radiocommunications et autres domaines con-
nexes.

18.    Services et installations relatifs au transport par chemin de fer, par route et par
navigation fluviale et les ports fluviaux.

19.    Services et installations relatifs aux ports (autres que les ports fluviaux).

20.    Emprunts contractés pour les fins de la Communauté et des Sociétés.

21.    Le Tribunal du Marché commun.

22.    La Cour d’appel pour l’Afrique de l’Est (à l’exclusion de la juridiction et des pou-
voirs de la Cour).

23.    Les actions en justice engagées à l’initiative ou à l’encontre de la Communauté et
des Sociétés, ou des fonctionnaires ou autorités de celles-ci.

24.    Statistiques.

25.    Licences industrielles en Afrique de l’Est.

26.    La création de corps consultatifs relatifs à tout service ou Société, ou à toute ques-
tion d’intérêt commun aux Etats membres.

27.    Toute question, n’ayant pas été mentionnée ailleurs dans la présente annexe, rela-
tive à l’exécution ou mise en œuvre d’une fonction conférée, par le présent Traité ou par une
loi de la Communauté, à une institution ou administration, ou à un fonctionnaire de la Com-
munauté, ou à un administrateur ou agent d’une Société.
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(Article 45)

ANNEXE XI. Dispositions procédurales

Procédure de la Conférence

1. a)  Conformément au présent Traité, la Conférence établit sa propre procédure,
notamment en ce qui concerne la convocation à ses réunions, l’exercice de ses activités au
cours de celles-ci et à tout autre moment, et la succession des membres à la fonction de
Président de la Conférence.

b)  Les Ministres de l’Afrique de l’Est assistent aux réunions de la Conférence (et pren-
nent la parole lors de ces réunions dans la mesure requise ou permise par la Conférence) à
moins que la Conférence, dans des cas particuliers, n’en décide autrement, mais l’absence
d’un ou plusieurs Ministres de l’Afrique de l’Est n’invalide aucunement ses travaux.

Délégation des fonctions de la Conférence

2. a)  Conformément au présent Traité, la Conférence peut déléguer l’exercice de ses
fonctions exécutives, sous réserve des conditions qu’elle juge opportun d’imposer, à un mem-
bre de la Conférence, aux Ministres de l’Afrique de l’Est ou à l’un d’entre eux, à un Conseil,
ou à un fonctionnaire de la Communauté.

b)  Une loi de la Communauté peut prévoir la délégation de pouvoirs, notamment des
pouvoirs législatifs, conférés à la Conférence par le présent Traité ou par une loi de la Com-
munauté, aux Ministres de l’Afrique de l’Est ou à l’un d’entre eux, à un fonctionnaire de la
Communauté ou à un Administrateur général.

Décisions de la Conférence

3. a)  Tout membre de la Conférence peut demander que son objection à une proposi-
tion soumise à la décision de la Conférence soit consignée et, dans ce cas, la Conférence
suspend l’examen de ladite proposition jusqu’au retrait de l’objection.

b)  Les décisions de la Conférence peuvent être signifiées par le Secrétaire général ou un
fonctionnaire de la Communauté habilité par la Conférence, sous réserve des dispositions
d’une loi communautaire.

Procédure des Ministres de l’Afrique de l’Est

4. a)  Sous réserve des directives de la Conférence, les Ministres de l’Afrique de l’Est
établissent leur propre procédure, notamment en ce qui concerne la convocation à leurs
réunions, l’exercice de leurs activités au cours de celles-ci et à tout autre moment, et la
rotation des membres pour la fonction de Président parmi les Ministres de l’Afrique de l’Est.
Ladite procédure peut prévoir qu’une décision écrite et signée par la totalité des Ministres de
l’Afrique de l’Est est aussi valable que si elle avait été prise lors d’une réunion des Ministres
de l’Afrique de l’Est.

b)  Sous réserve des dispositions d’une loi de la communauté, les lois et les décisions des
Ministres de l’Afrique de l’Est peuvent être rendus publics par un Ministre de l’Afrique de
l’Est ou par un fonctionnaire dûment habilité par les Ministres de l’Afrique de l’Est.

Réunions des Conseils

5. Sous réserve de directives pouvant être données par la Conférence, les Conseils
décident de la fréquence de leurs réunions mais, à la demande d’un Etat membre, le Président
d’un Conseil donné peut convoquer ledit Conseil dans un délai de dix jours.

Présidence des Conseils

6. a)  Sous réserve de directives qui peuvent être données par la Conférence, les Mi-
nistres de l’Afrique de l’Est exercent à tour de rôle, au sein de chaque Conseil, la fonction de
Président pendant quatre mois, dans l’ordre déterminé par la Conférence.
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b)  Si la personne qui exerce la fonction de Président d’un Conseil est absente lors de
l’une ses réunions, le Conseil est présidé par le membre élu à cette fin par les membres
présents, à moins que la Conférence ne donne une directive contraire.

Procédure des Conseils

7. a)  Sous réserve de toute directive pouvant être donnée par la Conférence, un Con-
seil établit sa propre procédure, notamment en ce qui concerne la convocation à ses réunions,
l’exercice de ses activités au cours de celles-ci et à tout autre moment.

b)  La procédure établie par un Conseil en application de l’alinéa a du présent para-
graphe peut inclure des accords, aux termes desquels l’exercice d’une fonction du Conseil
peut être délégué, sous réserve des conditions que le Conseil juge opportun d’imposer, aux
Ministres de l’Afrique de l’Est ou à l’un d’entre eux, ou à un fonctionnaire de la Communauté
ou à un administrateur ou agent d’une Société.

c)  Lorsque le Conseil des communications est en train de débattre d’affaires relatives
aux activités d’une Société, le Président du Conseil d’administration et l’Administrateur
général de ladite Société ont le droit d’être présents et de prendre la parole.

Décisions des Conseils

8. a)  Tout membre d’un Conseil peut demander que soit consignée son objection à une
proposition soumise à la décision dudit Conseil et, sauf dans les cas où s’applique l’article|36
du présent Traité et à moins que l’objection ne soit retirée, la proposition est soumise à la
Conférence afin que celle-ci rende sa décision.

b)  Si le Conseil des communications rend une décision allant à l’encontre d’une propo-
sition soumise par le Conseil d’administration d’une Société à l’approbation dudit Conseil,
ledit Conseil d’administration peut porter le point de litige, par l’entremise des Ministres de
l’Afrique de l’Est, à la Conférence afin que celle-ci rende sa décision.

c)  Aucune autre action relative à une proposition soumise à un Conseil ou, suivant le
cas, à une décision d’un Conseil, ayant fait l’objet d’une référence à la Conférence ne peut
être engagée aussi longtemps que ladite référence est examinée par la Conférence, à moins
que la référence ne soit retirée, et que la Conférence soit informée en conséquence.

d)  Sous réserve des dispositions d’une loi de la Communauté, les lois et les décisions
d’un Conseil peuvent être rendus publics par un membre du Conseil ou par un fonctionnaire
de la Communauté spécialement habilité par le Conseil.

Questions relatives à l’appartenance à l’Assemblée

9. a)  Toute question résultant soit de la nomination d’une personne en tant que mem-
bre de l’Assemblée, soit du fait qu’un siège de l’Assemblée est vacant, doit être résolue par
l’Etat membre responsable de la nomination en question.

b)  Les Etats membres notifient au Président de l’Assemblée toute décision prise en
application de l’alinéa a du présent paragraphe, et ils lui communiquent une copie de l’acte de
nomination de tout membre nommé à l’Assemblée.

Président de l’Assemblée

10. a) Le Président de l’Assemblée est nommé par la Conférence, par acte instrumen-
taire.

b)  Une personne n’est pas habilitée à exercer la fonction de Président de l’Assemblée si
elle est membre nommé de l’Assemblée, membre du corps législatif d’un Etat membre, mem-
bre d’un Conseil d’administration, fonctionnaire de la Communauté, agent d’une Société,
fonctionnaire du gouvernement d’un Etat membre, ou bien administrateur, administrateur
suppléant ou agent de la Banque.

c)  Le Président de l’Assemblée cède sa fonction|:
iii) A l’expiration de la durée de son mandat, telle qu’elle est stipulée dans son acte de

nomination;
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iii) S’il présente sa démission par écrit au Secrétaire général afin qu’elle soit transmise à la
Conférence; ou

iii) S’il n’est plus habilité à être nommé Président.

d)  Le Président de l’Assemblée peut être relevé de ses fonctions par la Conférence
uniquement dans les cas suivants|: incapacité à les exercer (pour infirmité mentale ou physi-
que ou toute autre cause), ou mauvaise conduite.

Invitations pour assister aux travaux de l’Assemblée

11. a) A la demande des Ministres de l’Afrique de l’Est, le Président de l’Assemblée
peut inviter quiconque à assister aux travaux de l’Assemblée, bien qu’il n’en soit pas membre,
si les Ministres de l’Afrique de l’Est sont d’avis que l’affaire soumise à l’Assemblée rend sa
présence souhaitable.

b)  Une personne ainsi invitée est autorisée à participer aux travaux de l’Assemblée
relatifs aux questions en raison desquelles elle a été invitée au même titre qu’un membre de
l’Assemblée, mais elle ne prend pas part au vote.

Sessions de l’Assemblée

12. a) Les sessions de l’Assemblée sont tenues aux dates et aux lieux fixés par la
Conférence.

b)  L’Assemblée se réunit au moins une fois par an, et une période de douze mois ne doit
pas s’écouler entre le début de la dernière session d’une année donnée et la première session
de l’année suivante.

Présidence de l’Assemblée

13.    La personne devant présider aux réunions de l’Assemblée est|:

a)  Le Président;

b)  En cas d’absence du Président, un membre de l’Assemblée désigné par la Confé-
rence;

c)  En cas d’absence du Président, ou d’une personne ainsi désignée, un membre élu par
l’Assemblée pour la réunion en question.

Quorum et vacances dans l’Assemblée

14. a) Si, lors d’une réunion de l’Assemblée, il est signalé à la personne qui préside que
le nombre de membres présents est inférieur à dix et si, après un délai prévu par le règlement
intérieur de l’Assemblée, la personne qui préside constate que le nombre de membres pré-
sents est effectivement inférieur à dix, elle ajourne les travaux de l’Assemblée.

b)  Lors du comptage du nombre de membres présents, aux fins de l’alinéa a du présent
paragraphe, la personne qui préside n’est pas comptée.

c)  L’Assemblée peut mener ses travaux en dépit de l’absence de certains membres, et la
présence ou la participation à ces travaux de personnes n’ayant pas le droit d’y assister ou
d’y participer n’en invalide pas la procédure.

Votes à l’Assemblée

15. a) Sous réserve des dispositions de l’alinéa d du présent paragraphe, toutes les
questions soumises à la décision de l’Assemblée sont votées à la majorité des voix des mem-
bres présents et votants.

b)  Le Président, le Secrétaire général et le Conseiller de la Communauté ne sont pas
habilités à voter à l’Assemblée.

c)  Lorsque, en l’absence du Président, un membre préside l’Assemblée, ce dernier con-
serve son droit de vote.

1997 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 239

Vol. 1989, I-34026

I-34026E.CHP
Mon Jan 21 18:59:50 2002

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



d)  En cas de partage égal des voix lors du vote d’une motion soumise à l’Assemblée,
ladite motion est abandonnée.

Propositions de loi et motions à l’Assemblée

16. a) Conformément aux dispositions du règlement intérieur de l’Assemblée, tout
membre peut proposer une motion|:

Etant entendu qu’une motion qui ne relève pas des attributions de la Communauté ne
doit pas être proposée à l’Assemblée.

b)  A moins de recevoir l’agrément de la Conférence, communiqué par un Ministre de
l’Afrique de l’Est, l’Assemblée ne doit pas|:

ii) Statuer sur une proposition de loi, ou sur un amendement à une proposition de loi qui, de
l’avis de la personne qui préside, vise l’une des fins suivantes|:

(1) L’imposition d’une charge sur l’un des fonds de la Communauté ou sur l’un des
fonds d’une Société;

(2) Le paiement, l’émission ou le retrait effectués à partir d’un fonds de la Communauté
qui n’est pas prévu à cet effet ou l’augmentation du montant dudit paiement, émis-
sion ou retrait;

(3) La remise d’une dette due à la Communauté ou à une Société;

ii) Statuer sur une motion, ou sur un amendement à une motion, qui aurait pour effet, de
l’avis de la personne qui préside, de prévoir des dispositions visant l’une des fins susmen-
tionnées.

Règlement de procédure de l’Assemblée

17.    La Conférence peut établir, amender, ajouter ou annuler des règlements de la pro-
cédure de l’Assemblée (y compris son règlement intérieur).

Publication des lois de la Communauté

18.    La Conférence fait publier toute loi de la Communauté dans la Gazette.

Publication et entrée en vigueur des règlements et ordonnances de la Conférence

19.    La Conférence fait publier dans la Gazette les règlements qu’elle a établis et les
ordonnances qu’elle a rendues en application du présent Traité. Lesdits règlements et ordon-
nances entrent en vigueur à la date de leur publication à moins qu’ils ne comportent une
disposition contraire.
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(Article 68)

ANNEXE XII. Revenu des compagnies exerçant dans la manufacture

ou la finance

1. L’expression «|revenu des compagnies exerçant dans la manufacture ou la finance|»
désigne le revenu de compagnies qui exercent sur le territoire des Etats membres des activités
manufacturières et le revenu des compagnies qui exercent sur le territoire des Etats membres
des activités financières, s’agissant dans les deux cas de revenus imposables au taux sur les
sociétés établi par les lois en vigueur.

2. Aux fins de la définition visée dans le paragraphe 1 de la présente annexe, une com-
pagnie exerce dans la manufacture si son activité principale, en termes de revenu brut, corres-
pond à l’une des classifications de la Liste A ci-après.

3. Aux fins du paragraphe 2 de la présente annexe, si le produit final d’une activité|anté-
rieure est utilisé comme la matière première d’une activité ultérieure, et que la plus grande
part de revenu de la compagnie résulte de la vente de la production finale, la compagnie est
classée en fonction de l’activité exercée au stade final.

4. Aux fins de la définition visée au paragraphe 1 de la présente annexe, une compagnie
exerce dans la finance si son activité principale, en termes de revenu brut, correspond à l’une
des catégories de la Liste B ci-après.

Liste A

Catégories Exemples d’activité

i) Industries alimentaires (à
l’exclusion des boissons)

Comprend l’abattage, la préparation, l’emballage et
l’emboîtage, la fabrication d’aliments pour animaux
et volaille, la fabrication de glace autre que la glace
carbonique.

ii) Fabrication de boissons Production de spiritueux distillés, vins, liqueurs à
base de malt, boissons non alcoolisées et boissons
gazeuses.

iii) Industrie du tabac

iv) Industrie textile Préparation des fibres, fabrication et finition des tis-
sus (y compris tapis, linoléums, faux cuirs, cordes,
ficelles, et l’imperméabilisation des tissus). Com-
prend également les industries de fabrication de
vêtements tricotés (par exemple la bonneterie).

v) Fabrication de chaussures,
autres vêtements et articles
textiles

Tous types de chaussures à l’exception des chaus-
sures vulcanisées (qui entrent dans la catégorie (xi),
correspondant à la fabrication de produits en caout-
chouc); tous les vêtements fabriqués en coupant et
en cousant des tissus, cuirs, fourrures et autres maté-
riaux, tous les articles textiles.

vi) Fabrication de produits en
bois et en liège (à l’exception
des meubles)

Scieries, fabrication de boîtes, paniers, échelles et
cercueils.

vii) Fabrication de meubles Comprend les meubles destinées aux maisons, bu-
reaux et restaurants.

viii) Fabrication de pâte de papier,
papier et carton
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Catégories Exemples d’activité

ix) Imprimerie, édition et autres
industries connexes

Comprend la reliure, la gravure et la gravure à l’eau
forte.

x) Fabrication du cuir et de pro-
duits en cuir et en fourrure, à
l’exception de chaussures et
de vêtements

Tannage des peaux, préparation des fourrures, fabri-
cation des fourrures, tapis, sacs à main, sellerie.

xi) Fabrication de produits en
caoutchouc

Caoutchouc naturel et synthétique; tubes, pneus,
chaussures vulcanisées.

xii) Fabrication de produits chi-
miques

Produits chimiques de base, teintures, huiles et grais-
ses animales et végétales, peintures, savon, encre, al-
lumettes, insecticides (à l’exclusion du saindoux et
autres graisses comestibles d’origine animale).

xiii) Fabrication de produits à base
de pétrole et de charbon

Raffineries de pétrole et autres industries fabricant
des produits à base de pétrole et de charbon.

xiv) Fabrication de produits mi-
néraux non métalliques (à
l’exclusion du pétrole et du
charbon)

Céramique, ciment, briques, verre, porcelaine, etc.

xv) Industries de métaux de base Toutes transformations, de la fonte à l’état semi-fini
dans les laminoirs et fonderies.

xvi) Fabrication de produits mé-
talliques, à l’exception de ma-
chines et matériels de trans-
port

Couverts, outillage, quincaillerie, boulons et écrous;
émaillage, galvanisation, forgeage et soudage.

xvii) Fabrication de machines, à
l’exception de machines élec-
triques

Tracteurs, réfrigérateurs, climatiseurs, machines à
coudre, machines à écrire.

xviii) Fabrication de machines, ap-
pareils et  fournitures électri-
ques

Toutes machines et tous appareils pour la produc-
tion, le stockage et la transmission de l’électricité;
aspirateurs, etc., câbles et fils isolés, radios, lampes
électriques, etc.

xix) Fabrication de matériels de
transport

Ne comprend pas  les pneus et les tubes (xi), les
tracteurs pour l’agriculture et la construction rou-
tière (xvii), ni les engins aéronautiques (xx).

xx) Industries diverses Appareils scientifiques, appareils photographiques,
lunettes, montres et horloges, joaillerie, instruments
de musique, abat-jour, pipes et fume-cigarette, sup-
ports publicitaires, produits en plastique extrudé ou
moulé.

Liste B

ii) Banques et autres institutions
financières

Compagnies de crédit, sociétés d’investissement.

ii) Institutions d’assurance Toutes compagnies d’assurance, notamment d’assu-
rance-vie, d’assurance contre l’incendie et contre les
accidents, etc., les courtiers et agents d’assurance.
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(Articles 55 et 73)

Annexe XIII. Contrôle des Sociétés

partie a. La Société des postes et télécommunications de l’Afrique de l’Est

L’Administrateur général

1. L’Administrateur général a pour attributions|:

a)  De diriger et administrer, conformément aux directives du Conseil d’administration,
les affaires et les activités de la Société;

b)  De tenir le Conseil pleinement informé des affaires de la Société, le consulter s’il y a
lieu et en appliquer les directives;

c)  De soumettre annuellement au Conseil un état prévisionnel des dépenses et des
recettes; et

d)  De soumettre annuellement un projet d’état de comptes et un projet de rapport pour
être examinés par le Conseil.

2. Conformément  aux dispositions du présent Traité et aux directives du Conseil
d’administration, l’Administrateur général peut|:

a)  Créer et exploiter des services postaux et de télécommunication, ainsi que des ser-
vices, y compris des services d’agence pour les Etats membres, pouvant être commodément
réalisés en association avec ceux-ci;

b)  Réglementer et contrôler les services de radiocommunication;

c)  Approuver les dépenses courantes dans les limites fixées par le Conseil;

d)  Approuver tout projet d’investissement dont le prix de revient prévisionnel ne
dépasse pas 100|000 shillings ougandais ou toute autre montant que la Conférence peut fixer
par ordonnance;

e)  Approuver toute modification des salaires et autres conditions de service qui n’im-
plique pas des dépenses dépassant les limites fixées par le Conseil;

f"")  Approuver toute modification de l’établissement qui n’implique pas une réorganisa-
tion considérable ou une réduction substantielle du nombre d’employés;

g)  Si un Etat membre le demande, en administrer la Caisse d’épargne postale;

h)  Attribuer des fonctions et déléguer des pouvoirs à des fonctionnaires de la Société; et

i") S’acquitter des obligations et exercer les pouvoirs imposés ou dévolus par n’importe
quelle loi de la Communauté.

Le Conseil d’administration

3. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives d’ordre général
pouvant être données au Conseil d’administration par le Conseil des communications, le
Conseil d’administration a pour attributions|:

a)  De prévoir des services postaux et de télécommunication, ainsi que des services, y
compris des services d’agence pour les Etats membres, pouvant être avantageusement réa-
lisés en association avec ceux-ci;

b)  De réglementer et contrôler les services de radiocommunication;

c)  De déterminer une politique relative aux activités de la Société et d’en assurer l’appli-
cation;

d)  De tenir le Conseil des communications pleinement informé des affaires de la Société,
le consulter s’il y a lieu et en appliquer les directives;

e)  D’approuver les états prévisionnels des dépenses et des recettes;
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f"")  Si un Etat membre le demande, d’en administrer la Caisse d’épargne postale;

g)  De créer un Comité des affaires générales constitué parmi ses membres; et

h)  De publier les tarifs pratiqués par la Société et les règlements établis par le Conseil
d’administration.

4. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives d’ordre général
pouvant être données au Conseil d’administration par le Conseil des communications, le
Conseil d’administration peut|:

a)  Approuver toute modification du tarif d’un service qui n’affecte pas le revenu brut du
service en question dans une proportion supérieure à deux pour cent;

b)  Approuver toute modification des salaires et autres conditions de service du person-
nel, qui n’implique pas une augmentation de plus de deux pour cent du tarif du service en
question;

c)  Approuver tout projet d’investissement dont le prix de revient prévisionnel ne
dépasse pas 2|000|000 shillings ougandais ou toute autre montant que la Conférence peut
déterminer par ordonnance;

d)  Déléguer des fonctions à son Comité des affaires générales;

e)  Examiner des propositions législatives et en recommander l’adoption;

f"")  Refuser de fournir de nouveaux services ou installations portuaires dans un Etat
membre à un taux qui ne suffit pas à couvrir les coûts qu’implique la fourniture desdits
services ou installations, à moins que l’Etat membre ne s’engage à compenser le montant du
déficit engendré par la fourniture desdits services ou installations;

g)  Approuver toute modification dans l’organisation ou l’établissement dépassant la
compétence de l’Administrateur général; et

h)  Donner des directives à l’Administrateur général.

Le Conseil des communications

5. Le Conseil des communications est chargé de|:

a)  Recevoir et examiner l’information relative à la Société communiquée par le Conseil
d’administration et, après avoir été consulté par le Conseil, lui fournir une assistance au
moyen de conseils ou de directives;

b)  Donner au Conseil d’administration des orientations de politique générale;

c)  Donner suite aux directives de la Conférence;

d)  Examiner et approuver le plan de développement et le programme de crédit de la
Société qui y est associé; et

e)  Examiner et approuver en principe les propositions législatives soumises par le Con-
seil d’administration.

6. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives d’ordre géné-
ral|pouvant être données au Conseil des communications par la Conférence, le Conseil des
communications peut|:

a)  Donner au Conseil d’administration des orientations de politique générale;

b)  Approuver toute modification dans le tarif d’un service qui dépasse les compétences
du Conseil d’administration;

c)  Approuver toute modification des salaires et autres conditions de service du person-
nel de la Société, qui dépasse les compétences du Conseil d’administration;

d)  Approuver tout projet d’investissement dont le prix de revient prévisionnel dépasse
2|000|000 shillings ougandais ou toute autre montant que la Conférence peut déterminer par
ordonnance;
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La Conférence

7. Conformément aux dispositions du présent Traité et à n’importe quelle loi de la
Communauté, la Conférence est chargée de l’administration générale et du contrôle de la
Société.

8. La Conférence peut|:

a)  Donner au Conseil des communications des orientations de politique générale; et

b)  Statuer sur les questions qui lui sont soumises par le Conseil des communications.

Interprétation

9. Dans cette partie, à moins que le contexte n’exige une autre signification, «|service|»
désigne un service postal, un service téléphonique ou un service télégraphique.

partie b. La Société des chemins de fer de l’Afrique de l’Est

L’Administrateur général

1. L’Administrateur général a pour attributions|:

a)  De diriger et administrer, conformément aux directives du Conseil d’administration,
les affaires et les activités de la Société;

b)  De tenir le Conseil pleinement informé des affaires de la Société, le consulter s’il y a
lieu et en appliquer les directives;

c)  De soumettre annuellement au Conseil un état prévisionnel des dépenses et des
recettes; et

d)  De soumettre annuellement un projet d’état de comptes et un projet de rapport pour
être examinés par le Conseil.

2. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives du Conseil d’ad-
ministration, l’Administrateur général peut|:

a)  Créer et exploiter des services et des installations relatifs au transport par chemin de
fer, par route et par navigation fluviale et aux ports fluviaux;

b)  Approuver les dépenses courantes dans les limites fixées par le Conseil;

c)  Approuver tout projet d’investissement dont le prix de revient prévisionnel ne
dépasse pas 400|000 shillings kenyans ou toute autre montant que la Conférence peut déter-
miner par ordonnance;

d)  Approuver toute modification des salaires et autres conditions de service qui n’im-
plique pas des dépenses dépassant les limites fixées par le Conseil;

e)  Approuver toute modification de l’établissement qui n’implique pas une réorganisa-
tion considérable ou une réduction substantielle du nombre d’employés;

f"")  Attribuer des fonctions et déléguer des pouvoirs à des fonctionnaires de la Société; et

g)  S’acquitter des obligations et exercer les pouvoirs imposés ou dévolus par n’importe
quelle loi de la Communauté.

Le Conseil d’administration

3. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives d’ordre général
pouvant être données au Conseil d’administration par le Conseil des communications, le
Conseil d’administration a pour attributions|:

a)  De déterminer une politique relative aux activités de la Société et en assurer l’appli-
cation;

b)  De tenir le Conseil des communications pleinement informé des affaires de la Société,
le consulter s’il y a lieu et en appliquer les directives;
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c)  D’approuver les états prévisionnels des dépenses et des recettes;

d)  De créer un Comité des affaires générales constitué parmi ses membres; et

e)  De publier les tarifs pratiqués par la Société et les règlements établis par le Conseil
d’administration.

4. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives d’ordre général
pouvant être données au Conseil d’administration par le Conseil des communications, le
Conseil d’administration peut|:

a)  Approuver toute modification mineure des tarifs des taux, prix et autres charges;

b)  Approuver toute modification mineure des salaires et autres conditions de service du
personnel;

c)  Approuver tout projet d’investissement qui n’est pas inclus dans un programme de
travaux approuvé par le Conseil d’administration, et dont le prix de revient prévisionnel ne
dépasse pas 5|000|000 shillings kenyans ou toute autre montant que la Conférence peut déter-
miner par ordonnance;

d)  Déléguer des fonctions à son Comité des affaires générales;

e)  Examiner des propositions législatives et en recommander l’adoption;

f"")  Refuser de fournir de nouveaux services de transport ou installations pour la naviga-
tion intérieure dans un Etat membre à un prix ou tarif qui ne suffit pas à couvrir les coûts
qu’impliquent lesdits services ou installations, à moins que l’Etat membre ne s’engage à
régler le montant des pertes engendrées par ledit service et lesdites installations;

g)  Approuver toute modification dans l’organisation ou l’établissement dépassant la
compétence de l’Administrateur général; et

h)  Donner des directives à l’Administrateur général.

Le Conseil des communications

5. Le Conseil des communications est chargé de|:

a)  Recevoir et examiner l’information relative à la Société communiquée par le Conseil
d’administration et, après avoir été consulté par le Conseil, lui fournir une assistance au
moyen de conseils ou de directives;

b)  Donner au Conseil d’administration des orientations de politique générale;

c)  Donner suite aux directives de la Conférence;

d)  Examiner et approuver le plan de développement et le programme de crédit de la
Société qui y est associé; et

e)  Examiner et approuver en principe les propositions législatives soumises par le Con-
seil d’administration.

6. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives d’ordre géné-
ral|pouvant être données au Conseil des communications par la Conférence, le Conseil des
communications peut|:

a)  Donner au Conseil d’administration des orientations de politique générale;

b)  Approuver toute modification importante dans le tarif des prix et autres charges;

c)  Approuver toute modification importante des salaires et autres conditions de service
du personnel de la Société;

d)  Approuver tout projet d’investissement dont le prix de revient prévisionnel dépasse
5|000|000 shillings kenyans ou toute autre montant que la Conférence peut déterminer par
ordonnance; et

e)  Donner des directives au Conseil d’administration relativement aux questions de
politique générale qui impliquent un accord avec un pays tiers, ou les intérêts de celui-ci.
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La Conférence

7. Conformément aux dispositions du présent Traité et à n’importe quelle loi de la
Communauté, la Conférence est chargée de l’administration générale et du contrôle de la
Société.

8. La Conférence peut|:

a)  Donner au Conseil des communications des orientations de politique générale; et

b)  Statuer sur les questions qui lui sont soumises par le Conseil des communications.

Disposition générale

9. S’il survient une différence d’appréciation entre le Conseil des communications et le
Conseil d’administration par rapport à une modification plus ou moins importante dans le
tarif des taux, prix et autres charges, ou une modification plus ou moins importante dans les
salaires ou autres conditions de service des employés de la Société, le différend est soumis à
la Conférence pour être tranché.

partie c. La Société des ports de l’Afrique de l’Est

L’Administrateur général

1. L’Administrateur général a pour attributions|:

a)  De diriger et administrer, conformément aux directives du Conseil d’administration,
les affaires et les activités de la Société;

b)  De tenir le Conseil pleinement informé des affaires de la Société, le consulter s’il y a
lieu et en appliquer les directives;

c)  De soumettre annuellement au Conseil un état prévisionnel des dépenses et des
recettes; et

d)  De soumettre annuellement un projet d’état de comptes et un projet de rapport pour
être examinés par le Conseil.

2. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives du Conseil d’ad-
ministration, l’Administrateur général peut|:

a)  Créer et exploiter des services et des installations portuaires (autres que des ports
fluviaux);

b)  Approuver les dépenses courantes dans les limites fixées par le Conseil;

c)  Approuver tout projet d’investissement dont le prix de revient prévisionnel ne
dépasse pas 400|000 shillings tanzaniens ou toute autre montant que la Conférence peut
déterminer par ordonnance;

d)  Approuver toute modification des salaires et autres conditions de service qui n’im-
plique pas des dépenses dépassant les limites fixées par le Conseil;

e)  Approuver toute modification de l’établissement qui n’implique pas une réorganisa-
tion considérable ou une réduction substantielle du nombre d’employés;

f"")  Attribuer des fonctions et déléguer des pouvoirs à des fonctionnaires de la Société; et

g)  S’acquitter des obligations et exercer les pouvoirs imposés ou dévolus par n’importe
quelle loi de la Communauté.

Le Conseil d’administration

3. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives d’ordre général
pouvant être données au Conseil d’administration par le Conseil des communications, le
Conseil d’administration a pour attributions|:

a)  De déterminer une politique relative aux activités de la Société et d’en assurer l’appli-
cation;
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b)  De tenir le Conseil des communications pleinement informé des affaires de la Société,
le consulter s’il y a lieu et en appliquer les directives;

c)  D’approuver les états prévisionnels des dépenses et des recettes;

d)  De créer un Comité des affaires générales constitué parmi ses membres; et

e)  De publier les tarifs des taux et autres charges pratiqués par la Société et les règle-
ments établis par le Conseil d’administration.

4. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives d’ordre général
pouvant être données au Conseil d’administration par le Conseil des communications, le
Conseil d’administration peut|:

a)  Approuver toute modification mineure des tarifs des taux et autres charges;

b)  Approuver toute modification mineure des salaires et autres conditions de service du
personnel;

c)  Approuver tout projet d’investissement qui n’est pas inclus dans un programme de
travaux approuvé par le Conseil d’administration, et dont le prix de revient prévisionnel ne
dépasse pas 5|000|000 shillings tanzaniens ou toute autre montant que la Conférence peut
déterminer par ordonnance;

d)  Déléguer des fonctions à son Comité des affaires générales;

e)  Examiner des propositions législatives et en recommander l’adoption;

f"")  Refuser de fournir de nouveaux services ou installations portuaires dans un Etat
membre à un prix ou tarif qui soit insuffisant pour payer les coûts qu’impliquent lesdits
services ou installations, à moins que l’Etat membre intéressé ne s’engage à régler le montant
des pertes engendrées par ces prestations;

g)  Approuver toute modification dans l’organisation ou l’établissement dépassant la
compétence de l’Administrateur général; et

h)  Donner des directives à l’Administrateur général.

Le Conseil des communications

5. Le Conseil des communications est chargé de|:

a)  Recevoir et examiner l’information relative à la Société communiquée par le Conseil
d’administration et, après avoir été consulté par le Conseil, lui fournir une assistance au
moyen de conseils ou de directives;

b)  Donner au Conseil d’administration des directives de politique générale;

c)  Donner suite aux directives de la Conférence;

d)  Examiner et approuver le plan de développement et le programme associé de prêt de
la Société; et

e)  Examiner et approuver en principe les propositions législatives soumises par le Con-
seil d’administration.

6. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives d’ordre géné-
ral|pouvant être données au Conseil des communications par la Conférence, le Conseil des
communications peut|:

a)  Donner au Conseil d’administration des orientations de politique générale;

b)  Approuver toute modification importante dans le tarif des prix et autres redevances;

c)  Approuver toute modification importante des salaires et autres conditions de service
du personnel de la Société;

d)  Approuver tout projet d’investissement dont le prix de revient prévisionnel dépasse
5|000|000 shillings tanzaniens ou toute autre montant que la Conférence peut déterminer par
ordonnance; et
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e)  Donner des directives au Conseil d’administration relativement aux questions de
politique générale qui impliquent un accord avec un pays tiers, ou les intérêts de celui-ci.

La Conférence

7. Conformément aux dispositions du présent Traité et à n’importe quelle loi de Com-
munauté, la Conférence est chargée de l’administration générale et du contrôle de la Société.

8. La Conférence peut|:

a)  Donner au Conseil des communications des orientations de politique générale; et

b)  Statuer sur les questions qui lui sont soumises par le Conseil des communications.

Disposition générale

9. S’il survient une divergence d’appréciation entre le Conseil des communications et
le Conseil d’administration par rapport à une modification plus ou moins importante dans le
tarif des taux, prix et autres charges, ou une modification plus ou moins importante dans les
salaires ou autres conditions de service des employés de la Société, le différend est soumis à
la Conférence pour être tranché.

partie d. Société des lignes aériennes de l’Afrique de l’Est

L’Administrateur général

1. L’Administrateur général a pour attributions|:

a)  De diriger et administrer, conformément aux directives du Conseil d’administration,
les affaires et les activités de la Société;

b)  De tenir le Conseil pleinement informé des affaires de la Société, le consulter s’il y a
lieu et en appliquer les directives;

c)  De soumettre annuellement au Conseil un programme de services et un projet d’état
de comptes pour l’année suivante; et

d)  De soumettre au Conseil, pour chaque période d’activité de cinq ans de la Société, un
projet de plan de développement comprenant des prévisions de la croissance du trafic, des
propositions pour le développement des routes aériennes et pour l’utilisation et l’exploitation
des aéronefs, ainsi qu’un état prévisionnel des dépenses et des recettes probables.

2. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives du Conseil d’ad-
ministration, l’Administrateur général peut|:

a)  Créer et exploiter des services et des installations de transport aérien, dans les Etats
membres et ailleurs;

b)  Approuver les dépenses courantes dans les limites fixées par le Conseil;

c)  Approuver tout projet d’investissement dont le prix de revient prévisionnel ne
dépasse pas 200|000 shillings kenyans ou toute autre montant que la Conférence peut déter-
miner par ordonnance;

d)  Approuver toute modification des salaires et autres conditions de service qui n’im-
plique pas des dépenses dépassant les limites fixées par le Conseil;

e)  Approuver toute modification de l’établissement qui n’implique pas une réorganisa-
tion considérable ou une réduction substantielle du nombre d’employés;

f"")  Attribuer des fonctions et déléguer des pouvoirs à des fonctionnaires de la Société; et

g)  S’acquitter des obligations et exercer les pouvoirs imposés ou dévolus par n’importe
quelle loi de la Communauté.
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Le Conseil d’administration

3. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives d’ordre général
pouvant être données au Conseil d’administration par le Conseil des communications, le
Conseil d’administration a pour attributions|:

a)  De fournir des services et des installations de transport aérien, dans les Etats mem-
bres et ailleurs;

b)  De déterminer la politique qui régit les activités de la Société;

c)  De tenir le Conseil des communications informé des affaires de la Société, le con-
sulter s’il y a lieu et en appliquer les directives;

d)  D’approuver le programme annuel de services et les prévisions financières;

e)  De préparer, pour chaque période de cinq ans d’activité de la Société, un projet de
plan de développement comprenant des prévisions de la croissance du trafic, des proposi-
tions pour le développement des routes aériennes et pour l’utilisation et l’exploitation des
aéronefs, ainsi qu’un état prévisionnel des dépenses et des recettes probables, devant être
soumis à l’examen du Conseil des communications;

f"")  De soumettre à l’approbation du Conseil des communications des propositions visant
à modifier les politiques tarifaires relatives à des services aériens internationaux, que la
Société souhaite présenter à l’Association du transport aérien international;

g)  De soumettre à l’approbation du Conseil des communications des propositions visant
à modifier le tarif des taux, prix et autres charges relatifs aux services de transport aérien
fournis dans les Etats membres; et

h)  De donner suite aux directives qui lui sont données par la Conférence.

4. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives d’ordre général
pouvant être données au Conseil d’administration par le Conseil des communications, le
Conseil d’administration peut|:

a)  Approuver toute modification mineure des tarifs des taux, prix et autres charges
relatifs aux services et installations fournis dans les Etats membres;

b)  Approuver toute modification mineure des salaires et autres conditions de service du
personnel;

c)  Approuver tout projet d’investissement qui n’est pas inclus dans un programme de
développement approuvé par le Conseil d’administration, et dont le prix de revient prévision-
nel ne dépasse pas 5|000|000 shillings kenyans ou toute autre montant que la Conférence peut
déterminer par ordonnance;

d)  Examiner des propositions législatives et en recommander l’adoption;

e)  Fournir de nouveaux services ou installations demandés par un Etat membre. Dans
l’hypothèse où le montant des taux et autres charges que la Société doit percevoir pour lesdits
services ou installations est inférieur à leur coût de revient, la Société n’est pas tenue de les
fournir à moins que l’Etat membre ne s’engage à régler le montant des pertes engendrées;

f"")  Approuver toute modification dans l’organisation ou l’établissement de la Société qui
dépasse la compétence de l’Administrateur général; et

g)  Donner à l’Administrateur général des orientations sur la politique de la Société.

Le Conseil des communications

5. Le Conseil des communications est chargé de|:

a)  Recevoir et examiner l’information relative à la Société communiquée par le Conseil
d’administration et, après avoir été consulté par le Conseil, lui fournir une assistance au
moyen de conseils ou de directives;

b)  Donner au Conseil d’administration des orientations de politique générale;
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c)  Tenir la Conférence pleinement informée des affaires de la Société, la consulter s’il y
a lieu et en appliquer les directives;

d)  Examiner et approuver en principe les propositions législatives soumises par le Con-
seil d’administration.

6. Conformément aux dispositions du présent Traité et aux directives d’ordre géné-
ral|pouvant être données au Conseil des communications par la Conférence, le Conseil des
communications peut|:

a)  Donner au Conseil d’administration des orientations de politique générale;
b)  Approuver toute modification importante dans le tarif des taux, prix et autres re-

devances;
c)  Approuver des propositions tarifaires relatives à des services aériens internationaux,

que la Société souhaite présenter à l’Association du transport aérien international;
d)  Approuver le programme annuel de services et les prévisions financières;
e)  Approuver, pour chaque période de cinq ans d’activité de la Société, le projet de plan

de développement qui lui est soumis par le Conseil d’administration;
f"")  Approuver toute modification importante des salaires et autres conditions de service

du personnel de la Société;
g)  Approuver tout projet d’investissement dont le prix de revient prévisionnel dépasse

5|000|000 shillings kenyans ou toute autre montant que la Conférence peut déterminer par
ordonnance; et

h)  Donner des directives au Conseil d’administration relativement aux questions de
politique générale qui impliquent un accord avec un pays tiers, ou les intérêts de celui-ci.

La Conférence

7. Conformément aux dispositions du présent Traité et à n’importe quelle loi de Com-
munauté, la Conférence est chargée de l’administration générale et du contrôle de la Société.

8. La Conférence peut|:
a)  Donner au Conseil des communications des orientations de politique générale; et
b)  Donner des directives au Conseil d’administration relativement aux activités de la

Société qui, de l’avis de la Conférence, affectent l’intérêt public; et
c)  Statuer sur les questions qui lui sont soumises par le Conseil des communications ou

par le Conseil d’administration.

Disposition générale

9. S’il survient une différence d’appréciation entre le Conseil des communications et le
Conseil d’administration par rapport à une modification plus ou moins importante dans le
tarif des taux, prix et autres charges, ou une modification plus ou moins importante dans les
salaires ou autres conditions de service des employés de la Société, le différend est soumis à
la Conférence pour être tranché.

Interprétation

10.    Dans la présente partie, à moins que le contexte n’exige une autre signification|:
«|Services et installations de transport aérien|» englobe, sans préjudice du caractère

général de l’expression, aussi bien des services de transport aérien que des services relatifs à
l’hôtellerie et à la restauration, au transport de passagers en direction ou en provenance des
aéroports et aérodromes, et à la réception, livraison et entreposage de bagages et de marchan-
dises;

«|Services de transport aérien|» désigne les services de transport de passagers ou de
marchandises;

«|Services aériens internationaux|» désigne les services de transport aérien effectués en
direction ou en provenance d’un quelconque endroit à l’extérieur des territoires des Etats
membres;
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(Article 86)

ANNEXE XIV. Décentralisation et mesures connexes

partie a. Services administrés par la Communauté

Le Département est-africain des droits de douane et de consommation

1. a)  Il est nommé pour chaque Etat membre un Commissaire des douanes et de la
consommation, qui a le statut de fonctionnaire au service de la Communauté.

b)  Il est nommé également un Commissaire général du Département est-africain des
droits de douane et de consommation qui, sous réserve des dispositions du présent Traité et
de toute législation, est chargé du contrôle général du Département.

c)  Sous le contrôle supérieur du Commissaire général, un Commissaire des douanes et
de la consommation contrôle les opérations du Département, notamment l’encaissement des
recettes, dans l’Etat membre dont il est le Commissaire, et il est chargé de transmettre au
Ministre responsable des finances dudit Etat les informations, notamment statistiques, que
ledit Ministre lui demande périodiquement de fournir.

d)  Nonobstant l’alinéa c du présent paragraphe, le Commissaire général garde le con-
trôle des fonctions nécessaires à assurer la coordination efficace des activités des trois Etats
membres.

Le Département est-africain de l’impôt sur le revenu

2. a)  Il est nommé pour chaque Etat membre un Commissaire de l’impôt sur le revenu,
qui a le statut de fonctionnaire au service de la Communauté.

b)  Il est nommé également un Commissaire général du Département est-africain de l’im-
pôt sur le revenu qui, sous réserve des dispositions du présent Traité et de toute autre législa-
tion, est chargé du contrôle général du Département.

c)  Sous le contrôle supérieur du Commissaire général, un Commissaire de l’impôt sur le
revenu contrôle les opérations du Département, notamment l’encaissement des recettes, dans
l’Etat membre dont il est le Commissaire, et il est chargé de transmettre au Ministre res-
ponsable des finances dudit Etat les informations, notamment statistiques, que ledit Ministre
lui demande périodiquement de fournir.

d)  Nonobstant l’alinéa c du présent paragraphe, le Commissaire général garde le con-
trôle des fonctions nécessaires à assurer la coordination efficace des activités des trois Etats
membres.

Direction de l’aviation civile

3. a)  Il est nommé pour chaque Etat membre un Directeur de l’aviation civile, qui a le
statut de fonctionnaire au service de la Communauté.

b)  Il est nommé également un Directeur général de l’aviation civile qui, sous réserve des
dispositions du présent Traité et de toute autre législation, est chargé du contrôle général de
la Direction.

c)  Le Directeur de l’aviation civile d’un Etat membre est responsable devant le Direc-
teur général, mais il conserve autant de contrôle que possible dans le territoire de l’Etat
membre pour lequel il exerce la fonction de Directeur.

d)  Chaque Directeur est responsable du contrôle d’une zone qui est déterminée par le
Directeur général, et qui ne correspond pas forcément aux frontières territoriales des Etats
membres.

e)  Conformément à un programme devant être approuvé par les Ministres de l’Afrique
de l’Est, des Centres d’information sur les vols à basse altitude seront créés à Dar es-Salaam
et à Entebbe pour gérer, en Ouganda et en Tanzanie respectivement, les mouvements aériens
effectués au-dessous du niveau de vol 145, déterminés périodiquement en accord avec les
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règles de navigation aérienne internationale de l’Organisation de l’aviation civile internatio-
nale.

f"")  Le programme visé à l’alinéa e du présent paragraphe donne la priorité à la création
du Centre d’information sur les vols à basse altitude de Dar es-Salaam.

Département météorologique de l’Afrique de l’Est

4. a)  Il est nommé pour chaque Etat membre un Directeur de la météorologie, qui a le
statut de fonctionnaire au service de la Communauté.

b)  Il est nommé également un Directeur général de la météorologie qui, sous réserve des
dispositions du présent Traité et de toute autre législation, est chargé du contrôle général des
activités du Département météorologique de l’Afrique de l’Est.

c)  Le Directeur de la météorologie d’un Etat membre est responsable devant le Direc-
teur général, mais il conserve autant de contrôle que possible dans le territoire de l’Etat
membre pour lequel il exerce la fonction de Directeur.

d)  Chaque Directeur est responsable du contrôle d’une zone qui est déterminée par le
Directeur général, et qui ne correspond pas forcément aux frontières territoriales des Etats
membres.

e)  Tous les Directeurs responsables des opérations du Département dans un Etat mem-
bre ont un statut et des responsabilités similaires, et les fonctions qu’ils exercent, ainsi que les
services dont ils assurent le contrôle, sont développés graduellement selon la disponibilité en
personnel et en ressources financières.

partie b. Les Sociétés

La Société des chemins de fer de l’Afrique de l’Est

1. a)  Des sièges de chemin de fer régionaux, ayant une capacité et une fonction com-
parables, comprenant notamment des services recettes et comptabilité seront créés à Dar
es-Salaam, Kampala et Nairobi.

b)  Au moment de déterminer le programme d’équipement, le Conseil d’administration
et le Conseil des communications autoriseront prioritairement les dépenses qui permettent
que|:

ii) Mwanza devienne le siège fonctionnel de la direction des services de navigation intérieure
(toutefois, l’atelier et le chantier naval demeurent à Kisumu);

ii) Des installations pour les locomotives Diesel et des dépôts pour les voitures et les wagons
soient construits en Ouganda.

c)  Le Conseil d’administration et le Conseil des communications, tout en respectant des
critères raisonnables d’exploitation et de gestion financière, et pour une période initiale à
déterminer, créeront de nouveaux services et installations en Tanzanie et en Ouganda priori-
tairement.

d)  Le Conseil d’administration et le Conseil des communications considèreront la pos-
sibilité d’engager une étude économique et technique préliminaire pour une nouvelle voie de
communication reliant Musoma, Arusha et Tanga.

La Société des ports de l’Afrique de l’Est

2. Au moment de déterminer le programme d’équipement, le Conseil d’administration
et le Conseil des communications porteront une attention spéciale au développement de ports
en Tanzanie.
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La Société des postes et télécommunications

3. a)  Des sièges régionaux, de capacité et fonctionnalité comparables, comprenant
notamment des services recettes et comptabilité seront créés à Dar es-Salaam, Kampala et
Nairobi.

b)  L’application de l’alinéa a du présent paragraphe implique la décentralisation des
fonctions du siège de la Société aux sièges régionaux dans chaque Etat membre, ainsi qu’un
ajustement en conséquence des différents sièges.

La Société des lignes aériennes de l’Afrique de l’Est

4. Le Conseil d’administration et le Conseil des communications doivent s’assurer que
le développement s’effectuera, dans la mesure du possible, en Ouganda et en Tanzanie, la
priorité allant vers l’Ouganda, et que|:

ii) Un atelier de révision des moteurs à piston Pratt and Whitney sera créé en Ouganda; et

ii) La base d’entretien et de révision des avions à moteur à piston (Friendship, Dakota, etc.)
sera transférée à Entebbe.
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(Article 90)

ANNEXE XV. Clauses transitoires

1. Les sommes perçues par le Département est-africain de l’impôt sur le revenu et le
Département est-africain des droits de douane et de consommation, qui doivent être payées
immédiatement avant l’entrée en vigueur de ce Traité au Fonds de réserve de distribution de
l’Organisation des Services communs mais ne l’ont pas été, devront être payées au Fonds de
réserve de distribution de la Communauté.

2. Jusqu’à l’établissement de règles gouvernant la procédure de l’Assemblée confor-
mément au paragraphe 17 de l’Annexe XI de ce Traité, les Ordonnances existantes de l’As-
semblée législative centrale, établies par l’article 16 de la Constitution de l’Organisation des
Services communs, seront appliquées à la procédure de l’Assemblée y compris avec les
modifications que la Conférence jugera nécessaire de faire et qu’elle publiera sous forme de
décret dans la Gazette officielle.

3. La Commission des Services établie par l’article 62 de ce Traité assumera ses fonc-
tions sous ce Traité à la date décidée par la Conférence au moyen d’un avis publié dans la
Gazette de la Communauté et jusqu’à ladite date, ces fonctions seront assurées par le Secré-
taire général.

4. Dès l’entrée en vigueur de ce Traité, le Secrétaire général et le Secrétaire légal de
l’Organisation des Services communs assumeront les fonctions de Secrétaire général de la
Communauté et de Conseiller de la Communauté respectivement, et seront donc dûment
nommés conformément à l’article 63 de ce Traité.

5. Un salaire au montant déterminé par la Conférence sera versé au titulaire de cet
office jusqu’‘a ce que le montant soit promulgué par une loi de la Communauté à laquelle
l’article 69 s’applique.

6. D’ici la première réunion de l’Assemblée suivant l’entrée en vigueur de ce Traité, la
Conférence, peut, en anticipation de l’application d’une loi de finances conformément à l’ar-
ticle 66 de ce Traité et nonobstant les provisions de cet article, autoriser le versement des
sommes d’argent du Fonds général à toute fin pour laquelle l’Assemblée pourrait légitime-
ment approprier de l’argent conformément au Traité pour tout cas où le versement de telle
somme n’est pas déjà prévu par une loi quelconque.

7. Références

a.  Dans le sous-paragraphe a du paragraphe 5 de l’article 82 de ce Traité, à un retrait des
fonds de la Société des postes et télécommunications de l’Afrique de l’Est, devront être
considérées, concernant toute période commençant dès le jour d’entrée en vigueur de ce
Traité et finissant le jour de la création de cette Société, comme des références à un retrait du
Fonds des postes et télécommunications; et

b.  Dans le sous-paragraphe b du paragraphe 5 de l’article 82 de ce Traité, à un retrait des
fonds de la Société des chemins de fer de l’Afrique de l’Est ou de la Société des ports de
l’Afrique de l’Est devront être considérées, concernant toute période commençant dès le jour
d’entrée en vigueur de ce Traité et finissant le jour de la création de ces Sociétés, comme des
références à un retrait du Fonds des chemins de fer et des ports.
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Fait à Kampala, Uganda, le six juin mille neuf cent soixante sept.

En foi de quoi, les soussignés ont signé le Traité et les annexes y jointes.

Pour le Gouvernement
de la République unie de Tanzanie|:

Julius K. Nyerere

Président

Pour le Gouvernement
de l’Etat souverain d’Ouganda|:

A. Milton Obote

Président

Pour le Gouvernement
de la République du Kenya|:

Jomo Kenyatta

Président
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Salaam on 7 January 1980 and at Nairobi on 23 July
1980
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Registered by the East African Development Bank on 1 September 1997.

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE,
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Banque de développement de l’Afrique de l’est (avec
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TREATY1 AMENDING AND RE-ENACTING THE CHARTER OF THE
EAST AFRICAN DEVELOPMENT BANK
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For the Government
of the United Republic

of Tanzania:

For the Government
of the Republic

of Uganda:

For the Government
of the Republic

of Kenya:
Cleopa David Msuya

Ministry of Finance
Ateker Ejalu

Ministry of Regional
Cooperation

Robert Ouko

Ministry of Planning
and Economic
Development

7th January 1980
Dar-es-Salaam

13th September 1979
Kampala

23rd July 1980
Nairobi
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[Traduction|—|Translation]

TRAITÉ1 MODIFIANT ET REMETTANT EN VIGUEUR LA CHARTE
DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L’AFRIQUE DE
L’EST

Considérant que les gouvernements de la République unie de Tanzanie, de la
République de l’Ouganda et de la République du Kenya (désignés ci-après par le
Traité de 19672) de créer une banque de développement, dénommée Banque de
développement de l’Afrique de l’Est (désignée ci-après par la Banque), la Charte
(désignée ci-après par la Charte) figurant dans l’annexe VI dudit Traité de 1967;

Considérant que le Traité de 1967 est devenu caduc;
Considérant que les Parties souhaitent apporter des amendements à la Charte

et remettre en vigueur la Charte ainsi amendée;
Les Parties, en tant qu’Etats membres de la Banque sont convenus de ce qui

suit|:

Article premier

Amendements à la Charte de la Banque

1. Les Parties adoptent en tant qu’amendements à la Charte toutes les modi-
fications figurant dans le texte de la Charte à l’annexe du présent Traité.

2. Les Parties acceptent que la Charte telle qu’amendée tire sa force juridique
des dispositions du présent paragraphe et sera mise en œuvre sur la base du présent
Traité, de l’application de ses dispositions sans prendre en considération le Traité de
1967. La Charte restera en vigueur nonobstant la cessation, la dénonciation, la sus-
pension, l’amendement, la modification ou tout facteur pouvant affecter la validité
ou l’efficacité du Traité de 1967 dans sa totalité ou en partie.

Article 2

Entrée en vigueur

Le présent Traité et les amendements à la Charte entreront en vigueur lors de
l’apposition de la dernière signature sur le présent Traité.

Article 3

Dépositaire

Le présent Traité sera déposé auprès du Secrétaire de la Banque qui en tant que
Dépositaire devra l’enregistrer auprès du Secrétaire général des Nations Unies et
fera tenir des copies certifiées à toutes les Parties, sociétés, entreprises et institu-
tions qui sont membres de la Banque.
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Ces sociétés, entreprises ou institutions membres de la Banque feront savoir
qu’ils acceptent les amendements en transmettant les lettres d’acceptation au dépo-
sitaire. Le dépositaire notifiera aux membres de la Banque les lettres d’acceptation
dès leur réception.

En foi de quoi les Parties ont signé le présent Traité en anglais aux dates et aux
endroits indiqués au-dessous de leur signature respective.

Pour le Gouvernement
de la République-unie

de Tanzanie|:

Pour le Gouvernement
de la République
de l’Ouganda|:

Pour le Gouvernement
de la République

du Kenya|:
Cleopa David Msuya

Ministre des finances
Ateker Ejalu

Ministre de la coopération
Robert Ouko

Ministre de la planification
et du développement

économique

7 janvier 1980
Dar es-Salaam

13 septembre 1979
Kampala

23 juillet 1980
Nairobi
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LA CHARTE DE LA BANQUE DE DÉVELOPPEMENT
DE L’AFRIQUE DE L’EST

Considérant que le gouvernement de la République unie de Tanzanie, l’Etat
souverain de l’Ouganda et la République du Kenya ont décidé dans l’article 21 du
Traité pour la coopération de l’Afrique de l’Est du 6 juin 1967 de créer une banque
de développement désignée par Banque de développement de l’Afrique de l’Est;

Considérant que lesdits gouvernements ont accepté dans l’article 22 du Traité
que la Charte de la Banque de développement de l’Afrique de l’Est figure dans une
annexe du Traité;

Considérant que lesdits gouvernements, en application du Traité amendant et
remettant en vigueur la Charte de la Banque de développement de l’Afrique de l’Est,
qu’ils ont signée le 23 juillet 1980, ont décidé de conférer force juridique et vigueur
à la Charte qui est indépendante du Traité pour la coopération de l’Afrique de l’Est
et d’amender la Charte afin de faciliter une plus grande participation à la Banque et
mettre l’accent sur ses fonctions de consultation et de promotion et pour d’autres
objectifs;

Considérant que lesdits gouvernements partagent le désir commun de promou-
voir une distribution équitable des bénéfices entre les Etats membres de la Banque
pour le développement de l’Afrique de l’Est;

Sont convenus que la Banque pour le développement de l’Afrique de l’Est
(désignée ci-après par «|la Banque|») sera créée et administrée selon les dispositions
suivantes|:

Chapitre I

Objectifs et membres

Article premier

Objectifs de la Banque

1. La Banque a pour objectifs|:

(a) De fournir une assistance financière afin de promouvoir le développement
des Etats membres;

(b) De fournir des services de consultation, de promotion, d’agences et autres
services similaires à la région;

(c) D’accorder l’attention, conformément aux principes de gestion contenus
dans la présente Charte, au développement économique des Etats membres dans les
domaines de l’industrie, du tourisme, de l’agriculture, de l’infrastructure telle que le
transport, les télécommunications ainsi que dans d’autres domaines similaires ou
proches du développement;

(d) De promouvoir de façon générale le développement de la région;

(e) De compléter les activités des agences nationales de développement des
Etats membres par des opérations conjointes de financement, l’assistance technique
et par l’utilisation desdites agences comme relais pour le financement de projets
spécifiques;
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(f"")  De coopérer, selon les termes de la présente Charte, avec les autres institu-
tions et organismes, publics ou privés, nationaux ou internationaux intéressés au
développement des Etats membres; et

(g) D’entreprendre toutes autres activités et fournir tous autres services qui lui
permettraient d’avancer les objectifs de la Banque.

Article 2

Membres de la Banque

1. Les membres originaires de la Banque sont les Etats membres et toutes les
sociétés, entreprises ou institutions qui sont membres de la Banque à la date de
l’entrée en vigueur des amendements à la Charte adoptée par les Etats membres
dans le Traité du 23 juillet 1980 amendant et remettant en vigueur la présente Charte.

2. Sur décision positive du Conseil d’administration, tout Etat de la région,
société, entreprise ou institution qui ne sont pas membres en vertu du paragraphe 1
du présent article peuvent être admis et soumis aux modalités et aux conditions
pouvant être fixées par la Banque.

Chapitre II

Capital

Article 3

Capital autorisé

1. Le capital-actions autorisé par la Banque (dénommé ci-après «|le capital-
actions|») est de 200|000|000 unités de compte (chaque unité étant un droit de tirage
spécial) consistant en 18|000 actions de classe A et de 2|000 actions de classe B,
chacune des actions ayant la valeur de 10|000 unités de compte. Ces actions sont
offertes à la souscription des Etats membres conformément à l’article 4 de la pré-
sente Charte.

2. Le capital-actions|:
(a) Est partagé en actions à libérer et en actions sujettes à appel, dans le cas des

actions de classe A;
(b) Consiste uniquement en actions à libérer, dans le cas des actions de

classe|B.
3. Le Conseil des gouverneurs peut, après avoir consulté le Conseil d’admi-

nistration, décider d’augmenter le capital-actions.

Article 4

Souscription des actions

1. Chaque membre de la Banque souscrit sa part d’actions au capital-actions
de la Banque.

2. (a) Le capital-actions de classe A, constitué d’actions à libérer et d’actions
sujettes à appel, est offert à la souscription des Etats membres conformément à
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l’alinéa b du paragraphe 4 ci-dessous dans la proportion suivante|: six actions sous-
crites pour une action libérée.

(b) Le capital-actions de classe B est offert à la souscription de participants
autres que les Etats membres.

3. La souscription initiale de membres, autres que les membres originaires, au
capital-actions autorisé par la Banque est déterminé par la Banque, mais il est exclu
d’autoriser une souscription qui aurait pour effet de réduire le pourcentage de capi-
tal-actions libéré détenu par les Etats membres en dessous de 51 pour cent du capi-
tal-actions souscrit total.

4. Si le capital-actions autorisé par la Banque est augmenté, les dispositions
suivantes doivent être appliquées|:

(a) Conformément aux dispositions du présent article, les souscriptions à toute
augmentation du capital-actions sont soumises aux conditions et modalités fixées
par la Banque;

(b) Les Etats membres souscrivent à des parts égales du capital-actions; et

(c) Chaque membre, autre qu’un Etat membre, doit avoir une possibilité rai-
sonnable de souscrire à une fraction de l’augmentation équivalente au rapport qui
existe entre le nombre des actions déjà souscrites par lui et le capital-actions tel qu’il
était immédiatement avant l’augmentation|:

Sous réserve qu’aucun membre ne soit tenu de souscrire à une fraction quel-
conque de l’augmentation du capital-actions;

Sous réserve que les dispositions précédentes des alinéas b et c du présent
paragraphe 4 ne s’appliquent pas à l’augmentation ou à une portion de l’augmenta-
tion du capital-actions dont l’unique but est de donner effet aux déterminations de
la Banque auxquelles se réfère le paragraphe 3;

Sous réserve également que les souscriptions soient limitées proportionnelle-
ment dans la mesure nécessaire à assurer que le pourcentage de capital-actions
libéré détenu par les Etats membres en dessous de 51 pour cent du capital-actions
libéré total.

5. Les actions initialement souscrites par les membres originaires sont émises
au pair. Les autres actions sont émises au pair à moins que Banque, à la majorité
absolue des voix attribuées aux membres, ne décide de les émettre d’une autre
manière.

6. Les actions ne doivent être ni données en nantissement ni grevées de
charges de quelque manière que ce soit, et elles ne peuvent être cédées qu’à la
Banque|:

Sous réserve que, si des actions transférées à la Banque sont ensuite souscrites
par les Etats membres, ou bien transférées dans les Etats membres, ceux-ci ne
peuvent prendre lesdites actions qu’à parts égales.

7. La responsabilité encourue par les membres pour les actions est limitée à la
partie non versée de leur prix d’émission.

8. Aucun membre n’est tenu, en raison de sa qualité de membre de la Banque,
pour responsable des engagements de la Banque.
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Article 5

Paiement des souscriptions

1. Le montant initialement souscrit par les membres originaires au capital-
actions de la Banque à libérer entièrement est payé en six versements, dont le pre-
mier représente 10 pour cent dudit montant, et les versements restants représentent
chacun 30 pour cent dudit montant. Le premier versement devant être payé par
chaque Etat membre est effectué dans un délai de 30 jours à compter de la date
d’entrée en vigueur du Traité auquel cette Charte est annexée, et dans le cas de
membres originaires autres que les Etats membres, le premier versement doit être
fait dans un délai de 30 jours à compter de la date à laquelle ils sont devenus mem-
bres. Le deuxième versement doit être effectué six mois civils après la date d’entrée
en vigueur du Traité. Les deux versements restants doivent être effectués succes-
sivement six mois civils après l’échéance précédente aux termes du présent para-
graphe.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, en ce qui
concerne les versements, autres que le premier versement, des souscriptions ini-
tiales aux actions à libérer du capital-actions, la Banque peut, si les fonds ne sont
pas|nécessaires dans l’immédiat, soit reporter la date du versement, soit demander
qu’une part uniquement du versement soit payée à la date convenue tout en déter-
minant la date à laquelle devront être effectués les versements restants.

3. Les montants souscrits par les membres au capital-actions de la Banque
sont versés en monnaie convertible selon les modalités fixées par le Conseil d’admi-
nistration.

4. Le paiement des montants souscrits au capital-actions de la Banque sujet à
appel font périodiquement l’objet d’un appel par le Conseil d’administration mais
lesdits appels doivent êtres faits uniquement lorsque la Banque juge que ces mon-
tants sont nécessaires pour|:

(a) Rembourser les fonds que la Banque s’est procurée sur des marchés des
capitaux, par voie d’emprunt ou de toute autre manière, dans le but d’accorder des
prêts ou de participer à des prêts;

(b) Payer ou rembourser un ou plusieurs prêts garantis, en tout ou en partie, par
la Banque dans la poursuite de ses objectifs.

5. En cas d’appel effectué conformément au paragraphe 4 du présent article,
le paiement peut s’effectuer, au choix du membre, en monnaie convertible ou dans
la monnaie requise pour que la Banque remplisse les engagements qui ont motivé
l’appel. Les appels sur les souscriptions non libérées portent sur un pourcentage
uniforme de toutes les actions sujettes à appel.

6. La Banque détermine le lieu où s’effectuent les paiements et dans le cas de
paiements effectués dans une devise demandée afin que la Banque remplisse les
engagements aux termes du paragraphe 5 du présent article, le montant à payer sera
établi si la Banque l’estime nécessaire après consultation avec le Fonds moné-
taire|international pour en déterminer la valeur en termes d’unités de compte tel
qu’exprimé au paragraphe 1 de l’article 3 de la présente Charte pour la portion de la
souscription qui est payée.

7. Les Etats non membres qui deviennent membres en application du paragra-
phe 1 de l’article 2 de la présente Charte doivent transformer en actions de classe B
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soit en payant les actions sujettes à appel soit en présentant la présente souscription,
à la portion qui est libérée conformément au paragraphe 3 de l’article 4 de la présente
Charte.

Chapitre III

Ressources ordinaires en capital et fonds spéciaux

Article 6

Ressources ordinaires en capital

Dans le contexte de la présente Charte, l’expression «|ressources ordinaires en
capital|» englobe|:

(a) Le capital-actions autorisé de la Banque, qui comprend les actions à libérer
et les actions sujettes à appel, souscrit conformément aux dispositions de l’article 4
de la présente Charte;

(b) Les fonds qui proviennent d’emprunts contractés par la Banque, en vertu
des pouvoirs conférés par l’article 19 de la présente Charte, et auxquels s’appliquent
les dispositions du paragraphe 4 de l’article 5 de la présente Charte;

(c) Les fonds reçus en remboursement des prêts ou garanties consentis sur les
ressources visées aux paragraphes a et b du présent article;

(d) Les revenus provenant des prêts consentis sur les fonds susmentionnés ou
des garanties auxquels s’applique l’engagement aux appels prévu au paragraphe 4 de
l’article 5 de la présente Charte;

(e) Tous autres fonds ou revenus reçus par la Banque qui ne font pas partie de
ses Fonds spéciaux, dont il est question dans l’article 7 de la présente Charte.

Article 7

Fonds spéciaux

1. La Banque peut accepter la gestion, en provenance des sources qu’elle
estime appropriées, de Fonds spéciaux créés dans le but de promouvoir les objectifs
de la Banque.

2. Les Fonds spéciaux acceptés par la Banque en vertu du paragraphe 1 du
présent article sont utilisés selon des conditions et modalités qui ne sont pas en
contradiction avec les objectifs de la Banque, ni avec l’accord en fonction duquel ces
fonds sont acceptés par la Banque pour être gérés.

3. Le Conseil d’administration adopte les règlements qui peuvent être néces-
saires à la gestion et à l’utilisation de chaque Fonds spécial. Ces règlements sont
conformes aux dispositions de la présente Charte, autres que les dispositions se
rapportant expressément aux opérations ordinaires de la Banque.

4. L’expression «|Fonds spéciaux|» telle qu’elle est employée dans la pré-
sente Charte, se réfère aux ressources de chaque Fonds spécial, et englobe|:

(a) Les fonds versés à la Banque pour l’établissement de Fonds spéciaux;
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(b) Les fonds remboursés sur des prêts ou garanties financés au moyen des
ressources d’un Fonds spécial, et qui font leur retour audit fonds, conformément au
règlement de la Banque applicable à ce Fonds spécial.

(c) Les revenus provenant d’opérations par lesquelles la Banque emploie ou
engage certaines des ressources ou certains des fonds susmentionnés si, confor-
mément aux règlement de la Banque applicable au Fonds spécial intéressé, c’est à ce
fonds que lesdits revenus doivent revenir.

Chapitre IV

Opérations de la Banque

Article 8

Utilisation des ressources

Les ressources et les facilités dont la Banque dispose sont utilisées exclusive-
ment afin de lui permettre d’atteindre les objectifs visés dans l’article premier de la
présente Charte.

Article 9

Opérations ordinaires et opérations spéciales

1. Les opérations de la Banque se divisent en opérations ordinaires et en
opérations spéciales. Les opérations ordinaires sont financées au moyen des res-
sources ordinaires en capital de la Banque et les opérations spéciales sont financées
au moyen des Fonds spéciaux mentionnés dans l’article 7 de la présente Charte.

2. Les ressources ordinaires en capital et les Fonds spéciaux de la Banque
doivent à tout moment et en toute circonstance être détenus, utilisés, engagés, inves-
tis ou disposés d’une quelconque manière, indépendamment les unes des autres.

3. Les ressources ordinaires en capital de la Banque ne sont pas utilisées pour
régler des pertes ou des passifs résultant d’opérations spéciales pour lesquelles des
Fonds spéciaux ont été utilisés ou engagés.

4. Les dépenses qui découlent directement des opérations ordinaires sont im-
putées sur les ressources ordinaires de la Banque et celles qui résultent des opéra-
tions spéciales sont imputées sur les Fonds spéciaux. Les autres dépenses sont
réglées de la manière décidée par la Banque.

Article 10

Méthodes des opérations

Sous réserve des dispositions de la présente Charte, la Banque peut procurer
des moyens de financement ou des facilités de l’une quelconque des manières sui-
vantes à tout organisme, société ou entreprise en activité dans les territoires des
Etats membres|:

(a) En accordant des prêts directs ou en participant à de tels prêts au moyen de
ressources provenant de son capital-actions à libérer et non grevé et, à l’exception
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de la Réserve spéciale définie dans l’article 17 de la présente Charte, de ses réserves
et de l’actif non distribué, ou des Fonds spéciaux non grevés;

(b) En accordant des prêts directs ou en participant à de tels prêts au moyen de
fonds que la Banque s’est procurée sur des marchés des capitaux, ou empruntés ou
acquis de toute autre manière par la Banque pour les intégrer dans ses ressources
ordinaires en capital;

(c) En investissant les fonds visés aux paragraphes a et b du présent article
dans le capital social d’une institution ou d’une entreprise; ou

(d) En garantissant, en totalité ou en partie, les prêts consentis par d’autres
pour le développement industriel.

Article 11

Limites des opérations

1. L’encours total afférent aux prêts, prises de participation et garanties effec-
tués par la Banque au cours de ses opérations ordinaires ne doit, à aucun moment,
excéder trois fois le montant total de son capital souscrit et non grevé, des réserves
et de l’actif compris dans ses ressources ordinaires en capital, à l’exception de la
Réserve spéciale et autres réserves indisponibles pour les opérations ordinaires.

2. L’encours total afférent aux opérations spéciales de la Banque dans le
cadre d’un Fonds spécial ne doit, à aucun moment, excéder le montant total des
ressources spéciales non grevées affectées audit fonds.

3. Dans le cas de prêts accordés sur les fonds empruntés par la Banque,
auxquels s’appliquent les dispositions du paragraphe 4 de l’article 5 de la présente
Charte concernant l’obligation d’appel, le montant total du principal restant à régler
et payable à la Banque dans une monnaie donnée ne doit, à aucun moment, excéder
le montant total du principal restant à régler pour les fonds que la Banque a emprun-
tés et qui sont remboursables dans la même monnaie.

4. Dans le cas d’investissements en capital social effectués au moyen des res-
sources ordinaires en capital de la Banque, l’encours total ne doit, à aucun moment,
dépasser 50 pour cent du montant global du capital-actions de la Banque à libérer et
non grevé effectivement libéré, des réserves et de l’actif compris dans ces ressources
ordinaires en capital, à l’exclusion de la Réserve spéciale.

5. Le montant d’une prise de participation à une institution ou entreprise ne
dépasse pas un pourcentage du capital social de cette institution ou entreprise fixé
par le Conseil d’administration dans chaque cas particulier. En aucun cas, la Banque
ne cherchera, au moyen de ces investissements, à s’assurer une participation domi-
nante dans l’institution ou l’entreprise concernée, sauf si cela est nécessaire à la
sauvegarde de l’investissement de la Banque.

6. Dans le cas de garanties accordées par la Banque dans le cadre de ses
opérations ordinaires, le montant total garanti ne doit pas dépasser 10 pour cent du
montant global du capital-actions à libérer et non grevé de la Banque effectivement
libéré, des réserves et de l’actif compris dans ses ressources ordinaires en capital, à
l’exclusion de la Réserve spéciale.
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Article 12

Fourniture des monnaies pour les prêts directs

La Banque, lorsqu’elle accorde des prêts directs, ou qu’elle participe à de tels
prêts, peut procurer des moyens de financement de l’une des manières suivantes|:

(a) En fournissant à l’emprunteur de monnaies autres que celle de l’Etat mem-
bre où se situe le projet, dont l’emprunteur a besoin pour couvrir les dépenses
résultant des frais de change dudit projet;

(b) En fournissant, lorsque l’emprunteur ne peut se procurer dans des condi-
tions raisonnables la monnaie locale requise pour les finalités du prêt, de la monnaie
locale mais à condition de ne pas dépasser une fraction raisonnable des dépenses
locales totales engagées par l’emprunteur.

Article 13

Principes de gestion

Dans ses opérations, la Banque s’inspire des principes suivants|:

(a) La Banque est guidée par les principes d’une saine gestion financière dans
ses opérations, et elle finance uniquement des projets économiquement sains et
techniquement réalisables, tout comme elle n’accorde de prêts ou prend des res-
ponsabilités pour le remboursement ou le refinancement d’engagements antérieurs
de la part de l’emprunteur;

(b) Dans le choix des projets, la Banque est guidée par le besoin de poursuivre
les objectifs exposés dans l’article premier de la présente Charte et par le principe
de la distribution équitable des bénéfices;

(c) La Banque doit viser dans ses activités à tirer un revenu raisonnable de ses
capitaux;

(d) Les opérations de la Banque visent principalement à financer directement
des projets spécifiques dans les Etats membres, mais elles peuvent inclure des prêts
ou des garanties de prêt accordés à des organismes nationaux de développement
appartenant aux Etats membres dans la mesure où lesdits prêts et garanties sont
utilisés pour des projets spécifiques ayant reçu l’accord de la Banque;

(e) La Banque s’efforce de maintenir une diversification raisonnable dans ses
investissements;

(f"")  La Banque s’efforce de renouveler ses fonds par la vente de ses investisse-
ments en capital social à d’autres bailleurs de fonds lorsque des conditions favo-
rables lui permettent de le faire de manière avantageuse;

(g) La Banque n’entreprend aucune opération sur le territoire d’un Etat mem-
bre si cet Etat s’oppose à cette opération;

(h) Avant qu’un prêt ne soit accordé, ou qu’une garantie ou un investisse-
ment|ne soit effectué, le demandeur doit soumettre une proposition appropriée à la
Banque, et l’Administrateur général de la Banque doit présenter au Conseil d’ad-
ministration un rapport écrit relatif à ladite proposition, ainsi que ses recomman-
dations;
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(i) Lorsqu’elle examine une demande de prêt ou de garantie, la Banque tient
dûment compte de la capacité de l’emprunteur à se procurer ailleurs des fonds ou
des facilités, à des conditions qu’elle juge raisonnables pour lui;

(j) La Banque, en accordant ou en garantissant un prêt, donne l’importance qui
est due à l’examen de la capacité de l’emprunteur et, le cas échéant, du garant, à faire
face aux engagements que le prêt leur impose;

(k) La Banque, en accordant ou en garantissant un prêt, s’assure que les taux
d’intérêt, les autres charges et le plan de remboursement du principal sont bien
appropriés à la nature du prêt concerné;

(l") Lorsqu’elle garantit un prêt accordé par d’autres bailleurs de fonds, la Ban-
que perçoit une rétribution ou une commission appropriée pour les risques qu’elle
assume;

(m) Lorsque la Banque accorde un prêt direct, elle n’autorise l’emprunteur à
tirer sur les fonds ainsi fournis que pour couvrir les dépenses relatives au projet, au
fur et à mesure qu’elles arrivent à échéance;

(n) La Banque prend les mesures nécessaires pour s’assurer que le produit de
tout prêt qu’elle a accordé, garanti ou auquel elle a participé, est employé exclusive-
ment aux fins pour lesquelles il a été accordé, et que l’importance qui leur est due est
accordée aux considérations d’économie et de rendement;

(o) La Banque s’assure que tout contrat de prêt qu’elle a passé stipule qu’elle
est autorisée à exercer les pouvoirs d’accès, d’inspection et de supervision du projet
relatif au prêt, et l’autorise également à demander à l’emprunteur certaines informa-
tions et l’autorisation de contrôler ses livres et registres aussi longtemps qu’une
partie du prêt reste impayée.

Article 14

Interdiction de toute activité politique

1. La Banque n’accepte ni prêts, ni Fonds spéciaux ni une quelconque assis-
tance susceptibles de porter préjudice, limiter, détourner ou modifier ses objectifs ou
ses fonctions.

2. La Banque, ainsi que l’Administrateur général, les fonctionnaires et les
employés ne doivent intervenir dans les affaires politiques des Etats membres, et
leurs décisions ne doivent pas être influencées par l’orientation politique d’un Etat
membre. Leurs décisions doivent être motivées exclusivement par des considéra-
tions de caractère économique, et ces considérations seront évaluées impartiale-
ment afin que la Banque atteigne ses objectifs et remplisse ses fonctions.

Article 15

Conditions et modalités des prêts directs et des garanties

1. Dans le cas de prêts garantis par la Banque, ou de prêts directs accordés par
elle ou auxquels elle a participé, le contrat fixe, conformément aux principes de
gestion énoncés ci-dessus, et sous réserve des autres dispositions de la présente
Charte, toutes les conditions et modalités concernant le prêt ou la garantie en ques-
tion, notamment en ce qui concerne le paiement du principal, les intérêts, la com-
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mission d’engagement et autres charges, les échéances et les dates d’échéance des
versements relatifs au prêt, ou les commissions et autres charges relatives à la
garantie.

2. Le contrat prévoit que tous les versements à la Banque sont effectués dans
la monnaie prêtée, à moins que, dans le cas d’un prêt ou d’une garantie accordée
dans le cadre des opérations spéciales, les règlements de la Banque n’en disposent
autrement.

3. Les garanties accordées par la Banque prévoient également que celle-ci
peut mettre fin à sa responsabilité concernant le service d’intérêts si, en cas de
défaut de l’emprunteur ou, le cas échéant, du garant, elle s’offre à acheter les obliga-
tions ou autres titres garantis au pair, majorés des intérêts échus à une date spécifiée
dans son offre.

4. Si elle le juge opportun, la Banque peut exiger que l’Etat membre dans le
territoire duquel le projet doit être exécuté, ou un organisme public ou une institu-
tion publique dudit Etat, qui soient agréés par la Banque, garantissent le rembourse-
ment du principal et le paiement des intérêts et autres frais afférents au prêt, aux
termes de celui-ci;

5. Le contrat de prêt ou de garantie indique expressément la monnaie dans
laquelle doivent être effectués tous les paiements qui sont dus à la Banque, aux
termes dudit contrat.

Article 16

Commissions et redevances

1. En plus des intérêts, la Banque perçoit une commission sur les prêts directs
qu’elle a accordés ou auxquels elle a participé dans le cadre de ses opérations cou-
rantes, à un taux devant être fixé par le Conseil d’administration.

2. Lorsqu’elle garantit un prêt dans le cadre de ses opérations ordinaires, la
Banque perçoit, sur le montant non remboursé du prêt, une redevance de garantie,
payable à intervalles réguliers, dont le Conseil d’administration fixe le taux.

3. Les autres redevances, y compris la commission d’engagement, à payer à la
Banque au titre de ses opérations ordinaires, ainsi que les commissions, redevances
de garantie et charges diverses afférentes à ses opérations spéciales, sont fixées par
le Conseil d’administration. Ces redevances doivent être fixées à un niveau qui
permette, en les ajoutant aux intérêts et autres profits, à la Banque de réaliser un
revenu raisonnable de son capital.

Article 17

Réserve spéciale

Le montant des commissions perçues par la Banque en vertu de l’article 16 de
la présente Charte est constitué en réserve spéciale que la Banque garde pour faire
face à ses engagements conformément à l’article 18 de la présente Charte. La réserve
spéciale est maintenue en état de liquidité sous la forme décidée Conseil d’admi-
nistration, mais celui-ci doit s’assurer que toute part de la Réserve spéciale qu’il
décide d’investir dans les territoires des Etats membres est investie, dans la mesure
du possible, à parts égales dans chaque Etat membre.
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Article 18

Méthodes permettant à la Banque de faire face

à ses engagements en cas de défaut

1. En cas de défaut concernant des prêts accordés ou garantis, ou auxquels
elle a participé dans le cadre de ses opérations ordinaires, la Banque prendra les
mesures qu’elle juge appropriées pour conserver ses investissements, notamment en
modifiant les termes du prêt, hormis les dispositions relatives à la monnaie de rem-
boursement.

2. Les paiements par lesquels la Banque s’acquitte de tout engagement qu’elle
a assumé en empruntant des fonds ou en demandant des garanties imputables sur les
ressources ordinaires en capital sont d’abord imputées sur la réserve spéciale et
ensuite, à la discrétion de la Banque et dans la mesure nécessaire, sur d’autres
réserves, sur l’actif et sur le capital disponible.

3. La Banque est autorisée, conformément aux paragraphes 4 et 5 de l’article|5
de la présente Charte, à appeler un montant approprié sur le capital souscrit non
versé et sujet à appel, chaque fois qu’il le faut pour faire face à des paiements
contractuels d’intérêts, d’autres charges ou d’amortissements afférents à ses em-
prunts, ou pour s’acquitter de ses engagements relatifs à des paiements analogues
imputables sur ses ressources ordinaires en capital concernant des prêts qu’elle a
garantis.

Chapitre V

Pouvoirs et devoirs divers de la Banque

Article 19

Pouvoirs divers

Outre les pouvoirs qui lui sont assignés par d’autres dispositions de la présente
Charte, la Banque est habilitée à|:

(a) Emprunter des fonds dans les territoires des Etats membres ou ailleurs et,
à cet égard, à fournir toutes les garanties ou autres sécurités qu’elle juge oppor-
tunes|:

Sous réserve que|:
i(i) Avant de céder ses obligations ou d’emprunter dans le territoire d’un Etat, la

Banque doit obtenir l’assentiment du gouvernement dudit Etat;
(ii) Avant de décider de céder ses obligations ou d’emprunter dans un Etat donné,

la Banque doit prendre en considération le montant correspondant à des em-
prunts antérieurs dans cet Etat, si tant est qu’il y en ait, en vue de diversifier
autant que possible ses emprunts;

(b) Acheter et vendre les titres qu’elle a émis ou dans lesquels elle a placé des
fonds;

(c) Garantir les titres dans lesquels elle a fait des placements, pour en faciliter
la vente;

(d) Placer les fonds dont elle n’a pas immédiatement besoin pour ses opéra-
tions dans les obligations qu’elle détermine et investir en titres négociables les fonds
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de retraite ou fonds analogues qu’elle détient, mais la Banque doit s’assurer que les
fonds qu’elle décide de placer dans les territoires des Etats membres sont placés,
autant que possible, à parts égales dans chaque Etat membre.

Article 20

Répartition du revenu net

1. Le Conseil d’administration détermine chaque année la part de revenu net
de la Banque, y compris celui qui revient aux Fonds spéciaux, qu’il convient d’affec-
ter à l’actif, après déduction des fonds à verser aux réserves et, s’il y a lieu, la part à
distribuer aux membres.

2. Les paiements des dividendes aux membres seront d’abord versés aux
souscripteurs d’actions de classe B proportionnellement aux nombre d’actions déte-
nues par ces membres et les paiements seront effectués en monnaie convertible
suivant une procédure décidée par le Conseil d’administration.

3. Toute distribution aux membres ayant souscrit aux actions de classe A sera
effectuée, conformément au paragraphe 2 du présent article, après paiement de divi-
dendes. La distribution s’effectue au prorata du nombre d’actions que possède cha-
que membre et les paiements sont faits de la manière et dans la monnaie que le
Conseil d’administration détermine.

Article 21

Pouvoir d’établir des règlements

Le Conseil d’administration peut établir les règlements, notamment d’ordre
financier, compatibles avec les dispositions de la présente Charte, qu’il juge néces-
saires à l’accomplissement des objectifs et à l’exercice des fonctions de la Banque.

Article 22

Mention devant figurer sur les titres

Il est clairement indiqué, au recto de tout titre garanti ou émis par la Banque,
que ce titre ne constitue pas un engagement pour un gouvernement quel qu’il soit,
à|moins que la responsabilité d’un gouvernement déterminé ne soit effectivement
engagée, auquel cas mention expresse est portée sur le titre.

Chapitre VI

Monnaies

Article 23

Détermination de la convertibilité

Lorsqu’il est nécessaire, aux termes de la présente Charte, de déterminer si une
monnaie est convertible, il appartient à la Banque d’effectuer cette détermination
après consultation avec le Fonds monétaire international.
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Article 24

Emploi des monnaies

1. Les Etats membres ne peuvent maintenir ni imposer de restriction à la
faculté de la Banque, ou de quiconque reçoit d’elle ses fonds, de détenir ou d’em-
ployer, pour effectuer des versements dans quelque pays que ce soit, les ressources
suivantes|:

(a) Les monnaies que la Banque reçoit en paiement des souscriptions à son
capital-actions;

(b) Les monnaies achetées avec les monnaies mentionnées à l’alinéa a du pré-
sent paragraphe;

(c) Les monnaies que la Banque se procure par voie d’emprunt pour les inté-
grer à ses ressources ordinaires en capital;

(d) Les monnaies que la Banque reçoit en amortissement du principal et en
paiement des intérêts, des dividendes ou d’autres charges pour les prêts qu’elle a
effectués au moyen des fonds visés aux alinéas a, b et c du présent paragraphe ou en
paiement de redevances afférentes à des garanties qu’elle a données;

(e) Les monnaies autres que la sienne qu’un Etat membre reçoit de la Banque
en répartition du revenu net de la Banque, conformément à l’article 20 de la présente
Charte.

2. Les Etats membres ne peuvent maintenir ni imposer de restriction à la
faculté de la Banque, ou de quiconque reçoit d’elle ses fonds, de détenir ou d’em-
ployer, pour effectuer des versements dans quelque pays que ce soit, les monnaies
reçues par la Banque qui n’entrent pas dans le cadre des dispositions du paragraphe|1
du présent article, à moins que ces monnaies ne fassent partie des Fonds spéciaux
de la Banque et que son utilisation ne soit soumise à des règlements spéciaux.

3. Les Etats membres ne peuvent maintenir ni imposer de restriction à la
faculté de la Banque de détenir ou d’employer, soit pour l’amortissement, soit pour
le rachat total ou partiel de ses obligations, les monnaies reçues par la Banque en
remboursement de prêts directs accordés sur ses ressources ordinaires en capital.

4. Chaque Etat membre s’assure, en ce qui concerne les projets sur son terri-
toire, que les monnaies nécessaires pour effectuer les paiements dus à la Banque
conformément aux dispositions des contrats visés dans l’article 15 de la présente
Charte, sont disponibles en échange de la monnaie de l’Etat membre concerné.

Chapitre VII

Organisation et gestion de la Banque

Article 25

Structure

La Banque a un Conseil des gouverneurs, un Conseil d’administration et un
Administrateur général, ainsi que les fonctionnaires et employés qu’elle juge néces-
saires.
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Article 26

Conseil des gouverneurs

1. Le Conseil des gouverneurs a les fonctions et les pouvoirs suivants|:
(a) Il peut donner des directives qu’il estime appropriées au Conseil d’admi-

nistration en ce qui concerne|:

ii(i) Les opérations de la Banque;
i(ii) Le rapport annuel de la Banque;
(iii) Toute question que lui soumet le Conseil d’administration;

(b) Il approuve les comptes annuels de la Banque;

(c) Il approuve la nomination d’auditeurs externes et d’autres experts qui ont
la tâche d’examiner et de faire rapport sur la gestion générale de la Banque.

2. Le Conseil des gouverneurs peut également prendre des décisions confor-
mément aux dispositions de la présente Charte sur|:

(a) L’admission de nouveaux membres selon le paragraphe 2 de l’article 2;
(b) L’augmentation du capital social, selon le paragraphe 3 de l’article 3;

(c) L’élection du Président et du Vice-Président du Conseil d’administration
selon le paragraphe 2 de l’article 28;

(d) La nomination ou la destitution du Directeur général selon l’article 30;

(e) La cessation des opérations de la Banque selon l’article 39; et
(f"")  Tout amendement à la Charte selon l’article 52.

3. (a) Le Conseil des gouverneurs est constitué de représentants désignés par
les Etats membres et de tout autre membre ou groupe de membres, représentant au
moins un cinquième du total des voix attribuées aux membres.

(b) Le Conseil des gouverneurs peut être élargi pour inclure tous les porteurs
de titres s’il faut amender la présente Charte ou accroître le capital-action de la
Banque.

4. Le Conseil des gouverneurs fixe sa propre procédure y compris celle qui est
nécessaire pour convoquer ses réunions, la conduite des discussions et la rotation du
Président et des autres membres.

Article 27

Conseil d’administration

1. Tous les pouvoirs de la Banque, conformément aux dispositions de la pré-
sente Charte, sont dévolus au Conseil d’administration.

2. Le Conseil d’administration comprend dix (10) administrateurs qui sont
nommés de la manière suivante|:

(a) Deux (2) administrateurs au maximum sont nommés par chaque Etat
membre;

(b) Un (1) des administrateurs peut être nommé au nom de tout autre membre
ou de groupe de membres, représentant au moins un dixième du total des voix
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attribuées aux membres; à condition qu’un membre ou un groupe de membres repré-
sentant au moins un dixième du total des voix attribuées aux membres et sous
réserve d’un vote affirmatif de la majorité des membres nomme un Administrateur
général sans pouvoir de vote.

3. Tous les administrateurs sont des personnes de la plus haute compétence
ayant une expérience étendue des questions économiques, financières et bancaires.

4. Les administrateurs ont un mandat de cinq ans, et ils ont le droit d’être
nommés ou élus à nouveau|:

Sous réserve que|:

(a) Des premiers administrateurs de la Banque, qui sont élus par tirage au sort
par les administrateurs, deux exercent leurs fonctions pendant deux ans;

(b) Un administrateur reste en exercice jusqu’à ce que son successeur soit
nommé ou élu;

(c) Un administrateur nommé ou élu à la place d’un administrateur dont la
fonction est restée vacante avant l’expiration de son mandat, reste en exercice uni-
quement jusqu’à l’expiration dudit mandat;

(d) Un administrateur nommé par un Etat membre démissionne de ses fonc-
tions à la demande de cet Etat membre.

5. Un administrateur suppléant soit nommé ou élu, suivant le cas, par rapport
à chaque administrateur proprement dit; un administrateur suppléant est nommé ou
élu selon les mêmes modalités et pour la même période que l’administrateur qu’il
remplace, et il reste en exercice jusqu’à ce que son successeur soit nommé ou élu.

6. Un administrateur suppléant peut participer aux réunions du Conseil d’ad-
ministration, mais n’est admis à voter que lorsqu’il agit au nom et en l’absence de
l’administrateur qu’il remplace;

7. Pendant la vacance du poste d’un administrateur, l’administrateur sup-
pléant de l’ancien administrateur exerce les pouvoirs de ce dernier.

Article 28

Procédure du Conseil d’administration

1. Le Conseil d’administration se réunit normalement au siège de la Banque,
au moins tous les trois mois ou plus fréquemment si les affaires l’exigent.

2. Le Conseil des gouverneurs élit parmi les membres du Conseil d’admi-
nistration un Président et un Vice-Président du Conseil. Les réunions du Conseil
sont convoquées par le Président ou, en son absence, par le Vice-Président. Des
réunions non régulières peuvent être également convoquées|:

(a) Si le Président ou, en son absence, le Vice-Président estiment que ces réu-
nions sont nécessaires; ou

(b) Si l’Administrateur général le demande; ou

(c) Si une majorité des membres du Conseil ou des membres de la Banque le
demande.

3. Le quorum pour une réunion du Conseil d’administration est de cinq (5)
Administrateurs, soit trois Administrateurs représentant les Etats membres et au
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moins un Administrateur représentant un membre ou un groupe de membres autres
que des Etats membres.

Sous réserve que, si deux heures après l’heure fixée pour le début d’une réunion
du Conseil d’administration, le quorum n’est pas constaté, la réunion soit automa-
tiquement reportée au lendemain, au même lieu et à la même heure, ou si le lende-
main est un jour férié, au jour suivant qui ne correspond pas à un jour férié, au même
lieu et à la même heure; et si lors de la réunion reportée, le quorum n’est toujours pas
constaté deux heures après l’heure fixée pour ladite réunion, les administrateurs
présents constituent un quorum et peuvent procéder aux travaux qui font l’objet de
la réunion.

4. Le Conseil d’administration peut, par un règlement, établir une procédure
stipulant qu’une décision écrite et signée par la totalité des administrateurs de la
Banque est aussi valable que si elle avait été prise lors d’une réunion du Conseil
d’administration.

Article 29

Votes

1. Le nombre de voix attribuées à chaque membre de la Banque est égal au
nombre d’actions à libérer du capital-actions de la Banque détenus par ce membre.

2. Lorsque le Conseil d’administration vote|:

(a) Un administrateur nommé dispose des voix de l’Etat membre ou autre
membre, ou groupe de membres, qu’il représente;

(b) A l’exception du cas d’un Administrateur représentant un Etat membre, un
administrateur n’est pas obligé d’émettre les voix en bloc;

(c) Sauf dans les cas expressément prévus par la présente Charte, toutes les
questions dont le Conseil d’administration est appelé à connaître sont prises à la
majorité des voix attribuées aux membres de la Banque.

Article 30

Administrateur général de la Banque

1. L’Administrateur général de la Banque sera nommé par le Conseil des gou-
verneurs et tant qu’il sera Administrateur général il ne peut être Administrateur ou
suppléant à un Administrateur ou occuper une autre fonction directoriale. Il ne peut
exercer aucune activité en dehors de la Banque qui pourrait être incompatible avec
ses fonctions d’Administrateur général.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, l’Admi-
nistrateur général a un mandat de cinq ans et peut être nommé à nouveau.

3. L’Administrateur général doit démissionner de ses fonctions si le Conseil
des gouverneurs le décide.

4. Si le poste d’Administrateur général est vacant pour une raison quelconque,
un successeur est nommé pour un nouveau mandat de cinq ans.
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5. L’Administrateur général est le représentant légal de la Banque.

6. L’Administrateur général est le chef du personnel de la Banque et, sous la
direction du Conseil d’administration, il gère les affaires courantes de la Banque. Il
est responsable de l’organisation, de la nomination et du licenciement des fonction-
naires et du personnel, conformément au règlement adopté par le Conseil d’admi-
nistration.

7. Lors de la nomination des fonctionnaires et des membres du personnel,
l’Administrateur général doit, sous réserve de la nécessité de recruter des fonction-
naires de haute qualité et de compétence technique éprouvée, doit prendre en con-
sidération le recrutement de citoyens des Etats membres.

8. Le Conseil d’administration doit prendre des mesures pour qu’un autre
fonctionnaire de la Banque exerce les fonctions de l’Administrateur général en cas
d’absence temporaire et d’incapacité de l’Administrateur général.

9. Les décisions du Conseil d’administration concernant la nomination ou la
destitution de l’Administrateur général seront prises par un vote qualifié d’au moins
75 pour cent des voix attribuées aux membres de la Banque.

Article 31

Loyautés de l’Administrateur général, des fonctionnaires

et des membres du personnel

L’Administrateur général, les fonctionnaires et les membres du personnel de la
Banque, dans l’exercice de leurs fonctions, n’ont de devoirs qu’envers la Banque, à
l’exclusion de toute autre autorité. Les membres de la Banque respectent le carac-
tère international de leurs fonctions et s’abstiennent de toute démarche visant à
influencer l’Administrateur général, ou des fonctionnaires ou des membres du per-
sonnel dans l’exercice de leurs fonctions.

Article 32

Siège et bureaux de la Banque

Le siège de la Banque sera situé à Kampala en Ouganda et la Banque peut
ouvrir ailleurs des agences ou des succursales.

Article 33

Mode de communication avec les Etats membres; dépositaires

1. Chaque membre désigne un fonctionnaire, entité ou personne qui soit com-
pétente et avec qui la Banque peut se mettre en rapport au sujet de toute question
relevant de la présente Charte.

2. Chaque Etat membre désigne sa Banque centrale ou une autre institution
agréée par la Banque comme dépositaire auprès duquel la Banque peut garder les
avoirs qu’elle possède dans la monnaie dudit Etat, ainsi que d’autres de ses avoirs.
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Article 34

Langue de travail

La langue de travail de la Banque est l’anglais.

Article 35

Comptes et rapports

1. Le Conseil d’administration s’assure que des comptes et des registres rela-
tifs aux opérations de la Banque sont convenablement tenus, et ces comptes sont
vérifiés par rapport à chaque année financière par des contrôleurs hautement quali-
fiés choisis par le Conseil d’administration.

2. La Banque prépare et communique à ses membres et à la Conférence un
rapport annuel dans lequel figure un état certifié de ses comptes, qu’elle doit égale-
ment publier.

3. La Banque prépare et communique à ses membres, chaque trimestre, un
résumé de sa position financière, ainsi qu’un état des profits et pertes indiquant le
résultat de ses opérations.

4. Dans les états financiers de la Banque doivent figurer séparément les opéra-
tions ordinaires et les opérations de chaque Fonds spécial.

5. La Banque peut également publier tous autres rapports qu’elle estime utiles
pour atteindre son but et pour l’exercice de ses fonctions, et elle communique ces
rapports aux membres de la Banque.

Chapitre VIII

Retrait et suspension des membres

Article 36

Retrait des membres

1. Un Etat membre ne peut pas se retirer de la Banque.

2. Tout membre, autre qu’un Etat membre, peut se retirer de la Banque à tout
moment en adressant une notification écrite à cet effet au siège de la Banque.

3. Le retrait d’un membre en application du paragraphe 2 du présent article, et
la fin de son appartenance à la Banque, deviennent effectifs à la date précisée dans
la notification susmentionnée mais six mois au moins après la date à laquelle la
Banque a reçu ladite notification. Toutefois, durant toute la période qui précède la
date de son retrait effectif, le membre peut adresser à la Banque une notification
écrite qui annule la notification annonçant son intention de se retirer.

Article 37

Suspension de l’adhésion

1. Si un membre de la Banque, autre qu’un Etat membre, manque à l’une
quelconque de ses obligations envers la Banque, le Conseil d’administration peut le
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suspendre de sa qualité de membre par une majorité d’administrateurs représentant
au moins 75 pour cent du total des voix attribuées aux membres, y compris les voix
affirmatives de chaque Etat membre.

2. Un membre suspendu cesse automatique d’être membre de la Banque six
mois après la date de suspension, à moins qu’une décision, prise par le Conseil
d’administration à la même majorité, ne lui rende sa qualité de membre.

3. Pendant la suspension, un membre n’exerce aucun de ses droits conférés
par la présente Charte mais il reste soumis à toutes ses obligations.

Article 38

Règlement des comptes

1. Lorsqu’un membre cesse d’être membre, la Banque prend des mesures
pour racheter ses actions dans le cadre du règlement des comptes à effectuer avec
ledit membre conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent
article. A cette fin, le prix de rachat des actions est la valeur certifiée par des contrô-
leurs hautement qualifiés choisis par le Conseil d’administration à la date à laquelle
le membre cesse d’être membre.

2. Le paiement des actions rachetées par la Banque aux termes du présent
article est régi par les conditions suivantes|:

(a) Tout montant dû au membre intéressé au titre de ses actions est retenu aussi
longtemps que ledit membre reste débiteur, que ce soit immédiatement, ultérieure-
ment ou conditionnellement, à titre d’emprunteur ou de garant, et ce montant peut,
au gré de la Banque, être affecté à la liquidation de ces dettes lorsque celles-ci
viennent à échéance. En tout état de cause, aucun montant dû à un membre au titre
de ses actions ne sera versé avant l’expiration d’un délai de six mois à compter de la
date à laquelle le membre cesse d’être membre;

(b) Le paiement peut s’effectuer par acomptes, après remise des actions par le
membre intéressé et jusqu’à ce que ledit membre ait reçu la totalité du prix de rachat
pour autant que, conformément au paragraphe 1 du présent article, le montant cor-
respondant au prix de rachat excède le montant global dû immédiatement, ulté-
rieurement ou conditionnellement par ledit membre, à titre d’emprunteur ou de
garant, à la Banque, comme mentionné à l’alinéa a du présent paragraphe;

(c) Les paiements s’effectuent dans la monnaie déterminée par la Banque, et
tenant compte de sa position financière;

(d) Si la Banque subit des pertes, du fait de l’encours des garanties ou des prêts
à la date à laquelle le membre a cessé d’être membre, et si le montant de ces pertes
dépasse celui des réserves spécifiques existant pour y faire face à ladite date, le
membre intéressé rembourse, lorsqu’il en est requis, le montant qui aurait été déduit
du prix de rachat de ses actions si compte avait été tenu de ces pertes lors de la
détermination du prix de rachat;

(e) Aucune des ces dispositions ne rend un membre, qu’il cesse d’être membre
ou non, responsable en sa qualité de membre ou d’ancien membre de la Banque, du
montant ou des montants qui dépassent la fraction du prix d’émission de ses actions
pour le temps où elles n’ont pas été payées.
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4. Si la Banque met fin à ses opérations, conformément à l’article 39 de la
présente Charte, dans les six mois qui suivent la date à laquelle les membres cessent
d’être membres, tous les droits de l’Etat intéressé sont déterminés conformément
aux dispositions des articles 39 à 41 de la présente Charte. Lesdits membres con-
tinuent d’être considérés comme membres aux fins des articles susmentionnés, mais
ils n’ont pas de droit de vote.

Chapitre IX

Arrêt définitif des opérations

Article 39

Arrêt définitif des opérations

1. La Banque peut mettre définitivement fin à ses opérations sur décision du
Conseil d’administration approuvée par un vote représentant au moins 85 pour cent
du total des voix attribuées aux membres.

2. Dès l’arrêt définitif, la Banque cesse toutes ses activités, à l’exception de
celles qui ont trait à la réalisation ordonnée, à la conservation et à la sauvegarde de
son actif, ainsi qu’au règlement de ses obligations.

Article 40

Responsabilité des membres et liquidation des créances

1. En cas d’arrêt définitif des opérations de la Banque, la responsabilité de
tous les membres résultant de leurs souscriptions non libérées au capital-actions de
la Banque subsiste jusqu’à ce que toutes les créances, y compris toutes les créances
conditionnelles, soient liquidées.

2. Tous les détenteurs de créances directes sont payés sur les avoirs de la
Banque, puis sur les fonds versés à la Banque en réponse à l’appel de souscriptions
non libérées. Avant tout versement aux détenteurs de créances directes, le Conseil
d’administration prend les mesures qu’il juge nécessaires pour assurer une réparti-
tion proportionnelle entre eux et les détenteurs de créances conditionnelles.

Article 41

Distribution des avoirs

1. Aucune distribution d’avoirs n’est faite aux membres, au titre de leurs sous-
criptions au capital-actions de la Banque, jusqu’à ce que tous les engagements pris
envers les créanciers aient été liquidés ou aient fait l’objet de mesures appropriées,
et ces distributions doivent être approuvées par le Conseil d’administration par un
vote représentant au moins 85 pour cent du total des voix attribuées aux membres.

2. Toute distribution d’avoirs de la Banque aux membres doit se faire propor-
tionnellement au capital-actions libéré détenu par chaque membre et s’effectuer aux
moments et selon les modalités que le Conseil d’administration considère justes et
équitables. Les parts distribuées des avoirs ne sont pas nécessairement uniformes
en|ce qui concerne la nature des avoirs. Aucun membre n’est autorisé à recevoir sa
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part lors d’une telle distribution tant qu’il ne s’est pas acquitté de ses engagements
auprès de la Banque.

3. Tout Etat membre qui reçoit des avoirs distribués par la Banque aux termes
du présent article est subrogé dans tous les droits que la Banque possédait sur ces
avoirs avant leur répartition.

Chapitre X

Statut, immunités et privilèges

Article 42

Objet du présent chapitre

Pour que la Banque puisse atteindre son but et exercer les fonctions qui lui sont
confiées, le statut, les immunités et les privilèges énoncés dans le présent chapitre
sont accordés à la Banque sur le territoire de chaque Etat membre.

Article 43

Statut légal

La Banque possède la personnalité juridique pleine et entière et, en particulier,
jouit de la pleine et entière capacité|:

(a) De conclure des contrats;
(b) D’acquérir et d’aliéner des biens immobiliers ou mobiliers; et

(c) D’ester en justice.

Article 44

Actions en justice

1. Des actions peuvent être intentées contre la Banque dans les territoires des
Etats membres uniquement devant un tribunal compétent dans un Etat membre
dans lequel la Banque possède une succursale, ou dans lequel elle a nommé un agent
chargé de recevoir des assignations ou des sommations, ou dans lequel elle a émis ou
garanti des valeurs.

2. Aucune action ne peut être intentée par des membres ou par des personnes
agissant pour le compte de ces membres ou détenant d’eux des créances. Toutefois,
les membres peuvent avoir recours aux procédures spéciales pour le règlement des
différends entre la Banque et ses membres prescrites dans la présente Charte, dans
les règlements de la Banque ou dans les contrats passés avec la Banque.

Article 45

Insaisissabilité des avoirs

1. Les biens et autres avoirs de la Banque, où qu’ils se trouvent et quels qu’en
soient les détenteurs, sont exemptés de réquisition, confiscation, expropriation ou
toute autre forme de saisie ou de mainmise, de la part du pouvoir exécutif ou légis-
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latif, et les locaux utilisés par la Banque pour ses activités sont exemptés de perqui-
sition.

2. La Banque veille à ce que ses locaux ne deviennent pas des refuges pour
des|personnes fuyant la justice, pour des personnes faisant l’objet d’une procédure
d’extradition, ou pour des personnes cherchant à se soustraire à une signification
d’action en justice ou à une instance judiciaire.

Article 46

Insaisissabilité des archives

Les archives de la Banque et, d’une manière générale, tous les documents qui
lui appartiennent ou qu’elle détient sont inviolables, où qu’ils se trouvent.

Article 47

Exemption relative aux avoirs

Dans la mesure nécessaire pour que la Banque atteigne son but et s’acquitte de
ses fonctions et sous réserve des dispositions de la présente Charte, tous les biens et
autres avoirs de la Banque sont exemptés de restrictions, réglementations, contrôles
et moratoires de toute nature.

Article 48

Immunités et privilèges du personnel

1. Tous les administrateurs, suppléants, fonctionnaires et agents de la Banque|:
(a) Jouissent des immunités de juridiction pour les actes accomplis par eux en

leur qualité officielle; et
(b) Jouissent, lorsqu’ils ne sont pas ressortissants de l’Etat membre où ils exer-

cent leurs fonctions, des immunités relatives aux dispositions limitant l’immigration,
aux formalités d’enregistrement des étrangers et des facilités en matière de régle-
mentation des changes reconnues par les Etats membres aux représentants, fonc-
tionnaires et agents de rang comparable des autres Etats membres.

2. Les experts et les consultants auprès de la Banque devront bénéficier des
mêmes privilèges et immunités mentionnés au paragraphe 1, à moins que l’Etat
membre n’en décide autrement.

Article 49

Immunité fiscale

La Banque, ses biens, autres avoirs et revenus, ainsi que ses opérations et trans-
actions, sont exonérés de tous impôts directs et de tous droits de douane.
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Article 50

Mise en œuvre

Chaque Etat membre prend sans délai les mesures nécessaires pour appliquer
à l’intérieur de son territoire les dispositions du présent chapitre et il en informe la
Banque.

Article 51

Renonciation aux immunités

1. La  Banque peut à sa discrétion renoncer aux privilèges, immunités et
exemptions prévus dans le présent chapitre dans le cas où, à son avis, cette décision
favoriserait ses intérêts, et elle le fait selon les conditions et modalités qu’elle juge
opportuns.

2. La Banque prend les mesures nécessaires pour s’assurer que les privilèges,
immunités et exemptions prévus dans le présent chapitre ne font pas l’objet d’abus
et à ces fins il établit les règlements qu’elle juge utiles et nécessaires.

Chapitre XI

Amendement, interprétation et arbitrage

Article 52

Amendement à la Charte

1. La présente Charte peut être amendée uniquement par une résolution du
Conseil des gouverneurs approuvée par un vote représentant au moins 85 pour cent
du total des voix attribuées aux membres.

2. Lorsque l’amendement est approuvé, la Banque certifie dans une commu-
nication officielle adressée aux membres. Les amendements entrent en vigueur trois
mois après la date de la communication, à moins que la résolution ne spécifie une
autre date.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, l’accord
unanime du Conseil d’administration est requis pour l’approbation de tout amende-
ment qui modifie|:

(a) Le droit d’un membre, autre qu’un Etat membre, à se retirer de la Banque
en vertu de l’article 36 de la présente Charte;

(b) Le droit de souscrire au capital-actions de la Banque garanti au paragra-
phe|4 de l’article 4 de la présente Charte;

(c) La limitation de la responsabilité prévue aux paragraphes 7 et 8 de l’article|4
de la présente Charte.
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Article 53

Interprétation ou application

Toute question relative à l’interprétation ou à l’application des dispositions de
la présente Charte soulevée entre un membre et la Banque ou entre deux membres
ou plus de la Banque est soumise au Conseil d’administration.

Article 54

Arbitrage

1. Dans le cas d’un différend entre la Banque et un membre ou entre la Banque
et un ancien membre de la Banque, y compris dans le cas d’un différend relatif à la
décision du Conseil d’administration aux termes de l’article 53 du présent chapitre,
ce différend est soumis à l’arbitrage d’un tribunal de trois arbitres. Un arbitre est
nommé par la Banque, un autre arbitre par le membre ou ancien membre intéressé
et le troisième arbitre, à moins que les parties n’en conviennent autrement, par le
Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Afrique ou toute autre
instance désignée dans un règlement adopté par le Conseil d’administration.

2. Un vote majoritaire des arbitres est suffisant pour prendre une décision
ayant un effet exécutoire sur les parties, et une décision des arbitres peut inclure
l’ordre de payer les coûts et les dépenses.

3. Le troisième arbitre a pleins pouvoirs pour régler toutes les questions de
procédure sur lesquelles les parties seraient en désaccord.

Chapitre XII

Dispositions finales

Article 55

Signature et dépôt

1. Les Etats dont le Conseil des gouverneurs a décidé d’admettre confor-
mément au paragraphe 2 de l’article 2 de la présente Charte peuvent accéder au
statut de membre. Le gouvernement de l’Etat peut déposer à la date ou avant la date
fixée par le Conseil, un instrument d’accession devant le Secrétariat de la Banque,
lequel, en tant que dépositaire, doit notifier à la Banque et à ses membres que l’ins-
trument a été déposé à une certaine date. En déposant l’instrument, l’Etat devient
membre à la date fixée.

2. Toute société, entreprise ou institution que le Conseil des gouverneurs
décide d’admettre conformément à l’article 2 de la présente Charte, peut devenir
membre en acceptant ses dispositions. Elles doivent déposer à la date ou avant
la|date fixée par le conseil, une lettre d’acceptation des dispositions de la Charte
auprès du Secrétariat de la Banque qui doit notifier aux membres que la lettre a été
déposée à une certaine date. Dès que cette lettre est déposée, la société, l’entreprise
ou l’institution deviennent des membres de la Banque à la date fixée.
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Article 56

Entrée en vigueur

La présente Charte entre en vigueur en même temps que le Traité auquel elle est
annexée.

Article 57

Ouverture des opérations

Dès l’entrée en vigueur de la présente Charte, les administrateurs sont nommés
ou élus conformément aux dispositions de l’article 27 de la présente Charte et l’Ad-
ministrateur général pourra convoquer la première réunion du Conseil d’adminis-
tration.
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CONVENTION1 ON ENVIRONMENTAL IMPACT ASSESSMENT IN
A TRANSBOUNDARY CONTEXT

1|Came into force on 10 September 1997, in accordance with article 18:
Date of deposit

of the instrument
of ratification,

acceptance (A),
approval (AA)

Participant or accession (a)
Albania . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 October 1991
Armenia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 February 1997 a
Austria. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 July 1994
Bulgaria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 May 1995
Croatia. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 July 1996 a
Denmark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 March 1997 AA
Finland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 August 1995 A
Italy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 January 1995
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 August 1995
Netherland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 February 1995 A
Norway . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 June 1993
Poland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 June 1997
Republic of Moldova . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 January 1994 a
Spain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 September 1992
Sweden . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 January 1992
Switzerland. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 September 1996 a

In addition, and prior to the entry into force of the Convention, the following Organization also
deposited an instrument of approval:

24 June 1997
European Community

(With effect from 22 September 1997). With declarations on p. 379 of this volume.
2|United Nations, Official Records of the General Assembly, Forty-eighth Session (A/CONF.48/14/Rev.1).
3|International Legal Materials, vol. XIV (1975), p. 1292 (American Society of International Law).
4|Ibid., vol. XXII (1983), p. 1395 (American Society of International Law).
5|Ibid., vol. XXVIII (1989), p. 527 (American Society of International Law).
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[For the signatures, see p. 373 of this volume.]
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CONVENTION1 SUR L’ÉVALUATION DE L’IMPACT SUR L’ENVI-
RONNEMENT DANS UN CONTEXTE TRANSFRONTIÈRE

1|Entrée en vigueur le 10 septembre 1997, conformément à l’article 18|:
Date du dépôt
de l’instrument
de ratification,

d’acceptation (A),
d’approbation (AA)

Participant ou d’adhésion (a)
Albanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 octobre 1991
Arménie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 février 1997 a
Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 juillet 1994
Bulgarie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 mai 1995
Croatie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 juillet 1996 a
Danemark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 mars 1997 AA
Espagne. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 septembre 1992
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 août 1995 A
Italie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 janvier 1995
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 août 1995
Norvège. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 juin 1993
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 février 1995 A
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 juin 1997
République de Moldova . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 janvier 1994 a
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 janvier 1992
Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 septembre 1996 a

De plus, et avant l’entrée en vigueur de la Convention, l’Organisation suivante a aussi déposé un
instrument d’approbation|:

24 juin 1997
Communauté européenne

(Avec effet au 22 septembre 1997). Avec déclarations à la p. 379 du présent volume.
2|Nations Unies, Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-huitième session (A/CONF.48/14/Rev.1).
3|Documents d’actualité internationale, nos 34-35-36 (26 août-2 et 9 septembre 1975). p. 642 (La Documentation

française).
4|Ibid., no 20 (15 octobre 1983), p. 382 (La Documentation française).
5|Ibid., no 4 (15 février 1989), p. 70 et no 5 (1er mars 1989), p. 102 (La Documentation française).
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[Pour les signatures, voir p. 373 du présent volume.]
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[Russian text|—|Texte russe]

КОНВЕНЦИЯ ОБ ОЦЕНКЕ ВОЗДЕЙСТВИЯ ЗА ОКРУЖАЮЩУЮ
СРЕДУ В ТРАНСГРАНИЧНОМ КОНТЕКСТЕ
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[For the signatures, see p. 373 of this volume|—|Pour les signatures, voir p. 373
du présent volume.]
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In the name of Albania:
Au nom de l’Albanie :
От имени Албании:

Teki Tartari

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of Austria:
Au nom de l’Autriche :
От имени Австрии:

Heinz Schreiber

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of Belgium:
Au nom de la Belgique :
От имени Бельгии:

Miet Smet

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of Bulgaria:
Au nom de la Bulgarie :
От имени Болгарии:

Dimitre Vodenicharov

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of the Byelorussian Soviet Socialist Republic:
Au nom de la République socialiste soviétique de Biélorussie|:
От имени Белорусской Советской Социалистической Республики:

A. Dorofeev

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of Canada:
Au nom du Canada :
От имени Канады:

Mary Vandenhoff

[26 February 1991|—|26 février 1991]
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In the name of Cyprus:
Au nom de Chypre :
От имени Кипра:

In the name of the Czech and Slovak Federal Republic:
Au nom de la République fédérative tchèque|et slovaque|:
От имени Чешской и Словацкой Федеративной Республики:

[Illegible|—|Illisible]
[30 August 1991|—|30 août 1991]

In the name of Denmark:
Au nom du Danemark :
От имени Дании:

Ole Plougmann

[26 February 1991|—|26 février 1991]

[Subject to ratification, acceptance and approval, and
with reservation for application to the Faroe Islands and
Groeland1]

In the name of Finland:
Au nom de la Finlande :
От имени Финляндии:

Kaj Bärlund

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of France:
Au nom de la France :
От имени Франции:

M. Maitre

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of Germany:
Au nom de l’Allemagne|:
От имени Германии:

Bernd Schmidbauer

Peter Bazing

[26 February 1991|—|26 février 1991]
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In the name of Greece:
Au nom de la Grèce :
От имени Греции:

Anastassios Sideris

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of the Holy See:
Au nom du Saint-Siège :
От имени Святейщего престола:

In the name of Hungary:
Au nom de la Hongrie :
От имени Венгрии:

Sándor K. Keresztes

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of Iceland:
Au nom de l’Islande :
От имени Исландии:

Jonas Eliasson

[26 February 1991|—|26 février 1991]

[Subject to approval|—|Sous réserve d’approbation]

In the name of Ireland:
Au nom de l’Irlande :
От имени Ирландии:

Eamon Markey

[27 February 1991|—|27 février 1991]

In the name of Italy:
Au nom de l’Italie :
От имени Италии:

Costanza Fera

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of Liechtenstein:
Au nom du Liechtenstein :
От имени Лихтенштейна:
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In the name of Luxembourg:
Au nom du Luxembourg :
От имени Люксембурга:

Hubert Wurth

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of Malta:
Au nom de Malte :
От имени Мальты:

In the name of the Netherlands:
Au nom des Pays-Bas :
От имени Нидерландов:

J. G. M. Alders

[25 February 1991|—|25 février 1991]

In the name of Norway:
Au nom de la Norvège :
От имени Норвегии:

Thorbjorn Berntsen

[25 February 1991|—|25 février 1991]

In the name of Poland:
Au nom de la Pologne :
От имени Польши:

Maciej Nowicki

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of Portugal:
Au nom du Portugal :
От имени Португалии:

F. Figueirinhas

[26 February 1991|—|26 février 1991]
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In the name of Romania:
Au nom de la Roumanie :
От имени Румынии:

Valerieu Eugen Pop

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of San Marino:
Au nom de Saint-Marin :
От имени Сан-Марино:

In the name of Spain:
Au nom de l’Espagne :
От имени Испании:

Domingo Ferreiro

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of Sweden:
Au nom de la Suède :
От имени Швеции:

Birgitta Dahl

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of Switzerland:
Au nom de la Suisse :
От имени Швейцарии:

In the name of Turkey:
Au nom de la Turquie :
От имени Турции:

In the name of the Ukrainian Soviet Socialist Republic:
Au nom de la République socialiste soviétique d’Ukraine|:
От имени Украинской Советской Социалистической Республики:

Boris K. Koubrak

[26 February 1991|—|26 février 1991]
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In the name of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland:
Au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord :
От имени Соединенного Королевства Великобритании и Северной Ирладии:

George N. Smith

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of the Union of Soviet Socialist Republics:
Au nom de l’Union des Républiques socialistes soviétiques|:
От имени Союза Советских Социалистических Республик:

[Illegible|—|Illisible]
[6 June 1991|—|6 juin 1991]

In the name of the United States of America:
Au nom des Etats-Unis d’Amérique :
От имени Соединенных Штатов Америки:

Robert A. Reinstein

[26 February 1991|—|26 février 1991]

In the name of Yugoslavia:
Au nom de la Yougoslavie :
От имени Югославии:

In the name of the European Economic Community:
Au nom de la Communauté économique européenne|:
От имени Европейского экономического сообщества:

Hubert Wurth

Laurens Jan Brinkhorst

[26 February 1991|—|26 février 1991]
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DECLARATION BY THE EUROPEAN
COMMUNITY IN RELATION TO
THE EXTENT OF ITS COMPE-
TENCES IN ACCORDANCE WITH
ARTICLE 17 (5) OF THE ESPOO
(FINLAND) CONVENTION ON
ENVIRONMENT IMPACT ASSESS-
MENT IN A TRANSBOUNDARY
CONTEXT

“In the field covered  by the  Espoo
Convention, Council Directive 85/337/
EEC of 27 June 1985, annexed to this
Declaration, applies, It enables the Com-
munity to comply with most of the obli-
gations under the Espoo Convention.
Member States are responsible for the
performance of those obligations result-
ing from the Espoo Convention not cur-
rently covered by Community law and
more specifically by Directive 85/337/
EEC. The Community underlines that
Directive 85/337/EEC does not cover the
application of the Espoo Convention be-
tween the Community on the one hand
and non-Member States party to the
Espoo Convention on the other hand.
The Community will inform the deposi-
tary of any future amendment to Direc-
tive 85/337/EEC.

From this, it follows that the Commu-
nity, within the limits indicated above, is
competent to enter into binding commit-
ments on its own behalf with non-mem-
ber countries which are Contracting Par-
ties to the Espoo Convention.”

DÉCLARATION DE LA COMMU-
NAUTÉ EUROPÉENNE, CONFOR-
MÉMENT À L’ARTICLE 17, PARA-
GRAPHE 5 DE LA CONVENTION
D’ESPOO       (FINLANDE) SUR
L’ÉVALUATION DE L’IMPACT
SUR  L’ENVIRONNEMENT  DANS
UN CONTEXTE TRANSFRON-
TIÈRE, RELATIVE À L’ÉTENDUE
DE SA COMPÉTENCE

«|Dans le domaine relevant de la Con-
vention d’Espoo, la directive 85/337/
CEE du Conseil, du 27 juin 1985, jointe à
la présente déclaration, est applicable.
Elle permet à la Communauté de res-
pecter la plupart des obligations qui lui
incombent en vertu de la Convention
d’Espoo. Les Etats membres sont char-
gés de remplir les obligations découlant
de la Convention d’Espoo qui ne sont pas
actuellement couvertes par le droit com-
munautaire, et plus particulièrement,
par|la directive 85/337/CEE. La Commu-
nauté souligne que la directive 85/337/
CEE ne concerne pas l’application de la
Convention d’Espoo entre la Commu-
nauté, d’une part, et les Etats tiers parties
à la Convention d’Espoo, d’autre part.
La Communauté avisera le dépositaire
de toute modification ultérieure de la
directive 85/337/CEE.

Il en résulte que la Communauté est
compétente, dans les limites indiquées
ci-dessus, pour engager la Communauté
vis-à-vis des pays tiers, Parties contrac-
tantes à la Convention d’Espoo.|»
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DECLARATION ON OTHER AS-
PECTS OF THE APPLICATION OF
THE CONVENTION

“The European Community reiterates
its statement presented at the signature
of the Convention. In fact, it is under-
stood that the Community Member
States, in their mutual relations, will ap-
ply the Convention in accordance with
the Community’s internal rules, in-
cluding those of the EURATOM Treaty,
and without prejudice to appropriate
amendments being made to those rules.

The European Community considers
that, if the information of the public of
the Party of origin takes place when the
environmental impact assessment doc-
umentation is available, the information
of the affected Party by the Party of ori-
gin must be implemented simultaneously
at the latest.

The Community considers that the
Convention implies that each Party must
assure, on its territory, that the public is
provided with the environmental impact
assessment documentation, that it is in-
formed and that its observations are col-
lected.”

DÉCLARATION SUR D’AUTRES
ASPECTS DE L’APPLICATION DE
LA CONVENTION

«|La Communauté européenne con-
firme la déclaration qu’elle a faite lors de
la signature de la Convention. De fait, il
est entendu que les Etats membres de la
Communauté, dans leurs relations mu-
tuelles, appliqueront la Convention con-
formément aux règles internes de la
Communauté, y compris celles du traité
Euratom, et sans préjudice des modifica-
tions appropriées apportées à ces règles.

La Communauté européenne estime
que, si l’information du public de la par-
tie d’origine intervient au moment où la
documentation relative à l’évaluation de
l’impact sur l’environnement est dispo-
nible, l’information de la partie touchée
par la partie d’origine doit intervenir, au
plus tard, en même temps.

La Communauté estime que la Con-
vention prévoit implicitement que cha-
que Partie doit veiller à ce que, sur son
territoire, la documentation relative à
l’évaluation de l’impact sur l’environ-
nement soit portée à la connaissance
du|public, à ce que celui-ci soit informé,
et à ce que ses observations soient re-
cueillies.|»
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[Spanish text|—|Texte espagnol]

ACUERDO ENTRE EL GOBIERNO DE LA REPÚBLICA DE VENE-
ZUELA Y EL GOBIERNO DE LA REPÚBLICA DE CHILE SO-
BRE PROMOCIÓN Y PROTECCIÓN RECÍPROCAS DE INVER-
SIONES
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Por el Gobierno
de la República de Venezuela:

Por el Gobierno
de la República de Chile:

Fernando Ochoa Antich

Ministro de Relaciones Exteriores
Enrique Silva Cimma

Ministro de Relaciones Exteriores

Embajador Miguel Rodríguez

Mendoza

Presidente del Instituto
de Comercio Exterior

Jorge Marshall Rivera

Ministro de Economía, Fomento
y Reconstrucción
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Por el Gobierno
de la República de Venezuela:

Por el Gobierno
de la República de Chile:

Fernando Ochoa Antich

Ministro de Relaciones Exteriores
Enrique Silva Cimma

Ministro de Relaciones Exteriores

Embajador Miguel Rodríguez

Mendoza

Presidente del Instituto
de Comercio Exterior

Jorge Marshall Rivera

Ministro de Economía, Fomento
y Reconstrucción
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[Translation|—|Traduction]

AGREEMENT1 BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC
OF VENEZUELA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUB-
LIC OF CHILE ON THE RECIPROCAL PROMOTION AND PRO-
TECTION OF INVESTMENTS

Preamble

The Republic of Venezuela and the Republic of Chile, hereinafter referred to as
“the Contracting Parties”;

Desiring to intensify their economic cooperation for the mutual benefit of both
countries;

Seeking to create and maintain favourable conditions for investments made by
investors of each Party in the territory of the other Party which involve transfers of
capital;

Recognizing the need to promote and protect foreign investments in order to
favour the economic prosperity of both States;

Have agreed as follows:

Article 1

Definitions

For the purposes of this Agreement:

1. The term “investor” means, for each of the Contracting Parties, one of the
following persons that has invested in the territory of the other Contracting Party
pursuant to this Agreement:

(a) A natural person who is considered a national of one Contracting Party
under the laws of that Party;

(b) A juridical person, including companies, corporations, commercial associa-
tions or any other entity which is incorporated or otherwise duly organized under
the laws of that Contracting Party, having its headquarters and actual economic
activities in the territory of that Contracting Party;

(c) A juridical person, incorporated under the laws of any country, which is
effectively controlled by investors listed under (a) and (b) above.

2. The term “investments” includes every type of asset, and in particular:

(a) Movable and immovable property and any other rights in rem, such as
easements, mortgages, usufructs and pledges;

(b) Shares and other forms of participation in companies;

(c) Debt-claims, securities and rights arising from every type of contribution;

392 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1997

Vol. 1989, I-34029

1 1|Came into force on 25 May 1995 by notification, in accordance with article 10.

I-34029.CHP
Mon Jan 21 19:09:20 2002

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



(d) Copyrights, industrial property rights (such as patents, industrial designs or
models, trade marks, service marks, trade names or appellations of origin), know-
how and goodwill;

(e) Rights granted under public law, including concessions to prospect for,
extract and exploit natural resources, and any other right conferred by law or by
lawful administrative decision.

3. The term “territory” includes the exclusive economic zone and the conti-
nental shelf, to the extent to which a Contracting Party exercises sovereign rights or
jurisdiction in those areas under international law.

Article 2

Scope of the Agreement

This Agreement shall apply to investments made before or after its entry into
force in the territory of one Contracting Party, in accordance with its laws and
regulations, by investors of the other Contracting Party. It shall in no case apply to
disagreements or disputes concerning events which occurred before its entry into
force.

Article 3

Promotion and acceptance

1. Each Contracting Party shall, insofar as possible, promote investments
made in its territory by investors of the other Contracting Party and shall permit
such investments in accordance with its laws and regulations.

2. The Contracting Party which has permitted an investment in its territory
shall, in accordance with its laws and regulations, facilitate the granting of the per-
mits required in connection with that investment, including those required for the
performance of contracts relating to manufacturing licences and to technical, com-
mercial or administrative assistance, and for the activities of consultants or other
qualified persons of foreign nationality.

Article 4

Protection and treatment

1. Each Contracting Party shall protect investments made in its territory in
accordance with its laws and regulations by investors of the other Contracting Party
and shall not impede, by arbitrary or discriminatory measures, the management,
maintenance, use, enjoyment, expansion, sale or, where appropriate, liquidation of
such investments.

2. Each Contracting Party shall ensure fair and equitable treatment in its ter-
ritory, in accordance with international law, of investments by investors of the other
Contracting Party. This treatment shall be no less favourable than that accorded by
each Contracting Party to investments made in its territory by its own investors or
that accorded by each Contracting Party to investments made in its territory by the
most favoured nation, whichever is more favourable.
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3. If a Contracting Party extends special advantages to investors of a third
State by virtue of an agreement establishing a free-trade area, customs union, com-
mon market or similar institution, or by virtue of an agreement to avoid double
taxation, it shall not be obliged to extend the same advantages to investors of the
other Contracting Party.

Article 5

Free transfer

1. Each Contracting Party shall ensure that investors of the other Contracting
Party are able to transfer, without delay and in freely convertible currency, pay-
ments relating to an investment, in particular:

(a) Interest, dividends, profits and other income;
(b) Loan repayments;
(c) Amounts to be used for covering costs relating to the management of in-

vestments;
(d) Royalties and other payments arising from the rights listed in article 1,

paragraph 2, of this Agreement;
(e) Additional  funds necessary for the maintenance or development of an

investment;
(f"")  Proceeds from the total or partial sale or liquidation of an investment,

including any value added;
(g) Compensation as provided for in article 6.
2. If there are any formalities for transfers, they shall be considered to have

been completed without delay if they are carried out within the period normally|re-
quired for their completion. That period, which in no case is to exceed two months,
shall commence on the date of submission of the relevant application, duly com-
pleted.

Article 6

Expropriation and compensation

1. Neither Contracting Party shall take any measures to expropriate or na-
tionalize investments of investors of the other Contracting Party or take measures
having an effect equivalent to nationalization or expropriation, unless such meas-
ures are not discriminatory, are in compliance with the law, and give rise to effective
and sufficient compensation. The amount of such compensation, including interest
if appropriate, shall be paid to the claimant without delay in freely convertible cur-
rency. The legality of the expropriation, nationalization or equivalent measure and
the amount of the compensation shall be subject to review in an ordinary judicial
proceeding.

2. Investors of one Contracting Party who suffer losses in respect of their
investments in the territory of the other Contracting Party owing to war or other
armed conflict, revolution, a state of national emergency, revolt, insurrection or riot
shall receive from the latter Contracting Party, as regards restitution, indemnifica-
tion, compensation or other settlement, treatment no less favourable than that which
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that Contracting Party accords to its own nationals or to investors of any third State,
whichever is more favourable to the investors concerned.

Article 7

Subrogation

Where a Contracting Party has given some form of financial guarantee in re-
spect of non-commercial risks connected with an investment made by an investor of
that Contracting Party in the territory of the other Contracting Party, the latter shall
recognize the subrogation of the first Contracting Party to the rights of the investor,
provided that the first Contracting Party has made a payment under that guarantee.

Article 8

Dipustes between one Contracting Party and an investor

of the other Contracting Party

1. Should a dispute arise between one Contracting Party and an investor of the
other Contracting Party concerning an investment under this Agreement, the inves-
tor and the Contracting Party concerned shall hold consultations in order to arrive
at an amicable solution.

2. If no amicable solution is arrived at, the investor may submit the dispute to
the national jurisdiction of the Contracting Party in the territory of which the invest-
ment was made, or to international arbitration. In the latter case the dispute shall
be|"submitted to the International Centre for Settlement of Investment Disputes
(ICSID) established by the Convention on the Settlement of Investment Disputes
between States and Nationals of Other States (Washington, 18 March 1965).1

3. Once the investor has submitted the dispute to the competent court of the
Contracting Party in the territory of which the investment was made or to interna-
tional arbitration, the choice of one or other means of settlement shall be final.

4. The Contracting Parties consent to the submission to international arbitra-
tion, as referred to in paragraph 2 above, of disputes concerning investments under
this Agreement.

5. The Contracting Party involved in the dispute may not at any stage in the
proceedings argue in its own defence that the investor has received full or partial
compensation through an insurance contract for the damage or loss suffered.

6. Neither of the Contracting Parties shall seek through the diplomatic chan-
nel the settlement of a dispute submitted to international arbitration, unless the
other Contracting Party fails to abide by or comply with the award of the arbitral
tribunal.

7. The arbitral tribunal shall base its decision on the provisions of this Agree-
ment and other relevant agreements between the Contracting Parties, the terms of
any special agreements relating to the investment, the law of the Contracting Party
involved in the dispute including rules relating to the conflict of laws, and such
principles and rules of international law as may be applicable.
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8. The arbitral award shall be limited to determining whether there is a breach
by the Contracting Party of its obligations under this Agreement, whether such
breach has caused harm to the investor concerned and, if such is the case, the
amount of compensation.

Article 9

Disputes between the Contracting Parties

1. Any dispute between the Contracting Parties concerning the interpretation
or application of the provisions of this Agreement shall be settled through the diplo-
matic channel.

2. If the Contracting Parties do not arrive at an agreement within the twelve
months following the commencement of a dispute, the latter shall be submitted, at
the request of either Contracting Party, to an arbitral tribunal composed of three
members. Each Contracting Party shall appoint one arbitrator and the two arbitra-
tors thus appointed shall appoint the presiding arbitrator of the tribunal, who shall
be a national of a third State.

3. If one of the Contracting Parties fails to appoint its arbitrator and has not
responded to an invitation from the other Contracting Party to do so within two
months, the arbitrator shall be appointed, at the latter’s request, by the President of
the International Court of Justice.

4. If the two arbitrators are unable to reach agreement, in the two months
following their appointment, on the choice of the presiding arbitrator, the latter shall
be appointed, at the request of either Contracting Party, by the President of the
International Court of Justice.

5. If, in the cases provided for in paragraphs 3 and 4 of this article, the Presi-
dent of the International Court of Justice is prevented from discharging the said
function or is a national of either Contracting Party, the appointment shall be made
by the Vice-President, and if the latter is likewise prevented or is a national of either
Contracting Party, the appointment shall be made by the most senior member of the
Court who is not a national of either Contracting Party.

6. Unless otherwise agreed by the Contracting Parties, the tribunal shall deter-
mine its own procedure. Each Contracting Party shall bear the cost of its own arbi-
trator and of its representatives in the arbitral proceedings. The cost of the presiding
arbitrator and the remaining costs shall be borne equally by the Contracting Parties,
unless they decide otherwise.

7. The decisions of the tribunal shall be final and binding upon the Contracting
Parties.

Article 10

Final provisions

1. This Agreement shall enter into force on the day on which the two States
notify each other that they have fulfilled the constitutional requirements for the
adoption and implementation of international agreements. It shall remain valid for
ten years and thereafter shall be extended indefinitely. After ten years have elapsed,

396 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1997

Vol. 1989, I-34029

I-34029.CHP
Mon Jan 21 19:09:22 2002

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



the Agreement may be terminated by either Contracting Party at any time, with
twelve months’ advance notice.

2. If official notice of termination of this Agreement is given, the provisions of
articles 1 to 9 shall continue to apply for a period of fifteen years to investments
made before the date of such notice.

3. This Agreement shall apply regardless of whether or not diplomatic or con-
sular relations exist between the Contracting Parties.

Done at Santiago, Chile, on 2 April 1993, in duplicate in the Spanish language,
both texts being equally authentic.

For the Government
of the Republic of Venezuela:

For the Government
of the Republic of Chile:

Fernando Ochoa Antich

Minister for Foreign Affairs
Enrique Silva Cimma

Minister for Foreign Affairs

Ambassador Miguel Rodríguez

Mendoza

President of the Institute
of Foreign Trade

Jorge Marshall Rivera

Minister of Economic Affairs,
Development and Reconstruction
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PROTOCOL

On signing the Agreement between the Republic of Venezuela and the Republic
of Chile on the reciprocal promotion and protection of investments, the Contracting
Parties also adopted the following provisions, which shall be considered an integral
part of the Agreement:
Re article 5

(a) Notwithstanding the provisions of article 5, the Contracting Parties retain
the right to permit the repatriation of capital within the established periods, as pro-
vided for in their respective legislation, which shall in no case exceed one year from
the date on which the investment was made by the investor.

(b) While external debt conversion programmes remain in force, the Con-
tracting Parties shall apply the rules concerning repatriation periods contained in
their respective legislation to investments made within the framework of those pro-
grammes.
Re article 8

Until such time as the Republic of Venezuela accedes to the Convention on the
Settlement of Investment Disputes between States and Nationals of Other States,
1965, any disputes which may arise shall be submitted for arbitration to the Interna-
tional Centre for Settlement of Investment Disputes under the rules governing the
Additional Facility for the Administration of Conciliation, Arbitration and Fact-
Finding Proceedings, by the Secretariat of the Centre. Should that facility be un-
available for any reason, the dispute will be submitted to an ad hoc arbitration
tribunal established in accordance with the arbitration rules of the United Nations
Commission on International Trade Law.

Done at Santiago, Chile, on 2 April 1993, in duplicate in the Spanish language,
both texts being equally authentic.

For the Government
of the Republic of Venezuela:

For the Government
of the Republic of Chile:

Fernando Ochoa Antich

Minister for Foreign Affairs
Enrique Silva Cimma

Minister for Foreign Affairs

Ambassador Miguel Rodríguez

Mendoza

President of the Institute
of Foreign Trade

Jorge Marshall Rivera

Minister of Economic Affairs,
Development and Reconstruction
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[Traduction|—|Translation]

ACCORD1 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
VENEZUELA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DU CHILI RELATIF À L’ENCOURAGEMENT ET À LA PROTEC-
TION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS

La République du Venezuela et la République du Chili, ci-après dénommés «|les
Parties contractantes|»;

Désireuses de renforcer la coopération économique au profit réciproque des
deux Etats;

Se proposant de créer des conditions favorables aux investissements par les
investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante
grâce à des transferts de capitaux et de préserver l’existence desdites conditions;

Reconnaissant la nécessité d’encourager et de protéger les investissements
étrangers afin de favoriser la prospérité économique des deux Etats;

Sont convenues de ce qui suit|:

Article premier

Définitions

Aux fins du présent Accord,
1. Le terme «|investisseurs|» s’entend, en ce qui concerne chacune des Parties

contractantes, des agents ci-après qui effectuent des investissements sur le territoire
de l’autre Partie contractante conformément au présent Accord|:

a) Les personnes physiques qui sont considérées par la législation de cette
Partie contractante comme des ressortissants de celle-ci;

b) Les entités juridiques, y compris les sociétés enregistrées ou non, les asso-
ciations commerciales ou toute autre entité constituée ou dûment organisée confor-
mément à la législation de cette Partie contractante qui a son siège ainsi que son
activité économique effective sur le territoire de ladite Partie contractante;

c) Les entités juridiques constituées conformément à la législation de tout
pays, qui sont effectivement contrôlées par des investisseurs appartenant aux caté-
gories visées aux alinéas a et b ci-dessus.

2. Le terme «|investissements|» s’entend de toutes les catégories d’actifs, et
en particulier|:

a) Des biens meubles et immeubles ainsi que de tous les autres droits réels, tels
que servitude, hypothèque, usufruit, gage;

b) Des actions, parts sociales et toute autre type de participation dans des
sociétés;

c) Des créances, valeurs et droits liés à tout types d’apport;
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d) Des droits d’auteur, droits de propriété industrielle (tels que brevets d’inven-
tion, dessins ou modèles industriels, marque de fabrique ou de commerce, marques
de service, dénominations commerciales ou d’origine), connaissances techniques,
droits d’accès ou prestige et clientèle;

e) Des droits obtenus conformément au droit public, y compris les concessions
d’exploration, d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles ainsi que tout
autre droit accordé par la loi ou par décision administrative prise en vertu de la loi.

3. Le terme «|territoire|» comprend les parties de la zone économique exclu-
sive et de la plate-forme continentale sur lesquelles le droit international habilite la
Partie contractante concernée à exercer des droits de souveraineté ou sa juridiction.

Article 2

Portée de l’Accord

Le présent Accord est applicable aux investissements effectués avant ou après
son entrée en vigueur sur le territoire d’une Partie contractante par des investisseurs
de l’autre Partie contractante conformément aux lois et règlements de la première
Partie contractante. Il ne l’est en aucun cas aux différends ou contestations résultant
de faits survenus antérieurement à son entrée en vigueur.

Article 3

Encouragement et autorisation

1. Chaque Partie contractante encourage, dans la mesure du possible, les
investissements sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante
et autorise ces investissements conformément à ses lois et règlements.

2. La Partie contractante qui a autorisé un investissement sur son territoire
facilite, conformément à ses lois et règlements, l’obtention des autorisations néces-
saires pour réaliser cet investissement, y compris celles qui sont requises pour l’exé-
cution des contrats de licence, d’assistance technique, commerciale et administrative
ou qui ont trait aux activités de consultants et de toutes autres personnes qualifiées
de nationalité étrangère.

Article 4

Protection et traitement

1. Chaque Partie contractante protège sur son territoire les investisssements
effectués conformément à ses lois et règlements par les investisseurs de l’autre Par-
tie contractante et ne met aucun obstacle, par des mesures arbitraires ou discrimina-
toires, à la gestion, au maintien, à l’utilisation, à la jouissance, à l’accroissement, à la
vente ni, le cas échéant, à la liquidation de ces investissements.

2. Chaque Partie contractante garantit sur son territoire un traitement juste et
équitable, conforme au droit international, aux investissements des investisseurs
de|l’autre Partie contractante. Ce traitement n’est pas moins favorable que celui
accordé par chaque Partie contractante aux investissements effectués sur son terri-
toire par ses propres ressortissants ou à celui accordé par chaque Partie contrac-
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tante aux investissements réalisés sur son territoire par des investisseurs de la nation
la plus favorisée, quel que soit le plus favorable.

3. Si une Partie contractante accorde des avantages spéciaux aux investis-
seurs d’un Etat tiers en vertu d’un accord établissant une zone de libre échange, une
union douanière ou un marché commun ou une institution similaire, ou aux termes
d’un accord visant à éviter la double imposition, elle n’est pas tenue d’en faire
bénéficier les investisseurs de l’autre Partie contractante.

Article 5

Liberté de transfert

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie con-
tractante le droit de transférer, sans délai, en devises librement convertibles, le pro-
duit d’un investissement, en particulier|:

a) Les intérêts, dividendes, bénéfices et autres revenus;

b) L’amortissement des emprunts;

c) Les sommes destinées à couvrir les frais relatifs à la gestion des investis-
sements;

d) Les redevances et autres sommes perçues au titre des droits énumérés au
paragraphe 2 de l’article premier du présent Accord;

e) Les apports supplémentaires de capitaux destinés à conserver ou à dévelop-
per des investissements;

f"")  Le produit de la vente ou de la liquidation partielle ou totale d’un investisse-
ment, y compris les plus-values éventuelles;

g) Les indemnités prévues à l’article 6.

2. Si les opérations de transfert sont soumises à des formalités, celles-ci sont
réputées avoir été accomplies sans retard indu lorsqu’elles sont remplies dans les
temps normalement nécessaires pour leur accomplissement. Le délai exigé par ces
opérations, qui ne doit pas excéder deux mois, commence à courir à compter du
moment où la demande de transfert est dûment présentée.

Article 6

Expropriation et indemnisation

1. Les Parties contractantes s’interdisent de prendre quelque mesure ce soit
en vue d’exproprier ou de nationaliser les investissements de l’autre Partie contrac-
tante ou des décisions ayant un effet équivalant à celui d’une nationalisation ou
d’une expropriation sauf si lesdites mesures n’ont pas de caractère discriminatoire,
si elles soient conforme à la loi et si elles donnent lieu au versement d’une indemnité
effective et adéquate. Le montant de l’indemnité, y compris les intérêts, est versé au
bénéficiaire en devises librement convertibles et sans délai. La légalité de l’expro-
priation, de la nationalisation ou de toute mesure comparable ainsi que le montant
de l’indemnité doivent pouvoir être contrôlés par la voie judiciaire

2. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements effec-
tués sur le territoire de l’autre Partie contractante subissent des pertes, par suite
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d’une guerre ou de tout autre conflit armé, d’une révolution, d’un état d’urgence
nationale, d’une révolte, d’une insurrection ou de tout désordre public, bénéficient
de la part de cette dernière, pour ce qui est des restitutions, indemnisations, dédom-
magements ou autres règlements, d’un traitement non moins favorable que celui que
ladite Partie contractante accorde à ses propres ressortissants ou aux investisseurs
de tout Etat tiers, par application du régime qui est le plus favorable aux investis-
seurs concernés.

Article 7

Subrogation

Si une Partie contractante a accordé une garantie financière quelconque pour
couvrir les risques courus à raison d’un investissement effectué par un de ses inves-
tisseurs sur le territoire de l’autre Partie contractante, celle-ci reconnaît que la pre-
mière Partie contractante est subrogée dans les droits dudit investisseur dès lors
qu’elle a effectué un versement au titre de la garantie susmentionnée

Article 8

Différend entre une Partie contractante et un investisseur

de l’autre Partie contractante

1. S’il surgit un différend entre une Partie contractante et un investisseur
de|l’autre Partie contractante à propos d’un investissement couvert par le présent
Accord, ledit investisseur et la Partie contractante en cause procèdent à des consul-
tations en vue de trouver une solution amiable.

2. Si le différend n’est pas réglé à l’amiable, l’investisseur peut le porter
devant les tribunaux nationaux de la Partie contractante sur le territoire de laquelle
l’investissement a eu lieu ou le soumettre à un arbitrage international. Dans ce der-
nier cas, le différend est soumis au Centre international pour le règlement des dif-
férends relatifs aux investissements (CIRDI) créé par la Convention de Washington
pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et ressortis-
sants d’autres Etats, en date du 18 mars 19651.

3. Une fois que l’investisseur a porté le différend devant le tribunal compétent
de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement a été effectué
ou l’a soumis à l’arbitrage international, il ne peut pas revenir sur sa décision.

4. Les Parties contractantes acceptent de soumettre à l’arbitrage international
visé au paragraphe 2 ci-dessus les différends relatifs aux investissements couverts
par le présent Accord.

5. La Partie contractante qui est partie au différend ne peut à aucun stade de
la procédure arguer pour sa défense qu’en raison d’un contrat d’assurances, l’inves-
tisseur a été totalement ou partiellement dédommagé du préjudice ou de la perte en
cause.

6. Ni l’une, ni l’autre Partie contractante ne tente de régler par la voie diplo-
matique un différend soumis à un arbitrage international à moins que l’autre Partie
contractante n’observe ou n’exécute pas la sentence du tribunal d’arbitrage.
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7. Le tribunal d’arbitrage se prononce sur la base du présent Accord et des
autres accords pertinents liant les Parties contractantes, des accords particuliers
éventuellement conclus à propos de l’investissement, du droit de la Partie contrac-
tante qui est partie au différend, y compris des règles relatives aux conflits de lois, et
des normes applicables du droit international.

8. La sentence arbitrale se contente de déterminer si la Partie contractante en
cause a failli à ses obligations découlant du présent Accord et si cette défaillance a
causé un dommage à l’investisseur concerné et, dans ce cas, elle se borne à fixer le
montant de l’indemnité correspondante.

Article 9

Différends entre les Parties contractantes

1. Les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation
ou l’application des dispositions du présent Accord sont réglés par la voie diploma-
tique.

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un accord dans un délai de
douze mois à compter du début du différend, celui-ci est soumis, à la demande de
l’une d’elles, à un tribunal d’arbitrage composé de trois membres. Chaque Partie
contractante désigne un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés nomment le Prési-
dent du tribunal, lequel doit être ressortissant d’un Etat tiers.

3. Si  l’une des Parties contractantes n’a pas désigné d’arbitre et n’a pas
répondu à l’invitation de l’autre Partie contractante de procéder à ladite désignation
dans les deux mois, l’arbitre est désigné, à la demande de cette dernière, par le
Président de la Cour internationale de Justice.

4. Si les deux arbitres ne parviennent pas un accord sur le choix du Président
dans un délai de deux mois après leur désignation, celui-ci est désigné, à la demande
de l’une quelconque des Parties contractantes, par le Président de la Cour interna-
tionale de Justice.

5. Si, dans les cas prévus aux paragraphes 3 et 4 du présent article, le Président
de la Cour internationale de Justice n’est pas en mesure de remplir cette fonction ou
s’il est ressortissant de l’une des Parties contractantes, le Vice-Président procède
aux désignations et s’il est empêché ou s’il est ressortissant de l’une des Parties
contractantes, le Juge de la Cour le plus ancien qui n’est pas ressortissant de l’une
des Parties contractantes procède aux nominations.

6. A moins que les Parties contractantes n’en décident autrement, le tribunal
fixe lui-même sa procédure. En outre, chaque Partie contractante prend à sa charge
les frais de son arbitre ainsi que les dépenses entraînées par sa représentation dans
la procédure arbitrale. Les frais du Président ainsi que les autres dépenses sont
assumés pour moitié par les Parties contractantes, à moins d’un arrangement con-
traire.

7. Les décisions du tribunal sont définitives et obligatoires pour les Parties
contractantes.
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Article 10

Dispositions finales

1. Le présent Accord entrera en vigueur le jour où les deux Etat se seront
notifié réciproquement qu’ils ont accompli les formalités constitutionnelles requises
pour l’approbation et la mise en vigueur des accords internationaux. Il demeurera en
vigueur pendant dix ans et il sera ensuite prorogé pour une période d’une durée
indéterminée. Une fois le délai de dix ans expiré, l’Accord pourra être dénoncé par
chaque Partie contractante à tout moment moyennant un préavis de douze mois.

2. En cas d’avis officiel de dénonciation du présent Accord, les dispositions
des articles 1 à 9 continueront de s’appliquer pendant une période de quinze ans aux
investissements effectués avant la date de la notification officielle.

3. Le présent Accord sera applicable, qu’il existe ou non des relations diplo-
matiques ou consulaires entre les deux Parties contractantes.

Fait à Santiago du Chili le 2 avril 1993, en double exemplaire, en langue espa-
gnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
de la République du Venezuela|:

Pour le Gouvernement
de la République du Chili|:

Le Ministre
des relations extérieures,

Le Ministre
des relations extérieures,

Fernando Ochoa Antich Enrique Silva Cimma

L’Ambassadeur,
Président de l’Institut

du commerce extérieur,

Le Ministre de l’économie,
du développement

et de la reconstruction,
Miguel Rodríguez Mendoza Jorge Marshall Rivera
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PROTOCOLE

En signant l’Accord entre la République du Venezuela et la République du Chili
sur la promotion et la protection réciproque des investissements, les Parties contrac-
tantes ont aussi adopté les clauses suivantes, qui constitueront une partie intégrale
de l’Accord|:
Concernant l’article 5

a. Nonobstant les provisions de l’article 5, les Parties contractantes, retiennent
le droit de permettre le rapatriement de capital dans les périodes établies, telles
qu’envisagées dans leur législation respective, qui en aucun cas n’excédera un an à
partir de la date à laquelle l’investissement a été fait par l’investisseur.

b. Tant que les programmes de conversion de dette extérieure sont en vigueur,
les Parties contractantes appliqueront les règles concernant les périodes de rapatrie-
ment contenues dans leur législation respective aux investissements faits dans le
contexte de ces programmes.
Concernant l’article 8

Jusqu’à ce que la République du Venezuela adhère à la Convention pour le
Règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants
d’autres Etats de 1965, tout conflit pouvant se produire devra être soumis à l’arbi-
trage du Centre international pour le Règlement des différends relatifs aux investis-
sements selon les règles gouvernant l’Installation supplémentaire pour l’Adminis-
tration de la conciliation, l’arbitrage et la recherche des faits, par le Secrétariat du
Centre. Au cas où cet établissement ne serait pas disponible pour une raison quel-
conque, le différend sera soumis à un tribunal d’arbitrage provisoire établi selon les
règles d’arbitrage de la Commission des Nations Unies sur le droit du commerce
international.

Fait à Santiago, Chili, le 2 avril 1993, en double exemplaire en langue espa-
gnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
de la République du Venezuela|:

Pour le Gouvernement
de la République du Chili|:

Fernando Ochoa Antich

Ministre des affaires étrangères
Enrique Silva Cimma

Ministre des affaires étrangères

Ambassadeur Miguel Rodríguez

Mendoza

Président de l’Institut
du commerce extérieur

Jorge Marshall Rivera

Ministre des affaires économiques,
du développement

et de la reconstruction
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Agreement for the reciprocal promotion and protection of
investments. Signed at Caracas on 18 November 1993

Authentic text: Spanish.

Registered by Venezuela on 10 September 1997.

VENEZUELA
et

ÉQUATEUR

Accord relatif à l’encouragement et à la protection récipro-
ques des investissements. Signé à Caracas le 18 novem-
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Texte authentique|: espagnol.
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[Spanish text|—|Texte espagnol]

CONVENIO ENTRE EL GOBIERNO DE LA REPÚBLICA DE VENE-
ZUELA Y EL GOBIERNO DE LA REPÚBLICA DEL ECUADOR
PARA LA PROMOCIÓN Y PROTECCIÓN RECÍPROCAS DE IN-
VERSIONES
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Por el Gobierno
de la República de Venezuela:

Por el Gobierno
de la República del Ecuador:

Fernando Ochoa Antich

Ministro de Relaciones Exteriores
Diego Paredes Peña

Ministro de Relaciones Exteriores
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[Translation|—|Traduction]

AGREEMENT1 BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC
OF VENEZUELA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUB-
LIC OF ECUADOR ON THE RECIPROCAL PROMOTION AND
PROTECTION OF INVESTMENTS

The Government of the Republic of Venezuela and the Government of the
Republic of Ecuador, hereinafter referred to as “the Contracting Parties”,

Desiring to intensify economic cooperation between the two countries,

Seeking to create favourable conditions for investments made by investors of
each Party in the territory of the other Party which involve transfers of capital,

Recognizing that the promotion and protection of such investments on the basis
of an agreement will help to stimulate the economic development of the two States,

Have agreed as follows:

Article I

Definitions

For the purposes of this Agreement:

1. The term “investment” means, in accordance with the laws and regulations
of the Contracting Party in whose territory the investment was made, every type of
asset invested by investors of one Contracting Party in the territory of the other
Contracting Party, in accordance with the legislation of the latter. It includes in
particular though not exclusively:

(a) Movable and immovable property and any other rights in rem, such as
mortgages, securities and liens;

(b) Shares and any other form of participation in companies;

(c) Debt-claims and entitlements to services having an economic value; loans
shall be included only when they are duly contracted and documented in accordance
with the measures in force in the country in which the investment is made and are
directly connected with a specific investment;

(d) Intellectual  property rights including, in particular, copyrights, patents,
industrial designs, trade marks, trade names, technical processes, know-how and
goodwill;

(e) Economic concessions conferred by law or by contract, and any lawfully
conferred licences and permits.

No alteration in the legal form in which assets and capital were invested or
reinvested shall affect their classification as investments under this Agreement.
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This Agreement shall apply to all investments made before or after the date of
its entry into force. However, the provisions of this Agreement shall not apply to any
controversy, complaint or dispute whose cause predates its entry into force.

2. The term “investor” means:
(a) Any natural person who is a national of one of the Contracting Parties, in

accordance with its legislation;
(b) Any juridical person incorporated under the laws and regulations of a Con-

tracting Party and having its headquarters in the territory of that Contracting Party,
regardless of whether or not it is a profit-making concern.

3. The provisions of this Agreement shall not apply to investments made in the
territory of one Contracting Party by natural persons who are nationals of the other
Contracting Party if such persons have been domiciled in the latter Contracting
Party for more than two years prior to the date of the investment, unless it can be
demonstrated that the investment was made from outside its territory.

4. The term “returns” means the amounts yielded by an investment, such as
profits, dividends, interest, royalties and other current revenue.

5. The term “territory” means the national territory of each Contracting Party,
including the maritime zones adjacent to the external limit of the territorial sea
thereof, over which the Contracting Party concerned may exercise sovereign rights
or jurisdiction in accordance with its own law and international law.

Article II

Promotion of investments

Each Contracting Party shall promote in its territory investments by investors
of the other Contracting Party and shall permit such investments in accordance with
its laws and regulations.

Article III

Protection of investments

1. Pursuant to the norms and principles of international law, each Contracting
Party shall ensure at all times fair and equitable treatment of the investments of
investors of the other Contracting Party and shall not impair by unjustifiable or
discriminatory measures the management, maintenance, use, enjoyment or disposal
thereof.

2. Each Contracting Party, once it has permitted investments in its territory by
investors of the other Contracting Party, shall grant full legal protection to such
investments and shall accord to them treatment which is no less favourable than that
accorded to investments of its own national investors or investors of third States.

3. Without prejudice to the provisions of paragraph 2 of this article, most-
favoured-nation treatment shall not apply to the privileges which each Contracting
Party extends to investors of a third State by virtue of participation in or association
with a free-trade area, customs union, common market or regional arrangement.

4. The provisions of paragraph 2 of this article shall not be so construed as to
oblige a Contracting Party to extend to investors of the other Contracting Party the
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benefits of any treatment, preference or privileges arising out of an international
agreement dealing wholly or in part with fiscal matters.

Article IV

Expropriation and compensation

1. Neither Contracting Party shall take nationalization or expropriation meas-
ures or any other measure having equivalent effect against investments which are in
its territory and belong to investors of the other Contracting Party, unless such
action is taken in the public interest, on a non-discriminatory basis and by due
process of law. The legality of the expropriation shall be subject to review in an
ordinary judicial proceeding.

The measures shall be accompanied by arrangements for the prompt payment
of adequate and effective compensation. The amount of such compensation shall
represent the market value of the expropriated investment immediately prior to
expropriation, or before the imminent act of expropriation was made public if that
was earlier, shall bear interest at a normal commercial rate from the date of expro-
priation, shall be paid without delay and shall be readily convertible and freely
transferable.

2. Investors of one Contracting Party who suffer losses in respect of their
investments in the territory of the other Contracting Party owing to war or other
armed conflict, a state of national emergency, revolt, insurrection or riot shall re-
ceive from the latter Party, as regards restitution, indemnification, compensation or
other settlement, treatment no less favourable than that accorded to its own inves-
tors or investors of a third State. Payments shall be freely transferable.

Article V

Transfers

1. Each Contracting Party shall ensure that no restrictions are placed on the
free transfer of investments and returns of investors of the other Contracting Party
and in particular though not exclusively of:

(a) Capital and additional funds required to maintain and develop investments;

(b) Earnings, profits, interest, dividends and other current revenue;

(c) Funds for the repayment of loans as defined in article I, paragraph 1 (c);

(d) Royalties;

(e) Proceeds from the total or partial sale or liquidation of an investment;

(f"")  Compensation as provided for in article IV.

2. Transfers shall be made without delay, in freely convertible currency, at the
rate of exchange normally applied on the date of transfer, in accordance with the
procedures established by the Contracting Party in whose territory the investment
was made. Such procedures shall not affect the substance of the rights provided for
in this article.
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Article VI

Subrogation

1. If a Contracting Party or one of its public agencies or enterprises makes a
payment to one of its investors by virtue of a guarantee or non-commercial risk
insurance in respect of an investment in the territory of the other Contracting Party,
the latter Party shall recognize as valid the subrogation of the payer to the rights or
claims of the investor and the right of the payer to exercise them. The investor may
exercise only the rights which have not been subrogated.

2. If, by virtue of the subrogation to which this article refers, a Contracting
Party acquires title to property or rights whose ownership by foreign States is pro-
hibited by the Constitution or the laws of the other Contracting Party, it must pro-
ceed without delay to transfer that title to someone who is able to exercise it.

Article VII

Application of other rules

If the law of either Contracting Party or obligations under international law
existing at present or established hereafter between the Contracting Parties in addi-
tion to this Agreement or an agreement between an investor of one Contracting
Party and the other Contracting Party contains regulations, whether general or spe-
cific, entitling investments made by investors of the other Contracting Party to treat-
ment more favourable than that provided for in this Agreement, such regulations
shall, to the extent that they are more favourable, prevail over this Agreement.

Article VIII

Settlement of disputes between the Contracting Parties

1. Any disputes between the Contracting Parties concerning the interpreta-
tion or application of this Agreement shall, to the extent possible, be settled through
the diplomatic channel.

2. If a dispute between the Contracting Parties cannot be settled by this means
within six months of the start of the negotiations, it shall, at the request of either
Contracting Party, be submitted to an arbitral tribunal.

3. The arbitral tribunal shall be constituted for each individual case as follows.
Within two months of the request for arbitration each Contracting Party shall ap-
point a member of the tribunal. The two members shall choose a national of a third
country who, with the approval of the two Contracting Parties, shall be appointed
presiding arbitrator of the tribunal. The presiding arbitrator shall be appointed
within two months of the date of appointment of the other two members.

4. If the necessary appointments have not been made by the deadlines estab-
lished in paragraph 3 of this article, either of the Contracting Parties may, in the
absence of some other arrangement, invite the President of the International Court
of Justice to make the appointments. If the President is a national of one of the
Contracting Parties or is prevented from discharging the said function for any
reason, the Vice-President shall be invited to make the appointments. If the Vice-
President is also a national of one of the Contracting Parties or is also prevented
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from discharging the said function, the member of the International Court of Justice
who follows him most closely in the order of precedence and is not a national of
either Contracting Party shall be invited to make the appointments.

5. The arbitral tribunal shall make its awards by a majority of votes. Such
awards shall be binding on both Contracting Parties. Each Contracting Party shall
bear the cost of its own member and of its representatives in the arbitral pro-
ceedings. The cost of the presiding arbitrator and the remaining costs shall as a
general rule be borne equally by the Contracting Parties. The arbitral tribunal may,
however, determine in its award that one of the two Contracting Parties shall assume
a larger share of the costs, and such decision shall be binding on both Contracting
Parties. The tribunal shall determine its own procedure.

Article IX

Settlement of disputes between an investor

and the Contracting Party in which the investment was made

1. Any dispute between an investor of a Contracting Party and the other Con-
tracting Party concerning implementation by the latter of the provisions of this
Agreement shall, to the extent possible, be settled by means of amicable consul-
tations.

2. If the dispute cannot be settled within six months of the time it was initiated
by one of the Parties, it may be submitted, at the request of the investor, to:

— The competent courts of the Contracting Party, in whose territory the investment
was made; or

— International arbitration, on the terms laid down in paragraph 3.

Once an investor has submitted the dispute to the courts of the Contracting
Party in question or to international arbitration, the choice of one or other of those
procedures shall be final.

3. If the investor decides to have recourse to arbitration, the dispute shall
be|""submitted to the International Centre for Settlement of Investment Disputes
(ICSID), established by the Convention on the Settlement of Investment Disputes
between States and Nationals of Other States, which was opened for signature in
Washington, D.C., on 18 March 1965,1 once both States Parties to this Agreement
have acceded to the Convention. Until such condition has been met, each Con-
tracting Party agrees that the dispute shall be submitted to arbitration in accord-
ance|with the rules of the Additional Facility of ICSID for the Administration of
Conciliation, Arbitration and Fact-Finding Proceedings.

If for any reason ICSID or its Additional Facility is not available, the dispute
shall be submitted, at the request of the investor, to an ad hoc arbitral tribunal
established under the Arbitration Rules of the United Nations Commission on Inter-
national Trade Law (UNCITRAL).2

4. The arbitral award shall be limited to determining whether there is a breach
of this Agreement by the Contracting Party, whether such breach has caused harm
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to the investor and, if such is the case, the amount of compensation which is appro-
priate.

5. Arbitral awards shall be final and binding on the parties to the dispute. Each
Contracting Party shall execute them in accordance with its legislation.

Article X

Entry into force, duration and termination

1. This Agreement shall enter into force on the first day of the second month
following the date on which the Contracting Parties notify each other in writing that
they have fulfilled their respective constitutional requirements for its entry into
force. It shall be valid for ten years. Thereafter it shall remain in force for a period
of twelve months from the date on which one of the Contracting Parties notifies the
other Contracting Party in writing of its decision to terminate this Agreement.

2. In respect of investments made before the date on which the notice of
termination of this Agreement becomes effective, the provisions of articles I to IX
shall continue in effect for a period of ten years from such date.

Done at Caracas on 18 November 1993 in duplicate in the Spanish language,
both texts being equally authentic.

For the Government
of the Republic of Venezuela:

For the Government
of the Republic of Ecuador:

Fernando Ochoa Antich

Minister of Foreign Affairs
Diego Paredes Peña

Minister for Foreign Affairs
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[Traduction|—|Translation]

ACCORD1 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
VENEZUELA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE L’ÉQUATEUR RELATIF À L’ENCOURAGEMENT ET À LA
PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement de la République du Venezuela et le Gouvernement de la
République de l’Equateur, ci-après dénommés «|les Parties contractantes|»,

Désireux de renforcer la coopération économique entre les deux Etats,
Souhaitant créer des conditions favorables aux investissements effectués par

les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante au moyen de transferts de capitaux,

Reconnaissant que l’encouragement et la protection de tels investissements sur
la base d’un accord contribuera à favoriser le développement économique des deux
Etats,

Sont convenus de ce qui suit|:

Article premier

Définitions

Aux fins du présent Accord,
1. Le terme «|investissement|» s’entend, conformément aux lois et règlements

de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement a été effectué,
de toute catégorie d’actif investi par des investisseurs d’une Partie contractante sur
le territoire de l’autre Partie contractante en accord avec la législation de celle-ci. Il
désigne en particulier, mais non exclusivement|:

a) La propriété de biens meubles et immeubles ainsi que les autres droits réels,
tels qu’hypothèque, cautionnement et privilège;

b) Les actions, parts sociales et toute autre type de participation dans des
sociétés;

c) Les titres de crédit et les droits à des prestations ayant une valeur éco-
nomique; les emprunts ne sont inclus que s’ils sont régulièrement contractés et
dûment attestés conformément aux textes en vigueur dans le pays où cet investisse-
ment est effectué et s’ils sont liés à un investissement spécifique;

d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris en particulier les droits d’au-
teur, brevets, dessins industriels, marques, noms commerciaux, procédés techni-
ques, connaissances techniques et droits d’accès;

e) Les concessions économiques accordées par la loi ou par contrat ainsi que
toutes autorisations et tous permis délivrés conformément à la loi.

Toute modification apportée à la forme juridique sous laquelle les actifs et les
capitaux ont été investis ou réinvestis est sans effet sur la qualification d’investisse-
ments ainsi définis par le présent Accord.
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Le présent Accord s’applique à tous les investissements effectués avant ou
après la date de son entrée en vigueur, mais ses dispositions ne sont pas applicables
aux contestations, réclamations ou différends dont l’origine est antérieure à son
entrée en vigueur.

2. Le terme «|investisseur|» s’entend de|:

a) Toute personne physique qui a la qualité de ressortissant de l’une des Parties
contractantes conformément à la législation de celle-ci;

b) Toute personne morale constituée conformément aux lois et règlements de
l’une des Parties contractantes et ayant son siège sur le territoire de ladite Partie
contractante, qu’elle soit ou non à but lucratif.

3. Les dispositions du présent Accord ne s’appliquent pas aux investisse-
ments effectués sur le territoire d’une Partie contractante par des personnes physi-
ques ayant la qualité de ressortissant de l’autre Partie contractante, si à la date de
l’investissement les personnes en question étaient domiciliées depuis plus de deux
ans sur le territoire de cette dernière Partie contractante, à moins qu’il ne soit prouvé
que l’investissement autorisé sur ledit territoire était d’origine extérieure.

4. Le terme «|gain|» s’entend de toutes les sommes produites par un investis-
sement, telles que les bénéfices, dividendes, intérêts, redevances ou autres revenus
courants.

5. Le terme «|territoire|» s’entend du territoire national, y compris les zones
maritimes adjacentes à la limite extérieure de la mer territoriale du territoire national
sur laquelle la Partie contractante concernée peut exercer des droits souverains ou
sa juridiction conformément à sa législation et au droit international.

Article II

Encouragement des investissements

Chaque Partie contractante encourage les investissements sur son territoire par
des investisseurs de l’autre Partie contractante et autorise lesdits investissements
conformément à ses lois et règlements.

Article III

Protection des investissements

1. Conformément aux normes et principes du droit international, chaque Par-
tie contractante assure à tout moment un traitement juste et équitable aux investis-
sements effectués par les investisseurs de l’autre Partie contractante et compromet
pas, par des mesures injustifiées ou discriminatoires, leur gestion, leur maintien, leur
utilisation, leur jouissance ou leur cession.

2. Une fois qu’elle a autorisé des investissements sur son territoire par des
investisseurs de l’autre Partie contractante, chaque Partie contractante assurera une
protection juridique totale à ces investissements et leur accorde un traitement qui
n’est pas moins favorable que celui dont bénéficient les investissements effectués
par ses propres investisseurs ou par les investisseurs de pays tiers.

3. Sans préjudices des dispositions du paragraphe 2 du présent article, le trai-
tement de la nation la plus favorisée ne s’applique pas aux privilèges que chaque
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Partie contractante accorde aux investisseurs d’un pays tiers en raison de sa partici-
pation ou de son association à une zone de libre échange, à une union douanière, à
un marché commun ou à un accord régional.

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne sont pas interprétées comme pouvant
obliger une Partie contractante à étendre aux investissements de l’autre Partie con-
tractante le bénéfice de tout traitement, de toute préférence ou de tous privilèges
accordés en vertu d’un accord international concernant en totalité ou en partie des
questions fiscales.

Article IV

Expropriations et indemnisations

1. Les Parties contractantes s’interdisent de prendre des mesures d’expro-
priation ou de nationalisation ou toutes autres mesures ayant le même effet à l’en-
contre d’investissements se trouvant sur son territoire et appartenant à des investis-
seurs de l’autre Partie contractante à moins que lesdites mesures ne soient décidées
pour des  raisons d’utilité publique,  n’aient  pas de caractère discriminatoire et
qu’elles soient conforme à la loi. La légalité de l’expropriation est soumise au con-
trôle de l’autorité judiciaire.

Les mesures susmentionnées sont assorties de dispositions qui prévoient une
indemnisation prompte, adéquate et effective. Le montant de l’indemnité représente
la valeur marchande que l’investissement exproprié avait immédiatement avant
d’être exproprié ou, le cas échéant, avant que l’imminence de l’expropriation ne soit
connue du public; elle comporte les intérêts échus depuis la date de l’expropriation
calculés au taux commercial normal|: elle est versée sans délai et est effectivement
réalisable et librement transférable.

2. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le
territoire de l’autre Partie contractante subissent des pertes, par suite d’une guerre
ou de tout autre conflit armé, d’un état d’urgence nationale, d’une révolte, d’une
insurrection ou d’une émeute, bénéficient de la part de cette dernière, pour ce qui est
des restitutions, indemnisations, dédommagements ou autres règlements, d’un trai-
tement non moins favorable que celui que ladite Partie contractante accorde à ses
propres ressortissants ou aux investisseurs d’un Etat tiers. Les sommes versées sont
librement convertibles.

Article V

Transferts

1. Chaque Partie contractante garantit qu’elle n’imposera pas de restriction au
libre transfert des investissements et des gains des investisseurs de l’autre Partie
contractante et en particulier, mais non exclusivement pour ce qui est|:

a) Des capitaux et des fonds additionnels nécessaires à la préservation et au
développement des investissements;

b) Des profits, bénéfices, intérêts, dividendes et autres revenus courants;

c) Des fonds destinés à rembourser les emprunts visés à l’alinéa c du para-
graphe 1 de l’article premier;
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d) Des redevances;

e) Du produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d’un investis-
sement;

f"")  Des indemnités prévues à l’article IV.

2. Les transferts sont effectués sans retard en devises librement convertibles,
dans les conditions normales de change en vigueur à la date du transfert, confor-
mément à la procédure établie par la Partie contractante sur le territoire de laquelle
l’investissement a eu lieu. La procédure en question ne peut modifier la nature des
droits énoncés dans le présent article.

Article VI

Subrogation

1. Si une Partie contractante ou une de ses entités ou de ses entreprises publi-
ques a versé une somme à l’un de ses investisseurs au titre d’une garantie ou d’une
assurance contre des risques non commerciaux en raison d’un investissement effec-
tué sur le territoire de l’autre Partie contractante, celle-ci reconnaît la validité de la
subrogation du payeur dans les droits ou les créances dudit investisseur ainsi que
son droit à les faire valoir. L’investisseur ne peut exercer que les droits qui ne sont
pas l’objet de la subrogation.

2. Si en raison de la subrogation visée au présent article, une Partie contrac-
tante acquiert des biens ou des droits qui ne sauraient appartenir à des Etats étran-
gers en vertu de la constitution ou des lois de l’autre Partie contractante, elle doit les
transférer sans plus tarder à quiconque est habilitée à les posséder.

Article VII

Application d’autres prescriptions

Si les dispositions de la législation de l’une ou l’autre Partie contractante ou les
obligations de droit international liant, en sus du présent Accord, les Parties contrac-
tantes soit actuellement, soit à l’avenir ou si un accord conclu entre un investisseur
d’une Partie contractante et l’autre Partie contractante contient des prescriptions,
générales ou particulières, qui accordent aux investissements effectués par les inves-
tisseurs de l’autre Partie contractante un régime plus favorable que celui qui est
prévu par le présent Accord, lesdites prescriptions l’emportent sur celles du présent
Accord dans la mesure où elles sont plus favorables.

Article VIII

Règlement des différends entre les Parties contractantes

1. Les différends qui surgissent entre les Parties contractantes à propos de
l’interprétation ou de l’application des dispositions du présent Accord sont, si pos-
sible, réglés par la voie diplomatique.

2. Si un différend entre les Parties contractantes ne peut pas être réglé de cette
manière dans un délai de six mois à compter du début des négociations, il est porté,
à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, devant un tribunal d’arbitrage.
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3. Ledit tribunal d’arbitrage est constitué comme suit pour chaque affaire
particulière. Dans les deux mois qui suivent la réception de la demande d’arbitrage,
chaque Partie contractante désigne un membre du tribunal. Les deux membres en
question choisissent un ressortissant d’un Etat tiers qui, avec l’approbation des
deux Parties contractantes, est nommé Président du tribunal. Le Président est
nommé dans un délai de deux mois courant à compter de la date de désignation des
deux autres membres.

4. Si les désignations nécessaires ne sont pas effectuées dans les délais visés
au paragraphe 3 du présent article, l’une ou l’autre Partie contractante peut, en
l’absence de tout autre arrangement, inviter le Président de la Cour internationale de
Justice à procéder aux nominations nécessaires. Si le Président est un ressortissant
de l’une des Parties contractantes ou si, pour quelque raison que ce soit, il ne peut
pas s’acquitter de cette fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nomi-
nations nécessaires. Si le Vice-Président est un ressortissant de l’une des Parties
contractantes ou s’il est lui aussi dans l’impossibilité de procéder aux nominations
nécessaires, le membre de la Cour internationale de Justice qui le suit immédiate-
ment dans l’ordre de préséance et qui n’est pas un ressortissant de l’une des Parties
contractantes est invité à procéder aux nominations nécessaires.

5. Le tribunal d’arbitrage prend ses décisions à la majorité des voix. Cette
décision est obligatoire pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contrac-
tante prend à sa charge les frais de son membre du tribunal et de sa représentation
dans la procédure d’arbitrage. Les frais du Président ainsi que les autres dépenses
sont en principe assumés pour moitié par les Parties contractantes. Toutefois, le
tribunal d’arbitrage peut indiquer dans sa décision qu’une proportion supérieure des
frais est à la charge de l’une des Parties contractantes et cette sentence est obliga-
toire pour les deux Parties contractantes. Le tribunal décide de sa propre procédure.

Article IX

Règlement des différends entre un investisseur et la Partie con-

tractante sur le territoire de laquelle l’investissement a été

effectué

1. Tout différend entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre
Partie contractante au sujet de l’exécution par celle-ci des dispositions du présent
Accord est dans la mesure du possible réglé par voie de consultations à l’amiable.

2. Si le différend n’a pas pu être réglé dans un délai de six mois courant à partir
de la date à laquelle il a été constaté par l’une ou l’autre des parties, il peut, à la
demande de l’investisseur|:

— Soit être porté devant les tribunaux compétents de la Partie contractante sur le
territoire de laquelle l’investissement a été effectué,

— Soit être soumis à l’arbitrage international dans les conditions énoncées au
paragraphe 3.

Une fois que l’investisseur a porté son différend devant les juridictions de la
Partie contractante en cause ou l’a soumis à l’arbitre international, le choix de l’une
ou l’autre de ces voies de recours est définitif.

3. Si l’investisseur décide de soumettre le différend à l’arbitrage, il saisit le
Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements
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(CIRDI), créé par la Convention pour le règlement des différends relatifs aux inves-
tissements entre Etats et ressortissants d’autres Etats, ouverte à la signature à
Washington le 18 mars 19651, si chacun des Etats Parties au présent Accord a adhéré
à ladite Convention. Si tel n’est pas le cas, chaque Partie contractante consent à ce
que le différend soit soumis à l’arbitrage conformément au règlement du Mécanisme
complémentaire du CIRDI pour l’administration des procédures de conciliation,
d’arbitrage ou d’enquêtes.

Si pour un motif quelconque, il n’est pas possible de recourir au CIRDI, ni à son
Mécanisme complémentaire, le différend peut être soumis, à la demande de l’inves-
tisseur, à un tribunal d’arbitrage spécial constitué conformément aux règles d’arbi-
trage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
(CNUDCI)2.

4. La sentence arbitrale se contente de déterminer si la Partie contractante en
cause ne s’est pas conformée au présent Accord et si, ce faisant, elle a causé un
dommage à l’investisseur et, dans ce cas, elle se borne à fixer le montant de l’indem-
nité correspondante.

5. Les sentences arbitrales sont définitives et obligatoires pour les parties au
différend. Chaque Partie contractante les exécute conformément à sa législation.

Article X

Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du second mois qui
suivra la date à laquelle les Parties contractantes se notifieront par écrit qu’elles ont
accompli, chacune en ce qui la concerne, les formalités constitutionnelles requi-
ses|pour sa mise en application. La durée de sa validité est de dix ans. Passé ce délai,
il restera en vigueur jusqu’à l’expiration d’une période de douze mois courant à
compter de la date à laquelle l’une des Parties contractantes aura notifié par écrit à
l’autre Partie contractante sa décision d’y mettre fin.

2. S’agissant des investissements effectués avant la date à laquelle la notifica-
tion de dénonciation du présent Accord produira ses effets, les dispositions des
articles premier à IX continueront de s’appliquer pendant une période de dix ans
courant à partir de cette date.

Fait à Caracas le 18 novembre 1993 en deux exemplaires originaux, en langue
espagnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
de la République du Venezuela|:

Pour le Gouvernement
de la République de l’Equateur|:

Le Ministre
des relations extérieures,

Le Ministre
des relations extérieures,

Fernando Ochoa Antich Diego Paredes Peña
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No.|34031

VENEZUELA
and

CANADA

Treaty on the serving of penal sentences. Signed at Caracas
on 24 January 1994

Authentic texts: Spanish, English and French.

Registered by Venezuela on 10 September 1997.

VENEZUELA
et

CANADA

Traité sur l’exécution des sentences pénales. Signé à Caracas
le 24 janvier 1994

Textes authentiques|: espagnol, anglais et français.

Enregistré par le Venezuela le 10 septembre 1997.
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[Spanish text|—|Texte espagnol]

TRATADO ENTRE EL GOBIERNO DE LA REPÚBLICA DE VENE-
ZUELA Y EL GOBIERNO DEL CANADÁ SOBRE EJECUCIÓN
DE SENTENCIAS PENALES
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Fernando Ochoa Antich

Ministro de Relaciones Exteriores
Russell H. Davidson

Embajador del Canadá
en Venezuela

Por el Gobierno
de la República de Venezuela:

Por el Gobierno
de Canadá:
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TREATY1 BETWEEN THE GOVERNMENT OF CANADA AND THE
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF VENEZUELA ON THE
SERVING OF PENAL SENTENCES
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Russell H. Davidson

Ambassador of Canada
Gral. Fernando Ochoa Antich

Minister of External Relations

For the Government
of Canada:

For the Government
of the Republic of Venezuela:
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TRAITÉ1 ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE VENEZUELA SUR
L’EXÉCUTION DES SENTENCES PÉNALES
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Russell H. Davidson

Ambassadeur du Canada
Gral. Fernando Ochoa Antich

Ministre des Relations Extérieures

Pour le Gouvernement
du Canada|:

Pour le Gouvernement
du Venezuela|:
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No.|34032

VENEZUELA
and

LITHUANIA

Agreement on the promotion and protection of investments.
Signed at Caracas on 24 April 1995

Authentic texts: Spanish, Lithuanian and English.

Registered by Venezuela on 10 September 1997.

VENEZUELA
et

LITUANIE

Accord relatif à l’encouragement et à la protection des inves-
tissements. Signé à Caracas le 24 avril 1995

Textes authentiques|: espagnol, lituanien et anglais.

Enregistré par le Venezuela le 10 septembre 1997.
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[Spanish text|—|Texte espagnol]

ACUERDO ENTRE EL GOBIERNO DE LA REPÚBLICA DE VENE-
ZUELA Y EL GOBIERNO DE LA REPÚBLICA DE LITUANIA
PARA LA PROMOCIÓN Y PROTECCIÓN DE INVERSIONES
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Por el Gobierno
de la República de Venezuela:

Por el Gobierno
de la República de Lituania:
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[Lithuanian text|—|Texte lituanien]

VENESUELOS RESPUBLIKOS VYRIAUSBYBlS IR LIETUVOS
RESPUBLIKOS VYRIAUSYBlS SUTARTIS DlL INVESTICIJÂ
SKATINIMO IR APSAUGOS
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Venesuelos Respublikos
Vyriausybms vardu:

Lietuvos Respublikos
Vyriausybms vardu:
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AGREEMENT1 BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC
OF VENEZUELA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUB-
LIC OF LITHUANIA ON THE PROMOTION AND PROTECTION
OF INVESTMENTS
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1|United Nations, Treaty Series, vol. 575, p. 159.
2|Ibid., Official Records of the General Assembly, Thirty-first Session, Supplement No. 17 (A/31/17), p. 34.
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1|Miguel Angel Burelli Rivas.
2|Adolfas Slezeuicius.

For the Government
of the Republic of Venezuela:

For the Government
of the Republic of Lithuania:
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[Traduction|—|Translation]

ACCORD1 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU
VENEZUELA ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE LITUANIE RELATIF À L’ENCOURAGEMENT ET À LA PRO-
TECTION DES INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement de la République du Venezuela et le Gouvernement de la
République de Lituanie, ci-après dénommés «|les Parties contractantes|»,

Désireux de renforcer leurs relations de coopération économique dans des con-
ditions mutuellement avantageuses,

Se proposant de créer des conditions favorables aux investissements par les
investisseurs de chaque Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante,

Reconnaissant que l’encouragement et la protection réciproques desdits inves-
tissements contribueront à favoriser l’initiative individuelle dans le domaine des
affaires ainsi que le flux de la prospérité dans les deux Parties contractantes,

Sont convenus de ce qui suit|:

Article premier

Définitions

Aux fins du présent Accord,

1. Le terme «|investissement|» s’entend de toutes les catégories d’actifs inves-
tis par un investisseur d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie
contractante en accord avec la législation de celle-ci. Il désigne en particulier, mais
non exclusivement|:

a) La propriété de biens meubles et immeubles ainsi que les autres droits réels,
tels que hypothèques, garanties réelles, privilèges et droits analogues;

b) Les actions, obligations et autres formes de participation dans des sociétés;

c) Les droits portant sur des fonds utilisés pour créer une valeur économique
ou les droits à des prestations ayant une valeur économique;

d) Les droits d’auteur, les droits de propriété industrielle (tels que brevets,
marques commerciales, dessins et modèles industriels, noms commerciaux), les
connaissances techniques, le prestige et la clientèle;

e) Tout droit d’exercer des activités économiques accordé par des autorités de
l’Etat, y compris les concessions consenties en vue de l’exploration, de l’extraction
et de l’exploitation de ressources naturelles.

Toute modification apportée à la forme juridique sous laquelle les actifs ont été
investis ne modifie nullement leur caractère d’investissements à condition que cette
modification soit conforme à la législation du pays où l’investissement a été effectué.
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Le présent Accord est applicable à tous les investissements effectués par les
investisseurs de l’une quelconque des Parties contractantes sur le territoire de
l’autre Partie contractante avant ou après la date de son entrée en vigueur, à condi-
tion toutefois que lesdits investissements aient été réalisés conformément aux lois et
règlements en vigueur dans le pays où ils ont eu lieu. Il ne l’est aux différends
résultant d’actes ou de faits antérieurs à son entrée en vigueur.

2. Le terme «|investisseur|» s’entend|:

a) Des personnes physiques qui sont considérées par la législation de la Partie
contractante comme des ressortissants de celle-ci;

b) Toute entité constituée conformément aux lois de la Partie contractante et
enregistrée sur son territoire en application de ses lois et règlements;

c) Toute entité ou organisation constituée conformément aux lois d’un Etat
tiers, qui est effectivement contrôlée, directement ou indirectement, par des ressor-
tissants de la Partie contractante en cause ou par des entités dont le siège principal
est situé sur le territoire de ladite Partie contractante; il est entendu que le contrôle
en question exige une participation substantielle au capital de cette entité.

3. Le terme «|rendement|» s’entend de toutes les sommes produites par un
investissement et concerne en particulier mais non exclusivement les bénéfices, les
plus-values, les intérêts, les dividendes et les redevances;

Le rendement des investissements et réinvestissements bénéficie de la même
protection que celle dont jouissent les investissements.

4. Le terme «|territoire|» s’entend du territoire de la Partie contractante et
comprend la mer territoriale ainsi que toute zone marine ou sous-marine sur laquelle
ladite Partie contractante peut exercer des droits, conformément au droit interna-
tional, aux fins de l’exploration, de l’exploitation et de la protection des fonds ma-
rins, du sous-sol et des ressources naturelles.

Article 2

Encouragement et autorisation des investissements

Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie con-
tractante à effectuer des investissements sur son territoire et autorise ces investisse-
ments conformément à ses lois et règlements.

Article 3

Protection et traitement des investissements

1. Conformément aux normes et principes du droit international, chaque Par-
tie contractante garantit à tout moment aux investissements effectués par les inves-
tisseurs de l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable ainsi que leur
sécurité et leur protection totales sur son territoire.

Chaque Partie contractante s’interdit de compromettre, par des mesures arbi-
traires ou discriminatoires, la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance et la
cession des investissements effectués par les investisseurs de l’autre Partie contrac-
tante.
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2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements effectués par les
investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement qui n’est pas moins favo-
rable que celui dont bénéficient les investissements réalisés par ses propres investis-
seurs ou par les investisseurs de tout Etat tiers.

3. Les dispositions du présent article ne sauraient être interprétées comme
obligeant l’une des Parties contractantes à accorder aux investisseurs de l’autre
Partie contractante le bénéfice d’un traitement, d’une préférence ou d’un privilège
accordé aux investisseurs de tout Etat tiers en raison de|:

a) Son appartenance à une union douanière, un marché commun, une zone de
libre échange, une union économique ou toute autre système, présent ou futur, de
coopération économique régionale;

b) Tout avantage consenti en vertu d’accords présents ou futurs concernant la
double imposition ou tout arrangement de caractère fiscal.

Article 4

Expropriation et indemnisation

1. Les Parties contractantes s’interdisent de prendre des mesures d’expro-
priation ou de nationalisation ou toute autre mesure analogue (dénommées ci-après
«|expropriation|») à l’encontre d’investissements effectués sur leurs territoires res-
pectifs par des investisseurs de l’autre Partie contractante à moins que ladite expro-
priation|:

a) Ne soit décidée pour des raisons d’intérêt public et soit soumise à la pro-
cédure légale pertinente;

b) Ne soit réalisée indépendamment de toute considération discriminatoire;
c) Ne s’accompagne d’une indemnisation prompte, adéquate et effective.
2. Le montant de l’indemnité visée à l’alinéa c du paragraphe 1 du présent

article représente la valeur marchande que l’investissement exproprié avait immé-
diatement avant d’être expropriée ou, le cas échéant, avant que l’imminence de
l’expropriation ne soit connue du public et est versé sans délai; il comporte les
intérêts calculés au taux commercial normal à compter de la date de l’expropria-
tion|: il est effectivement réalisable et librement transférable.

3. Les investisseurs dont les avoirs sont expropriés ont droit à ce que les
autorités judiciaires ou administratives compétentes de la Partie contractante expro-
priatrice procèdent à un prompt examen pour déterminer si ladite expropriation et
l’indemnité éventuelle s’y rapportant sont conformes aux principes énoncés dans le
présent article et aux lois de la Partie contractante en question.

4. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements sur le
territoire de l’autre Partie contractante subissent des pertes, par suite d’un conflit
armé, d’un état d’urgence nationale, d’une insurrection, d’une émeute ou de tout
autre événement analogue, bénéficient de la part de cette dernière d’un traitement
non moins favorable que celui qui est accordé aux investisseurs d’un quelconque
Etat tiers. Les indemnités correspondantes sont versées sans délai.

5. Un investisseur visé dans la définition figurant à l’alinéa c du paragraphe 2
de l’article premier ne peut présenter de réclamation sur la base des dispositions du
présent article s’il a perçu une indemnité en vertu d’une disposition similaire d’un
autre accord conclu avec un Etat tiers par la Partie contractante sur le territoire de
laquelle l’investissement a été réalisé.
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Article 5

Transferts

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie con-
tractante qu’ils peuvent transférer librement, sans retard indu, en devises librement
convertibles, les sommes liées à l’investissement, en particulier|:

a) Le capital et les fonds additionnels nécessaires à la préservation et au déve-
loppement de l’investissement;

b) Les profits, bénéfices, intérêts, dividendes et autres revenus courants;

c) Le produit de la liquidation totale ou partielle de l’investissement;

d) Les fonds destinés à rembourser les emprunts régulièrement contractés et
dûment attestés, et directement liés à l’investissement;

e) Les indemnités prévues à l’article 4;

f"")  La rémunération des ressortissants (administrateurs, gérants, conseillers et
techniciens) de l’une des Parties contractantes autorisés à travailler en relation avec
l’investissement effectué sur le territoire de l’autre Partie contractante.

2. Les transferts sont effectués sans retard indu en devises librement conver-
tibles conformément à la procédure établie par la Partie contractante sur le territoire
de laquelle l’investissement a eu lieu.

3. Les Parties contractantes s’engagent à accorder aux transferts visés aux
paragraphes 1 et 2 un traitement non moins favorable que celui dont bénéficient les
transferts de fonds provenant d’investissements effectués par leurs propres investis-
seurs ou par des investisseurs d’un quelconque Etat tiers.

Article 6

Subrogation

1. Si une Partie contractante ou une entité désignée par elle («|la première
Partie contractante|») a versé une somme à l’un de ses investisseurs au titre d’une
garantie concernant un investissement effectué sur le territoire de l’autre Partie
contractante («|la seconde Partie contractante|»), la seconde Partie contractante
reconnaît|:

a) La validité de la cession à la première Partie contractante, en vertu de la loi
ou d’une transaction légale, des droits et des créances de la Partie indemnisée; et

b) La possibilité pour la première Partie contractante d’exercer lesdits droits et
de faire valoir lesdites créances, en vertu de la subrogation, dans les mêmes condi-
tions que la Partie indemnisée.

Article 7

Différends entre une Partie contractante

et un investisseur de l’autre Partie

1. Tout différend entre l’une des Parties et un investisseur de l’autre Partie
concernant l’application du présent Accord à un investissement est notifié par écrit.
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Ladite notification comporte une déclaration détaillée de l’investisseur qui doit être
adressée à la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement a été
effectué. Les Parties s’efforcent, dans la mesure du possible, de régler leurs dif-
férends à l’amiable.

2. Si le différend n’est pas réglé à l’amiable dans un délai de six mois courant
à compter de la date de la notification visée au paragraphe 1, il est soumis, à la
demande de l’une quelconque des deux Parties, au Centre international pour le
règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI) créé en 1965 par la
Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre Etats
et ressortissants d’autres Etats1, qui se prononce conformément aux règles du Mé-
canisme complémentaire du CIRDI pour l’administration des procédures d’arbi-
trage ou, le cas échéant, au Mécanisme complémentaire du CIRDI, conformément à
ses lois et règlements,

3. Si pour un motif quelconque, il n’est pas possible de recourir au CIRDI ou
au Mécanisme complémentaire, le différend est soumis, à la demande de l’une quel-
conque des parties, à un tribunal d’arbitrage spécial qui se prononce conformément
aux règles d’arbitrage approuvées en 19762 par la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international (CNUDCI).

4. La sentence du tribunal d’arbitrage se contente de déterminer si la Partie
contractante en cause a failli à quelque obligation découlant du présent Accord et si
cette défaillance a causé un dommage à l’investisseur concerné et, dans ce cas, elle
se borne à fixer le montant de l’indemnité que la Partie contractante susmentionnée
doit acquitter.

5. Les sentences arbitrales sont définitives et obligatoires pour les deux par-
ties au différend. Chaque Partie contractante les exécute conformément à sa législa-
tion et à ses obligations internationales.

Article 8

Différends entre les Parties contractantes

1. Tout différend qui surgit entre les Parties contractantes à propos de l’inter-
prétation ou de l’exécution du présent Accord est, dans la mesure du possible, réglé
par la voie diplomatique.

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un accord dans un délai de
six mois à compter du début du différend, celui-ci est porté, à la demande de l’une
quelconque des Parties, devant un tribunal d’arbitrage.

3. Ledit tribunal d’arbitrage est constitué comme suit pour chaque affaire
particulière. Dans les deux mois qui suivent la date à laquelle l’une quelconque des
Parties contractantes a reçu de l’autre Partie contractante une demande d’arbitrage,
chaque Partie contractante désigne un arbitre. Ces deux arbitres ont, à leur tour,
deux mois pour en choisir troisième qui doit être un ressortissant d’un Etat tiers. Le
troisième arbitre, une fois qu’il est approuvé par les deux Parties contractantes,
préside le tribunal d’arbitrage.
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4. Si le tribunal d’arbitrage n’est pas constitué dans les délais visés au pré-
sent|article, l’une quelconque des deux Parties contractantes peut, en l’absence de
tout autre accord, inviter le Président de la Cour internationale de Justice à procéder
aux désignations nécessaires. Si le Président est ressortissant de l’une des Parties
contractantes ou s’il ne peut pas s’acquitter de cette fonction, le Vice-Président en
est chargé. Si celui-ci est lui aussi ressortissant de l’une des Parties contractantes ou
s’il est dans l’impossibilité de procéder à la désignation, le juge le plus ancien qui
n’est pas ressortissant de l’une des Parties contractantes s’acquitte de cette tâche.

5. Le tribunal d’arbitrage adopte sa propre procédure en conformité avec les
dispositions du présent Accord et avec le droit international. Il prend ses décisions
à la majorité des voix. Les décisions du tribunal sont définitives et obligatoires pour
les deux Parties contractantes.

6. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de son propre mem-
bre du tribunal d’arbitrage et de sa représentation dans la procédure d’arbitrage. Les
frais du Président ainsi que les autres dépenses sont assumés pour moitié par les
Parties contractantes. Toutefois, le tribunal d’arbitrage peut décider que l’une des
Parties contractantes doit payer une proportion supérieure des frais et cette sen-
tence est obligatoire pour les deux Parties contractantes.

Article 9

Dispositions plus favorables

Si les lois internes de l’une quelconque des Parties contractantes ou ses obli-
gations découlant du droit international, telles qu’elles existent actuellement ou
qu’elles pourront exister ultérieurement, accordent aux investissements effectués
par les investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement plus favorable que
celui qui est défini dans le présent Accord, ledit traitement prévaut.

Article 10

Consultations et échanges de renseignements

Si l’une quelconque des Parties contractantes en fait la demande, l’autre Partie
contractante accepte promptement de procéder à des consultations sur l’interpréta-
tion ou l’application du présent Accord. A la demande de l’une quelconque des
Parties contractantes, des renseignements sont échangés sur les incidences que les
lois, les règlements, les décisions, les pratiques ou procédures administratives ou les
politiques de l’autre Partie contractante peuvent avoir sur les investissements visés
par le présent Accord.

Article 11

Amendements

Au moment où le présent Accord entre en vigueur ou après cette date, les
dispositions du présent Accord peuvent être modifiées selon ce qui peut être con-
venu entre les Parties contractantes.
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Article 12

Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contrac-
tantes se notifieront réciproquement par écrit qu’elles ont accompli toutes les for-
malités constitutionnelles requises pour sa mise en application.

2. La durée de validité du présent Accord est de quinze (15) ans. Passé ce
délai, il restera en vigueur jusqu’à l’expiration d’une période de douze mois qui
courra à compter de la date à laquelle l’une quelconque des Parties contractantes
aura notifié par écrit à l’autre Partie contractante sa décision d’y mettre fin.

3. S’agissant des investissements effectués avant la date à laquelle la dénon-
ciation du présent Accord sera effective, les dispositions des articles premier à 11
resteront en vigueur pendant une période supplémentaire de quinze (15) ans courant
à partir de ladite date.

Fait à Caracas le 24 avril 1995 en deux exemplaires originaux, en langues espa-
gnole, anglaise et lituanienne, tous les textes faisant également foi. En cas de diver-
gence, les Parties contractantes se référeront au texte anglais.

Pour le Gouvernement
de la République du Venezuela|:

Pour le Gouvernement
de la République de Lituanie|:

Miguel Angel Burelli Rivas Adolfas Slezeuicius
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No.|34033

VENEZUELA
and

CZECH REPUBLIC

Agreement for the promotion and reciprocal protection of
investments. Signed at Caracas on 27 April 1995

Authentic texts: Spanish, Czech and English.

Registered by Venezuela on 10 September 1997.

VENEZUELA
et

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE

Accord relatif à l’encouragement et à la protection récipro-
ques des investissements. Signé à Caracas le 27 avril 1995

Textes authentiques|: espagnol, tchèque et anglais.

Enregistré par le Venezuela le 10 septembre 1997.
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[Spanish text|—|Texte espagnol]

ACUERDO ENTRE LA REPÚBLICA DE VENEZUELA Y LA REPÚ-
BLICA CHECA PARA LA PROMOCIÓN Y PROTECCIÓN RECÍ-
PROCA DE INVERSIONES
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Por la República
de Venezuela:

Por la República
Checa:
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[Czech text|—|Texte tchèque]

DOHODA MEZI VENEZUELSKOU REPUBLIKOU A bESKOU RE-
PUBLIKOU O PODPOªE A VZÁJEMNÉ OCHRANj INVESTIC
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Za Venezuelskou
Republiku:

Za beskou
Republiku:
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AGREEMENT1 BETWEEN THE REPUBLIC OF VENEZUELA AND
THE CZECH REPUBLIC FOR THE PROMOTION AND RECIPRO-
CAL PROTECTION OF INVESTMENTS
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1|United Nations, Treaty Series, vol. 575, p. 159.
2|Ibid, Official Records of the General Assembly, Thirty-first Session, Supplement No. 17 (A/31/17), p. 34.
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1|Miguel Angel Burelli Rivas.
2|Josef Zieleniec.

For the Republic
of Venezuela:

For the Czech
Republic:
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[Traduction|—|Translation]

ACCORD1 ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA ET LA RÉ-
PUBLIQUE TCHÈQUE RELATIF À L’ENCOURAGEMENT ET À
LA PROTECTION RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS

La République du Venezuela et la République tchèque, ci-après dénommés «|les
Parties contractantes|»,

Désireuses de développer la coopération économique pour le bénéfice mutuel
des deux Etats,

Se proposant de créer des conditions favorables aux investissements effectués
par les investisseurs de chaque Etat sur le territoire de l’autre Etat, et

Conscientes que l’encouragement et la protection réciproques des investisse-
ments sur la base du présent Accord favorisent les initiatives économiques dans ce
domaine,

Sont convenues de ce qui suit|:

Article premier

Définitions

Aux fins du présent Accord,

1. Le terme «|investissements|» s’entend de toutes les catégories d’avoirs
investis en relation avec des activités économiques par un investisseur d’une Partie
contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante en accord avec les lois et
règlements de celle-ci. Il désigne en particulier, mais non exclusivement|:

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels, tels
qu’hypothèques, sûretés, privilèges et droits similaires;

b) Les actions, titres et obligations de sociétés ou toute autre type de participa-
tion dans des sociétés;

c) Les créances ou les droits à des prestations ayant une valeur économique
liées à un investissement;

d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, marques
de fabrique, brevets, dessins industriels, procédés techniques, connaissances tech-
niques (savoir faire), secrets commerciaux, marques industrielles et de commerce, et
prestige et clientèle (fonds de commerce) ayant un rapport avec un investissement;

e) Tout droit accordé par la loi ou par contrat ainsi que toutes autorisations et
tous permis délivrés conformément à la loi, y compris les concessions portant sur
l’exploration, l’extraction, la culture ou l’exploitation de ressources naturelles.

Toute modification apportée à la forme juridique sous laquelle les avoirs sont
investis est sans effet sur leur caractère d’investissements.
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2. Le terme «|investisseur|» s’entend de toute personne physique ou morale
d’une Partie contractante qui investit sur le territoire de l’autre Partie contractante.

a) L’expression «|personne physique d’une Partie contractante|» s’entend de
toute personne physique qui a la nationalité de cette Partie contractante confor-
mément à la législation de celle-ci.

b) L’expression «|personne morale d’une Partie contractante|» s’entend de
toute entité qui a été constituée en société ou fondée conformément aux lois de
ladite Partie contractante et est dotée de la personnalité morale par lesdites lois, et
qui a un siège permanent sur le territoire de la Partie contractante en question.

3. Le terme «|revenus|» s’entend des sommes produites par un investissement
et comprend en particulier, mais non exclusivement les bénéfices, intérêts, plus-
values, dividendes, redevances et honoraires.

4. Le terme «|territoire|» s’entend du territoire de l’une ou l’autre Partie con-
tractante y compris, selon le cas, la mer territoriale et toute zone marine ou sous-
marine sur laquelle la Partie contractante concernée exerce ou peut exercer, confor-
mément au droit international, des droits souverains ou sa juridiction aux fins de
l’exploration, de l’exploitation et de la préservation des fonds et du sous-sol marins
ainsi que des ressources naturelles.

Article 2

Encouragement et protection des investissements

1. Chaque Partie contractante crée des conditions favorables pour inciter les
investisseurs de l’autre Partie contractante à effectuer des investissements sur son
territoire et veille à les maintenir; elle autorise lesdits investissements conformé-
ment à ses lois et règlements.

2. Les investissements effectués par les investisseurs de l’une ou l’autre Partie
contractante se voient accorder en toute occasion un traitement juste et équitable
conforme aux règles et principes du droit international et jouissent d’une protection
et d’une sécurité totales sur le territoire de l’autre Partie contractante.

Article 3

Traitement national et traitement de la nation

la plus favorisée

1. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investissements
et aux revenus des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement qui
n’est pas moins favorable que celui qu’elle applique aux investissements et aux
revenus de ses propres investisseurs ou à ceux de tout pays tiers.

2. Chaque Partie contractante accorde sur son territoire aux investisseurs de
l’autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, le maintien, l’utilisation, la
jouissance ou la cession de leurs investissements, un traitement qui n’est pas moins
favorable que celui qu’elle applique à ses propres investisseurs ou à ceux de tout
pays tiers.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sauraient s’in-
terpréter comme pouvant obliger une Partie contractante à étendre aux investisse-
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ments effectués par les investisseurs de l’autre Partie contractante le bénéfice de
tout traitement, de toute préférence ou de tout privilège accordé par la première
Partie contractante en raison de|:

a) Sa participation à une union douanière, une zone de libre échange, une union
monétaire ou un traité international de même nature visant à la création de pareilles
unions ou institutions ou d’une autre forme de coopération régionale auquel l’une
ou l’autre Partie contractante est ou peut devenir partie;

b) Tout accord ou arrangement international concernant en totalité ou princi-
palement des questions fiscales.

Article 4

Indemnisation des pertes

1. Si les investissements effectués par des investisseurs de l’une ou l’autre
Partie contractante subissent des pertes par suite d’une guerre, d’un conflit armé,
d’un état d’urgence nationale, d’une révolte, d’une insurrection, d’une émeute ou de
tout autre événement analogue sur le territoire de l’autre Partie contractante, celle-ci
accorde, en matière de restitution, indemnisation, dédommagement ou autre règle-
ment, un traitement non moins favorable que celui qu’elle applique à ses propres
investisseurs et à ceux de tout Etat tiers.

2. Le paragraphe 1 du présent article ne saurait s’interpréter comme exoné-
rant les Parties contractantes de l’obligation découlant du droit international de
réparer, par voie de restitution ou d’indemnisation appropriée, dans les cas visés
audit paragraphe, les pertes subies par les investisseurs de l’autre Partie contrac-
tante en raison de la réquisition de leurs biens par ses forces armées ou ses autorités
ou de la destruction par celles-ci des biens des investisseurs, si cette destruction
n’est pas causée par des faits de guerre ou nécessitée par la situation.

Article 5

Expropriation

1. Les investissements effectués par les investisseurs de l’une ou l’autre Partie
contractante ne font pas l’objet de mesures d’expropriation ou de nationalisation ou
de toutes autres mesures ayant un même effet (ci-près dénommées «|expropria-
tion|») sur le territoire de l’autre Partie contractante, à moins que ce ne soit pour
cause d’utilité publique. L’expropriation doit s’effectuer conformément à la procé-
dure légale pertinente, avoir un caractère non discriminatoire et être assortie de
dispositions prévoyant une indemnisation prompte, adéquate et effective. Le mon-
tant de l’indemnité représente la valeur marchande que l’investissement exproprié
avait immédiatement avant d’être expropriée ou avant que l’imminence de l’expro-
priation ne soit connue du public; il comporte les intérêts échus depuis la date de
l’expropriation, est versé sans délai et est effectivement réalisable et librement trans-
férable en devises librement convertibles.

2. L’investisseur en cause a droit à ce que son affaire et l’évaluation de son
investissement soient examinés, sur la base des principes énoncés dans le présent
Accord, par une autorité judiciaire ou une autre autorité indépendante de la Partie
contractante expropriatrice.
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Article 6

Transferts

1. Les Parties contractantes garantissent que les sommes représentant le pro-
duit des investissements et les revenus sont transférables sans restriction. Les trans-
ferts s’effectuent en devises librement convertibles et sans retard indu. Ces trans-
ferts comprennent en particulier, mais non exclusivement|:

a) Le capital et les fonds additionnels utilisés aux fins de la préservation et du
développement des investissements;

b) Les profits, intérêts, dividendes et autres revenus courants;

c) Les fonds destinés à rembourser les emprunts;

d) Les redevances ou honoraires;

e) Le produit de la vente ou de la liquidation de l’investissement;

f"")  La rémunération des ressortissants de l’une des Parties contractantes qui
travaillent, conformément aux lois de l’autre Partie contractante, en qualité de direc-
teurs, d’administrateurs, conseillers, techniciens ou ouvriers qualifiés et exercent
leur activité en relation avec l’investissement effectué par un investisseur de la pre-
mière Partie contractante sur le territoire de la seconde.

2. Aux fins du présent Accord, les taux de change sont ceux qui sont applica-
bles aux transactions courantes à la date du transfert, à moins qu’il n’en soit con-
venu autrement.

3. Les opérations de transfert sont réputées avoir été effectuées «|sans retard
indu|» au sens du paragraphe 1 du présent article lorsqu’elles sont réalisées dans les
temps normalement nécessaires pour leur exécution. Le délai en question ne doit, en
aucun cas, excéder deux mois.

Article 7

Subrogation

1. Si une Partie contractante ou un organisme désigné par elle verse une
somme à ses propres investisseurs au titre d’une garantie qu’elle a accordée contre
les risques non commerciaux courus par un investissement effectué sur le territoire
de l’autre Partie contractante, cette dernière reconnaît|:

a) Que les droits et les actions de l’investisseur sont transférés, en vertu de la
loi ou d’une transaction légale dans le pays, à la première Partie contractante ou à
l’organisme désigné par elle; et

b) Qu’en vertu de la subrogation, la première Partie contractante ou l’orga-
nisme désigné par elle a la faculté d’exercer les droits et intenter les actions de
l’investisseur et assume les obligations inhérentes à l’investissement.

2. En aucun cas, les droits subrogés n’excèdent les droits ou créances initiales
de l’investisseur.
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Article 8

Règlement des différends entre une Partie contractante

et un investisseur de l’autre Partie contractante

1. Tout différend qui surgit entre un investisseur d’une Partie contractante et
l’autre Partie contractante à propos d’une obligation que celle-ci a contractée en
vertu du présent Accord en ce qui concerne un investissement effectué sur son
territoire fait l’objet de négociations entre les parties audit différend.

2. Si un différend entre un investisseur d’une Partie contractante et l’autre
Partie contractante ne peut pas être réglé de la sorte dans un délai de six mois et, à
moins que les parties au différend ne conviennent d’une autre procédure, l’investis-
seur a le droit de porter son affaire devant le Centre international pour le règlement
des différends relatifs aux investissements (CIRDI) conformément aux dispositions
de la Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements entre
Etats et ressortissants d’autres Etats, ouverte à la signature à Washington le 18 mars
19651, si chacun des Etats Parties au présent Accord a adhéré à ladite Convention
ou, si seulement l’une des Parties contractantes est partie à la Convention, au Mé-
canisme complémentaire du CIRDI pour l’administration des procédures de conci-
liation, d’arbitrage et d’enquêtes.

3. Si pour un motif quelconque, il n’est pas possible de recourir au CIRDI ou
au Mécanisme complémentaire et à moins que les parties au différend ne convien-
nent d’une autre procédure, l’investisseur peut soumettre le différend à un arbitre ou
à un tribunal international spécial d’arbitrage constitué conformément aux règles
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna-
tional (CNUDCI)2. Les parties au différend peuvent convenir par écrit de modifier
lesdites règles. La sentence arbitrale est définitive et obligatoire pour les deux par-
ties au différend.

4. La sentence de l’arbitre ou du tribunal d’arbitrage se contente de déter-
miner si la Partie contractante en cause a failli à certaines de ses obligations décou-
lant du présent Accord et de dire si cette défaillance a causé un dommage à l’inves-
tisseur concerné et, dans ce cas, elle se borne à fixer le montant de l’indemnité.

Article 9

Règlement des différends entre les Parties contractantes

1. Les différends qui surgissent entre les Parties contractantes à propos de
l’interprétation ou de l’application du présent Accord sont, dans la mesure du pos-
sible, réglés par voie de consultation ou de négociation.

2. Si le différend ne peut pas être réglé au bout d’un délai de six mois, il est
porté à la demande de l’une quelconque des parties, devant un tribunal d’arbitrage
conformément aux dispositions du présent article.

3. Le tribunal d’arbitrage est constitué comme suit pour chaque affaire par-
ticulière. Dans les deux mois qui suivent la date de réception de la demande d’arbi-
trage, chaque Partie contractante désigne un membre du tribunal. Ces deux mem-
bres choisissent alors un ressortissant d’un Etat tiers, lequel, une fois qu’il est
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approuvé par les Parties contractantes, est nommé Président du tribunal (ci-après
«|le Président|»). La désignation du Président a lieu dans les trois mois qui suivent
la date à laquelle les deux autres membres ont été désignés.

4. Si les nominations nécessaires n’ont pas été effectuées dans les délais visés
au paragraphe 3 du présent article, l’une ou l’autre Partie contractante peut inviter
le Président de la Cour internationale de Justice à procéder aux désignations néces-
saires. Si celui-ci est ressortissant de l’une des Parties contractantes ou si, pour un
autre motif, il ne peut pas s’acquitter de cette fonction, le Vice-Président en est
chargé. Si celui-ci est lui aussi ressortissant de l’une des Parties contractantes ou s’il
est également dans l’impossibilité de procéder à la désignation, le juge le plus ancien
qui n’est pas ressortissant de l’une des Parties contractantes s’acquitte de cette
tâche.

5. Le tribunal d’arbitrage prend sa décision à la majorité des voix. Cette déci-
sion est obligatoire. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de son
propre membre du tribunal d’arbitrage et de sa représentation dans la procédure
d’arbitrage; les frais du Président ainsi que les autres dépenses sont assumés pour
moitié par les deux Parties contractantes. Le tribunal d’arbitrage adopte sa propre
procédure.

Article 10

Application d’autres règles et engagements spéciaux

Si, outre le présent Accord, les dispositions de la législation de l’une ou l’autre
Partie contractante ou ses obligations découlant du droit international, telles
qu’elles existent actuellement ou qu’elles pourront exister ultérieurement, ou les
clauses d’un contrat entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Par-
tie|contractante régissant le régime applicable à un investissement contiennent des
règles, soit générales soit particulières, qui accordent aux investissements effectués
par les investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement plus favorable que
celui qui est défini dans le présent Accord, ces règles prévalent sur les dispositions
du présent Accord dans la mesure où elles sont plus favorables.

Article 11

Applicabilité du présent Accord

Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux investissements futurs
effectués par les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre
Partie contractante, ainsi qu’aux investissements déjà existants et conformes à la
législation des Parties contractantes à la date d’entrée en vigueur dudit Accord.
Toutefois, le présent article n’est pas applicable aux différends résultant de faits ou
d’événements survenus antérieurement à son entrée en vigueur.

Article 12

Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Chaque Partie contractante notifiera à l’autre l’accomplissement des for-
malités requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord; Le
présent Accord entrera en vigueur à la date de la seconde notification.
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2. Le présent Accord demeurera en vigueur pendant une période de dix ans.
Ensuite, il continuera de s’appliquer jusqu’à l’expiration d’une période de douze
mois qui courra à compter de la date à laquelle l’une ou l’autre Partie contractante
aura notifié à l’autre par écrit son intention d’y mettre fin.

3. S’agissant des investissements effectués avant qu’il ne soit mis fin au pré-
sent Accord, les dispositions de celui-ci resteront en vigueur pendant une période
supplémentaire de dix ans courant à partir de la date à laquelle il a pris fin.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent
Accord.

Fait à Caracas le 27 avril 1995 en deux exemplaires, en langues espagnole,
tchèque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergences
d’interprétation, il sera fait référence au texte anglais.

Pour la République
du Venezuela|:

Pour la République
tchèque|:

Miguel Angel Burelli Rivas Josef Zieleniec
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No.|34034

UNITED NATIONS
and

NEPAL

Memorandum of understanding concerning contributions to
the United Nations Standby Arrangements System (with
annex). Signed at New York on 10 September 1997

Authentic text: English.

Registered ex officio on 10 September 1997.

ORGANISATION DES NATIONS UNIES
et

NÉPAL

Mémorandum d’accord concernant les contributions au
Système d’accords relatifs aux forces et moyens en
attente des Nations Unies (avec annexe). Signé à New
York le 10 septembre 1997

Texte authentique|: anglais.

Enregistré d’office le 10 septembre 1997.

Vol. 1989, I-34034

I-34034.CHP
Mon Jan 21 19:16:30 2002

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



MEMORANDUM OF UNDERSTANDING1 BETWEEN THE UNITED
NATIONS AND HIS MAJESTY’S GOVERNMENT OF NEPAL
CONCERNING CONTRIBUTIONS TO THE UNITED NATIONS
STANDBY ARRANGEMENTS SYSTEM
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Mr. Bernard Miyet

Under-Secretary-General
for Peacekeeping Operations

H. E. Mr. Narendra Bikram Shah

Ambassador Extraordinary
and Plenipotentiary

Permanent Representative
of the Kingdom of Nepal

to the United Nations

For the United Nations: For His Majesty’s Government
of Nepal:
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ANNEX TO MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE UNITED
NATIONS AND HIS MAJESTY’S GOVERNMENT OF NEPAL ON STANDBY
ARRANGEMENTS

Summary of Contributions

Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly
regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as
amended.
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[Traduction|—|Translation]

MÉMORANDUM D’ACCORD1 ENTRE L’ORGANISATION DES
NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE S. M. LE ROI
DU|NÉPAL CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS AU SYS-
TÈME D’ACCORDS RELATIFS AUX FORCES ET MOYENS EN
ATTENTE DES NATIONS UNIES

Les signataires du présent Mémorandum|:

S. E. M. Narendra Bikram Shah
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire
Représentant permanent du Royaume du Népal auprès de l’Organisation des
Nations Unies, représentant le Gouvernement de S. M. le Roi du Népal

et

M. Bernard Miyet
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix
Représentant l’Organisation des Nations Unies

Constatant la nécessité d’accélérer la fourniture de certaines ressources à l’Or-
ganisation des Nations Unies pour mettre en œuvre efficacement et en temps voulu
le mandat des opérations de maintien de la paix des Nations Unies, autorisées par le
Conseil de sécurité,

Reconnaissant en outre que l’affectation de ressources aux opérations de main-
tien de la paix contribue à renforcer la souplesse et la rentabilité du Système,

Sont convenus des arrangements ci-après|:

I. Objet

L’objet du présent Mémorandum d’accord est de définir les ressources dont le
Gouvernement de S. M. le Roi du Népal a annoncé la mise à la disposition de
l’Organisation des Nations Unies pour les opérations de maintien de la paix, dans les
conditions spécifiées.

II. Description des ressources

1. La description détaillée des ressources devant être fournies par le Gou-
vernement de S. M. le Roi du Népal figure dans l’annexe au présent Mémorandum
d’accord.

2. Pour l’élaboration de l’annexe, le Gouvernement de S. M. le Roi du Népal
et l’Organisation des Nations Unies ont suivi les directives relatives à la fourniture
de ressources pour les opérations de maintien de la paix des Nations Unies.

III. Condition de la fourniture des ressources

La décision finale concernant la mise en œuvre effective des ressources relève
du seul Gouvernement de S. M. le Roi du Népal.
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IV. Modification

Le présent Mémorandum d’accord, y compris l’annexe, peut être modifié à tout
moment par les signataires au moyen d’un échange de lettres.

V. Expiration

L’un des signataires peut mettre fin à tout moment au présent Mémorandum
d’accord, sous réserve d’un préavis de trois mois minimum adressé à l’autre signa-
taire.

Signé à New York le 10 août 1997.

Pour l’Organisation
des Nations Unies|:

Pour le Gouvernement
de S. M. le Roi du Népal|:

M. Bernard Miyet

Secrétaire général adjoint
aux opérations de maintien de la paix

S. E. M. Narendra Bikram Shah

Ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire

Représentant permanent
Royaume du Népal

auprès l’Organisation
des Nations Unies
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ANNEXE AU MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES
NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE S. M. LE ROI DU NÉPAL CON-
CERNANT LES CONTRIBUTIONS DU SYSTÈME D’ACCORDS RELATIFS AUX
FORCES ET MOYENS EN ATTENTE DES NATIONS UNIES

Résumé des contributions

Non publié ici conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de
l’Assemblée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des
Nations Unies, tel qu’amendé.
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ANNEX A

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc.,

concerning treaties and international agreements

registered

with the Secretariat of the United Nations

—————

ANNEXE A

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc.,

concernant des traités et accords internationaux

enregistrés

au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies
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ANNEX A

No.|1021.    CONVENTION ON THE PRE-
VENTION AND   PUNISHMENT OF
THE CRIME OF GENOCIDE.
ADOPTED BY THE GENERAL AS-
SEMBLY OF THE UNITED NATIONS
ON 9 DECEMBER 19481

A-1021
ACCESSION

Instrument deposited on:

5 September 1997

Kyrgyzstan

(With effect from 4 December 1997.)

Registered ex officio on 5 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 78, p. 277; for sub-
sequent  actions, see references in Cumulative  Indexes
Nos. 1 to 11, 13 to 17, and 19 to 24, as well as annex A in
volumes 1455, 1488, 1516, 1518, 1523, 1525, 1527, 1530,
1551, 1552, 1555, 1557, 1563, 1567, 1569, 1606, 1607, 1653,
1671, 1673, 1678, 1679, 1691, 1700, 1704, 1712, 1723, 1724,
1725, 1745, 1762, 1772, 1841, 1844, 1860, 1886, 1895, 1902,
1907, 1913, 1917, 1931, 1938, 1955 and 1971.

ANNEXE A

No|1021. CONVENTION POUR LA
PRÉVENTION ET LA RÉPRESSION
DU CRIME DE GÉNOCIDE. ADOPTÉE
PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES
NATIONS UNIES LE 9 DÉCEMBRE
19481

A-1021
ADHÉSION

Instrument déposé le|:

5 septembre 1997

Kirghizistan

(Avec effet au 4 décembre 1997.)

Enregistré d’office le 5 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 78, p. 277;
pour les faits ultérieurs, voir les références données dans
les Index cumulatifs nos 1 à 11, 13 à 17, et 19 à 24, ainsi
que l’annexe A des volumes 1455, 1488, 1516, 1518, 1523,
1525, 1527, 1530, 1551, 1552, 1555, 1557, 1563, 1567, 1569,
1606, 1607, 1653, 1671, 1673, 1678, 1679, 1691, 1700, 1704,
1712, 1723, 1724, 1725, 1745, 1762, 1772, 1841, 1844, 1860,
1886, 1895, 1902, 1907, 1913, 1917, 1931, 1938, 1955 et
1971.
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No.|1342.    CONVENTION FOR THE
SUPPRESSION OF THE TRAFFIC IN
PERSONS AND OF THE EXPLOITA-
TON OF THE PROSTITUTION OF
OTHERS. OPENED FOR SIGNATURE
AT LAKE SUCCESS, NEW YORK, ON
21 MARCH 19501

A-1342
ACCESSION

Instrument deposited on:

5 September 1977

Kyrgyzstan

(With effect from 4 December 1997.)

Registered ex officio on 5 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 96, p. 271; for sub-
sequent  actions, see references in Cumulative  Indexes
Nos. 2 to 10, 13 to 15, and 17 to 24, as well as annex A in
volumes 1427, 1525, 1527, 1551, 1560, 1671, 1673, 1678,
1679, 1690, 1691, 1723, 1724, 1732, 1760, 1762, 1895, 1921,
1931 and 1971.

No|1342. CONVENTION POUR LA
RÉPRESSION DE LA TRAITE DES
ÊTRES HUMAINS ET DE L’EXPLOI-
TATION DE LA PROSTITUTION
D’AUTRUI. OUVERTE À LA SIGNA-
TURE À LAKE SUCCESS (NEW
YORK), LE 21 MARS 19501

A-1342
ADHÉSION

Instrument déposé le|:

5 septembre 1997

Kirghizistan

(Avec effet au 4 décembre 1997.)

Enregistré d’office le 5 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 271;
pour les faits ultérieurs, voir les références données dans
les Index cumulatifs nos 2 à 10, 13 à 15, et 17 à 24, ainsi
que l’annexe A des volumes 1427, 1525, 1527, 1551, 1560,
1671, 1673, 1678, 1679, 1690, 1691, 1723, 1724, 1732, 1760,
1762, 1895, 1921, 1931 et 1971.
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No.|1691.    AGREEMENT FOR THE ES-
TABLISHMENT OF A GENERAL
FISHERIES COUNCIL FOR THE
MEDITERRANEAN. DRAWN UP AT
ROME, ON 24 SEPTEMBER 19491

A-1691
ACCEPTANCE

Instrument deposited with  the  Director-
General of the Food and Agriculture Organ-
ization of the United Nations on:

12 June 1997

Japan

(With effect from 12 June 1997.)

Certified statement was registered by the
Food  and Agriculture Organization of the
United Nations on 3 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 126, p. 237;
vol.|490, p. 445 (English and French authentic texts of the
Agreement as amended) and vol. 560, p. 250  (Spanish
authentic text of the Agreement as amended); for other
subsequent actions relating to this Agreement, see refer-
ences in Cumulative Indexes Nos. 2 to 4, 6, 9, 12, 14, 16
and 18, as well as annex A in volumes 1658 and 1884.

No|1691. ACCORD RELATIF À LA
CRÉATION D’UN CONSEIL GÉNÉ-
RAL DES PÊCHES POUR LA MÉDI-
TERRANÉE. ÉLABORÉ À ROME, LE
24|SEPTEMBRE 19491

A-1691
ACCEPTATION

Instrument déposé auprès du Directeur
général de l’Organisation des Nations Unies
pour l’alimentation et l’agriculture le|:

12 juin 1997

Japon

(Avec effet au 12 juin 1997.)

La déclaration certifiée a été enregistrée
par l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture le 3 septembre
1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 126, p. 237;
vol. 490, p. 446 (textes authentiques anglais et français de
l’Accord tel qu’il a été amendé) et vol. 560, p. 250 (texte
authentique espagnol de l’Accord tel qu’il a été amendé);
pour d’autres faits ultérieurs concernant cet Accord, voir
les références données dans les Index cumulatifs nos 2 à|4,
6, 9, 12, 14, 16 et 18, ainsi que l’annexe A des volumes
1658 et 1884.
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No.|1734.    AGREEMENT ON THE IM-
PORTATION OF EDUCATIONAL, SCI-
ENTIFIC, AND CULTURAL MATERI-
ALS. OPENED FOR SIGNATURE AT
LAKE SUCCESS, NEW YORK, ON
22|NOVEMBER 19501

A-1734
SUCCESSION

Notification received on:

2 September 1997

The former Yugoslav Republic of

Macedonia

(With effect from 17 November 1991, the
date of the succession of State.)

Registered ex officio on 2 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 131, p. 25; for sub-
sequent  actions, see references in Cumulative  Indexes
Nos. 2 to 14, 16, 18 to 21, and 24, as well as annex A in
volumes 1404, 1413, 1669, 1673, 1679, 1727, 1732, 1828,
1967, 1979 and 1988.

No|1734. ACCORD POUR L’IMPORTA-
TION D’OBJETS DE CARACTÈRE
ÉDUCATIF, SCIENTIFIQUE OU CUL-
TUREL. OUVERT À LA SIGNATURE À
LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE
22|NOVEMBRE 19501

A-1734
SUCCESSION

Notification reçue le|:

2 septembre 1997

L’ex-République yougoslave de Ma-

cédoine

(Avec effet au 17 novembre 1991, date de la
succession d’Etat.)

Enregistré d’office le 2 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, p. 25;
pour les faits ultérieurs, voir les références données dans
les Index cumulatifs nos 2 à 14, 16, 18 à 21, et 24, ainsi que
l’annexe A des volumes 1404, 1413, 1669, 1673, 1679, 1727,
1732, 1828, 1967, 1979 et 1988.
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No. 2631. AGREEMENT FOR FACIL-
ITATING THE INTERNATIONAL
CIRCULATION OF VISUAL AND
AUDITORY MATERIALS OF AN EDU-
CATIONAL,  SCIENTIFIC AND CUL-
TURAL CHARACTER. OPENED FOR
SIGNATURE AT LAKE SUCCESS,
NEW YORK, ON 15 JULY 19491

A-2631
SUCCESSION

Notification received on:

2 September 1997

The former Yugoslav Republic of

Macedonia

(With effect from 17 November 1991, the
date of the succession of State.)

Registered ex officio on 2 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 197, p. 4; for sub-
sequent  actions, see references in Cumulative  Indexes
Nos. 3 to 5, 7 to 9, 12 to 14, and 17, as well as annex A in
volumes 1695, 1727, 1762, 1979 and 1988.

No|2631. ACCORD VISANT À FACI-
LITER LA CIRCULATION INTERNA-
TIONALE DU MATÉRIEL VISUEL ET
AUDITIF DE CARACTÈRE ÉDUCA-
TIF, SCIENTIFIQUE ET CULTUREL.
OUVERT À LA SIGNATURE À LAKE
SUCCESS, NEW YORK, LE 15 JUIL-
LET 19491

A-2631
SUCCESSION

Notification reçue le|:

2 septembre 1997

L’ex-République yougoslave de Ma-

cédoine

(Avec effet au 17 novembre 1997, date de la
succession d’Etat.)

Enregistré d’office le 2 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 197, p. 4; pour
les faits ultérieurs, voir les références données dans les
Index cumulatifs nos 3 à 5, 7 à 9, 12 à 14, et 17, ainsi que
l’annexe A des volumes 1695, 1727, 1762, 1979 et 1988.
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No.|2861.    SLAVERY CONVENTION,
SIGNED AT GENEVA ON 25 SEPTEM-
BER 1926 AND  AMENDED  BY  THE
PROTOCOL OPENED FOR SIGNA-
TURE OR ACCEPTANCE AT THE
HEADQUARTERS OF THE UNITED
NATIONS, NEW YORK, ON 7 DECEM-
BER 19531

A-2861
ACCESSION

Instrument deposited on:

5 September 1997

Kyrgyzstan

(With effect from 5 September 1997.)

Registered ex officio on 5 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 212, p. 17; for sub-
sequent  actions, see references in Cumulative  Indexes
Nos. 3 to 8, 10, 13 to 17, and 21 to 24, as well as annex A
in volumes 1417, 1424, 1427, 1455, 1516, 1558, 1563, 1567,
1691, 1732, 1819, 1870, 1931 and 1976.

No|2861. CONVENTION RELATIVE À
L’ESCLAVAGE,  SIGNÉE À GENÈVE
LE 25 SEPTEMBRE 1926 ET
AMENDÉE PAR    LE PROTOCOLE
OUVERT À LA SIGNATURE OU À
L’ACCEPTATION AU SIÈGE DE L’OR-
GANISATION DES NATIONS UNIES,
NEW YORK, LE 7 DÉCEMBRE 19531

A-2861
ADHÉSION

Instrument déposé le|:

5 septembre 1997

Kirghizistan

(Avec effet au 5 septembre 1997.)

Enregistré d’office le 5 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 17;
pour les faits ultérieurs, voir les références données dans
les Index cumulatifs nos 3 à 8, 10, 13 à 17, et 21 à 24, ainsi
que l’annexe A des volumes 1417, 1424, 1427, 1455, 1516,
1558, 1563, 1567, 1691, 1732, 1819, 1870, 1931 et 1976.
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No.|3822.    SUPPLEMENTARY CON-
VENTION ON THE ABOLITION OF
SLAVERY, THE SLAVE TRADE, AND
INSTITUTIONS AND PRACTICES
SIMILAR TO SLAVERY. DONE AT THE
EUROPEAN OFFICE OF THE UNITED
NATIONS AT GENEVA, ON 7 SEP-
TEMBER 19561

A-3822
ACCESSION

Instrument deposited on:

5 September 1997

Kyrgyzstan

(With effect from 5 September 1997.)

Registered ex officio on 5 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 266, p. 3; for sub-
sequent actions see references in Cumulative Indexes
Nos. 3 to 10, and 12 to 24, as well as annex A in vol-
umes|1417, 1427, 1516, 1530, 1558, 1563, 1567, 1671, 1673,
1679, 1691, 1712, 1723, 1732, 1762, 1819, 1870, 1931 and
1976.

No|3822. CONVENTION SUPPLÉMEN-
TAIRE RELATIVE À L’ABOLITION
DE L’ESCLAVAGE, DE LA TRAITE
DES ESCLAVES ET DES INSTITU-
TIONS ET PRATIQUES ANALOGUES
À L’ESCLAVAGE. FAITE À L’OFFICE
EUROPÉEN DES NATIONS UNIES, À
GENÈVE, LE 7 SEPTEMBRE 19561

A-3822
ADHÉSION

Instrument déposé le|:

5 septembre 1997

Kirghizistan

(Avec effet au 5 septembre 1997.)

Enregistré d’office le 5 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 266, p. 3; pour
les faits ultérieurs, voir les références données dans les
Index cumulatifs nos 3 à 10, et 12 à 24, ainsi que l’annexe|A
des volumes 1417, 1427, 1516, 1530, 1558, 1563, 1567, 1671,
1673, 1679, 1691, 1712, 1723, 1732, 1762, 1819, 1870, 1931
et 1976.
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No.|4789.    AGREEMENT CONCERNING THE ADOPTION OF UNIFORM CONDI-
TIONS OF APPROVAL AND RECIPROCAL RECOGNITION OF APPROVAL
FOR|"""MOTOR VEHICLE EQUIPMENT AND PARTS. DONE AT GENEVA, ON
20|MARCH 19581

A-4789
ENTRY INTO FORCE of amendments to Regulation No. 6 annexed to the above-

mentioned Agreement

The amendments were proposed by the Administrative Committee of the above-
mentioned Agreement and circulated by the Secretary-General to the Contracting Parties on
3 March 1997. They came into force on 3 September 1997, in accordance with article 12 (2)
of the Agreement.

Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and
General Assembly resolution A/RES/52/153 of 15 December 1997. For the text of the amend-
ments (or regulation), see Economic Commission for Europe document E/ECE (E/ECE/324-
E/ECE/TRANS/505/Add.5/Rev.2/Amend.2).

Authentic texts of the amendments: English and French.

Registered ex officio on 3 September 1997.

ENTRY INTO FORCE of amendments to Regulation No. 7 annexed to the above-
mentioned Agreement

The amendments were proposed by the Administrative Committee of the above-
mentioned Agreement and circulated by the Secretary-General to the Contracting Parties on
3|March 1997. They came into force on 3 September 1997, in accordance with article 12 (2)
of the Agreement.

Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and
General Assembly resolution A/RES/52/153 of 15 December 1997. For the text of the amend-
ments (or regulation), see Economic Commission for Europe document E/ECE (E/ECE/324-
E/ECE/TRANS/505/Add.6/Rev.2/Amend.3).

Authentic texts of the amendments: English and French.

Registered ex officio on 3 September 1997.
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ENTRY INTO FORCE of amendments to Regulation No. 8 annexed to the Agreement of
20 March 1958 concerning the adoption of uniform conditions of approval and recipro-
cal recognition of approval for motor vehicle equipment and parts

The amendments were proposed by the Administrative Committee of the above-
mentioned Agreement and circulated by the Secretary-General to the Contracting Parties on
3 March 1997. They came into force on 3 September 1997, in accordance with article 12 (2)
of the Agreement.

Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and
General Assembly resolution A/RES/52/153 of 15 December 1997. For the text of the amend-
ments (or regulation), see Economic Commission for Europe document E/ECE (E/ECE/324-
E/ECE/TRANS/505/Add.7/Rev.3/Amend.3).

Authentic texts of the amendments: English and French.

Registered ex officio on 3 September 1997.

ENTRY INTO FORCE of amendments to Regulation No. 10 annexed to the above-
mentioned Agreement

The amendments were proposed by the Administrative Committee of the above-
mentioned Agreement and circulated by the Secretary-General to the Contracting Parties on
3 March 1997. They came into force on 3 September 1997, in accordance with article 12 (2)
of the Agreement.

Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and
General Assembly resolution A/RES/52/153 of 15 December 1997. For the text of the amend-
ments (or regulation), see Economic Commission for Europe document E/ECE (E/ECE/324-
E/ECE/TRANS/505/Add.9/Rev.2.)

Authentic texts of the amendments: English and French.

Registered ex officio on 3 September 1997.

ENTRY INTO FORCE of amendments to Regulation No. 18 annexed to the above-
mentioned Agreement

The amendments were proposed by the Administrative Committee of the above-
mentioned Agreement and circulated by the Secretary-General to the Contracting Parties on
3 March 1997. They came into force on 3 September 1997, in accordance with article 12 (2)
of the Agreement.

Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and
General Assembly resolution A/RES/52/153 of 15 December 1997. For the text of the amend-
ments (or regulation), see Economic Commission for Europe document E/ECE (E/ECE/324-
E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.17/Rev.2).

Authentic texts of the amendments: English and French.

Registered ex officio on 3 September 1997.
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ENTRY INTO FORCE of amendments to Regulation No. 37 annexed to the Agreement of
20 March 1958 concerning the adoption of uniform conditions of approval and recipro-
cal recognition of approval for motor vehicle equipment and parts

The amendments were proposed by the Administrative Committee of the above-
mentioned Agreement and circulated by the Secretary-General to the Contracting Parties on
3 March 1997. They came into force on 3 September 1997, in accordance with article 12 (2)
of the Agreement.

Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and
General Assembly resolution A/RES/52/153 of 15 December 1997. For the text of the amend-
ments (or regulation), see Economic Commission for Europe document E/ECE (E/ECE/324-
E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.36/Rev.2/Amend.3).

Authentic texts of the amendments: English and French.

Registered ex officio on 3 September 1997.

ENTRY INTO FORCE of amendments to Regulation No. 38 annexed to the above-men-
tioned Agreement

The amendments were proposed by the Administrative Committee of the above-
mentioned Agreement and circulated by the Secretary-General to the Contracting Parties on
3 March 1997. They came into force on 3 September 1997, in accordance with article 12 (2)
of the Agreement.

Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and
General Assembly resolution A/RES/52/153 of 15 December 1997. For the text of the amend-
ments (or regulation), see Economic Commission for Europe document E/ECE (E/ECE/324-
E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.37/Rev.1).

Authentic texts of the amendments: English and French.

Registered ex officio on 3 September 1997.

ENTRY INTO FORCE of amendments to Regulation No. 48 annexed to the above-
mentioned Agreement

The amendments were proposed by the Administrative Committee of the above-
mentioned Agreement and circulated by the Secretary-General to the Contracting Parties on
3 March 1997. They came into force on 3 September 1997, in accordance with article 12 (2)
of the Agreement.

Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and
General Assembly resolution A/RES/52/153 of 15 December 1997. For the text of the amend-
ments (or regulation), see Economic Commission for Europe document E/ECE (E/ECE/324-
E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.47/Rev.1/Amend.2).

Authentic texts of the amendments: English and French.

Registered ex officio on 3 September 1997.
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ENTRY INTO FORCE of amendments to Regulation No. 66 annexed to the Agreement of
20 March 1958 concerning the adoption of uniform conditions of approval and recipro-
cal recognition of approval for motor vehicle equipment and parts

The amendments were proposed by the Administrative Committee of the above-
mentioned Agreement and circulated by the Secretary-General to the Contracting Parties on
3 March 1997. They came into force on 3 September 1997, in accordance with article 12 (2)
of the Agreement.

Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and
General Assembly resolution A/RES/52/153 of 15 December 1997. For the text of the amend-
ments (or regulation), see Economic Commission for Europe document E/ECE (E/ECE/324-
E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.65/Amend.1).

Authentic texts of the amendments: English and French.

Registered ex officio on 3 September 1997.

APPLICATION of Regulations Nos. 74, 87 and 89 to 99 annexed to the above-mentioned
Agreement

Notification received on:

4 September 1997

Belgium

(With effect from 3 November 1997.)

Registered ex officio on 4 September 1997.

APPLICATION of Regulation No. 100 annexed to the above-mentioned Agreement

Notification received on:

4 September 1997

Belgium

(The Regulation entered into force for all Contracting Parties, including Belgium, on
23|August 1996, in accordance with article 1 (4) of the Agreement.)

Registered ex officio on 4 September 1997.

APPLICATION of Regulation No. 101 annexed to the above-mentioned Agreement

Notification received on:

4 September 1997

Belgium

(The Regulation entered into force for all Contracting Parties, including Belgium, on
1|January 1997, in accordance with article 1 (4) of the Agreement.)

Registered ex officio on 4 September 1997.
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APPLICATION of Regulation No. 102 annexed to the Agreement of 20 March 1958 con-
cerning the adoption of uniform conditions of approval and reciprocal recognition of
approval for motor vehicle equipment and parts

Notification received on:

4 September 1997

Belgium

(The Regulation entered into force for all Contracting Parties, including Belgium, on
13|December 1996, in accordance with article 1 (4) of the Agreement.)

Registered ex officio on 4 September 1997.
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No|4789.    ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES
D’HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DE L’HOMO-
LOGATION DES ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES DE VÉHICULES À MOTEUR.
FAIT À GENÈVE, LE 20 MARS 19581

A-4789
ENTRÉE EN VIGUEUR d’amendements au Règlement no 6 annexé à l’Accord susmen-

tionné

Les amendements avaient été proposés par le Comité administratif de l’Accord susmen-
tionné et communiqués par le Secrétaire général aux Parties contractantes le 3 mars 1997.
Ils sont entrés en vigueur le 3 septembre 1997, conformément au paragraphe 2 de l’article 12
de l’Accord.

Non publié ici conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assem-
blée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies,
tel qu’amendé, et à la résolution de l’Assemblée générale A/RES/52/153 du 15 décembre
1997. Pour le texte des amendements (ou du règlement), voir le document de la Commission
économique pour l’Europe E/ECE (E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.5/Rev.2/Amend.2).

Textes authentiques des amendements|: anglais et français.

Enregistré d’office le 3 septembre 1997.

ENTRÉE EN VIGUEUR d’amendements au Règlement no 7 annexé à l’Accord susmen-
tionné

Les amendements avaient été proposés par le Comité administratif de l’Accord susmen-
tionné et communiqués par le Secrétaire général aux Parties contractantes le 3 mars 1997.
Ils sont entrés en vigueur le 3 septembre 1997, conformément au paragraphe 2 de l’article 12
de l’Accord.

Non publié ici conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assem-
blée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies,
tel qu’amendé, et à la résolution de l’Assemblée générale A/RES/52/153 du 15 décembre
1997. Pour le texte des amendements (ou du règlement), voir le document de la Commission
économique pour l’Europe E/ECE (E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.6/Rev.2/Amend.3).

Textes authentiques des amendements|: anglais et français.

Enregistré d’office le 3 septembre 1997.
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ENTRÉE EN VIGUEUR d’amendements au Règlement no 8 annexé à l’Accord du 20 mars
1958 concernant l’adoption de conditions uniformes d’homologation et la reconnais-
sance réciproque de l’homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur

Les amendements avaient été proposés par le Comité administratif de l’Accord susmen-
tionné et communiqués par le Secrétaire général aux Parties contractantes le 3 mars 1997.
Ils sont entrés en vigueur le 3 septembre 1997, conformément au paragraphe 2 de l’article 12
de l’Accord.

Non publié ici conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assem-
blée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies,
tel qu’amendé, et à la résolution de l’Assemblée générale A/RES/52/153 du 15 décembre
1997. Pour le texte des amendements (ou du règlement), voir le document de la Commission
économique pour l’Europe E/ECE (E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.7/Rev.3/Amend.3).

Textes authentiques des amendements|: anglais et français.

Enregistré d’office le 3 septembre 1997.

ENTRÉE EN VIGUEUR d’amendements au Règlement no 10 annexé à l’Accord susmen-
tionné

Les amendements avaient été proposés par le Comité administratif de l’Accord susmen-
tionné et communiqués par le Secrétaire général aux Parties contractantes le 3 mars 1997.
Ils sont entrés en vigueur le 3 septembre 1997, conformément au paragraphe 2 de l’article 12
de l’Accord.

Non publié ici conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assem-
blée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies,
tel qu’amendé, et à la résolution de l’Assemblée générale A/RES/52/153 du 15 décembre
1997. Pour le texte des amendements (ou du règlement), voir le document de la Commission
économique pour l’Europe E/ECE (E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.9/Rev.2).

Textes authentiques des amendements|: anglais et français.

Enregistré d’office le 3 septembre 1997.

ENTRÉE EN VIGUEUR d’amendements au Règlement no 18 annexé à l’Accord susmen-
tionné

Les amendements avaient été proposés par le Comité administratif de l’Accord susmen-
tionné et communiqués par le Secrétaire général aux Parties contractantes le 3 mars 1997.
Ils sont entrés en vigueur le 3 septembre 1997, conformément au paragraphe 2 de l’article 12
de l’Accord.

Non publié ici conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assem-
blée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies,
tel qu’amendé, et à la résolution de l’Assemblée générale A/RES/52/153 du 15 décembre
1997. Pour le texte des amendements (ou du règlement), voir le document de la Commission
économique pour l’Europe E/ECE (E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.17/Rev.2).

Textes authentiques des amendements|: anglais et français.

Enregistré d’office le 3 septembre 1997.

1997 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 533

Vol. 1989, A-4789

1989A02.CHP
Mon Jan 21 19:16:55 2002

Color profile: Disabled
Composite  Default screen



ENTRÉE EN VIGUEUR d’amendements au Règlement no 37 annexé à l’Accord du 20 mars
1958 concernant l’adoption de conditions uniformes d’homologation et la reconnais-
sance réciproque de l’homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur

Les amendements avaient été proposés par le Comité administratif de l’Accord susmen-
tionné et communiqués par le Secrétaire général aux Parties contractantes le 3 mars 1997.
Ils sont entrés en vigueur le 3 septembre 1997, conformément au paragraphe 2 de l’article 12
de l’Accord.

Non publié ici conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assem-
blée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies,
tel qu’amendé, et à la résolution de l’Assemblée générale A/RES/52/153 du 15 décembre
1997. Pour le texte des amendements (ou du règlement), voir le document de la Commis-
sion|économique pour l’Europe E/ECE (E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.36/Rev.2/
Amend.3).

Textes authentiques des amendements|: anglais et français.

Enregistré d’office le 3 septembre 1997.

ENTRÉE EN VIGUEUR d’amendements au Règlement no 38 annexé à l’Accord susmen-
tionné

Les amendements avaient été proposés par le Comité administratif de l’Accord susmen-
tionné et communiqués par le Secrétaire général aux Parties contractantes le 3 mars 1997.
Ils sont entrés en vigueur le 3 septembre 1997, conformément au paragraphe 2 de l’article 12
de l’Accord.

Non publié ici conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assem-
blée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies,
tel qu’amendé, et à la résolution de l’Assemblée générale A/RES/52/153 du 15 décembre
1997. Pour le texte des amendements (ou du règlement), voir le document de la Commission
économique pour l’Europe E/ECE (E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.37/Rev.1).

Textes authentiques des amendements|: anglais et français.

Enregistré d’office le 3 septembre 1997.

ENTRÉE EN VIGUEUR d’amendements au Règlement no 48 annexé à l’Accord susmen-
tionné

Les amendements avaient été proposés par le Comité administratif de l’Accord susmen-
tionné et communiqués par le Secrétaire général aux Parties contractantes le 3 mars 1997.
Ils sont entrés en vigueur le 3 septembre 1997, conformément au paragraphe 2 de l’article 12
de l’Accord.

Non publié ici conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assem-
blée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies,
tel qu’amendé, et à la résolution de l’Assemblée générale A/RES/52/153 du 15 décembre
1997. Pour le texte des amendements (ou du règlement), voir le document de la Commis-
sion|économique pour l’Europe E/ECE (E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.47/Rev.1/
Amend.2).

Textes authentiques des amendements|: anglais et français.

Enregistré d’office le 3 septembre 1997.
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ENTRÉE EN VIGUEUR d’amendements au Règlement no 66 annexé à l’Accord du 20 mars
1958 concernant l’adoption de conditions uniformes d’homologation et la reconnais-
sance réciproque de l’homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur

Les amendements avaient été proposés par le Comité administratif de l’Accord susmen-
tionné et communiqués par le Secrétaire général aux Parties contractantes le 3 mars 1997.
Ils sont entrés en vigueur le 3 septembre 1997, conformément au paragraphe 2 de l’article 12
de l’Accord.

Non publié ici conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assem-
blée générale destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies,
tel qu’amendé, et à la résolution de l’Assemblée générale A/RES/52/153 du 15 décembre
1997. Pour le texte des amendements (ou du règlement), voir le document de la Commis-
sion|économique pour l’Europe E/ECE (E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.65/Rev.1/
Amend.1).

Textes authentiques des amendements|: anglais et français.

Enregistré d’office le 3 septembre 1997.

APPLICATION des Règlements nos 74, 87 et 89 à 99 annexés à l’Accord susmentionné

Notification reçue le|:

4 septembre 1997

Belgique

(Avec effet au 3 novembre 1997.)

Enregistré d’office le 4 septembre 1997.

APPLICATION du Règlement no 100 annexé à l’Accord susmentionné

Notification reçue le|:

4 septembre 1997

Belgique

(Le Règlement est entré en vigueur pour toutes les Parties contractantes, y compris la
Belgique, le 23 août 1996, conformément au paragraphe 4 de l’article 1 de l’Accord.)

Enregistré d’office le 4 septembre 1997.

APPLICATION du Règlement no 101 annexé à l’Accord susmentionné

Notification reçue le|:

4 septembre 1997

Belgique

(Le Règlement est entré en vigueur pour toutes les Parties contractantes, y compris la
Belgique, le 23 août 1996, conformément au paragraphe 4 de l’article 1 de l’Accord.)

Enregistré d’office le 4 septembre 1997.
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APPLICATION du Règlement no 102 annexé à l’Accord du 20 mars 1958 concernant l’adop-
tion de conditions uniformes d’homologation et la reconnaissance réciproque de
l’homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur

Notification reçue le|:

4 septembre 1997

Belgique

(Le Règlement est entré en vigueur pour toutes les Parties contractantes, y compris la
Belgique, le 23 août 1996, conformément au paragraphe 4 de l’article 1 de l’Accord.)

Enregistré d’office le 4 septembre 1997.
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No.|9464.    INTERNATIONAL CONVEN-
TION ON THE ELIMINATION OF ALL
FORMS OF RACIAL DISCRIMINA-
TION. OPENED FOR SIGNATURE AT
NEW YORK ON 7 MARCH 19661

A-9464
ACCESSION

Instrument deposited on:

5 September 1997

Kyrgyzstan

(With effect from 5 October 1997.)

Registered ex officio on 5 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 660, p. 195; for
subsequent actions, see references in Cumulative Indexes
Nos. 10 to 24, as well as annex A in volumes 1408, 1509,
1516, 1520, 1525, 1527, 1540, 1541, 1542, 1543, 1545, 1558,
1563, 1564, 1567, 1569, 1606, 1651, 1653, 1671, 1678, 1679,
1681, 1691, 1704, 1709, 1712, 1722, 1723, 1725, 1727, 1760,
1762, 1776, 1824, 1830, 1836, 1841, 1850, 1861, 1889, 1901,
1927, 1929 and 1966.

No|9464. CONVENTION INTERNA-
TIONALE SUR L’ÉLIMINATION DE
TOUTES LES FORMES DE DISCRI-
MINATION RACIALE. OUVERTE À
LA SIGNATURE À NEW YORK LE
7|MARS 19661

A-9464
ADHÉSION

Instrument déposé le|:

5 septembre 1997

Kirghizistan

(Avec effet au 5 octobre 1997.)

Enregistré d’office le 5 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195;
pour les faits ultérieurs, voir les références données dans
les Index cumulatifs nos 10 à 24, ainsi que l’annexe A des
volumes 1408, 1509, 1516, 1520, 1525, 1527, 1540, 1541,
1542, 1543, 1545, 1558, 1563, 1564, 1567, 1569, 1606, 1651,
1653, 1671, 1678, 1679, 1681, 1691, 1704, 1709, 1712, 1722,
1723, 1725, 1727, 1760, 1762, 1776, 1824, 1830, 1836, 1841,
1850, 1861, 1889, 1901, 1927, 1929 et 1966.
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No.|14861.    INTERNATIONAL CON-
VENTION ON THE SUPPRESSION
AND PUNISHMENT OF THE CRIME
OF APARTHEID. ADOPTED BY THE
GENERAL ASSEMBLY OF THE
UNITED NATIONS ON 30 NOVEMBER
19731

A-14861
ACCESSION

Instrument deposited on:

5 September 1997

Kyrgyzstan

(With effect from 5 October 1997.)

Registered ex officio on 5 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 1015, p. 243; for
subsequent actions, see references in Cumulative Indexes
Nos. 17 to 24, as well as annex A in volumes 1410, 1421,
1428, 1437, 1478, 1487, 1505, 1520, 1563, 1607, 1647, 1653,
1671, 1679, 1691, 1712, 1723, 1725, 1732, 1762 and 1931.

No|14861.    CONVENTION INTERNA-
TIONALE SUR L’ÉLIMINATION ET
LA RÉPRESSION DU CRIME
D’APARTHEID. ADOPTÉE PAR L’AS-
SEMBLÉE GÉNÉRALE DES NA-
TIONS UNIES LE 30 NOVEMBRE 19731

A-14861
ADHÉSION

Instrument déposé le|:

5 septembre 1997

Kirghizistan

(Avec effet au 5 octobre 1997.)

Enregistré d’office le 5 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1015, p. 243;
pour les faits ultérieurs, voir les références données dans
les Index cumulatifs nos 17 à 24, ainsi que l’annexe A des
volumes 1410, 1421, 1428, 1437, 1478, 1487, 1505, 1520,
1563, 1607, 1647, 1653, 1671, 1679, 1691, 1712, 1723, 1725,
1732, 1762 et 1931.
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No.|15410.    CONVENTION ON THE
PREVENTION AND PUNISHMENT
OF CRIMES AGAINST INTERNA-
TIONALLY PROTECTED PERSONS,
INCLUDING DIPLOMATIC AGENTS.
ADOPTED BY THE GENERAL AS-
SEMBLY OF THE UNITED NATIONS,
AT  NEW  YORK,  ON 14 DECEMBER
19731

A-15410
ACCESSION

Instrument deposited on:

8 September 1997

Republic of Moldova

(With effect form 8 October 1997.)

Registered ex officio on 8 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 1035, p. 167; for
subsequent actions, see references in Cumulative Indexes
Nos. 17 to 24, as well as annex A in volumes 1404, 1406,
1410, 1429, 1433, 1455, 1463, 1477, 1479, 1498, 1502, 1510,
1519, 1522, 1525, 1530, 1548, 1551, 1560, 1576, 1580, 1597,
1606, 1653, 1671, 1676, 1678, 1679, 1691, 1712, 1723, 1727,
1732, 1776, 1828, 1841, 1887, 1903, 1912, 1921, 1966 and
1979.

No|15410.    CONVENTION SUR LA PRÉ-
VENTION ET LA RÉPRESSION DES
INFRACTIONS CONTRE LES PER-
SONNES JOUISSANT D’UNE PRO-
TECTION INTERNATIONALE, Y
COMPRIS LES AGENTS DIPLOMA-
TIQUES. ADOPTÉE PAR L’ASSEM-
BLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS
UNIES, À NEW YORK, LE 14 DÉCEM-
BRE 19731

A-15410
ADHÉSION

Instrument déposé le|:

8 septembre 1997

République de Moldova

(Avec effet au 8 octobre 1997.)

Enregistré d’office le 8 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1035, p. 167;
pour les faits ultérieurs, voir les références données dans
les Index cumulatifs nos 17 à 24, ainsi que l’annexe A des
volumes 1404, 1406, 1410, 1429, 1433, 1455, 1463, 1477,
1479, 1498, 1502, 1510, 1519, 1522, 1525, 1530, 1548, 1551,
1560, 1576, 1580, 1597, 1606, 1653, 1671, 1676, 1678, 1679,
1691, 1712, 1723, 1727, 1732, 1776, 1828, 1841, 1887, 1903,
1912, 1921, 1966 et 1979.
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No.|18232.    VIENNA CONVENTION ON
THE LAW OF TREATIES. CON-
CLUDED AT VIENNA ON 23 MAY 19691

A-18232
ACCESSION

Instrument deposited on:

3 September 1997

China

(With effect from 3 October 1997.)

With the following reservation and decla-
ration:

No|18232.    CONVENTION DE VIENNE
SUR LE DROIT DES TRAITÉS. CON-
CLUE À VIENNE LE 23 MAI 19691

A-18232
ADHÉSION

Instrument déposé le|:

3 septembre 1997

Chine

(Avec effet au 3 octobre 1997.)

Avec la réserve et la déclaration suivante|:

[Chinese text|—|Texte chinois]

[Translation|—|Traduction]2

1. The People’s Republic of China makes
its reservation to article 66 of the said Con-
vention.

2. The signature to the said Convention
by the Taiwan authorities on 27 April 1970 in
the name of “China” is illegal and therefore
null and void.

Registered ex officio on 3 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 1155, p. 331; for
subsequent actions, see references in Cumulative Indexes
Nos. 20 to 24, as well as annex A in volumes 1405, 1423,
1425, 1426, 1438, 1458, 1460, 1463, 1464, 1474, 1477, 1482,
1491, 1504, 1509, 1510, 1513, 1517, 1523, 1526, 1543, 1547,
1551, 1558, 1563, 1564, 1568, 1569, 1580, 1592, 1653, 1662,
1679, 1686, 1691, 1704, 1712, 1722, 1723, 1725, 1732, 1761,
1775, 1792, 1870, 1884, 1903, 1921, 1948 and 1984.

2|Translation supplied by the Government of the China
—|Traduction fournie par le Gouvernement chinois.

[Traduction|—|Translation]

1.    La République populaire de Chine for-
mule sa réserve à l’article 66 de ladite Con-
vention.

2.    La signature à ladite Convention faite
par les autorités qui représentaient Taiwan
le|"""27 avril 1970 en usurpant le nom de la
«|Chine|» sont toutes illégales et dénuées de
tout effet.

Enregistré d’office le 3 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331;
pour les faits ultérieurs, voir les références données dans
les Index cumulatifs nos 20 à 24, ainsi que l’annexe A des
volumes 1405, 1423, 1425, 1426, 1438, 1458, 1460, 1463,
1464, 1474, 1477, 1482, 1491, 1504, 1509, 1510, 1513, 1517,
1523, 1526, 1543, 1547, 1551, 1558, 1563, 1564, 1568, 1569,
1580, 1592, 1653, 1662, 1679, 1686, 1691, 1704, 1712, 1722,
1723, 1725, 1732, 1761, 1775, 1792, 1870, 1884, 1903, 1921,
1948 et 1984.
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No.|20669.    PROTOCOL TOTHEAGREE-
MENT ON THE IMPORTATION OF
EDUCATIONAL, SCIENTIFIC AND
CULTURAL MATERIALS OF 22 NO-
VEMBER 1950. CONCLUDED AT NAI-
ROBI ON 26 NOVEMBER 19761

A-20669
SUCCESSION

Notification received on:

2 September 1997

The former Yugoslav Republic of

Macedonia

(With effect from 17 November 1991, the
date of the succession of State.)

Registered ex officio on 2 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 1259, p. 3; for sub-
sequent  actions, see references in Cumulative  Indexes
Nos. 22 to 24, as well as annex A in volumes 1404, 1413,
1417, 1436, 1455, 1527, 1530, 1543, 1669, 1673, 1675, 1679,
1691, 1727, 1732, 1787, 1828, 1967, 1979, 1984 and 1988.

No|20669.    PROTOCOLE À L’ACCORD
POUR L’IMPORTATION D’OBJETS DE
CARACTÈRE ÉDUCATIF, SCIENTI-
FIQUE ET CULTUREL DU 22 NOVEM-
BRE 1950. CONCLU À NAIROBI LE
26|NOVEMBRE 19761

A-20669
SUCCESSION

Notification reçue le|:

2 septembre 1997

L’ex-République yougoslave de Ma-

cédoine

(Avec effet au 17 novembre 1991, date de la
succession d’Etat.)

Enregistré d’office le 2 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1259, p. 3;
pour les faits ultérieurs, voir les références données dans
les Index cumulatifs nos 22 à 24, ainsi que l’annexe A des
volumes 1404, 1413, 1417, 1436, 1455, 1527, 1530, 1543,
1669, 1673, 1675, 1679, 1691, 1727, 1732, 1787, 1828, 1967,
1979, 1984 et 1988.
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No.|24841.    CONVENTION AGAINST
TORTURE AND OTHER CRUEL, IN-
HUMAN OR DEGRADING TREAT-
MENT OR PUNISHMENT. ADOPTED
BY THE GENERAL ASSEMBLY OF
THE UNITED NATIONS ON 10 DE-
CEMBER 19841

A-24841
ACCESSION

Instrument deposited on:

5 September 1997

Kyrgyzstan

(With effect from 5 October 1997.)

Registered ex officio on 5 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 1465, p. 85, and
annex A in volumes 1477, 1480, 1481, 1482, 1484, 1486,
1487, 1499, 1505, 1508, 1509, 1510, 1511, 1512, 1514, 1515,
1520, 1522, 1523, 1525, 1527, 1530, 1541, 1543, 1545, 1546,
1547, 1548, 1551, 1554, 1557, 1560, 1566, 1577, 1578, 1579,
1582, 1588, 1606, 1607, 1642, 1644, 1649, 1651, 1653, 1654,
1656, 1669, 1671, 1673, 1676, 1678, 1691, 1697, 1698, 1709,
1712, 1719, 1722, 1723, 1725, 1727, 1732, 1733, 1748, 1761,
1771, 1775, 1776, 1777, 1830, 1841, 1843, 1849, 1850, 1861,
1865, 1889, 1897, 1902, 1907, 1914, 1916, 1917, 1927, 1931,
1934, 1939, 1941, 1949 and 1964.

No|24841.    CONVENTION CONTRE LA
TORTURE ET AUTRES PEINES OU
TRAITEMENTS CRUELS, INHU-
MAINS OU DÉGRADANTS. ADOPTÉE
PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES
NATIONS UNIS LE 10 DÉCEMBRE
19841

A-24841
ADHÉSION

Instrument déposé le|:

5 septembre 1997

Kirghizistan

(Avec effet au 5 octobre 1997.)

Enregistré d’office le 5 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, p. 85, et
annexe A des volumes 1477, 1480, 1481, 1482, 1484, 1486,
1487, 1499, 1505, 1508, 1509, 1510, 1511, 1512, 1514, 1515,
1520, 1522, 1523, 1525, 1527, 1530, 1541, 1543, 1545, 1546,
1547, 1548, 1551, 1554, 1557, 1560, 1566, 1577, 1578, 1579,
1582, 1588, 1606, 1607, 1642, 1644, 1649, 1651, 1653, 1654,
1656, 1669, 1671, 1673, 1676, 1678, 1691, 1697, 1698, 1709,
1712, 1719, 1722, 1723, 1725, 1727, 1732, 1733, 1748, 1761,
1771, 1775, 1776, 1777, 1830, 1841, 1843, 1849, 1850, 1861,
1865, 1889, 1897, 1902, 1907, 1914, 1916, 1917, 1927, 1931,
1934, 1939, 1941, 1949 et 1964.
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No.|25643.    AGREEMENT FOR THE ES-
TABLISHMENT OF A REGIONAL
CENTRE ON AGRARIAN REFORM
AND RURAL DEVELOPMENT FOR
THE NEAR EAST. CONCLUDED AT
ROME ON 28 SEPTEMBER 19831

A-25643
WITHDRAWAL

Notification received by the Director-Gen-
eral of the Food and Agriculture Organiza-
tion of the United Nations on:

17 March 1997

Pakistan

(With effect from 16 March 1998.)

Certified statement was registered by the
Food  and Agriculture Organization of the
United Nations on 3 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series,  vol. 1492, p. 3,  and
annex A in volume 1763.

No|25643.    ACCORD PORTANT CRÉA-
TION D’UN CENTRE RÉGIONAL DE
RÉFORME AGRAIRE ET DE  DÉVE-
LOPPEMENT RURAL POUR LE PRO-
CHE-ORIENT. CONCLU À ROME LE
28 SEPTEMBRE 19831

A-25643
RETRAIT

Notification reçue par le Directeur général
de l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture le|:

17 mars 1997

Pakistan

(Avec effet au 16 mars 1998.)

La déclaration certifiée a été enregistrée
par l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture le 3 septembre
1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1492, p. 3, et
annexe A du volume 1763.
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No.|27627.    UNITED NATIONS CON-
VENTION AGAINST ILLICIT TRAF-
FIC IN NARCOTIC DRUGS AND
PSYCHOTROPIC SUBSTANCES. CON-
CLUDED AT VIENNA ON 20 DECEM-
BER 19881

A-27627
ACCESSION

Instrument deposited on:

2 September 1997

Iceland

(With effect from 1 December 1997.)

Registered ex officio on 2 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 1582, No. I-27627,
and annex A in volumes 1587, 1588, 1589, 1590, 1593, 1597,
1598, 1606, 1639, 1641, 1642, 1649, 1653, 1654, 1655, 1656,
1658, 1660, 1662, 1663, 1665, 1671, 1672, 1676, 1677, 1679,
1690, 1691, 1694, 1695, 1696, 1697, 1703, 1712, 1715, 1717,
1719, 1722, 1724, 1725, 1726, 1727, 1728, 1732, 1733, 1734,
1748, 1749, 1751, 1760, 1762, 1764, 1768, 1776, 1777, 1785,
1828, 1829, 1832, 1856, 1857, 1860, 1861, 1863, 1864, 1870,
1886, 1887, 1890, 1891, 1893, 1894, 1902, 1912, 1914, 1916,
1918, 1919, 1920, 1921, 1927, 1929, 1931, 1934, 1947, 1950,
1966, 1967, 1973, 1976, 1977, 1978, 1979, 1983 and 1984.

No|27627.    CONVENTION DES NA-
TIONS UNIES CONTRE LE TRAFIC
ILLICITE DE STUPÉFIANTS ET
DE||"SUBSTANCES PSYCHOTROPES.
CONCLUE À VIENNE LE 20 DÉCEM-
BRE 19881

A-27627
ADHÉSION

Instrument déposé le|:

2 septembre 1997

Islande

(Avec effet au 1er décembre 1997.)

Enregistré d’office le 2 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1582,
no|I-27627, et annexe A des volumes 1587, 1588, 1589,
1590, 1593, 1597, 1598, 1606, 1639, 1641, 1642, 1649, 1653,
1654, 1655, 1656, 1658, 1660, 1662, 1663, 1665, 1671, 1672,
1676, 1677, 1679, 1690, 1691, 1694, 1695, 1696, 1697, 1703,
1712, 1715, 1717, 1719, 1722, 1724, 1725, 1726, 1727, 1728,
1732, 1733, 1734, 1748, 1749, 1751, 1760, 1762, 1764, 1768,
1776, 1777, 1785, 1828, 1829, 1832, 1856, 1857, 1860, 1861,
1863, 1864, 1870, 1886, 1887, 1890, 1891, 1893, 1894, 1902,
1912, 1914, 1916, 1918, 1919, 1920, 1921, 1927, 1929, 1931,
1934, 1947, 1950, 1966, 1967, 1973, 1976, 1977, 1978, 1979,
1983 et 1984.
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No.|30822.    UNITED NATIONS FRAME-
WORK CONVENTION ON CLIMATE
CHANGE. CONCLUDED AT NEW
YORK ON 9 MAY 19921

A-30822
RATIFICATION

Instrument deposited on:

3 September 1997

Yugoslavia

(With effect from 2 December 1997.)

Registered ex officio on 3 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 1771, No. I-30822,
and annex A in volumes 1772, 1773, 1774, 1775, 1776, 1777,
1785, 1787, 1788, 1792, 1819, 1820, 1821, 1828, 1829, 1831,
1836, 1840, 1841, 1843, 1844, 1846, 1849, 1856, 1860, 1861,
1864, 1865, 1870, 1871, 1885, 1886, 1887, 1891, 1893, 1894,
1897, 1899, 1900, 1901, 1902, 1903, 1912, 1914, 1920, 1927,
1929, 1935, 1936, 1938, 1949, 1955, 1977, 1979 and 1988.

No|30822.    CONVENTION-CADRE DES
NATIONS UNIES SUR LES CHANGE-
MENTS CLIMATIQUES. CONCLUE À
NEW YORK LE 9 MAI 19921

A-30822
RATIFICATION

Instrument déposé le|:

3 septembre 1997

Yougoslavie

(Avec effet au 2 décembre 1997.)

Enregistré d’office le 3 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771,
no|I-30822, et annexe A des volumes 1772, 1773, 1774,
1775, 1776, 1777, 1785, 1787, 1788, 1792, 1819, 1820, 1821,
1828, 1829, 1831, 1836, 1840, 1841, 1843, 1844, 1846, 1849,
1856, 1860, 1861, 1864, 1865, 1870, 1871, 1885, 1886, 1887,
1891, 1893, 1894, 1897, 1899, 1900, 1901, 1902, 1903, 1912,
1914, 1920, 1927, 1929, 1935, 1936, 1938, 1949, 1955, 1977,
1979 et 1988.
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No.|33757.    CONVENTION ON THE
PROHIBITION OF THE DEVELOP-
MENT, PRODUCTION, STOCKPILING
AND USE OF CHEMICAL WEAPONS
AND ON THEIR DESTRUCTION.
OPENED FOR SIGNATURE AT PARIS
ON 13 JANUARY 19931

A-33757
RATIFICATION

Instrument deposited on:

3 September 1997

Qatar

(With effect from 3 October 1997.)

Registered ex officio on 3 September 1997.

1|United Nations, Treaty Series, vol. 1974-1975,
No.|I-33757, and annex A in volumes 1976, 1978, 1979,
1980, 1983 and 1984.

No|33757.    CONVENTION SUR L’IN-
TERDICTION DE LA MISE AU
POINT,||""DE LA FABRICATION, DU
STOCKAGE ET DE L’EMPLOI DES
ARMES CHIMIQUES ET SUR LEUR
DESTRUCTION. OUVERTE À LA SI-
GNATURE À PARIS LE 13 JANVIER
19931

A-33757
RATIFICATION

Instrument déposé le|:

3 septembre 1997

Qatar

(Avec effet au 3 octobre 1997.)

Enregistré d’office le 3 septembre 1997.

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1974-1975,
no|I-33757, et annexe A des volumes 1976, 1978, 1979,
1980, 1983 et 1984.
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No.|34026.    TREATY FOR EAST AFRI-
CAN COOPERATION. SIGNED AT
KAMPALA ON 6 JUNE 19671

A-34026
TERMINATION (Note by the Secretariat)

The East African Development Bank reg-
istered on 1 September 1997 the Treaty
amending and re-enacting the Charter of the
East African Development Bank signed at
Kampala on 13 September 1979, at Dar-es-
Salaam on 7 January 1980 and at Nairobi on
23 July 1980.2

The said Treaty, which came into force on
23 July 1980, stipulates in its preamble that
the above-mentioned Treaty of 6 June 1967 is
no longer operative.

(1 September 1997)

1|United Nations, Treaty Series, vol. 1989, No. I-34026.

2|See p. 257 of this volume.

No|34026.    TRAITÉ DE COOPÉRATION
DE L’AFRIQUE DE L’EST. SIGNÉ À
KAMPALA LE 6 JUIN 19671

A-34026
ABROGATION (Note du Secrétariat)

La Banque de développement de l’Afrique
de l’est a enregistré le 1er septembre 1997 le
Traité modifiant et remettant en vigueur la
Charte de la Banque de développement de
l’Afrique de l’est signé à Kampala le 13 sep-
tembre 1979, à Dar es-Salam le 7 janvier 1980
et à Nairobi le 23 juillet 19802.

Ledit Traité, qui est entré en vigueur le
23|juillet 1980, stipule à son préambule que le
Traité susmentionné du 6 juin 1967 n’est plus
en vigueur.

(1er septembre 1997)

1|Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1989,
no|I-34026.

2|Voir p. 257 du présent volume.
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